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En reportant nos regards sur les Lt·a, aux de l'adminislration des mines, pendant les 
années qui , icnncnl de s'écouler, notre attention s'arrête naturellement à plusieurs 
faits principaux. 

Nous remarquons en premier lieu la création d'un conseil <les mines, aJ)pclé à. rem 
placer le conseil d'état, pour l'examen des questions où l'intervention de ce cor-ps étai] 
requise par la loi , en ma tièro de mines. 

En second lieu, l'élan donné à I'indusu-ie peudan l les années 1834 et suivantes 
procure une nouvelle valeur aux concessions de mines; un intervalle de sept années 
avait laissé s'accumuler un grand nombre de demandes en concession; ce nombre tout 
à-coup s'accroît considérablement. Le corps des ingénieurs, affaibli par les absorptions 
fréquentes que l'industrie fait de ses membrcs , peut à peine suffire aux occupations 
dont il c&t chargé. Cependant , il continue sa lâche; l'assiette de la redevance propor 
tion nclle se trouve enfin régulièrement établie. L'administration est encore loin d'avoir 
repris sa marche normale; toutefois, clic parvient à recruter successivement le nombre 
d'agents nécessaire; elle se voue sans relâche à la surveillance des mines, et poursuit 
l'instruction des nombreuses demandes en concesion dont l'examen lui est confié. 

La Chambre ne peut manquer de suivre avec bienveillance 1cs détails dans lesquels 
nous allons entrer. l\lalgré les faibles moyens dont pouvait disposer Je corps des ingé 
nieurs des mines, elle verra qu'outre les fonctions importantes et variées qui consti 
tuent leur service ordinaire , ils ont eu et ont encore à s'occuper d'un nombre de de 
mandes en concession , en maintenue ou en extension de concession, qui s'élève à 
environ huit cents. Jamais administration publique n'a éprouvé de semblable surcharge; 
jamais aucune, je n'hésite point à le dire, n'a déployé plus de zèle. 

Dans ses rapports précédents ( 1 ), le département des travaux publics a exposé quel.'> 
étaient l'état et les besoins du personnel du corps des mines, le nombre de mines en 
exploitation, celui des demandes en concession existantes à la date de janvier 1837; 

------- ---- ----· 
(1) llapporls des25jaovier et Hi novembre 18~7 



- VI - 

il vous a indiqué en mème temps les bases adoptées pour l'as •.. lette de la redevance 
proportionnelle et le produit de cet impôt, dans chacune des divisions de mines, pen 
dant la mèmc année J 837. 

Toul en résumant les faits principaux énoncés dans ces deux rapports, ie vais avoir 
l'honneur d'appeler aujourd'hui l'attention de la Chambre : 

,I" Sur le nombre cl le degré d'avancement de l'instruction des nombreuses dcmau de.', 
en eoncession de mines, soumises it l'examen de l'administration; 

2° Sur quelques difflcnltés qu'a offertes la perception du produit de la redevance 
proportionnelle sur les mines, dans le principal district charbonnier. 

CHAPITRE PREMIER. 

INSTRUCTION DES DElUANDJrs EN CONCESSION' RN !U,UNTENUE ou EN EX TENSJON 
I>E JUINES. 

Le rapport du 215 janvier 1837 a fait connaître k nombre des demandes en conces 
sion, en maintenue ou en extension, qui avaient été formées dans le royaume jusqu'à 
cette date. 

En voici le résumé : 

Demandes en concession de mines de houille, 
Id. en maintenue id., 
Jd. en extension id., 
Id. en concession d'autres minéraux, 

Total, 

7f 
~8 
7ü 
72 

307 
Il faut ajouter à cc nombre! t'i9 affaires, précédemment instruites par les députatio ns 

provinciales, et dont les dossiers transmis à La Haye, avant septembre ½ 850, n'avaient 
pas encore été rendus à leurs propriétaires; elles se répartissaient ainsi qu'il suit : 

Demandes en concession de mines de houille: 8~2 
Id. en maintenue id., 5 
Id. en extension id., 42 
Jd. en concession d'autres minéraux, 32 

Total, ! a9 
li existait donc à cette époque un total de 46û affaires sur lesquelles l'administration 

était appelée à délibérer. 
Néanmoins, la loi du 2 mai 1837 ayant fait une réserve relativement à l'exploitation 

des minerais de fer, l'instruction des demandes en concession qui portaient sur cette 
catégorie d'affaires s'est trouvée arrêtée. 

La création du conseil des mines et les circonstances favorables qui donnaient un 
grand développement à l'extraction du combustible, ont provoqué, pendant les deux 
dernières années, un nombre considérable de nouvelles demandes en concession ; 
'elles ont été affichées et instruites conformément aux dispositions de la loi du 
21 avril !810. 
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Les arl icll's L1 l'l H de la loi du 2 mai ,J837 ayant soumis ù de nouvelles puhlira 
rions les rlr-manrlr-s en concession arriérécs , :'t l'égard desquelles il y avait preuve d<' 
I'acromplisscmcnl , avant k 1 •·· ja1n ier l 83 l, des formnlités de publications el il'aflîclH'~ 
prescrites pas les art icles 22 :1 ~(i de \a loi du 21 avril, le ministère a Iait opérer l'l", 
Insertions, au , u·u de la loi, dans le Jllonit,nu· cl dans un <les journauv de la \H'O\ i11c1'. 
où la mine 1'~1. située. Les colonnes du Afo12itcur ont été , pendant longtemps, surchar 
gécs de ces nombreuses puhlicalions, rt'•p(>{.1\cs l ro is fois, de quinzaine en quinzaine. 

Plusieurs de ers dcrnandes , complèlcmcut insu-uilcs , ont ét{) ou sont encore enlrr 
les mains du cousoi! de<., mines; les HIH'b ont él<': suivies <l'une décision du gouverne 
nient, les autres feront hicn lùl l'objet de son examen. 

Les tlt'·pnlations penuuncules des provinces sont saislcs d'un nombre ruspcelivomcnt 
plus grand de ces dcmandr-s. Pour quclques-unes , les délais des publications et ultlchos 
ne sont pas encore expirés ; plusieurs autres son l en délibér-é ; mais souv cnt on a i1 
regretter les lenteurs que les intéressés apportent .'• la production des pièces néccs 
Haires. 

Enfin, Je plus grand nombre de ces affaires, ayant di-j.'1 subi les publicatious pres 
crites par la loi, reposent aujourd'hui dans les bureaux des ingénieurs) cl sont soumises 
ù leur examen. Mais l'on s'aperçnit que, ponr une série assez nombreuse, il y a défaut 
complet de recherches préalables, propres il démoutrcr l'existence du minerai, ou 
l'allure et la puissance de ses touches. Or, le premier devoir de l'udmiuisu-ntion est de 
n'accorder de concession que lorsque l'existence du 111i11c1·ai est clairement démontrée, 
et qu'il existe une présomption sufûsaulc qu'on pourra eu luire l'objet d'une exploi 
ration prolltahlc et régulière . 

• J'ai fait dresser les tableaux : 
,1 ° Des demandes en concession sui, ics d'un arrètc ro~ al accordant ou rejetant la 

demande; 
'.:2° Des affaires actuellement pendantes au conseil des mines; 
3~ Du nombre d'affaires en instruction près des députations JH'O\ incialcs, au l" oe 

tobre dernier; 
4° Du nombre des dossiers confiés, à la même date, ù l\IM. les iugénicm-s des mines. 
Ces pièces constalenl le degré d'avancement de dt[Hf ue affafrc et le~ mol ifs qui en 

arrètcut l'instruction. 
JI c11 résulte que : 

,I O .J.5 demandes ont été suivies d'une décision ro) ale, porl1~e après que Je 
conseil des mines cul donné son avis; 

!5 ont été rejetées par arr-èté ruiu istèri el , l'existence du ruinerai 
n'ayant pas été démontrée pal' les demandeurs; 

2° '22 demandes étaient pendantes au conseil des mines, vers k milieu 
d'octobre dernier; cc nombre est actuellement de 24; 

3° ~ .f 2 demandes reposaient, au .f"" octobre, dans les bureaux des dépu 
tations provinciales et sonl en cours d'instruction; 

4° 648 demandes étaient soumises à l'examen des ingénieurs des mines, ù la 
même date; leur instructlon s'achève successivement. 

Total, 800 affaires en instruction ou tenuinées. 

Je ne comprends pas, dans ce chiffre, un certain nombre de demandes, pour les 
quelles les pétitionnaires ont déjà fait un désistement, ou qui se trouvent annulées pal' 
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suite de transacl.ions. Le chiffre total, s'il était iuterossant de le connaître, ètahlirait 
peut-être quo le nombre des demandes on concession de mines, formées depuis ,1830, 
a atteint environ huit cent cùuptuute ; sans compter encore celles <le ces demandes qui 
portent sur les minerais de fer, non concessiblcs dans l'état actuel <le la législation. 

Sa11s doute, un grand nombre de ces demandes resteront sans résultat ; plusieurs 
concernent des tcn-aius si lues hors du hassin hou iller; la plupart s'appliquent ù des Ler 
riloircs vivement disputés par plusieurs concurrents: les concessions qui seront 
décrétées successivement, lc dex cloppcmeut donné depuis quelques années ù l'extraction 
du combustible, diminueront probablement les profits <JUC préscule cette industrie. 
Toutes ces demandes doivent, toutefois, faire l'objc] d'un examen aucntif cl minutieux 
de l'ad rninistratiou ; chacune d'entre clics uéccssitcra un nrrêlé par-liculier , 

,Je vais expliquer ruaintcnant les causes qui entravent I'achèverncnt de l'instruction 
d'un grand nombre de ces affaires .• Je ne mentionnerai pas ici l'insufûsance du }JCl' 
souncl du corps des mines, parce que, grâce aux recrues qu'il reçoit annuellement et 
aux élèves que formera l'école spéciale des mines de Liége ï L), il tend incessamment à 
sr oomplétcr, je me bornerai ù indiquer les difficultés que présente l'examen de ces 
affaires. 
La première condition de toute concession de mines est , comme je l'ai dit, que I'cxis 

Icnce du minerai soit clairement démontrée. 
Le plus grand nombre des demandeurs s'imagiuent qu'ils n'ont qu'une requête il 

présenter au gouvcmomcnt provincial , et qu'ils peuvent attendre le résultat de leurs 
démarchcs , il n'en est pas ainsi. D'une part, la loi ne fail pas formellement, des rc 
cherches préalables, la condition des concessions; mais, de l'autre , il est évident que 
I'adruinistratiou ne peul aliéner à tout jamais des propriétés dont l'existence même n'est 
pas démon tréc; donner ainsi un titre à des concessionnaires qui ne trouveraient jamais 
occasion d'en faire usage; créer des servitudes, à charge des propriétaires de la surface, 
en faveur d'un tré(onds sans valeur; s'imposer des entraves pour la libre concession el 
l'exploitation d'antres minéraux qui poun-aicnt ètrc découverts postérieurement. L'ad 
ministration ne peut opérer au hasard; l'acte de concession crée une propriété nou 
, elle; il faut, nu moins, que les éléments en soient constatés. 

De plus, la sage économie qui doit présider à l'exploitation des minerais combus 
tibles ou métalliques oblige l'administration à délimiter convenablement les champs 
d'exploitation des différents concessionnaires. Comment tracer ces lignes de dérnar 
cation , si l'allure cl le gisement des veines ou des couches sont ignorés? Pour que 
l'exploitation soit profitable, il est nécessaire qu'elle puisse être établie de manière à 
se développer régulièrement, sans craindre les travaux des mines voisines ou les amas 
d'eau anciens. L'administratlon manquerait au premier de ses devoirs, si elle tolérait. 
des travaux sans portée ou des entreprises évidemment ruineuses. L'intérêt de la fortune 
publique exige, en outre, l!lLC par des tentatives inconsidérées on ne rende pas pour 
l'avenir l'exploitation d'un gite plus difficile. 

Ensuite, IC's demandes s'appliquant à une superficie donnée de terrain, disputée par 
d11 nombreux rivaux, ces affaires ne peuvent être traitées séparément; l'instruction 
doit se faire par groupes. 

----------------------------------- ---- 
(1) Yoir l'arr-èté royal du 1"roclob1e 18v8, mettant le mode ue recrutement du corps des minesenrapportavecl'écolc 

spéciatc imlituéc à Lié(le, - Voir aussi le Recueil des arrëtes, règlements, llecisioM, programmes, determinant l'or 
_fJrmüation, le réyimc et le sysUme d"1•11seigrwment de l'eeole prcparatoire et de l'ecole spéciale cles mines, arrnexePs 
,, i'untoersit« de Liége. - t.iég e , 1K'i0 
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Qu'un procès s'élève , pour l'un des demandeurs, sur la propriété de telle ou telle 
vcinr- , qu'un autre dcmnndcur soit en retard de fournir une pièce nèccssaire ; que l'al 
lure des couches soit si imparfaitement connue qu'il est impossible de tracer convcna 
blemcnt les différents champs d'exploitation ù crccr : cc sont Jù autant de causes de 
1·clal'll. On a vu des procès de mines durer 111us d'une générnliou , la moindre recherche 
ou Jp moindre travail de reconnaissance Pxigc plusieurs mois, quelquefois plusieurs 
années. Tous ces obstacles entravent l'examcn , non d'une seule affaire, mais souvent 
du groupe entier dont elle fait partie. L'administration n'est pas, en cc cas, responsahk 
do ces causes de retard. 

Enfin, I'instruciion do l'affaire la plus ordinaire demande des études, un examen, 
une appréclauon des différents titres, tels qu'on 11c peut cx.iger que l'officier des mines 
ou les corps appelt;~ ù donner successivement leur avis , le formulent immédiatement 
sans recherches, sans une sage circonspection. Lorsqu'il s'agit de concéder à perpétuité 
:\ une corn pagnie ou il un particulier des richesses aussi impnrtan tes que fa propriété 
d'une mine, il est indispensable que l'on procède avec prudence et avec soin; l'on doit 
réfléchir que c'est une portion de la fortune publique, bien plus qu'une propriété particu 
lière, que l'on va aliéner à jamais. 

Ces prémisses posées I examinons succinctement l'étal. d'avancement des demandes 
en concession actuellement soumises à l'examen des différentes autorités. 

Les tableaux publiés ù la suite de ce rapport ,Annexes : chap. l0', n" J) font cou 
naître le nombre et la nature des affaires sur lesquelles le conseil des mines a élt' 
appelé a donner son avis, depuis son institution. 

Il est chargé: d'abord, de l'examen des demandes c11 concession, en maintenue ou 
en extension de mines ïà l'exception des mines de fer), que la loi du 2,1 avril ,f Sfüavait 
déféré au conseil d'état (art. 1 cr de la loi du 2 mai 1857). Ces avis sont ou interlocu 
toires ou définitifs. Il a émis un avis définitif sur Hi affaires, dont -!3 ont été suivies 
d'une décision du gouvernement; sur 30 autres affaires, il n'a pu encore donner qu'un 
avis préparatoire, et l'instruction de ces demandes est poursuivie par les soins du mi 
nistère et des députations provinciales. 
Le conseil des mines a, en outre, donné son avis, aux termes de l'art. f '2 de la loi du 

2 mai !837, sur trois demandes en établissement de nouvelles counuunications, pour 
le service d'une exploitation de mines. (Dans une de ces affaires il avait donné préala 
blement un avis intcrlocutolrc.) Conformément ù l'art. 7 de la loi du 2 mai, i1 a émis 
son avis sur 21 affaires en interdiction ch: mines. Il a enlln correspondu avec le minis 
tère sur 58 affaires diverses, dans lesquelles il a été jugé utile de recueillir l'avis de ce 
corps. Si son existence, depuis le mois de septembre 1857, n'a pas été signalée par un 
11Ius grand nombre d'affaires, c'est que les demandes en concession ne sont arrivées 
que successivement à ce point de maturité où elles peuvent être soumises à son examen. 
Dorénavant, sa carrière sera mieux fournie. 

Le nombre des affaires en instruction, à la date du !0' novembre, devant le conseil 
<les mines, était de 24. A moins d'obstacle Imprévu, ces affaires recevront, avant peu, 
la solution qu'elles requièrent. 

La forme de procédure suivie devant le conseil, des mines est indiquée aux art. 4 et 
suivants de la loi du 2 mai J 837. 
Parmi les affaires pendantes devant les députations provinciales, dont les dossiers se 

trouvaient en leur possession au i •·r octobre dcrnicr{Tubleau n" Il), on remarque: 

,, 



PREMIÈRE DIVJSIOi\1 DE MINES. 

llAlNA.llT, 

Demandes en voie de publication l 2 
Idem, en déliberè . • • :::; 

Demandes renvoyées devant les tribunaux. 2 
Id. dont l'instruction est suspendue pom· défaut de production de 

pièces et de rensetgnements demandés aux pétitionnaires . . 31 
Demandes sans objet par suite de désistement ou parce qu'elles comprenaicnl 

des terrains déjà concédés . H, 

Total. . . ô/3 

DEUXIÈME DIVISION. 

NAlUUR, 

Demandes en voie de publication. 
Id. en délibéré . 
Id. dont l'instruction est arrêtée par suite du défaut de production de 

pièces ou de renseignements demandés ,aux pélilionnaircs . 
Demande sans objet par suite de désistement . 

14 
,f 

Total. 

L UXE!UBOURG. 

Demandes dont l'instruction est suspendue : pour l'une, à cause de la de 
mande de rectification des plans; pour l'autre, à cause de l'incertitude où l'on 
est des intentions des demandeurs . . . . . . 2 

TROISIÈME DIVISION. 

LIÉGE. 

Demandes en délibéré • • • • • • • 4 
Id. dont l'instruction est suspendue pour défaut de production de 

pièces, etc. . 
Demandes soumises à l'avis d'une commission. . . • . • . .. '2 
Demande devenue sans objet, par suite de la réunion des demandeurs en 

concurrence. . . • . . . . . . l 
Demande en suspens, à cause de la lacune de la législation sur les minerais 

de fer. . . . .. . .. . . . . . . ,J 

Total. ,l 1 
Les affaires susceptibles d'une décision prochaine sont si peu nombreuses, qu'il faut 

reconnaître que les retards apportés dans l'achèvement de l'instruction des demandes 
en concession, ne dépendent pas des travaux des députations provinciales. 
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!\·E\I. les ingénieurs des mines supportent maintenant la plus lourde part du Inr 
deau : :'i la '1atf~ du l c, octobre, ils possédaient dans leurs hureaux G,1.8 affaires t'(~par 
tics entre eux ainsi qu'il suit: 

,pc Division 
Id .. 
Id .. 

Nombre de demandes. 
340 
,19 
25D 

Tola) égal. . ô-i8 
J'ai exposé les motifs qui empèchaiont le corps des mines, en général, de précipiter 

un examen aussi important. Les tableaux des trois divisions ( n° III) indiquent, pour 
chaque district, pour chaque ch-mande en particulier , l'état d'avancement où ces 
affaires sont parvenues, avec l'explication des causes de retard. 

Je ne terminerai pas, Messieurs, cette partie de mon rapport sans vous faire remar 
quer qu'il ne serait, au surplus, point ü désirer que l'on put immédiatement, tout d'un 
coup, par un seul acte en quelque sorte, concéder la totalité des gites exploitables de 
la Belgique; les capitaux déjà si restreints aujour.l'hui , et la main-d'œuvrc, dont le 
prix est encore si élevé, nous feraient vraisemblablement défaut. L'administration ne 
néglige cependant aucun moyen pour presser ses agents d'achever l'cxarucn des affaires 
dont l'instruction peut èlro complétée dans un bref délai. Peu à peu, on videra ainsi cet 
énorme excédant de hesognc ; le prix de la main-d'œuvre se proportionnera à l'augmen 
tation croissante de la population ouvr-iùre. Les institutions dcprcvoyance quel'on préparc 
à Mons, h Clrnrlcroy, à Namur, que l'on n cl!'•jh érigées ù Liege, en faveur des ouvriers 
mineurs, contribueront ù amcliorcr le sort de cette classe intéressanle de notre popula 
tion. L'élévation des salaires et l'assurance de trouver un refuge contre les accidcn ts , 
amèneront graduellement un accroissement dans le nombre de nos ouvriers houillcurs. 
Les immenses travaux préparatoires que l'on a commencés depuis deux ou trois années 
porteront enfin leurs fruits; cl il est à espérer que l'époque n'est pas éloignée où l'on 
pourra voir opérer une réduction dans le prix du comhustiblc , amélioration que 
réclament vivement le sort des classes peu aisées de la population, et le bien-être ou 
l'existence d'une Ioule d'industries qui consomment des approvisionnements considé 
rables de charbon de terre. 

CHAPITRE Il. 
ASSIETTE DE LA. REDEVANCE PROPORTIONNELLE SUR LES MINES. 

§ I«. 

BUT DES R.EDEVA1"CES SUR LES mNP.S. - I...OI DU 2-1 AVRIL ·l 810, 

La loi , en créant une administration particulière , appelée à exercer une police de 
surveillance, dans l'intérêt de la sûreté des ouvriers, de la conservation de la mine et 
des habitations de la surface, a voulu que les dépenses en fussent supportées par les 
exploitants. 

Elle a établi , à cet effet, une double redevance : l'une fixe et proportionnée ù 
l'étendue de la concession; l'autre variable el proportionnée au prodsü; de l'extraction 
( art. 53 et '34- de la lol du 21 avril HHO ). 
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ta rcdcv ance proportiouneilc, porte Je second paragraphe de l'art. 34, sera une cou 
lrihuliou annuelle, à laquelle les mines seront assujottics sur leurs produits. 

" Art. 3;"i. La redevance propovtionnellc sera ri•gléc, chaque année, par le budget 
,, de 1'1hat, connue les autres conuihutions publiques: toutefois, clic ne pourra jamais 
, s'élever au-dessus de cinq lJOUr crnt du produit net. Il pourra être Iai! un abonnement 
, pour ceux des propriétaires de mines qui le dcmauderont. " 
L'article 37 ajoute : « la redevance proportionnelle sera imposée el perçue comme la 

" conu-ihution Ioncière. 
" Les réclamations à fin de dégrèvement ou (le rappel a l'égalité proportlounelle 

, seront [ugecs par les conseils de prefccturo (aujourd'hui les députations permanentes). 
, Le dégrèvement sera de drnit , quand l'exploitant justifiera que sa redevance excède 
cinq pour cent du produit net de son exploitation. " 
Toutefois, l'intention du legislalcur n'ayant point <'.•té d'établir, sur la production du 

combustible et des antres minéraux, un impôt préjudiciable ù l'industrie, il ajoute 
immédiatement : 

" Le produit de la redevance Iixe cL de la rcdcvauco proport.ionnelle formera un 
" fonds spécial do11L il sera tenu un compte particulier HlL trésor public , et qui sera 
, appliqué aux dépenses de l'tuhniuistrtükn: des mines) et ù celles des rccher-chcs, ou ver 
' 1 ures et mises c11 c1eth ile', de mines nouvelles ou rétablissement de mines anciennes 
, (art. 3ü)." 
Cette dernière disposition de l'article n'a reçu jusqu'ici aucune application; il serait 

difficile même qu'elle pùt eu obtenir. Il vaut mieux réduire l'impôt en faveur des pro 
ductem-s que de l'élever au point de se foire, à leur égard, préteur de leurs propres 
capitaux. 

De longues contestations se sont élevées, au conseil d'état français, sur l'assiette 
de l'impôt que les uns voulaient établir sur le produit brut, les autres sur le produit net. 
Les observations de la commission du corps Iègislatif I'cmportèrent à la fin (,1) : au 
lieu de l'asseoir sur le produit hrul , et de le fixer du soixantième ait centième de ce pro 
d 11 i t I ou a donné la préfcrcnco au système actuel; la redevance proportionnelle est Ilxée, 
chaque année . pnr le budget de l'état ; elle ne peut s'élever au-dessus de cinq pour cent 
du 7>md11il net, 

§ II. 

AbSŒTTL DE J,A llEUEVANC.E Pl\OPOllTIONNEl,LE, DÉCIU:1' nu ü 1'1Al 1811 . 
La loi du ~l avril 1.8!0 avait établi une double redevance sur les mines; un décret 

organique régla particulièromeut lu perception de cet impôt. 
Les articles 16 el suivants ont établi le mode de fixation de la redeuance proportionnelle. 
, Art. i 6. La matrice de rôle pour la redevance proportionnelle sur les mines con 

,, cédées, qui sont en extraction, sera dressée d ·a près <les états d'exploitation ( conformes 
" au modèle n" IV). 

" Arl. .J 7. Il y aura un état d'exploitation pour chaque mine concédée. La confection 
,, en sera divisée e1• deux parties, savoir : 1° la partie descriptive; ~" la proposition 
,, de l'évaluation du produit net imposable. )> 

Les articles suivants indiquent par qui seront faites la partie descriptive et la propo 
sition dn produit net imposable; un comité , dit d' éooluotun«, procède aux appréciations 

-- -~--------------------------------------------~·--- 
( l) t.oer-e, Legisla!ion siw les rnincs. varis , l!:128. 
cet ouvrage est reproduit dam la Legislation civile, commerciale et criminelle, du mï me autenr, l'ai,~, et BruxPlll's, 

1'11<•1 .V\' ahlun el C'•, 18:m. 
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déflnitlves <le cc produit, " soit <l'office, porte l'art. 2G, soit en ayant égard aux décla 
rations des exploitants. )1 

Los exploi tants qui ne veulent point être taxés d'office transmettent au pr-éfct ( aujour 
d'hui au gouverneur) une déelurulion. détaillée du produit net de leur exploitation. 

L'art. 27 porte : ,, Les exploitants concessionnaires, ou usufruitiers, ou leurs ayants 
cause, sont tenus <le remettre au socrétariat <le la préfecture, ..... avant le premier mai, 
la déclaration détaillée du produit net imposable de leurs cxploitations , faute de quoi, 
l'appréciation ww·a lieu cl'of(lœ. ,, 
Pour éviter cc que ces déclarations annuelles auraient d'incommode pour les exploi 

tants, les art. 51. et suivants du décret établissent le mode de recevoir l'abonnement 
autorisé par lu par lie finale <le l'art. 5t> de la loi du 21 avril ( 1 ). u Les exploitants con 
cessionnaires ou non-concessionnaires, qui désireront jouir de la faveur de l'abonne 
ment déposeront,....... avant le H, avril , au sccrétaï-lat de la préfecture de lem· 
département, leur soumission nppuyée de motifs d1;laill1;s j il leur en sera délivré un reçu 
(art. 31 ). ,, 

L'instruction ministérielle du 3 aoùt 1810, qui a suivi l'adoption de lu loi da 21 avril, 
autorise les abonnements pour la durée de cinq inmées, 
Les exploitants qui no recherchent pas la {<:tvmw de l'abonnement, ou dont les offres 

sont jugées inadmissibles, sont taxés proportionnellement ù leur proclnit net présumé , 
comme il a été exposé plus haut. 

L'appréciation <lu produit net imposable oflr-il bientôt des difficultés qui durent t•tr(' 
résolues par l'administration. 

§ Ul. 

cmcui.xuœ nu CO!IITE LAU!IIOND 1 ou 26 MAI 18,t 2. 

Une circulaire du comte Laumond , conseiller d'état, directeur général des mines, 
du 26 mai ,18! 2, contient les passages suivants: 11 Les comités de répartition et d'éva 
luation ont admis en 18U, de concert avec MM. les ingénieurs, ou contre leur gré, eu 
déduction, pour parvenir à la fixation du produit net imposable, des dépenses (JUi, 
par leur nature, ne devaient pas figurer dans le compte des dépenses : telles sont 
celles de premier établissement) ou qui ont été faites dans la vue d'un plus grand produit 
et pour assurer l'existence des mines pendant un temps indéterminé; les intérêts des 
actions., des mises de fonds) de fonds de réserve et de sommes employées pour confection 
de routes; les dépenses faites à Paris, ou dans tonte autre ville éloignée du centre 
d'exploitation, par diverses sociétés concessionnaires de mines, pour escompte d'effets, 
frais de bureaux, honoraires des sociétaires, droits de présence aux assemblées, jetons, 
bougies; toutes ces dépenses ne doivent pas entrer en compte; il n'y a que celles 
faites sur l'exploitation, dans l'année courante, et communément désignées sous le 
nom de Irais dits d'extraction) qui puissent être déduites. ,, 

Cette circulaire servit de guide, pour l'assiette de la redevance proportlonnelle , eu 
France et dans le royaume des Pays-Bas, pendant toute la· période de temps que cet 
impôt suhsista; nous verrons plus tard comment elle a été modifiée en Belgique . 

. ---------·-- ----- 
(1) « 11 pourra ëtre fuit un abonnement pour ceux des propriétalres des mines qui le demanderont " 

c. 
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§ IV. 

ABOLI'fION DES I\EDEVANCES SUR LES i\lINES EN ,18,l4, - l~TAilLISSEMENT n'us DllOIT 
D'ACCISE SUR LA IIOVIJ,LE; ,t 8,J(3 A J 822. 

Les redevances sur les mines ayant cessé d'être perçues en 18!4, pendant l'occupa 
lion de nos provinces par les troupes des puissances alliées, le gouvernement des 
Pays-Bas {itablit, pal' Ios lois des rn scptcmhrc 1816 cl 12 mai lS,HJ, un droit d'accise 
qui dura jusqu'à la fin de l'année !822. Cc droit s'élevait à tH cents par !,000 kilo 
grammes de combustible vendu; il équi valai] a11 moins à lO pour cent du produit 
brut: La perception en était opérée dans des bureaux placés dans le voisinage des 
houillères. La suppression de celle accise et le rétablissement des redevances fixe et 
proportionnelle furent accueillis, par les exploitants, comme un notable adoucissement. 

§ V. 

RÉT,\J3LlSSEMI,NT DES DEUX REDEVANCES EN ,f 825. - ~lAl\ClIE SUIVIE JUSQU'EN 1855 POUR 
, ' L liVALUATION DE LA l\T;DEVANCE PI\OPOI\'l'IONNELT,E. 

La redevance proportionnelle, rétablie à purtir de 1823, fut perçue d'après les bases 
consignées dans la circulaire du comte Laumond. S'il fut fait des plaintes <lès celte épo 
que, au moins on n'en Lint aucun compte. 

§ VI. 

RllCLAlUATJON DES EXPLOl'fANTS LJfoEOIS; Sl:PTfü'HlH\E 1855. - CIRCULAIRE 

:MINISTÉRIELLE DU 27 JUIN ,t854.. 

Dès le mois de février 1833, un mémoire, rédigé par un exploitant do mines liégeois, 
avait éUi remis au dcpartcmout de I'in tèr-ieur ; on y démontrait l'inégalité de l'impôt, 
qui ne tenait aucun compte des frais d'exploitation si différents dans des houillères de 
diverse nature. D'après la circulaire de ,J,8,f 2, les ingénieurs cl les comités d'évaluation 
ne pouvaient avoir égard qu'aux frais d'extraction proprement dits : ainsi, l'approfon 
dissement d'un puits, l'ouverture d'une galerie d'ecoulcmcnt, quoique nécessaires pour 
opérer l'extraction, n'étaient point considérés comme dépenses à déduire du produit 
brut, 

Le comité d'évaluation de la province de Liégo admit, cette fois, l'interprétation 
donnée à la loi par les réclamants. JI déclara, dans son procès-verbal du 7 septem 
hre 1853, que le produit net ne pouvait ètre obtenu qu'après défalcation de toutes les 
d(~11enses relatives à l'exploitation en général. La députation des états ayant admis ce 
mode, il servit de rôglc pour la fixation de la redevance proportionnelle, avec cette 
réserve , toutefois, que l'on ne fil porter la déduction que sur les dépenses d'exploita 
tion proprement dites , faites dans le cours de l'année. Le produit net imposable fut 
donc établi d'après la valeur totale du combustible extrait, défalcation faite des dépenses 
d'exploitation tlurarü l'exercice courant. Les exploitants accueillirent avec reconnaissance 
cette interprétation qui leur «Hait favorable. Le ministre de I'iutérieur de cette époque, 
qui avait dans ses attributions l'administration des mines, adressa aux députations des 
états, sous la date du 27 juin 1834, une instruction où, après avoir cité le passage 
mentionné ci-dessus de la circulaire du comte Laumond, il ajoute : 
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,, Cette instruction paraît peu conforme an texte de la loi <lu 21 avril JSIO, d'après 
lequel la redevance proportionnelle doit s'établir sur le pro<lnit net; cc qui doit s'en ten 
dre du produit net réel, et non d'un produit uct de convention. Je , ous prie en conséquence, 
Messicurs , de prescrire aux fonctionnaires que la chose concerne, de se conformer 
uniquement à l'avenir, dans toutes les opérations relatives à I'assieüc de 1a redevance 
proportionnelle, aux dispositions de la loi du 21. avr il ,} 8H) el à celles du décret du 
û mai ,18H. ,, 

§ VH. 

PROPOSJ1'10N DU MINISTRE DES FINANCES m: PORTEil A Œ:\Q POUR cexr LJ; T,\UX 

DE LA HEDilVANCC PROPORTIONNELLC. -- ,\JOUll~J;JIIE;\T DU CI:TTI: PHOPOSl'I'IO'l : 

DJ'.:CEJIBI\E 1836. 

L'inlerprèlal.ion nouvelle donnée au mode d'asseoir ln redevance proportionnelle fil 
craindre un déficit prochain dans le produit de I'impôt. Lm, d épcnscs de l'administra 
tion <les mines allaient être vraisemblablement augmentées; et l'impôt, ù cette époque, 
était à peine suffisant pour couvrir les frais d'un service même très-restreint. JW. le 
ministre des finances crut devoir, dans la discussion du budget de ,l 837, faire la pro 
position de porter à t5 le taux de la redevance proportionnelle. C'est le taux auquel il 
est encore U1.é c11 France. La section centrale jugea qu'il était plus prudent d'ajourner 
celte proposition jusqu'à l'époque où la loi que l'on projetait sur les concessions de 
mines fit connaître quels seraient les besoins du corps des ingénieurs. Le produit de 
l'impôt s'étant augmenté dès l'année suivante, celle proposition n'a pas été reprise (1). 

~ VIII. 

CIRCULAlllE l\IINISTÉlUELLE DU 24 AVRIL f 857. 

La circulaire du ministre de l'intérieur, du 27 juin 1834, en invitant les députations 
à se conformer exclusivement aux dispositions de la loi du 21 avril 18,10 et à celles du 
décret du 6 mai .f8H, n'avait pas indiqué, d'une manière claire, précise, le mode 
<l'évaluation établi par ces deux actes. 

Le ministère des travaux publics, dans les attributions duquel venait d'être rangée 
l'administration des mines, ouvrit une correspondance avec les députa Lions permanentes 
des conseils provinciaux, sur l'interprétation donnée aux textes législatifs depuis la cir 
culaire ministérielle de i 834. 

Des réponses qui lui parvinrent, il reconnut que les bases adoptées dans les différentes 
provinces étaient analogues , et il les fixa dans une circulaire portant la date du 
24 avril J 837. (Voir ci-après la note A.) 

La formnlc consignée dans la circulaire, et qui devait servir partout à l'assiette de la 
redevance, fnt lu suivante : 

" Pour établir le produit net imposable 7 servant à l'assiette de la redevance propor 
tionnelle, on déduit du produit. brut de l'année précédente, toutes les dépenses relatives 
à l'exploitation) {ailes durant la même année) sans tenir compte des Intérêts. " 

(1) 'Voir le rappo1·( de la section centrale de la Chambre des représentants, déposé dans la séance du 1i décem 
bre 1856. 



I\Oll\'ELLE IU~CLA~IA'J'lOi\ DE PLUSIEURS J:XPLOlTAN'r& DU COUCHANT Dl'. MONS: 

OCTOmrn 1859. 

Le ,lrcl'd du ü mai HH 1 ordonne que les matrices de rôle, pour la redevance 11ropo1·- 
1 ionnellc, soient dressées d'après des éuüs d'exploitation (art. 1 û); tandis que, dans toutes 
les provinces possédant <les mines, celle partie de la loi avait reçu son exécution, les états 
d'exploitation n'avaient jamais eté dressés régulièrement dans le Hainaut. Ils ne l'avaient 
pas encore été, au commencement de l'année 1859, pour toutes les exploitations du 
premier district, formé des arrondissements de Mons et <le Tournny. 

L<· total des deux redevances qui, pour tout le royaume, ne s'était élevé: 
En !837, qu'à fr. 107,0(H:î 90 
S'éleva en -1838 ù . 2'28,1.87 3G 
EL en 4830 à 20::>,01 ,J OG 

Cette augmentation subito a <'•té due principalement à l'achèvement des états d'exploi 
tation dans le Hainaut. On pourra en juger par le tableau suivant qui expose, pat· 
division de mines, le produit des deux rcdevances , pendant ces trois années. 

HEOEYANGES SUR LES lU(NIŒ, PKNDANT LES ANNÉES Hm, isas er 11mJ, 

JHVISIONS REIŒVANCE }'IXE, REDJW ANCE l1Rot>QRTIONNELLE. 

de ----- __.,,...__ - ,,...-· ... 

1 

~~ 
l'IIINES, 1857. 1858. 1859. 1837. 1858. 1859. 

Fr. Fr·. Fr. Fr. fr. ~'1•. 

Première division. 8,965 li-0 8,080 20 8,6'.21 60 47,237 66 lM.l,181 73 148,389 ll 

Deuxlèrne division. a.ssa an ~,938 80 4,016 20 1,878 lo 4,706 M 1,913 69 

'I'rotslème division. 3,2~.W 26 3,220 i7 3,2$6 9ô 41,800 6~ 48,5$5 01 39,703 41 

TOTAUX. 16,lMi- 46 lo,764 27 lo,874 80 90,92.l 44 212,-4-2:3 09 190,0alô 21 

Plusieurs exploitants du couchant de Mons se croyant trop imposes se sont adressés 
au Roi, afin d'obtenir modération de l'impôt. Je reproduis en note (Il) leur réclamation. 
Les art. 47 et suivants du décret du 6 mai iSH ouvrent aux exploitants un recours 
devant le conseil de préfecture (aujourd'hui la députation permanente) ( 4). Leur récla 
mation sera examinée (l'après les bases légales. 

(1) Art. 47. Les exploitants, concessionnaires ou non concessionnaires, qui se croiront tro11 imposés à la redevance 
proportionnelle se pourvoiront également par-devant Je préfet. 

Art. 48, Le préfet enverra les réclamations au sous-préfet de l'arrondissement, au directeur des con tri bu lions et à 

rmgénieuv des mines, pour avoir leur avis: il enverra aussi au maire de la commune pour avoir l'avis des répartiteurs 
qut auront été entendus selon l'article 18 , et il soumettra le tout au conseil de préfecture, qui prononcera sur la ré 
ductlon de la cote. 
A1·t. 49. Si le sous-préfet, directeur des contributions et ingénieurs des mines, ne conviennent pas de la sur taxe, deux 

experts seront nommés, l'un par le prél'ct et l'autre par le réclamant. A l'époque fixée par le préfet, cos experts se 
rendront sur les fieux avec le contrôleur des contributions 1 et, en présence de l' Ingénieur des mines et du réclamant, 
ou rlP son fondé de pouvoir, ils vérifieront les faits exposés dans la réclamation, et recfifieront, s'il y a lieu, I'apprë 
rratmn du revenu net de l'exploitation. 



- - :\VII -- 

Mais il ne bnflit pas de renvoyer ainsi il la loi : jf faut encore prouver que les hases 
en sont justes, et que les développements qui y ont dé dounés par les cireulai,·cs mi 
nistérielles n'en ont all{Té ni le texte ni les intentions. 

Pour cet examen, il nous sera nécessaire de reprendre la question d'un peu plus haut, 
d de rechercher si un autre système, pins euuveuahlc, pourrait Nrc adopté. 

Les plaintes qui s'étaient élevées en J83:i 1·Plati, entent ù l'assiette de la redevance 
proportionnelle avaient déterminé le ~011,·t·mcnH·nt ù consulter les députations des 
provinces, les ingénieurs des mines, et môme un assez grand nombre d'cxploitants , 
sur le meilleur mode d'asseoir I'irnpùl. 

Un projet fui fut adressé pour l'adoption de l'évaluation sur' le produit br-ut; on pro 
posait de fü .. t11· le (aux de la rcdevauco ù un demipour cent cle cc produit. 
La prcsqu'ununünité des autorités et des exploitants consultés repoussa la proposi 

tion d'asseoir la redevance sur le produ it lnut; Je taux d'un demi pour con t parut exor 
bitant, ta première rédaction de l'article 5t> de la loi de ,f 810 portait cependant : 
" Elle ne pourra jamais s'élever au-dessus du soixantième du produit hrut des cxploi 
,, tations , ni ètre au-dessous du centième. " Le système actuel parut préférable il la 
proposition dc Iixei- l'impôt au clmix-centièm,c. 

L'avantage de l'adoption de cc mode, que mon intention n'est. cependant pas de pré 
conisor , étai] d'épargner aux ingénieurs de l'état des opérations pèniblcs el délicates, peu 
en harmonie avec leur position de surveillant et de protecteur des exploitations et des ex 
ploitants; le mode actuel les fait descendre à des détails qui, en absorbant un Lemps 
précieux, répugne parfois à leur délicatesse : il les expose ù des repruches mal fondés 
de fiscalité; leurs fonctions seraient moins difficiles, leur ministère pourrait ètre plus 
utile, s'ils n'étaient point chargés nnnucllcruent de cette mission obligée. 

La généralité des exploitants demanda qu'on prit pour base de l'impôt le produit 
net; l'adoption du système qui avait été suivi ù Liège, en J 853, satisfit tout le monde. 

Cet. impôt est équitable; sa perception ne donne pas lieu à de grandes difûcultés. 
D'abord, toutes les dépenses de l'exploitation faites dans le courant de l'année étanl 

admises en compte, c'est le véritable produit net de l'année que l'on prend pour base de 
l'impôt. 

Que la valeur extraite s'élève, par exemple, à 500,000 Ir., et les dépenses de tout 
genre faites pour l'exploitation à 200,000 fr. : l'impôt sera établi sur un bénéflcc ucl 
de !00,000 fr. 

.!\lais il faut défalquer, disent les auteurs des réclamations, les intérêts des copitau» 
engagés dans les dépenses de premier établissement ; le bénétlce net ne peut être obtenu 
que moyenna ut cette appréciation. Tel a été aussi, à différent.es reprises, l'objet des 
plaintes de plusieurs exploitants de la province de Liége. 

Celte appréciation, présentée ainsi qu'elle est ci-dessus, est impossible : telle houil 
lère, comme celle d'Anzin , aura yu engloutir la fortune de plusieurs exploitants 1 
tandis que les bilans de ses propriétaires actuels n'auront pas égard à ces dépenses pour 
la fixation de Jeurs bénéfices annuels, telle autre houillère aura déjà remboursé il ses 

Art. 50. Le contrôleur des contributions rédigera un procès-verbal des dires des experts cl des parties Intéressées , 
il Y joindra son avis, ainsi <rue celui de l'fngénleur des mines, et adressera le tout au sous-préfet, qui le transmettra 
au préfet, r.e conseil de préfecture, après avoir vu l'avis du directeur des conu-tbuuons , prononcera sur la recJama. 
uon , sauf le pourvoi, comme il est dit art. 46. 
Art, 51. Les frais d'expertise, de présence et de vértâcation, SCJ'Ont réglés pal' le préfet. 
Art 52. Quand la réclamation aura été reconnue non fondée, les frais seront supportés par le réclamant. 
Art. 53. Si elle est reconnue fondée, les frais seront pris sur la portion du fonds de non-valeur mtsc à la dBposition 

du préfet, ainsi qu'il sera dit cl-après, 

d. 
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prnpriéla ires trois ou quatre fois lm, fonds engagés primitivement dans cette entre 
prise. Si l'on calcule les intérêts pour le passé , il faut avoir égard aussi ncccssaircmcut 
à l'amortissement des capitaux. Dans quel labyt-inthc le législateur aurait-il donc été 

s'engager? 
Mais il y a plus : les termes rle la loi excluent une semblable interprétation. 
" La redevance proporfionnolle , porte l'art. 37 de la loi du :21 avril, sera imposée et 

" perçue comme la contribution foncière. 
" La redevance proportionnelle, dit un peu plus haut le second paragraphe de 

» l'art. 31, sera une contribution annuelle> ù laquelle les mines seront assujetties sur 
), leurs produ lts, 

" La redevance sera proportiounéc au produit de I'cxiraciicn , " porte l'art. 33. 
De ces divers articles il résulte que l'on ne considèro que les produits de l'année, 

défalcation Initc des dépenses qu'a coûtées cette production durant la nième période ; 
car jamais on ne s'est imaginé, pour l'impôt foncier, de remonter aux dépenses des 
exercices antérieurs. Cc soul les produits de Fcnuée , dcïalcatiou faîte des dépenses 
nécessitées par la production , que l'on a voulu atteindrc , et non une portion des 
intérêts des capitaux enfouis dans l'entreprise. Celle manière d'établir l'assiette de 
l'impôt est la plus nnturcllc ; clic est la seule pral icablc, la seule mèmc qui ait jamais éU· 
dans l'intention du législatcur-, 

Le décret impérial du 6 mai 1811 a exp litt ué sa ponséc, 
La matrice de rôle pour la redevance proportionnelle sur les mines doit être dressée 

sur des états d'exploitation) aux termes de l'article Hj du décret. 
Le second paragraphe de l'art. ,18 indique les éléments dont se compose la partie 

descriptive de ces étals. 
"Elle comprendra, y est-il dit, le nom el la nature des mines, le numéro des articles, 

" les noms des communcs , les noms, professions et demeures des concessionnaires, 
» possesseurs ou usufruitiers, la désignation sommaire lies ouvrages souterrains en 
)) tretenus et cxploi Lés, ainsi que celle des tnaehines ; enfin, la désignation des hàti 
ll monts et usines servant a l'exploitation. " 

" Pour éclairer le comité, porte l'article 28, le préfet cl l'ingénieur des mines réu 
" niront <l'avance tous les renseignements qu'ils jugeront nécessaires, notamment 
" ceux concernant le produit brut de chaque mine, la valeur des matières exu-aitcs ou 
" fabriquées , le prix des matières premières employées et de la main-d'œuvrc , l'état 
» des travaux souterrains, le nombre des ouvriers, les ports ou lieux d'exportation 
)1 ou consommation , cl la siuuuion plus ou moins JWOSJHJ1·r: de l'établissement. Le comité 
" d'évaluation aura égard à ces renseignements. " 
On voit, dans ces énurnèrntions, qu'il n'est fait nullement mention des intérêts des 

capitaux dépensés antérieurement. Les états dcxploltaticn servent cependant de hase 
à la confection des matrices de rôles. 

Mais, est-il dit à l'article 28, le comité d'évaluation aura égard, entre autres ren 
seignements, à la situation plus on moins prospère de l'établissement. C'est là un des 
éléments qu'il ne doit pas, en effet , perdre de vue. Toutefois, cette appréciation lui 
est abandonnée, sans qu'aucune règle lui ait été prescrite. 

Il peut arriver, dlra-t-on , qu'une mine qui rapporte , cette année, cent mille francs 
de bénéfice, ait vu dépenser en travaux préparatoires, pendant les années antérieures, 
quatre ou cinq cent mille francs, dont il n'est tenu aucun compte pour l'appréciation 
du produit net : il est vrai, car le système général de la loi n'a statué qu'à l'égard des 
mines placées dans une condition normale. 
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Lorsque des accidents <le force majeure, ou lorsque de" motif-; d'encouragement 
pour des lrav:un pénibles et r-oùtcux donnent lieu it une remise sur la rcdevnnce pro 
portlou nellc, la loi clle-mèrue a indiqué lu marche ù sui \'l'C; ,·'e':>l l'o bj cl de l'art. 3H de 
la loi 1lt• ,1810. 

"Le gouvernement accordera, s'il y a lieu, porte cd arl.iclc , porn· les exploitation, 
, qu'il en jugera susccptiblcs , et par nn article <le I'neto de couccssion , ou pu» ïui 
,, décret spécial âélilJfré en conseil d'dat pour les mines d<'.•jit coucédécs, la remise en un« 
, ou pct1'tie du JHtie11w11t de la retlecancc propm·tioune/1<•., pour le temps qui sera jugé con 
" vcnable ; cl 1'c, corn me oucout-agetucul , en ruisou de la <lif/iculté des lrtuxutx : scmblnble 
, remise pourra aussi ètrc ::u·corcke comme dédonunagcmcnt , en cas d'accident dt· 
, force majeure q11i sm'1 ic11dridl pendant I'exploi Ialion. " 

Ainsi, pour nous résumer- : le système actuellement suivi est. le S) stème qui a ét<'· 
appliqué des l'adoption lie lu loi de 1810; il est elair et précis dans ses lei-mes; une 
seule modification y a etc apportée par les instructions ministériclles des 27 juin .f 834 
cl 21 avril -18:ï7. Celle utodiflcation a éti: f,l\ ornblc aux exploitants puisqu'elle a 
permis d'admettre en défalcation, pour arriver it établir le chiffre du produit net, non 
plus seulement les simples frais (l'extraction) mais toutes les dépenses quelconques 
servant à l'exploit<tlion) pendant l'exercice courant (1). 

Examinons rnalntenant le mode de procéder de l 'ingéniour et du comité d'évaluation: 
la valeur du produit brut de J'exploitation est connue par les registres d'extraction, et par 
les aunotalions que les ingénieurs ont dù lcniri11cndant le conrs de l'année, conforme 
ment à l'art. 28 du déci c t du ü mai. L'cxploi la n L produi t la déclaration détaillée de ses 
dépenses, alln d'établir le chiffre de son bèuèûcc net ( art. 27 et 3 l du décret); il peut 
jouir 1 pnur un Lerme de cinq années, d'un abonnement qui le dispense de produire 
chaque année sa déclaration. Cc n'est qu'à défaut de pi-oduction convenable de rcnsci 
gncmcnts sur ses dépenses, qu'il est laxt~ d'office; dans cette dernière hypothèse, s'il 
croit devoir se plaindre d'une surtaxc , Ics art. ,17 et suivants du décret du ü mai lui 
accordent un recours en appel près <les députations permanentes. Jamais système 
d'impôt a-t-il pourvu aussi largement à la facilité du mode d'établlsscmcnt et de 
perception? 

Pour subvenir aux dépenses Je l'adnrinistrntion <les mines par une redevance spé 
ciale) il faut donc choisir ou cnu-e l'établissement d'un droit <l'accise, et cc mode est 
réprouve par la générnlité des exploitants, ou en tre un abonnement par répartition: ce 
deuxième mode ferait adopter une somme globale pour le besoin de I'administration , 
une péréquation indiquerait le montant ù payer dans chaque division; des répartiteurs 
<le district se chargcraien t ensuite de lixer la. taxe de chaque rnin c; les rôles ainsi arrêtés 
seraient rendus exècutoircs. Non seulement la première opération de la péréquation 
serait fort délicate, mais il est douteux que l'on trouve des rcparf tours qui consentent 
à se charger de ces fonctions; rien ne garantit non pl us que les exploitants ne se plain 
draient pas de leur décision. On peut se prononcer cntin en faveur <le l'évaluation sur· 
Je produit brut/ cependant les précédents font croire que cc ruode serait peu goûté : 
une société qui aurait fait, des dépenses pour 200,000 francs, et extrait du combus 
tible pour ü0,000 francs, paierait alitant que celle dont les 314 de cette somme consti 
tuent son hénéûcc net. B reste donc l'évaluation sur le produit net, tel que l'ont 
entendu la loi de :f.810 et Je décret impérial du 6 mai l8l.L .!\'fais, dans cc système, il 

(1) cesi là un 11riocipe dont les explouaujs du couchant ,le Mons demandent la cousécrauou dans leur rcquéte , ruais 
11 y a ete fail droit depuis tS'.i1. 
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,:,-.t impossible, en 1'i:gle gém;1·alc) d'avoir égard aux intérèts des capitaux engagés prirui- 
1 ivcmcnt dans l'en troprisc. On peut les prendre en considération, comme je l'ai dé 
montré (art. :38 de la loi), mais c'est. là l'exception ; il n'appartient plus alors aux comités 
d'évaluation ou aux. députations permanentes d'opérer la réduction; il fout un décret 
spécia! délibéré en conseil d'état ( aujourd'hui un arrêté royal , pi-is après avoir recueilli 
l'avis du conseil des mines). 

.J<· reproduis du reste ( à ln note C ), en réponse ù la réclamatiou des exploitants du 
couchant de Mons, les explications que M. l'ingénieur en chef des mines du Hainaut a 
données sur leur rcquète. Ln chambre nppréciera l'état de celle réclamation a vec entière 
connnlssancc des faits. 

En faveur du système actuel de la ûxation de la redevance, j'ajouterai seulement que 
la loi accorde en quelque sorte, aux exploitants, la laveur de s'imposer eux-mêmes, 
d<' contracter un abonnement pour plusieurs années. Le mode d'interprétation des 
textes législatifs, suivi en Belgique, est aussi adopté en France (V. la note D); jusqu'ici 
il n'a donné lieu il aucune plainte. Cependant, dans cc royaume, le produit net des 
oxploitations de mines est encore établi comme il l'était en !812, c'est-à-dire, sur des 
hases fort imparfaites; le taux de la redevance y est de ti p. c., tandis qu'en Belgique il 
a été fixé ù 2 ,!7'2 p. c., par le décret du Congrès national du 28 décembre 1830, cl par 
tons les budgets subséquents. Il est d'ailleurs entendu que cc taux serait même dirninué 
dès qu'il serait démontr-é que le produit de la redevance, ainsi réduit, suffirait aux 
dépenses de l'administration des mines; le gouvcrnoruont s'empresserait de proposer 
cette diminution. 

Mais jusqu'à cc que cette diminution soit Iégislativemcnt autorisée et puisse l'être, 
le gouvernement n'a d'autres pouvoirs que ceux que lui donne, pas: exception et pour 
ries cas spécùucx , l'art. 38 de la loi de ,18·l0, article dont il se plaira à faire usage chaque 
fois que les circonstances le pcrmcttron L 

J'ai eu l'honneur <l'exposer plus haut quel avait été dans le royaume, et par division 
d.c mines, le produit des deux redevances pendant les trois dernières nnnécs. Vous ne 
perdrez pas de vue, Messieurs, que, chaque année, l'impôt est établi sur le produit net 
de l'extraction <les mines, pendant l'exercice précédent. 

En nous reportant aux années antérieures, nous apercevons une augmentation 
notable de la redevance proportionnelle. Voici, d'après les états de mise en recouvre 
mcnt, le montant des deux redevances, pendant les années 1854 jusques inclus !857. 

MONTANT DEL~ REDEVANCE ~IONTAN'l' DE LA. REDEVANCE 
proportionnelle 

•'IXE EN PRll'iCll'AI, roun LES ANNf.Es 
EN PH INCIPAI, POUU LU, A.NNÜ.S 

l'l\OVINCES. ODSER'\T A TION. - _/ 

1834. 1sio. 1836. 18~7. lfüM. 183!) • 1836.1 1837. 

Hainaut. . . 10,740 80 !U524 70 9,007 80 8,781 10 50,527 55 29,280 51 20,015 57 16,0l55 81 une somme d(• 
40,944 fr 8!J C. 

l,iégc . . 5,162 05 3,140 25 5,140 25 3,140 24 10,079 QI 13,01474 27,27210 40,020 6-1 provenant de rc- 

1,706 64 
devances propor- 

t.imbourg , 80 02 80 02 80 02 80 02 1,048 19 . 41 25 llonnelles arrié- 
rées de 1836 et 

r.uxembourg, 1,286 80 1 28Q 80 1,286 80 'I ,'286 80 54 15 43 29 'ô7 50 )> 18ii7 a été acquit- 
tée dans le Hai- 

Namur. . 2,072 00 2,672 00 2,672 00 2,672 00 2,553 58 2,194 75 1,783 37 ·I,878 15 naut, en 18:38. 

Totaux. 17,942 27 16,703 77 10,276 87 15,060 1( 44,642 80 44,500 02 55,147 85 59,751 23 



11 faut observer que &i le chiffre don ni· dans cc tableau pour ,1. 857 ne se rapporte 
pas aux indications présentées ci-dessus, c'est qu'une parlie asvcz notable dP la redc 
vancc propor-liouuellc de celle année n'a clé mise en recouvrement que pendant 
l'année -1838. 

En additionnant les deux rcdevanccs , on trouvera donc, pour lu série d'années de 
185,i à 183g inclusivcrucnt , le résultat suivant: 

ANNfa:s. 
,183,f 
,{ 8:ï:; 
!83G 
,1837 
1838 
1839 

TOTAL DIS DEUX lMP6TS. 

~. 62,HB~ 13 
01,230 86 
71,421 7~ 

101,oo~ no 
~28,187 3û 
20~,911 06 

La Chambre remarquera l'accroissement consldérable du produit des deux dcrnièr'os 
années. Ainsi s'est vérifiée la prévision qui l'a portée à ajour ncr , à la fin de 1830, 
l'amendement de M. le ministre des finances, tendant à faire porter ù N p. c. le taux 
de la redevance proportionnelle sur les mines. 

Le résultat des deux dcrnièi-cs années se maintlcndra-t-ll? Dans l'état de crise pro 
longé où. se trouve l'Industric, une légère diminution du produit de l'impôt est plutôt 
il prévoir qu'un accroissement nouveau. N c serait-il pas imprudent de diminuer, dès 
maintenant, le taux de la redevance proportionnelle? Ne convient-il pas plutôt d'at 
lcndre que le gouvernement et les Chambres soient éclairés par la nouvelle expérience 
d'une annee ? Le poux oir , exceptionnel il est , rai, donné au gouvernement par 
l'art. 58 de la loi de 48l0, n'est-il pas, en attendant, nn rctnèdc suffisant? 

Afin de faire apprécier les causes de l'augmentation qu'a subie l'impôt de la rede 
vance proportionnelle, et les déductions qnc l'on doit en tirer pour l'avenir, je mets 
sous les yeux. de la Chambre les tableaux du produit des deux redevances sur les mines, 
pendant les trois dernières années. ( Ces documents sont reproduits à la fin du présent 
rapport). 

Sous peu, l'administration pourra livrer à la publicité des renseignements précieux 
et intéressants sur la production de nos houillères et des mines métalliques, pendant 
les années qui viennent de s'écouler. Toutes les circonstances de la production qu'il 
importe de noter seront enregistrées clans ces documents. Ils comprendront, en outre, 
des renseignements détaitlés sur nos établissements métallurgiques; sur le nombre, la 
répartition, la destination et la force des machines à vapeur. Cette publication attestera 
que l'administration se montre soigneuse des intér-éts de l'industrie dont la surveillance 
lui est confiée, et que ses agents, pénétrés du sentiment de leurs devoirs, ne négligent 
aucune occasion de s'éclairer eux-mêmes et d'instruire le public. 

Bruxelles , le 26 novembre ! 839. 

Le ministre des t1Ymcwx pubiics , 
NOTHOMB. 

--------~--=------.....- 



]lJÈCES 

Ml:NTIONNÉES C01"11\IE NOTES- 

.A .. 

r:il'wlai,·e d11 '24 avril '1837) ndl'cssée au» clé/Jlllatio11s permanentes <les conseils 111·0 ciucùiu J 
du Iluinaut , du Nrmw1·, de luxcm6ouJ'g et de Lié(jc . 

.:\[cssicurs, 

Jusqu'en 1835 le produit net imposable à la redevance proportionnelle des mines a 
é:té établi conformément aux prescriptions d'une circulaire du directeur-général des 
mines, en date du 2û mai ,1812, qui limitait les dépenses ù défalquer du produit bru t, 
aux dépenses fuites sur l'exploitnlion pendant l'unuée courantc , et conuuunément 
désignées sous le nom de [rais d'extmction. 

i\fois, en ,t 83:5, le comité d'évaluution de la province de Liège dcclara , dans sa 
séance du 7 septembre, que celle manière de définir le produit nct , eu ne déduisant 
que les frais d'extraction proprement dits, élait illégale, cl que, par uu procédé plus 
conforme ù l'esprit de la loi cl plus favorable ù l'exploitant, il fallait avoir égard à tonies 
les dépenses relatives au service de l'exploitation. 

Celte manière d'intcrprétor la loi fut considérée par le gouvernement comme un 
retour it la lt'·galiLô; par une circulaire da 27 juin ,J834, le ministre de I'intéricur 
invita les députations des états ù prendre des dispositions pour qu'à l'a-venir on se con 
forrnà L uniquement, dans toutes les opèratiuns rclati vcs à l'assiette de la redevance 
proportionnelle, aux dispositions de la loi de ,1810 cl ù celles du décret du ô mai 18 H. 

Cel Le loi et, ce décret ne s'expliquant pas d'une manière bien formelle sur ta manière 
d'établir le produit net imposable, n'indiquant pas bien positivement quelles dépenses 
autres que celles dites il'extmcüon; doivent ètrc portées en déduction du produit brut, 
l'instruction du 27 juin ,1834 était toute négative et pouvait se trouver insuffisante pour 
assurer, dans toutes les provinces, le recouvrement de la redevance sur une base 
uniforme. 

Il paraît cependant, à en juger par les renseignements qui me sont parvenus , que 
l'on a généralement suivi partout la même marche, et <JUC l'on a déduit du produit brut, 
non toutes les dépenses quelconques, mais toutes les dépenses faites dans l'œnnée , pour 
t'exploitcttion. 

L'on a donc posé deux limites : 
!0 Il faut que la dépense ait été faite dans i'année ; 
2° Il faut que la dépense soit relative à l'exploitation. 
Ainsi , aucune somme dépensée antérieurement à l'exercice, n'est prise en considé 

ration : il n'y a pas de déduction à faire pour frais de premier établissement, à moins 
qu'ils ne soient postérieurs au commencement de l'année; il n'y a pas non plus de 
déduction à faire pour capitaux ou intérêts de capitaux non amortis; il faut, en l.lll 
mot, que la dépense soit relative à l'exploitation. 

Vous n'ignorez pas, Messieurs, que ta redevance doit être fixée dans Je premier tri- 
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mestre de l'annèo , e'cst-à-dlrc , lorsquo le produit rlcs nenf derniers mois est encore 
inconnu, et que, par snilr, unr- dernk-rc rl'>glc il suivre ( et qui d'ailleurs est cousarrèe 
par le tkcret de 18 l l d par une loi intorprétalive émanée de nos f:lmmhrcs lt•gi:-.,ln 
lÎYCs) consiste·\ prendre comme base de la redevance de l'exercice courunt, le produit 
net de I'anuèe pr(•ddrnte. 

D'api'(\<, cc qui précède, il me semble 11ul' l'on procède connue si la loi renfm·mait une 
disposition expresse ainsi conçuo : 

" Pour établir [(' prntluit 1w! imposablc , servant :\ l'assiclto de la redcv aucc propur 
" tionncllc , on tlt>(lnit du produit brut de l'nunéc 1w<'•ct'•ür.nlc, Ioules les dt'·pcw,e" 
" relatives ù I'exploitatiou , /'ailes 1lum11I la mt~nw annéc , sans tenir eornpl<• ,k" 
·, intérêts ( 1). " 

Veuillez, :\lt•s,1,îeurs, nie Iairo savoir c,i CC'I!<' formule est exactement conforme ù la 
marcho suivie dan" votre province depuis -1834; je couclumi, en cas d'afllr·mati, e, qur 
les choses pourront rester sur le nième pied, sans contestation. 
J'adross« la mèmo quc-Iiuu auv dvputalions des autres pro, inccs dont k so l 1·eed(• 

dos mines; cl si, des réponses qui me parvicudronl , je pouvais conclure qu'il n'j a pu-, 
uniformi t{, dans la manière d'appliquer la loi, je me verrais dans la néccssitè dn 
recourir aux Chambres pour obtenir lt~gislalircment la déflnition néccssalrc. 

Il est bon de remarquer et de faire remarquer aux exploitants et au comité d'éva 
luation, quand l'occasion s'en présentera, que, la redevance servant cxeluaiveruent aux 
frais d'administrntlnn des mines , l'intervention du gouvcrncmcnt , en lout cc qui tient 
ù son assiette, est nécessairement désiulèrcssce et d(·gagôc de toute idée de ûscalité ; cc 
que le gouvernement cherche, c'est une 1·<•1i;1rlilion aussi égale qnr possible cnt ro le<, 
exploitants de toutes les provinces (2). 

le ministre des triuxiue pubtics, 
NOTII011ll, 

R. 
Taxation cl'of/ice. - Rèclanuüicu do plusieurs exploitants de mines de houille 

(itt caucluuü de Mons. 

A. S.\. l'llA,JESTi: LE ROI DES "BELGES 

Sire! 

Les exploitants des mines de houille du couchant de I\fons, justement alarmés de 
l'attitude hostile que rient de prendre à leur égard l'administralion des mines de la 
province de Hainaut, mais pleins de reconnaissance pour le hienveillan t intérêt que 
Votre l\Iajcslé daigne porter ù leur Indnsuic , et dont elle leur a déjà donne tant de 
preuves, prennent la respectueuse confiance de vous adresser leurs doléances , Sire, et 
de réclamer la puissante intervention de Votre Majesté pour faire cesser les abus dont 
ils ont à se plaindre. 

(1) Pour plus de clarté, on pourrait ajouter : « sans tenir compte des intérêts de toutes clepr,nses quelconql'es ante 
" rie ures, " addition proposée par la députation permanente du conseil provincial du ,llalnaut, dans sa réponse ,tu 
0 novembre 18137. 

(2) Les réponses des députations ont fait connaitre que les bases mdiquées dans la circulaire étaient adopter~ 
partout; elles servent de règle, depuis celte cpoquo J pour la fixation do la redevance. 

'• 
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D'après le tableau ci-joint, Votro i\fajc~té ne verra pas sans étouncmcnt que l'ndiui 
nislruf ion des mincs , ouhlinut le rôle paternel qui lui est assigné , nit manqué à ~a 
mission en YOtila11L. donner à la redevance sur les mines un caractère de contribution 
et de fiscalité Lou! ù fait PH opposit ion avec les lois sur la matière. 

li 1·<•s1dtc de cc tableau, Sire, que les cxploif ants du couchant de Mons sont taxés ù la 
somme exorbitante de . . . fr. !84iû48 4.9 
pour les aunécs -1838 et -l83H, tandis que les deux années pré- 
cédcntcs, la redevance totale ne s'élcv,til qu'il 
ut it la somme de 
par année, ::,OHS l'ancien gouvernement. 

Dans rel le circonstanco , Sire , nu lieu de saisir directement l'aulor-ilè compétoutc de 
la connaissance des contestations avec l'Jtlal., auxquelles ils se verraient forcés de 
donner naissance pour la d(,fow,c de leurs droits, les exploitants, se confiant entière 
ment en la sollicitude toute paternelle de Votre Majesté, n'hésitent pas ù recourir ù 
votre autorité, Sire, pour vous supplier d'apporter un prompt remède à un état de 
choses en contradicllon manifeste a, cc I'esprit cl le lexie d'une loi, dont on veut leur 

31,184 7'2 
rn, 223 2i 

Iairc une application erronée. 

I ndépcndnmmcnt des prcscr iptions <le cette loi , une foule de considérntions ma 
jeures militent a usai en faveur des cxploilanls , et s'opposent ù cc que leur industrie 
soit imposée au-delà du slrict nécessaire. 
D'abord, Votre Majesté se rappcilcra facilement les années désastreuses que les 

exploitants ont traversées tout récemment et dont les plaies sont loin d'être cicatrisées. 
En admettant qu'ils soient aujourd'hui dans une position un peu plus heureuse, l'admi 
nistration ne devrait pas perdre de vue que le moindre accident peut détruire toute 
une exploitation, Ensuite, l'avenir de leur industrie est-il donc si assuré que l'admi 
nistration des mines puisse à son gré l'imposer arbitrairement? 
II n'est malheureusement que trop vrai, Sire, que l'ordonnance française qui a 

réduit les droits d'entrée sur les houilles anglaises, a causé un tort immense ù leur 
industrie, en lui faisant perdre le débouché <lu littoral. 
Toutefois, les exploitants saisissent encore avec plaisir cette occasion d'adresser Jeurs 

actions de gdccs :1 Votre Majesté, dont la puissante intervention a su neutraliser en 
partie les conséquences funestes de cette mcsurc , en faisant participer proportion 
nellement les houilles belges à la réduction du droit. 
IJ n'est que trop vrai encore, Sire I quo récemment le dégrèvement des sucres colo 

niaux est venu aggraver le préjudice en privant leur industrie d'un placement de plu 
sieurs millions d'hectolitres, 

Cependant, Sire, c'est au moment où les exploitants, à peine sortis d'une crise 
ruineuse, voient déjà leur avenir compromis par la perte de leurs principaux débou 
chés; c'est au moment où le gouvernement les convie ù de nouveaux et importants 
sacrifices, par la création d'une caisse de prévoyance en faveur des ouvriers mineurs, 
que l'administration des mines vient élever la prétention de les imposer à des sommes 
considérables!!! 

On est ému péniblement , Sire, en voyant l'administration des mines , créée spécia 
lement pour éclairer et protéger les exploitants) prendre tout à coup un caractère fiscal. 
Toutefois, les soussignés se rassurent en pensant qu'il suffira de signaler ce fait à la 
haute sagesse de Votre Majesté pour qu'à l'a venir cette administration ne s'écarte plus 
du but de son institution. 
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A l'appui de leurs réclamations , les exploitants croient devoir rappeler, Sire, dans 
quel 1ml. a été instituée la rcdovance sur les mines, cl cc que le législalour a entendu 
CJUC serait celle redevance. 

D'abot-d , le produit de la redevance sur les mines ne fait point partie des Ilnancr-s de 
1'1~1.it, cl n'a d'antre dostinutiou que de subvenir aux dépenses de I'adminisü-atiou des 
mines, exclusivement. 

Ensuite, la loi n'a pas imposé à celle redevance le caractère des contributions ordi 
naires; elle n'a pas voulu qu'elle Iùt une source de revenus; elle a voulu au contraire 
qu'elle fùt réduite au moindre taux possihl e , ainsi que Votre Majesté peut s'en con 
vaincre par l'extrait suivant du rapport de Jf. 1c comte de Girardin, présentant au 
corps legislaLH la loi sur les mines. Voici conunen t s'exprimait cet oratcur , parlant au 
nom du gouvernement : 

tt S'il est juste que les propriétaires des mines paient une redevance à titre de pro 
" priétaircs, il est nécessaire pour l'intérèt général qu'elle soit extrêmement modique; 
" car-, si elle était considérublc, elle paralyserai t ou auèantirait bientôt les anciennes 
" cxploitations , et serait un obstacle ù cc qu'il puisse s'en établir de nouvelles. 

" Il est reconnu que tout impôt qui pèse sur l'Indush-ie est beaucoup plus nuisible 
" qu'utilc. 

" L'exploitant. d'une mine n'a d'autre propriété que le fruit de son travail. Lorsque 
" 1:i mine est abondantc , il en lire, il est vrai , un profil qui le dédommage de l'intérêt 
,1 de ses avances; mais ce prnfit est toujours ùcdancé par des risques , au moins propor 
" tionnés à l'étrndue des bénéfices. 

" L'exploitation des mines doit être cucouragèc. La loi favorise cette oxploitatlon , 
" en gm-antissant qu'elle ne sera jamais assujettie aux coutrihulions ordinaires, et que 
11 les taxes prélevées seulement pour couvrir les dépenses de l'administration seront si 
" peu considérables, qu'elles ne détourner-ont personne de continuer ou d'entre 
" prendre l'extraction de la houille. " 

Ces paroles solennelles ne laissent aucun doute sur l'esprit qui a présidé ù la rédaction 
de cette loi. Il faut que la redevance soit trés-modique. C'est là un principe qu'on ne 
saurait contester. 

Hoste maintenant à établir sur quoi doit être basée la redevance. 
La loi ne nous laisse encore rien à désirer, Sire, sur cc point, et s'exprime fort 

heureusement d'une manière explicite. 
D'abord, elle n'atteint que I'exploitation proprement dite; ensuite la redevance ne 

peut être perçue et basée que sur le produit net de l'exploitation, c'est-à-dire, déduction 
faite de tous les frais d'exploitation, intérêts de capitaux, en un mot toutes dépenses 
généralement quelconques se rattachant à l'exploitation. 
Ce sont là deux points extrêmement importants, sur lesquels les exploitants 

appellent tonte l'attention de Votre Majesté. 
Si maintenant l'on rapproche les états d'exploitation des divers charbonnages, de 

l'esprit et des dispositions de loi qui viennent d'être rappelées, il en résulte sans aucun 
doute qu'il y a exagération manifeste dam, la fixation des redevances imposées à 
chacun des réclamants. 

Les exposants sont d'autant plus fondés dans cette prétention, que les redevances 
payées jusqu'ici ont suffi non-seulement ù toutes les dépenses de l'administration des 
mines, mais ont encore laissé un excédant, ainsi que le déclare M. le ministre des 

r 
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travaux publics, dans le rapport présenté à Votre Majesté, en lui proposant l'établisse 
ment de la caisse de prévoyance en faveur des ouvriers mineurs de la province de 
Liége , d'où il suit, que non-seulement il n'y a pas lieu ù majorer le produit de cette 
redevance, mais que tonte augmentation serait contraire au vœu de la loi. 

En conséquence, et par toutes les raisons qui précèdent, les exploitunts soussignés 
osent espérer qu'il plaira a Votre I\lajcsté de faire accueillir les propositions d'abonne 
ment que, comme pour les années précédentes I ils ont adressées ù l'adrninistralion 
provinciale pour les exercices 1838 et -1830, et que, parmi cc, il ne sera donné aucune 
suite aux taxations d'office que l'on veut leur imposcr-, 
Dans cet espoir , ils ont l'honneur d'être, avec Je plus profond respect, Sire, de 

Vot,·c 1\'Iajcslé, 

Les très-hurnbles et très-obéissants serviteurs. 

Pour la société d'Hornu et l.Pasmes., V0 de Gorge-Legrand, Legrand-Gossart. 
du Levant du Flcnu., Ch. Sainctolctte. 
de Belle-et-Bonne) Norh. Quenon. 
du Nord du Bois de Bouesu , Boissau. 
de l'/lgrappe et Grisonü , Dcmunck. 
de la Fosse cln Bois , lj rbain , 
du Haut-Flénu , représentant la Gcinle-de-Dieu) !'Au/lette, Bownet-Boi 

et Horiau) Tillier. 
des Produits) G. Colenbucn. 
du Grand-Buisson) Legr-and-Lecreps. 
du Rieu-du-Cœur, ,vattcau. 
du Centre clu Flénu , P. Sapin. 
du 11-'lidi du bois de Boussu) de Sto-Croix , Sto-Ctaire . V. Dessigny. 
de la Grande machine à feu de Dour, pour l\L le baron de Mecklem 

bourg, Nicodème. 
de la Grande-Feine du bois <l'É'pinois; Harmegnies. 

Mons , le 4 octobre 18:-;!), ----· 
REDEVANCE PROPORTIONNELLE DES CHARBONNAGES DU COUCHANT D~ IlIONS. 

NOlUS DES EXPLOITATIONS,!COMMUNES.11 1830. 1836. 18~7. 1 TOTA.L. /1 ~i,3~, 1mm. 1 TOTAL. 

Bonnet-Dam.es et reinc-d-moiwhe. Quarcrrnon, , 
Cassette. . ld, 
Hornu ei 1Vasmes. Wasmes 
Gt-and-Hornu. . nomu . 
Caclie-.tlprès . Cuesmes .. 
Belle-et-Bonne. . . . . acrnmapes. 
Nord du bois de Boussu. Boussu 
Grand-Gr-isœul . Pfituragcs. 
1/-icu-r.lu-Cœur. . . . . . . Quarcrrnon., 
Pïngt-action_s, centre du Flénu. Id, 
Fosse-du-Bois, . . • . • , Jcmmapcs. 
carde-de-Dieu sous .temmape«. Id. 
Aufl.ette. . . . . . . . . Jd. 
Produits, . . . . . • . . Id. 
Bonnet-Roi. . . Id. 
cranâ-ëwùscn. . . . Hornu . 
Jl,fachine à feu d» Dour. Dour .. 
lloricm . . . . . . , . . . Jommapes. 
Grande-reine du bois d'.Epinois. Dour. 
Ste-Croix, ste-cuure. . . , , Id, 
Micli du bois de llo11J$U Boussu . 

P.ll. 508 
152 
220 

1,100 
220 

1,220 
209 
152 
055 
207 
207 
44 
49 50 n~,, 
;,');.) 
1H8 
220 
110 
44 

102 50 
110 
220 

1,il'SG fl!i5 08 1,757 56 
fî\l:5 1Jô2 .... 

1,155 2,887 50 5,000 78 
4,620 12,715 ll5 11,738 80 
1,124 9,528 715 10,522 81 
5,775 15,475 85 17,506 86 
1,0n7 22 5,465 5,082 
605 2,891 29 5,610 71 

4,58[) '15,019 48 13,607 08 
1,386 G 16 50 1, !J07 7 4 
1,586 5,8(?5 04 5,010 89 
251 50'.5 49 520 17 
546 !50 904 56 1,180 54 

4,589 11/270 (18 13,054 58 
1,059 !50 ·J ,704 78 1,825 24 
1,1o5 1,771 56 
- 462 1, 100 81 

251 .. 
924 2.225 57 
577 50 605 28 

1,155 ,
1
. 

"· B. 7,195 1111,002 36111,002 50154.184 12\\,-s-s.-s-04-5",j95,845 0111s4,M8 -t\l 
Fr, 15,2::!1) 27 

60-3 
5,1(l 50 
577 50 

2 :'1111 ·umi 
2,~~z !îO 

,Ha ül 
546 rio 

2,104 50 
095 
6!)5 
l 15 50 
175 25 

2,104 50 
51\} 75 
577 50 
251 
115 !50 
462 
288 75 
577 50 

(]95 
51n 50 
517 50 

2,:'510 
5(\2 

2,887 50 
535 61 
546 50 

2, 1U4 50 
6!15 
603 
115 50 
175 2!i 

2,194 50 
519 75 
577 oO 
231 
115 50 
402 
288 75 
577 50 

1,505 !16 
71i!i 16 

3,875 05 
575 77 

2,72:l 64 
4(i2 

ô,887 28 
24,454 01 
19 sut 56 
52\182 GO 
8,547 
6,502 

27,526 56 
2.614 24 
8,824 53 
685 66 

2,084 70 
24,525 Oû 
3.,5-30 02 
1,771 }5/j 
2,750 57 
785 16 

6,098 40 
1,23!) 05 
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C. 
Réclanuuio« iles exploitants du Couchant de Mons. -- R,·;,unsu rie 1'111:Jl!'Ûuur en che] 

des mines. 

uons , le 11 novr-mhrc J!\:'i!I 

,1om,ieur le goux crucur , 

J'ai l'honneur de vous reu rn) r1·, :n ce le tableau qui l'nceompngunil , la copie de la 
rcqnète que plusieurs cxploil.anl s du premier district des mines ont adressée ù 
Sa Majesté, pour que les offres d'abonnement ù la redevance proportionnelle des 
exerr-iccs ,f838 et 1839 soient accueillies comme pendant les années précédentes , el 
pour qu'il ne soit donné aucune sui le aux taxations d'ofücc qui ont été faites pour k-, 
mines de houille dites du Couclumt de /11011s. 
Je vais tacher <le ramener la discussion 1,Ur son véritable terrain. 
L'exploitation des mines, comme toutes les industries, doit une contribution au 

gouvernement à raison de la surveillance qu'elle réclame, surveillance qui doit t'll'(! 
active et éclairée, et qui ne peut ètre exercée que par des hommes spéciaux, 
En vain l'on objectera que la houille qui , en Belgique, fait l'objet des plus grandes 

exploitations minérales, est un des principaux cléments des autres industrios , surtout 
à présent que l'emploi des machines ù , apcur prend un accroissement vraiment pro 
digieux ; en vain l'on dira que presque tons les Belges fonl usage de houille daus leurs 
foyers domcsLÎ<JUCS; il suffit que toutes les provinces ne soient pas dotées de cc précieux 
combustible, cl que toutes les parties du pays n'en consomment pas une égale quantité, 
pour que le gouvernement soit obligé de proportionner la conl.ribufiou ù la consom 
mation , ou, cc qui est ici la même chose, ù la production , puisque l'impôt devenant 
pour l'exploitant une dépense nécessaire qui augmente le pr-ix de son travail, c'est 
toujours, en définitive, le consommateur qui le supporte. 

Mais, en général, l'exploitation d'une mine est une cnlrcprisr- hasardeuse qui exige , 
de la part de ceux qui veulent s'y livrer, de grands capitaux, des connaissances 
étendues dans presque toutes les sciences, une assiduité et une application peu com 
muncs ; et à ces titres elle mérite la protection cl la faveur du gouvernement. 

Cc sont ces principes qui ont été pris pour base de la redevance proportionnelle 
dans la discussion de la loi du 21 avril !8{0, ainsi que je vais le démontrer : 

" Le conseil d'état adopte fa proposition d'établir la redevance sur le produit net, et 
" celle de ne la porter qu'au fiers proportionnel des autres propriétés de la commune. 
" (Locré , p. ~27, n° ü.) 

,, Cette contribution sera réglée, chaque année, par le budget de l'étal, comme k» 
" autres contributions publiques : toutefois, elle ne pourra jamais ètre fixée que dans 
11 la proportion du tiers de l'imposition sur les propriétés foncières territoriales. 
" (Idem, 11° 7.) 

" M. le comte Ilcgnaud (de Saint-Jcan-d'Angcly) dit que la sec-lion a conçu que les 
" mines ne seraient imposées que clans la proportion du tiers des autres propriétés de 
" l'arrondissement; si, par exemple, la contribution foncière de la commune est réglée 
" an sixième du produit des terres, celle des mines sera du dix-huitième. (Idem, p. !2t>.) 
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1 :\apol(•on dit qu'on discutant les n-clamntions des exploitants de Jcmmapcs , 011 
1 :n a nec un principe erroné. Les coutr ibutions sont de drnil public; elles pèsent 
,1 t'1gall'111ent sur Lous, on ne peul donc pas les faire de.'·11cmlre des stipulations insérées 
" dam, un contrat. 

ll Ou réglera l'impô! par le budget. 
,1 D'ailleurs) c'est le consonimoteur (J11i le paie. 
" On l'imposera (k eluu-bon ) lc\;è-1'c111cut et comme matiôrc 1,remiè·rc; mais 

, l'usage qu'en Iout les mauufarturcs n'est pas un motif peur l'affranchir de tonL 
, irnpot ; auu-cmcnt, il Iaudrai l donc aussi affranchir le bois. (Idem, p. 290 cl 2!)1, n° 15.) 

, Les mines seront soumises ù deux redevances. 
" L'une, fixc , sera de ,10 francs par kilomètre carré de l'étendue de lu concessio u. 
" L'autre, proportionncllc , sera une redevance annuelle, juste tribut que la pro- 

,, pri<'·lt'! doi! it l'étal; mais lt'ibnl réduit au moindre tuux , puisqu'au lien de s'élever au 
,, cinquième) il ne pourra excéder le viugtièrnc du 1m>lluit net; tribut qui ne sera jamais 
,1 onéreux, puisque le gouvernement peut en exempter dans le cas où il le jugera 
" convenable; tribut qui pourra etrc payé par ahonuomcnt , cl qui a tua, comme les 
,. antres impositious , ses fonds de dégrèvement cl de non-valeur. " (.l\fotifs de la loi, 
parugraphcs Bcclevances.) 

La redevance proportionnelle, telle qu'elle a èté établie par la loi du ~i avril 1810, 
satisfait ù toutes les conditions qui avaient ùtô préalablement posées dans la discussion; 
ainsi, elle ~c règle, 110n d'après la valeur brule du minerai cxtrait , mais Lien d'après 
le produit net de l'cxploitation ; elle ne peut jamais dépasser cinq pour cent ou I(! 
1;in(Jtihnc) et depuis 1823, elle n'a été fixée, chaque année, en Belgique, c1t1'à 2 ,f7~ pour 
ccnt , c'est-à-dire, au quarantième de cc produit net; tandis que l'on exige, depuis k 
douaiénte jusqu'au cinquièsne du revenu supposé des autres industries ou propriétés ter 
ritorialcs ; elle a ses fonds de dégrèvement et de non-valeur , elle forme un fonds 
spécial (fUÎ est appliqué aux dépenses de I'administraticn des mines et à celles des 
recherches, ouvertures et mises en activité des mines nouvelles ou rétablissement de 
mines anciennes. 

Pour qu'il n'y cùt rien d'éventuel ni d'arbitrnire dans ln flxation du produit net 
imposable des mines, une loi du 20 févr-ier i 833 a statué que l'on prendrait pour base 
des évaluations, les opérations de l'année qui précède celle où la redevance est arrêtée 
et mise en perception. 

Enïln , interprétant la loi d'une manière favorable aux exploitants , une instruction 
ministérielle du 27 juin f 834, 4° division, 11° GH>5, a décidé que l'on devait admettre 
dans les dépenses, et défalquer du produit brut, non-seulement les frais d'exploitation 
proprement dits; mais encore les frais de premier étabiisscment de puits, de galeries 
d'écoulement , de bâtiments, de machines, otc., bien qu'en bonne comptabilité, de 
pareilles dépenses ne soient ordinairement considérées (jUC connue une transtormctiot: 
do capitaux donnant une plus gmncle valeur à lei mine, 

Il paraît que les exploitants du couchant de Mons, non satisfaits de tous les avantages 
que la loi leur assure comparativement aux autres contribuables, aux. propriétaires 
fonciers, par exemple, désireraient en outre que les ingénieurs chargés de l'assiette de 
la redevance proportionnelle, n'estimassent qu'au sixième ou même au dixieme de sa 
valeur réelle, le produit net imposable des mines; car, c'est à cela que se réduit leur 
réclamation, ainsi que nous allons le voir : 
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Voici le tableau de la redevance proportionnelle, depuis -i 830 j usqu'en ! 830 : ! 0 des 
charbonnages dits du couchant de Mons; 2° de tout le premier district des mines; 3° du 
deuxième district des mines ( arrcndissemcnt de Charlcroy}; 4° enfin de toute la pre 
mière <li vision des mines ( province de Ilalnaul ). 

18IB0. 1831, isss. 1833. 18~4. 1 u~{o. 18SO. 18~7. 18S8. 183\L 
- -- 

Couchant de Thions, 20,898 91 rn,1a5 83 l!i,9;5:\ 42 14/>û4 0:5 12,onu ro 11,740 70 11,G84 31 11,178 70 77,727 oo 75,888 01 
1•, D1&tr1ct, 20,110 ac 2:5,flG7 05 21,!îûll 17 21,'209 Oil l8,'118 so 18,057 22 18,Hl :il 21,'5\J(j 95 110,802 oe 108,0,fj ;fü 
21.' 1(1, 12,092 2ü 1 O,!î22 'J7 H,780 80 8p18 90 11,s::;5 04 10,723 5:; 14,088 1.3 22,û10 70 48,57[} 07 40,345 71.l 

J 1 r nrvision, 42,402 02 51,181) 4\l 28,530 03 50,128 20 'J0,'501 21 20,580 77 02,520 14 471217 GD 150,181 73 148,:18\J 11 

Ce tahleau , dont je ccrtlûe I'exactitudc , démontre effectivement (JUC la rcdovance 
proportionnelle s'est élevée d'une manière considérable en '18:38 et -183U, mais il Hl' 
m'est pas difficile d'assigner les causes de cette augmentation, quelque exorbitante 
qu'elle paraisse au prcmler coup d'œil : 

i0 Les années 1830 à 1833 ont été désastreuses pour les mines <le houille de la pro 
vince de Hainaut, ainsi que l'avancent eux-mèmcs les signa tah-cs de la roquétc. 

2° En revanche, les exploitations de mines de houille n'ont jamais été dans une 
situation aussi prospère que pendant les deux. an nées !837 el 1838, dont les opérations 
ont servi de base à l'assiette de la rcdox ancc des exercices 1838 cl 1830; je n'en veux 
d'autres preuves que l'espèce de fureur avec laquelle on se jetait sur les actions de 
charbonnages , el le grand nombre de sociétés anonymes qui E,C sont formées pendant 
ces deux dcmièrcs années, pour la recherche et l'cxploitatlon de mines de houille. Ce 
fait est d'ailleurs constaté par les états <l'exploitation sur le vu desquels le comité d'éva 
luation a fixé le produit net imposahlc des mines, et dont je donne Je résumé pour les 
charbonnages du couchant de Mons 1 dans le tableau ci-annexé. 

5° Depuis trois ou quatre ans, le prix de toutes les qualités de houille a considéra 
hlemcnl augmenté; mais c'est surtout celui du menu ctunùon; qui a ét1~ la source de 
grands bénéfices. En effet, cette espèce de combustible qui, autrefois, n'avait presque 
aucune valeur, puisque le plus son vent on la laissait dans les remblais, et qui cepen 
dant compose à elle seule plus de la moitié de l'exuuctiou totale, se vend aujourd'hui 
70 centimes l'hectolitre ras, pesant 7!:> à 80 kilogrammes; c'est-à-dire, qu'en tenant 
compte de la réduction de la mesure de veule, qui était autrefois l'hectolitre comble, 
et qui est à présent l'hectolitre ras, le prix du menu charbon est plus que triplé depuis 
quelques années. 
4° Jamais) avant i837, les formes légales n'ont été suivies pour l'assiette de la redc 

vance proportionnelle; l'on ne dressait pas les états d'exploitation prescrits par le 
décret du 6 mai {8H, l'on ne consultait pas le comité d'évnluation sur.la fixation du 
produit net imposable des mines. L'administration marchandait, pendant trois ou 
quatre années, avec les exploitants, sur des offres d'abonnement qui n'étaient nppuyées 
d'aucune preuve, d'aucun renseignement, et qui ordinairorncnt ne se montaient pas 
au quart de la somme qu'elles auraient dù atteindre. 

0° Enfin, je ne crains pas de dire qu'avant f 838 les exploitants établissaient le 
produit brut des mines, de manière à frustrer le trésor de tout ou partie de la rcde- 

g. 
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vancc, en détorminant la valeur de la houille extraite, d'après un tarif qui n'était plus 
applicable :'t leurs exploitations) et en séparant les opérations de la vente au rivage) de 
celle de l'eztractun: <t11x [osscs , malgré los termes précis de la loi sur les mines. C'est par 
cette man ièrc <l'opérer que plusieurs sociétés dont les charbonnages produisaient, de 
notoriété publiquc , un dividende annuel de -100 à 800>000 fr., étaient parvenus ù 
s'affrancbir coruplétcmcnt de la redevance, cL il n'offrir gratuitement h l'administration 
que des sommes insignifiantes eu égard aux héuéflces réellement obtenus. 
J'ai indiqué! avec Lous les détails et les développcmcuts désirables, dans un rapport 

du !5 mai !837, n" t>8, adressé à M. le gouverneur, en réponse à sa lettre du 24. mars ,1857, 
E. '284, la manière dont je complais procéder à l'assiette de la redevance proportion 
nelle; je crois donc pouvoir m'en rcforer ù ce rapport, et ne plus revenir sur les consi 
dérations q uc j'y ai fait valoir; d'ailleurs, j'ai suivi exactement la marche qui m'avait 
été tracée, dans la séance de la Chambre des rcpréscn tants , du 8 avril 1857, par cette 
déclaration de JI. le ministre des travaux publics : 11 Pour obtenir le produit net irnpo 
" sable servant à l'assiette de la redevance proportionnelle d'un exercice, on devra 
" déduire du produit brut de l'année précédente, toutes les dépenses relatives à l'cxploi 
» talion faites durant la même année, sans tenir compte des intérêts. ,, 

Quant à cc dernier point, je ferai ohservcr que la question d'admission des intérêts 
des capitaux dans les dépenses à déduire du produit brut des mines, question déjà 
résolue tant de fois négativement, n'a été soulevée de ~1ouvcau celte année que par un 
seul membre du comité d'èval nation, et rejetée à l'unanimité des six autres membres 
de l'assemblée, parmi lesquels cependant se trouvaient encore trois exploitants. D'ail 
leurs, l'on conçoit que l'assiette de la redevance n'a aucun rapport avec le capital qui 
représente la valeur d'un établissement, el qui se détermine non par les dépenses, mais 
bien par les hénéûccs présumés <le l'entreprise. 

Conformément au décret du 6 mai 18U et aux instructions de M. le ministre des 
travaux. publics, du 20 janvier et du 21 février 1838, 5° division, 11° ,f !550 et 5!5, j'ai 
dressé des états d'exploitation pour toutes les mines du premier district qui avaient eu 
des travaux en activité pendant les années 1857 cL 1858, cl j'en ai consigné les prin 
cipaux résultats pour les charbonnages du couchant de Mons dans le tableau ci-joint. 
li résulte de cc tableau : { 0 que parmi les charbonnages dont il s'agit, trente-neuf, 

en 1838, out été dispensés du paiement de la redevance proportionnelle, soit parce 
qu'ils ont été inactifs en 1837, soit parce qu'il n'y a été exécuté que des travaux prépa 
ratoires ou de recherches, soit parce que la dépense y a dépassé le produit brut; que 
les vingt autres ont obtenu un produit net imposable de 5, 09 o ,483 fr. 82 c., donnant 
Jieu à une redevance proportionnelle de 77,727 fr. 06 c., et que les propriétaires de 
ces vingt charbonnages n'ont offert ensemble que la somme de 13,202 fr., en y com 
prenant mémo les offres d'abonnement faites par les mines de la Boule, de Belle-Fue à 
Élouges., et cl'Ostenncs-et-Crachet., se montant à 34.0 fr. 

2° Qu'en ,183\.1, quarante de ces charbonnages ont été dispensés du paiement de la 
redevance proportionnelle pour les causes qui ont été ci-dessus spécifiées; que les dix 
neuf autres ont obtenu un produit net imposable de 3,031,ü21 fr. 60 c., donnant lieu 
à une redevance proportionnelle de 7ü ,888 fr. O! c., et que les propriétaires de ces 
dix-neuf charbonnages n'ont offert ensemble que la somme de 15,0{2 fr., en y 
comprenant l'offre de lOO fr. faite pour la mine d'Ostennes-et-Crachet. 

La moyenne du produit net des deux années est de fr. 5,063,!>02 71 c. L'on 
pourra se faire une idée de ce bénéfice en remarquant qu'il est à peu près égal au 
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neuviimw du revenu total des propriétés foncières de la province de Hainaut, cl trois 
fois et demie plus grand que le revenu de la ville de l\Ions, estimé à fr. 883,579. 

Cependant, sans même tenir compte de la contribution personnelle (valeur 
locative , portes et fenêtres, foyers domestiques), ce revenu est imposé comme 
suit: 

Contribution foncière, en principal, fr. 
en additionnels, 

87,J6U 00 
3~,305 44 

'folal. . 122,472 44. 
Si le produit net des mines était impose dans la môme proportion que le revenu 

foncier de la ville de Mons, les vingt socièl ès charbonnières ne devraient donc plus 
seulement payer la somme de fr. 76)587 t,7 c., augmentée de Hi on 20 centimes 
additionnels, niais Lien celle <le fr. 424,7::H (Hic. 

D'après toutes les considérations qui précèdent, j'estime que les évaluations d'office 
du produit net. imposable dos mines de la province de Hainaut, pour les cxcr 
cices !838 et !850, ayant été faites selon les formalités prescrites JHU' la loi du 
'21 avril !810, par le décret du ü mai 18H, et par les instructions ruinistéricllos du 
<:20 janvier et du 2! février ,f 858, et la redevance proportionnelle imposée conformé 
ment aux lois du 24 décembre {837 et du '21 décembre !838, cette redevance doit étre 
maintenue, et que par conséquent il n'y a pas lieu d'accueillir la réclamation collcctn e 
des sociétés charbonnières du couchant de l\lons. 

L'ingénieur on chef de la première division des mines , 

.J. GONOT. 
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EXKRCICES 1838 ET 183D. 

PEi\DANT LES ANNtES 1837 ET 1838. du 11 novembre \8~\l, ,,0 '.' 111 

tsas, 
------------ ---- - --- 

l'IWDUCTION. É.VAl,IJA'l'ION HF.lH:VANCt: Il OB/,B'RVATJONS. du OYFRl-:1'- ------- ~ J>l!Ol•OIITiûNNf.LLf. 
!>/;l'l("°SES. 1 l't\OOUIT t-;'f.T 1(\11 

QU4NTITt. \'ALF.VJ1, t.:N Il f;,.Ul,l'E, 
v· ,, DONNE!IJ r.~ '1', 

11111•oshnu:. 

Prnnes . 1 'I'ou uea ux . Fro11c.S. Pr anca. l'ranc1. 1 11rnucs. 

CONCÉDÉES. 
6(),000 1 Travaux ùo recnercnns. 

Inactive en 18S7 el en 1838. 
lioo;o(i°O 6ÙOO 000:000 ioo,ooo 4·,oo·o 4Ô2 

Idem, 

20\J,000 Travaux préparatoire,. 
25,000 mactive en 1837; travaux préparntorrcs en ·J838. 

180,0UO 
ù2:5s1 ii2 1,410:534 40 369:582 50 •:,"239 !50 2:000 

ï rlem, 
1,010,051 00 
050,455 80 85.285 1,085,;',8~ 80 125,\►28 3'.148 20 500 
lo5,035 28 8,!)7!) 76 1.51,715 40 Déficit. 
·54 5!l5 1·s Inactive on 1857 cl en ·J8-3X. 

s:01:i ii2 · '52 ·osi.l 1fa 
Travaux tic reeenuaissance. 74,1)7!) Uèficit, 

34ü,617 45 '.!4,000 270,000 
5,Ù54 40 Ù85 50 Déficit en 1858. 

232,G05 GU 28,800 288,000 800 
inacttve en 1857 et en ·1838. 2.50ÙOO 2-10:200 2,112;000 :30 ,i1ùou io 10:21is (!JÔO 

'1,874,012 176,577 (l\) 2,4:25,rn2 551,180 13,779 50 2,800 
1,10!;,000 104,000 1,450,000 525,000 8,125 400 
9,1119,Zi'IO 51 819,201 10,70ü,415 45 '1,ll98,025 20 411,050 62 8,862 

CONCÉDÊES. 

05t{475 Ô4 25'.oor; ,io 531:os·1 ie Il inactive en 1~37 et en 185~. 
122,000 3:050 

uëûcit. 
258,000 24,0()Q 500,000 

~lio 556,000 20,600 570,000 14,000 350 ! Ces deux mines sont réunies. 162,570 14,:.'i12 180,(i'iO 18,01)4 451 60 150 586,230 54,9!7 12 430,404 ô0,254 1,255 85 50 150,000 1/Travaux prëparatoires, 126,604 80 Idem. 
io~i.oi11 10 5)S42 56 où4'1 25 / Ces deux mines sont réunies. - Délicil. 
511,504 (l8 25,5!l9 36 284,255 08 Il Déficit. 077,045 29 56,000 505,000 Déficit en 1858. 

1°0Ù88 22 5:777 28 SÙ7o 20 

55M49 20,747 ll2 448:02~ ;ol · ,-15:67~ ~ol · 2:s4·, ;61 ~ Les mines n°• 15 à 25 sont réunies sou s la dé- 
nomination de soclété anonyme de l',1grappe 
et Grisœul. 

:i1s:1so . 1 ·10:00·0 . 1 2os;ooo 
! Inactives en 1837 cl en 18S8. 

· ;iod'ocio · . • • (a) (aJ Celle mine fait partie de la réunion de 1·,1. 
~os:817 2s 2,é41:osi, . . • (bJ grappe et Grisœul. . 2,2187683 00 42Ù01 40 10:7'10 ()3 2,500 (b) 'l'mvaux prëparatotres en 1858; inactive 580,583 40,400 64 (Wi,2i9 50 62,806 50 1,572 41 1,000 en18ô7. · 217,731) 00 13,500 56 1~4.241 20 

57;405 rio Ù56 64 
100 

Cette mine fait partie de la réunion du Haut- 2.58,595 20 22,980 24 :'516,060 80 
420,575 !JO 37,917 68 521,508 50 94,794 60 2,560 86 Flénu. 21!,886 25 

150°,080 • ·12;m,i, · 14(( 160 . r 10:osi:J · 1 2&2 . 1 . ~ Les mines nos 35 à 40 sont réunies sous le nom 255,587 20 21,235 50 270,748 80 37. 161 on 929 04 . du Haut-'1!161111, 111,240 9,888 135,960 24,720 618 28,800 2,504 \!7,840 
8,064 1121 60 8,0li4 

8,990,154 57 655,548 64 8,360,7:lO 791 1,053,496 401 25,937 391 4,150 

LATION. 

Il 9.410,510 51 I 819, !01 10,7GG,415 45 l ,!l98,025 20 411,950 62 8,802 

Il 
8,990,154 57 655,548 64 8,3(50,720 70 1 ,033,491\ 40 25,957 39 4,150 

18,409,465 08 1,454,741) 64 10,127 156 22 5,031,521 60 75,8~8 01 15,012 

Mons, le ! ! novembre i 839. 

Fait et dressé par l'ingénieur en chef de la j" division des mines. 

(Signe') J. GONOT. 
h. 
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D. 

Redevances. - Jllode de fixation. 

Quand une mine (t été en perte pendant une année) et n'a pas dù en conséquence être 
imposée à la redevance proportionnelle) il n'y a pas lieu) lors de l'imposition de l'année 
suioamte, de porter le déficit en ligne de compte dans la dépense de cette dernière année. 

La loi du 2,1 avril !810 ( art. 57) veut que la redevance proportionnelle soit imposée 
et perçue comme la contribution foncière. Or, les perles qu'un propriétaire foncier a 
pu éprouver, dans le cours d'un exercice, ne sont pas portées en défalcation du revenu 
net pour lequel il est imposé l'année suivante. On ne saurait donc, à l'égard d'un pro 
priétaire de mine, agir selon d'autres règles. 

Les dispositions du décret du G mai !8H corroborent d'ailleurs le principe d'assimi 
lation posé par la loi de !8! 0. La section ! ro du titre 2 de ce décret énonce effectivement 
que les états d'exploitation seront dressés chaque année ( art. 17). Le revenit net impo 
sable est déterminé par le comité d'évaluation dont les membres peuvent être en partie 
renouvelés d'année en année, et qui ont dû s'éclairer, en premier lieu, des chiffres et 
annotations portés sur les étals par le comité de répartition, et, en second lieu, des 
renseignements fournis pal' l'ingénieur des mines et par le préfet ( art. 28 ). L'office du 
comité d'évaluation se borne, en un mot, en cas de bénéfice retiré du travail de l'exer 
cice soumis à son examen, ù fixer le chiffre de revenu net à imposer, ou, dans le cas 
contraire) à déclarer que, comparaison faite de la recette et de la dépense, l'année n'a 
pas présenté de revenu imposable. Et, en effet, l'état d'exploitatio11) qui forme la base 
réelle <le son travail, n'embrasse évidemment qu'un seul exercice) abstraction faite des 
événements antérieurs. 

On ne peut donc pas, dans la détermination du revenu net imposable d'une mine, 
porter en dépense le déficit de l'année précédente, ni à plus forte raison les déficits 
successifs d'années antérieures. 

Ce principe a été particulièrement établi dans un avis du conseil général des mines 
des 6 el 15 octobre .f854, relatif aux mines de cuivre de Chessy et Sainbel (Rhône). Il 
a été adopté par 1\1. le directeur général des ponts et chaussées et des mines, et approuvé 
par l'\11. le ministre des finances, le 28 février ,J83o. ( A11nale.; des mines) 5mc sér-ic , 
tome {5, page 75n .) 



ANNEXES. 

C H A P I l' R E P R E MI ER. 

DEMANDES EN CONCESSION. 





(N° 1). 

AVIS 

DONNÉS PAR LE CONSEIL DES MINES, 

OEJ)UJS SON INSTALLATION JUSQU'AU J(•r NOVEnIIlRE 1859. 

'2 

6 

ï 

8 

9 

1:2 

7 

id. 

id. 

48 

62 

60 

6/i 

INDICATION JJES AFFAnrns. 
DATE 

A.VIS. 

OBSRl\1r/\.TlU:','S, 

A. 

Avis définitifs sur dcmasules en concession I extension 
ou maintenue de concession. 

Demande en maintenue de concession de mines de houille de 
la société des Produüs, sous Jemmapes cl Qnarer:11011, pro 
vince de Hainaut. 

Demande en maintenue de concession <le mines de houille de 
la société de la Gru nde-F'eino clu Bois d' i.'pinois, sous 
Elouges, même province. 

Demande en concession de mines de houille des sieurs David, 
Davtguon et consorts, sous les communes de Ilollogne-aux 
picrres, Grâce-Montegnée, etc. 

Demande en concun-cnee , en maintenuo et extension de con 
cession de la société charbonnière du Bonier, 

Demande en mndificatlon des limites et des charges de la con 
cession proposée en faveur des sieurs· David, Davignon et 
consorts. 

Demande en extension de concession du charbonnage de 
Hoùseleus-Chaumont , province de Liége. 

Demande en concession de mines de houille des sieurs Vigne 
ron, Delvlgne et consorts, sous la commune de Spy, province 
de Namur. 

Demande •en extension de concession de mines de houille du 
comte de Liedekerke-Beaufort, eu la commune de Jambe, 
provinee de Namur. 

Demande en extension de concession de mines de charbon de 
terre , sous le territoire de Namur , par la veuve Adam et con 
sorts. 

1837. 

:Jl 
Octobre, 

Hl~8. 

12 
Janvier. 

1. 
Mai, 

4 
Dito. 

'.22 
Juin. 

so 1 , A~rêtê rnyal du 50 
Novembre. ,Jnnv,cr 1859, 

18t39. 
~ 1 A.1•rùLi, l'uyal du Ü 
rn avr i] '1839. 

Ma1•s, 

0 1 Arrêté royal du 6 

Avril, 
avril l83U, 

o 
Dito. 

Arn,t,i royal du l l 
novcmhrc 1857. 

Le gouvernement ~ 
d emnnrlé, dans cettn cf 
foi Le, un supplémcnt 
d'Ju structlou , 

AtTêlé royal du !) 
août 1838. 

Cette affaire n'en 
forme q uune avec 
celle imlitpzée an no ;5-, 

Arrêté roi•al du 8 
mai 1859, 

1 
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71 

80 

1 1o 

17 

7 

4 8 

5 id. 

6 id. 

INDICATION DES AFFAIRES. 
DA.TE 

,les 

AVIS. 

OBSER V A'l'IO~ !-1, 

Demande en extension d0 concession de mines de houille en 
la commune d'Ougréc , JHII' la soclété des cluirLon-nooes et 
luucts-fourneau» cl' 011!r11e. 

Demande en extensiou de concession du charbon narre des Sü· 
B oniers, en ladite commune. 

Demande en concession de mines de houille , dans les com 
munes de Teuven et Gemmenich, province tic Liégu , formée au 
nom du domaine de l'état. 

Demande en extension du charbonnage de Falisolle, sous la 
commune de 'I'amine , formée par les sieurs De Plcrpont , Bour 
rreois et consorts, 

Demande des sieurs Dubois, Wagener et consorts en extension 
de concession <le mines de houille , sous le territoire de Sou 
magne, province de Liégc. 

1829. 

{;I 
l\1ai. 

~~ 
Dilo. 

10 
Dilo. 

lO 
Dilo. 

20 
Juin. 

Ci•lle rl1•111,111dl' Pt.lit 
Nt c oucur r eut e ,l'rCt 

Id suivuul e , 

Afiain• non tcnni 
née. 

Arrêlo t oyal du ;, 
juin J8;5!), 

Arl'êté royal du 23 
juillet 1830, 

1!5 1 76 1 Demande en concession de mines de houille, sur le tcrritolre 1 12 J i\,ri-L<· royal <lu ;;o 
. sc ptemln e 1830. 

des communes de Bende , province de Lnxembourg ; Clavier et Septembre. 
Ocquier, province de Llége, par le baron De Tornaco et consorts. 

16 1 77 1 Demande en concession de mines de houille , sur le territoire 1 12 1 Cette demande était 
011 concm-rcuee avec 

des mêmes communes, par le duc d'Ursel et consorts. Dilo. la précétlcn te. 

B. 

Avis interlocutoires sur demandes de même nature. 

Demande en concession de mines de houille des sieurs Del 
bouille, Body et consorts , dans les communes de !\Ions et 
llollogne-aux-pterres. 

Demande en maintenue de concession du charbonnage de 
Thieu, province do Hainaut. · 

Demande en concession de mines de houille des sieurs David, 
Davignon et· consorts, sous les communes de Hollogne-aux 
pierres, Grâce-Montegnée, Ans et Glain. 

Demande en corrcesslon de mines de houille des sieurs comte 
d'Oultremont , Cockerill et Behr , représentant le sieur Dela 
court, demandeur primHif, sous la ville de Liége et ses faubourgs. 

Demande en extension du charbonnage de la Nouvelle 
Haye , sous partie de la même ville. 

Demande en.malntenue des travaux exécutés par le charbon 
nage de Bonne-fin , sous une partie de la même ville. 

18~7. 
1o 

Décembre. 

18i8. 

12 
Janvier, 

6 
Avril. 

27 
Dito. 

27 
Dito. 

27 
Dito. 
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8 id. 

u HL 

1 

ru id. 

li id. 

12 id. 

rn 7 

]4 !li 

t ldidL •• lîAF - - 

17 

18 

19 

20 

21 

6 

() 

id. 

itl. 

o9 

CO 

INDICATION DF.S AF'l~AIR.ES. 

Demande en extcnsiou des couccssionuaires de la houillère 
<le Belle-Vue, sous partie de Iadite ville. 

Demande en concession de mines de houille dos sieurs Orhan 
et Desoer, sous partie de ladite ville. 

Demande en concession tic mines de houille des sieurs 
'ï'erchman , Picrcot et consorts , sous parüc du tcrrltolre de la 
même ville. 

Demande en concession de mines de houille du sieur Vincent 
Lamarche et Irères , sous le territoire de la Boveric. 

Demande en concession <111 sieur Nagelmackers , sous tout le 
territoire de la ville rle Liége , 

Demande en concession des sleues Kocler , wassergc et con 
sorts, sous partie du territoire de ladite ville. 

Demande en concession de mines de houille des sieurs David, 
Davignon et consorts, avec demande de supplément d'instruction, 

Demande des concessionnaires de la mine <le houillo de Hor 
man et Pixlwrotte, aux fins d'ouvrlr une nouvelle rralerie 
<l'écoulement. 

Demande en maintenue de concession de mines de houille de 
la société du Beaujonc , dans les communes d'Ans et Glain, 
province de Liége, , 

Demande en maintenue de concession de la société de la 
Patience, dans lesdites communes. 

, Demande en extension de concession de mines de houille de la 
société del' Espérance, dans ces mêmes communes, 

Demande en concession de mines de houille <le la société des 
Huuts-Fourneaua de !Ylarcinelle et Couillet; 

Demande en concurrence de la société de Fleur-us, 

Demande en concession de mines de houille des sieurs Baily , 
Binard et consorts, dans diverses ·communes de la province de 
Hainaut. 

Demande en maintenue du charbonnage du Martinet, pro 
vince de Hainaut. 

Demande des sieurs Rost, Biver et consorts, en concession de 
sel gemme et eaux salées dans une parlie de la province de 
Luxembourg, 

Demande en extension de concession de mines de houille, en la 
commune de Jambe, province de Namur, par Je comte de Liede 
kerke-Beaufort. 

1 -- 
])A.TE 

des 
1 

onssnv A'l'!Oi'i!-, 

A.V1S, 

- 
rasa. 
- 
27 

Avrll , 

27 
Dilo. 

'27 
Dilo. 

'27 
Dilo. 

27 
Dilo. 

'2 i 
Dilo. 

'2 
Juin. 

lit 
Septembre. 

2lS 
Dilo. 

'2ü 
Dito. 

'.21S 
Dilo. 

22 
Juin. 

22 
Dito. 

H 
Septembre. 

28 
Dito. 

18:J9. 
- 
'20 

Janvier. 

}n< 

l\Iars. 
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1'll' .;,) 

2i 

'.2B 

29 

30 

1 

'.2 

INDICATION J)ES AFI?AIRES. 
DA T }~ 

des 

A. VIS. 

ODSERVA.TIONS. 

f• I' 1,) 

(
_J() 
J•) 

üH 

76 

77 

81 

89 

Demande en extension de concession de mines de houille de la 
veuve Adam et consorts , sur le territoire de la commune de 
Namur. 

Demande du sieur J. F'. vandermaelcn , en concession de 
mines do houille , de plomb , de calamine et de pyr ile , sous les 
communes de Spy et Temploux, province de Namur. 

Demande en extension de concession de charbon de terre des 
sieurs Brabant , Crombet et consorts , sur le territoire de la com 
mune <le Namur. 

Demande en concession de mines de houille, par le comte 
d'ansetnbourg et consorts, sous les communes de Teuven et 
Gemmenich, province de Liège, 

Demande en concession de mines de houlllc, sous les communes 
de Clavier el Ocquier , province de Liégc , et Bende, province de 
Luxembourg, formée par le baron De Tornaco et consorts. 

Demande cn concession de mines de houille, sous les dites 
communes, formée par le duc d'Ursel el consorts. 

Demande en concession de mines <le calamine et de plomb, 
sur les tenttoircs des communes <le Il.amet et Ehen , par la 
dame veuve Francotle. 

c. 
Avis définitifs sur demandes en ouverture de communi 

cations) par application de l'article 12 de la loi 
cl'n 2 nuii 1857. 

Demande des concessionnaires du charbonnage de Romarin 
Ke.·sales, à Jemeppe , tendant à ouvrir un chemin pour la 
communication de leur exploitation à la Meusr. 

Demande de la société caarbonniëre des Pompes-ù-Feu , 
établie à Jernmapes , tendant à ouvrir une communication de son 
puits d'extraction des Ilayes-èt-Chavfour.s, au chemin de fer 
du haut et du bas Flénu. 

Demande de la société charbonnière de Sart-lez-Moulins, 
à Courcelles, tendant à ouvrir un chemin de fer afin de mettre son 
exploitation en communication avec le canal de Charleroy, 

isso. 
] cr 

l\lars. 

1., i} 
Dilo. 

o 
Avril. 

10 
l\Iai. 

7 
Juin. 

7 
Dilo, 

9 
Novembre. 

- 20 
Janvier. 

17 
Mai. 

11 
àoùt, 

Celte {lcn11Jndc Ctait 
en co ncuu-eur-e av ee 
t·clle rpii cs I înclii1uée 
sous le n° 7, ln bleu« 
A, ci ... tlcssu.:'-,, 

Celte deman-lc a été 
rcjc•t~e pat· arrflé 1ui 
OÎ{-l(!t·lel d11 20 avr-i] 
18'.i!), I'cxb toucc de la 
mine n;lttun. l p:11, co n 
slr,!éf'. 

An·êté royal du 8 
février 1839. 

Arrêté royal du 1,r 
juin 1850. 

Arrêré roy;l i111 17 
août 1850. 
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INDif.ATION DES AI1FAIRES. 

DATE 

A.VIS. 

OllSEI\ Y A'fIONS. 

o. 
Avis intcrlocutoÎ'l'l'S sur sombleble« demandes. 

--->~G:.~- 

Demande des eoncesstounaires de fa mine de houille de Kes 
sales, ;) Jerueppc , province de Liége , li fin d'ouverture d'un 
chemin de fer vers les rives de la Meuse. 

E. 

.Avis rendus aux termes tle l'urticlc 7 de l« loi 
du 2 mei 1837., sur affaires de police des mines 
tombant sous l'apJJlication des articles 4 \) et tH) de 
la loi du H avril 18,10 ou 4 et 7 du llécrl't «« 
3 janvier 18.f 3. 

Arrêté de la députation des étals du Hainaut, du !S juil 
let l BSB, portant interdiction des travaux d'exploitation de 
charbon de terre dans le bois des fla.mondes, sous Jumet , en 
vertu de l'arrété royal du 18 septembre 18 Hl. 

Arrêté de la députation du conseil provincial du Hainaut, 
du 2'.2 mars JB37, ayant pour objet I'lnterdiction des travaux 
du charbonnage de la Reunion, à Gilly. 

Anêté du mème collége , du 2 décembre 1830 , qui interdit 
les travaux de la sucicté de l'Agrappe, sous Frameries. 

Arrêté de la députatlon du conseil provincial de Liége , du 
13 mars 18~8, donnant main-levée de l'interdiction des travaux 
de la société du Ïlcaujono, 

Arrêté de la députation du conseil provincial du Hainaut, 
du 29 mars 18$8, qui prononce l'inlerdiclion <les travaux de 
la société de Sor-r« et Mm"9rave. 

Arrêté du même callége , du 3 mai 18$8, qui prononce l'in 
terdiction d'une parlîe des travaux du charbonnage de Saeré- 
11/adame, à Darnprérny. 

Arrêté du même collége, du 8 aoüt 1838, qui interdit une 
partie des travaux. du charbonnage du Nord du bois de 
Boussu; 

Arrêté du même collège, du 11 mars 1837, qui prescrit des 
mesures de sù.reté afin de prévenir des inondations dans le 
charbonnage de Trieu-Kaùin et Grand-Forlt. 

18~8. 

28 
Juillet, 

l 8fd7. 

'2'2 
Septembre. 

U, 1 Al'tê!é ministériel 
Décembre. dn:l2 décembre 11:137, 

2'2 
Dito. 
18~8. 
2i; 
Mai. 

1 cr 
Juin. 

2~ 
Dito. 

28 
Septembre. 

30 
Novembre. 

Voir ci-dessous nu12, 

Arrêté mia istériel 
da 12novcrnùre 1838, 

A rrêté ministdrlel 
du 7 juillet 1858. 

Arrêté ministérie! 
du 7 juillet 1S38, 

Arrêté mlnutér!el 
du 19 octobre 1838, 

Arrêté minh1,r1cl 
du 8 décembre 1831). 
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INlHCA'I'ION DES AFlï'AUWS. 

DATI~ 

<les 

A.VIS. 

OBSERVATIONS. 

fi 

10 

11 

12 

16 

17 

18 

19 

20 

~1 

66 

70 

715 

78 

79 

84 

82 

80 

86 

87 

Arrêté de ln députation du conseil provincial de Lié•r,e, ù u 
'.2'3 [anvler 1833, qui interdit ù la société de Jlfocy certains 
travaux tic recherches, 

Arrêté de la députation clu conseil provincial du Hainaut , 
du 8 juin l 8;3"8 , qui déclare qu'il n'y a pas lieu de prononcer 
l'interdiction des travaux de la société <le St .-lliarlin, mais 
qui néanmoins ordonne des mesures de précauuon pour assurer 
I'aérage, 

Arrêté du même collége , du 10 janvier 18:119, qui ordonne 
la suspension de certains travaux et prescrit des mesures de 
sürcté dans les charbonnages de Tri{Ju-lfoisin, à Gilly, cl 
Petit-FortJI, à Châtelineau. 

Arrl!lés du mërne collége , des 2 décembre 18'.30 et 2o jan 
vier 1839, concernant l'interdicllon des travaux de la société 
de l'A[;r:ippc, i\ Frameries, par la fosse Ste.-Victoire. 

Arrêté du même collége , du Hi mars 18:B9, qui prononce 
l'interdiction ùe certains travaux des sociétés de la Sablonnière, 
de Mrimbour9-Bawette et Belle-Vue. 

Arrèté du même collégc , du 6 avril 18~9, qul prescrit des 
travaux de sûreté dans les charbcnnages de Ma11dJUur9-Ba 
uiette et Balle-Vue. 

Arrêté du même collégc, du même jour, qui prescrit des me 
sures de police dans ces charhonnages. 

Arréllé du même collége , du 18 mai l 8~Hl, qui interdit cer 
Laills traYaux entl'eprls dans les charbonnages de llfmnbourg 
Btuoeue et Belle-Vue et par la société de la Sablonnière, 

ArrNé du môme collége , du rn juin 1839, qui prononce 
l'interdiclion de certains travaux d'exploitation clans le char 
honnage de la Masse-St.-Fra11poù, ù Farciennes. 

Réclamation de la société de la Sablonnière, contre l'arrêté 
de la députation du conseil provincial du Hainaut dudit jour, 
18 mai IBi9. 

Arrêté de la députation du conseil provincial du Hainaut, 
du l'2 juillet 1839, prescrivant à la société charbonuière de 
Benne-scns-Foese , sous Courcelles, des mesures de sûreté 

pour la conservation des habitations de la surface, 

Arrêté du même collége, du 16 juillet 18839, modifiant, à 
l'égard des charbonnages de Mambou7y-Bawelle et de la Sa 
blonnière, l'arrêté d'interdiction du l 8 mai, même année. 

Arrêté du même collége , du '.20 juillet 1 m~9, portant inter 
diction de certains travaux dans le charbonnage de Groue et 
Petue Ma,se, à Ransart. 

1838. 

14 1 Arl'l'lé ministériel 
Décembre, ùu 27 décembre 11:\38, 

l4 
Dito. 

1839. 

I cr 
Févric1•, 

1 Cl' 
l\fars. 

0 
Avril. 

26 
Dito. 

'l6 
Dilo. 

20 
Juin. 

29 
Dito. 

0 
Juillet. 

2 
Août, 

2 
Dito. 

12 
Septembre, 

Arrêté rnini~l!~rif'l 
<lu 31 décembre l 838. 

Arrî,1,; miuistéi ic] 
du 8 Iévucr 1850. 

A1·1·<!t.é rniuivtèrlc] 
<lu 1ü mars 1830. 

Arrêté mioistéri~I 
clu 29 avr il 1839. 

Ar1·l'té ml n lst dr iel 
<lu 2 mai 183\J. 

idem. 

Arrête ministériel 
ùu 17 juillet 1839. 

Arrêté ministériel 
t!L1 8 juillet 1850. 

Arrêté mioistériel 
du 17 jnillet 1839. 

Arrêté minhléricl 
du 8 août '1830. 

Arrêté minist~rie) 
cl11 10 août 1830, 

Arrêlé ministériel 
clu ·J8,eptcmbro1859, 
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27 

INDICATION DES Al?l'.AlllES. 

Avis sur «[airee diverses. 

i\Iodification an cahier des charges de la concession de 
Sclayn-Bonneville, province de Namur. 

Question de savoir· si le sel gemme tombe sous l'application de 
laloidu21 avnl lB'[Il. 

Offre <l'ahonncment à la redevance proportionnelle du char 
bonnage de 'Trieu-Ka/sin, sous Gilly, 

Ilèglcmenl sur le mode <lejuslificalion des facultés des dernan 
deurs en concession. 

Demande en déchéance de la concession de la société Duclws 
tel, sous Blaton , province de Ilainaut. 

!\Iode d'exécuuon de l'article 16 de la loi du '2 mai 1837, re 
laüvement à la formalilé de la notification des oppositions. 

Circulaire du ministre des travaux publics, du 19 décembre 
1837, relative aux demandes en concession de mines de fer. 

Instructions réclamées par la députation du conseil provincial 
du Hainaut sur l'adrnissiblllté , I'instructton et les publications 
des demandes en concurrence, 

Demande en révocation de la déchéance des anciens conces 
sionnaires d'l-leuro-le-Romain, province de Liégé. 

Qucstlon <le savoir s'il y a lieu à communication dans les 
bureaux du ministère, des dossiers concernant les demandes en 
concession, en extension ou en maintenue. 

Iléclamaüon des anciens concessionnaires d'Hrnre-le-Romain, 
contre la demande en concession de la société de Gorée, 

l\lo<le d'inserlion au Moniteur, des demandes en concession 
dont les formalités ont été remplies avant le I c,· janvier 18'.3 l. 

Délibération du conseil provincial rie Namur, en date du 17 
mai 18~7, demandant que la redevance proporüonnelle profite 
exclusivement au propriétaire sous le terrain duquel se fait l'ex 
ploitation, 

Demande en réunion des charbonnages des Bois de Gioes et 
de St.-Paul, province de Liège. 

Formalité de l'insertion au Moniteur, des demandes en con 
cession antérieures au l cr janvier 1831. 

U ATE 
des 

AVIS. 

onseu VA'l'IONS. 

1837. 
(l 

Octobre. 

J er 
Décembre, 

l cr 
Dito. 

Dilo. 

1W38. 

12 
Janvier. 

1G 
février. 

2 
l'llars. 

nue. 

•') ..• 
Dilo. 

16 
Dilo. 

ao 
Dilo, 

27 
Avril. 

4 
Mai. 

B 
Juin. 

8 
Dito. 

A11élé royal du ':1:, 
uovcurl.rc ÜVi7. 

Arr-été royal ,lu 01 
,lcccHÜJI'(' 18~7. 

Arrèté royal du 5 
juillet 1838. 
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10338. 
rn 32 Question de savoir si un concessionnaire peut , en renonçant - 

H 
ll sa concesslon , s'affranchi» du paiement iles redevances stlpu- .luln. 
lées pnr le cahier des charges. 

lï :rn Question de savoir s'il y a lieu de mettre en condilion, dans 27 
les actes de concession, que les concessionnaires seront ci l'ile- Juillet. 

ment responsables des accidents envers les victimes de ces acci- 
dents 011 leurs Iamilles, 1837, 

- 
lB 14 Demande des concessionnaires de la mine de houille de lier- 19 

man et P ixlicrotto , province de Llége , tendant à ouvrir une Décembre. 

nouvelle c~aleric d'écoulement. 1838. 
- 

1 !) Hl Offre du sieur John Cockerill, à fin d'abonnement du char hou- V. Arrêlé royal du 30 

nage de Seraing, à la redevance proportionnelle, pour 18138. septembre. septembre 1838. 

'20: id. Offre des sociétaires des houillères des G1·ands-llinquofs, à !lf Voir ci-desso us, 11030. 

lin d'abonuement à ln redevance proporüonnelle , pour le même Dito. 

exercice. 

i:ll 4'.2 Discussion soulevée par la députation du conseil provincial de 28 
Liégc sur le cahier des charges de la concession David, Davignon Dito. 
et consorts. 

22 Id Projet d'établissement de caisses de prévoyance et de secours 28 
mutuels en faveu,: des ouvriers mineurs. Dito. 

23 oO Question de savoir à quel dépm·tcmcnt ressortissent les pour- 2 
suites à fin de recouvrement des stipulations pécuniaires insérées Novembre. 

aux actes <le concession. 

'24 4~~ Question de compétence administrative relativement ll un em- 9 
piétement du charbonnage de Bonne-Espérance, province de Dilo. 

Ilainaut , dans les limiles du charbonnage de !Jfoiynelée, pro- 
,. vin ce de Namur. 

'2!, -44 Mesures de police à proposer aux Chambres relativement à 9 
l'extraction du minerai de fer, par puits, Galeries et travaux d'art, Dito. 

26 47 Projet d'assimiler l'exploitation des carrières par galeries sou- 9 
termines , à l'exploitalion des mines dans I'application du décret Dito. 

du ~ janvier 18t;.'3. 

27 1J l Mesures à prendre relativement à un enlèvement d'espontes 9 
dans le eharbonnage des Bois de Gives et de SI.-Paul. Dilo. 

'.2H id. Mesures à prendre pour semblable contravention dans les char- 9 
bonnages de Seüte« et Ooiahut«, province de Liégc. Dito. 

29 nî'. Question de savoir si l'ouverture d'une cxploltauon de minerai 9 
de fer ou d'une carrière dans les bois communaux , est assujettie Dito, 

à une autorisation royale. 
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86 
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72 

88 
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HO 

Nouvelles ohservaüons de la rléputatlon du conseil provincial 
de Liége sur· le cahier des chmc-es de la concession David, üavi- 
1;non cl consorts. 

Question de savoir si un membre du conseil peut délibérer sur 
une affaire dans laquelle il a précédemment opiné comme membre 
d'une députation permanente. 

Demande du comte de Licdekerke-Dcauïort, à fin de réunion des 
deux concessions de Jambo et du bois de Noust, province de 
Namur. 

Projets tendant à introduire la régularlté cl l'uniformité dans 
les cahiers des charges à imposer aux eoncesslonnairus, 

Offre d'abonnement du charbonnage de Sei'ldng ù la rcde 
rance proporüonncllc pour 1 ü'.39. 

Offre d'abonnement dL1 charbonnage lie Honno-fùi ë la re.le 
vance proporüonnellc pour le même exercice. 

OITrc <l'ahonncmeul ùu charbonnage de Triou-Kaistn al 
Crand-Forêt, il Gilly, il la redevance proportionnelle po111· le 
même exercice. 

Instructlon nouvelle sur le même objet. 

G. 
Affaires en instructicn devant le conseil. 

~:&::; 

ftl. 

INDICATION DES AFI•'AIRES. 

J>ATE 

,les 

,\VIS. 

OlJSfütVATION ~ 

rustrucüon nouvelle sur les offres d'abonnement du chai lion 
nage des C 1·ands-/J.faquots·, à la redevance prnpnrtionuellc. 

Projet de la l'if pour les cxpéùilions il dé li vrer pal' le 1;reffe du 
conseil des mines. 

Demande en concession de mines de houille, sous la commune 
de Bauiet , formée par le sieur J. T, Beco et c=. 

Demande en extension de concession de mines de houille, sous 
na met et Chokier , par les mêmes. 

18~8 
-· 1 Ar·1·i•Lé roy,,I <lu 17 
:JO (lécc,uhrc !8=38, 

Novembre. 

14 
Décernbr«. 

18~9 

1 "' 
Janvier. 

1 Cl 
Diio. 

lü 
l\[(IJ'S. 

6 
Juillet. 

10 
Aoùt. 

10 
Dilo. 

1 ':2 
Septembre. 

9 
Novembre. 

Anet,: 1·oy,il <ln (i 
nv rrl !S3l). 

An·éli'- r oynl ,111 30 
,cplcml,H• l8ii\l. 

C,:llr ofli-c ,r"lrnu 
) ncment est soumise l, 
l'l,pprobalio11 ro y.du. 

4 

I' ;J 

û 

Id. 

!il 

92 

Demande en concession <le mines de houille et autres minerais , 
sous Ramet, Ellen et Clermont, par la dame veuve Chefnay et C'". 

Demande en concession de mines de houille, sous les com 
munes de Ramel, Eheu, Clermont et Neuville-en-Condroz, par 
les sieurs de Goër et Collin. 

Demande en concession de calamine et autres minerais, sous 
Plémalle-Ilaute , Chokier, Rarnet et Neuville-en-Condroz, par le 
sieur Gérard Domet. 

Demande en concession de mines de houille et autres miné 
raux , sous Bamet et Ehen , par la dame veuve J. Francoue, 

L'avis du co uscll , sui res six d1• 
mandes, vient ,l'èlr·c lransmis an minis .. 
tère.sous la date du 9 novembre 1t!3\J. 
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99 
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100 

Id. 

101 
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104 

lOo 
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INDICA'flO:\ DES A1''FAIRES. OllSER VA.'l'IOXS, 

l>emandc en maintenue du chat'l,onna[;e de la Fosse du-Bois , 
sous Jernmapns el Qllal'CGUOH. 

Demande CIi COllCCSSl(IH des sieurs de Senzeille cl COilSOl'lS, 
sous IC's communes d'Ans-cl-Glain, Alleu1· , uocour et VOl'o11x. 

Demande eu coucession d11 sieur Tassin, sous Ans-cl-Glain et 
Aill'lll', 

Demande Cil concession du baron Yan den Steen <le Jehay, 
sous les communes de Jehay-Bodegnée , Flône el Amay. 

Demande en exte nsion, par le mëmc , sous la commune de 
S1 .-Georues. 

üemautle en extension , par 1!: mëmc , sous Flône et Amay, 

Demande en extension, par le mëurc , sous Jehay-êodegnéc, 

Demande en concession du sieur J. Th. r'. Paquo, sous Flône, 
Amay et Jehay. 

Demande en extcusiou, p,11· le même, sous la commune lie 
St. -Oeorges. 

Demande en concession, par la société de Cltainezix-PPa 
Iuuron , sous Amay et Ampsin. 

Demande en extension, var la même, sous les mêmes com 
munes. 

Demande en concession, par le comte de Gcloes, sous Amay et 
Ampsin. 

Demande en concession, par la société d'Oulhaye, sous lès 
communes de stetxhe et St,-Georges. 

Demande en concession, par la société de la Pai.-r-Dieu, sous 
Villers-le-Bouillet et Borler;néc. 

Demande en extension de concession, par la même, sous 
Villers-le-Bouillet , Bodegnée et Fise-Fontaine. 

Demande en concession, par la société de la Hasquette, 
sous Amay , Ampsin, Flône, Antheit et Villers-le-Bouillet. 

Demande ~ en maintenue du charbonnage de Thieu , sous 
Thieu, Ville-sur-Haine, et Gottignies. 

Demande e11 concession, par les comtes Duval de Beaulieu et 
de Béthune, sous Gottiirnies. 

Lr l'Oppo,t est notlflé , ,uni., ,11iva111 
Je, prcsciipli<rns de la loi, Iu rlélil,fra 
lion ue 11oun11 avoh lieu qu'api ès Je 
21 novomhro , 

Le rapport c.,t notilié ; •·elle aJJ:,i,·c 
ne pourra vouj r en «J.JJihtiratiou ,,n•d 
p• ès le !) t!fremlirc. 

Idem. 

Le 1;apporl est déposé, 

Ment. 

l,lcm, 

Idem, 

Id em , 

Idem. 

lrlem. 

Idem, 

Idem, 

l,fom. 

Idem. 

l<lem. 

Idem. 

J,lem. 

Idem. 
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I\ÉCAPITULA TION. 

A. A vis ddiniLifs sur demandes en concession, extension ou maintenue de 
concession. . io 

B. Avis interloeutoires sur demandes de même nature. . 30 

c. Avis définitifs sur demandes en ouverture de cornmunications , par 
application de l'article ! 2 de la loi du 2 mai. 3 

U. Avis interlocutoires sur semblables demandes. .l 

K Avis rendus aux termes de l'article 7 de la loi du 2 mai !837, sur 
affaires de police des mines tombant sous l'application des articles 
40 et t>O de la loi du 21 avril ¼BW, ou 4 et 7 du décret d11 

3 janvier !813. . '2·1 

J<". Avis sur affaires diverses. 39 

G. Affaires en Instruction devant le conseil. 24 

Total. -i54 

1hrêté en séance du conseil des mines, le 1 t, novembre ! 859. 

LE PRÉSIDENT , 

FALLON (rsrnons). 

LE GREFFIER, 

H. PIRE1'. 
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t\FFA1RES EN INS'l'IlUCTION PJUtS 

l'Rr.nutnE l►l ,, lSlON. PROVINCE 
ô NOJUS NATURE 1\TINERAI COJlIJUUNES llATE ;x; ..; 
-~ C: de 1<1 p DOillICILE. nt.M,\:','JJi': ou est 
M " lJRS l)]~ LA ,,., 0 ni:nru1':nt. i'N'l'P.hE 
;:;, .A 

l>BMANDllUllS. DE~IANl>E. EN CONCESSION, SITUBE LA ntINE. ~ DE LA J)f.l\JA/\'Ot:. 

- 

.1 r.a soc,~tû charbonuièrc de St .vanst. Demande en llornllc &t -v aast , naine- 
.\'(!)'8-f.Oll//C/WIII/JS maintenue de St.-l'mll. 

concession 

-:! Jdern tif' 1 /1 te 11. l'i/le nl 'J'h1CU, tdern. i dcm. 'l'hicu, Vdlo, cour- 
C 01 ti(J nies, unies, 

' 

:; l<lrrn de ,llorl'll1•. Jcmmapes Idem, i dom .rcmmapos. 

1 I,krn <le la r;an/e de f)fru acuuuapcs Idem. Jdern , rcmrnapcs. 
1t Jemnutpes , 

:) Idem "" ,f011,s1111elle ,Jcmmapc.~. ulorn Idem. Jcmmapes. 

(i idem de Bonne; - l(oi cl aemmaucs. l(lcm. Idem. rcmmnpos, 
reïne-ù-Mour!,cs. 

7 Idem 1.!11 crami-tnussorc nornn tdcrn. rde m. llornn, Wasmes. 

8 Idem de Sauttu . Croix, Dour. Idem. Idem. Dour. 
Sainte-Claire. 

. 

!J ldcm de Pù-query. Ft·,1ma1 ICS • Idem. Idem. Fl'amrrics. ,'51 Juillet 18W 

. 

' 
JO Idem de Bisica. rrarncnes Idem. Idem, Frameries, \J Février 1858. 

11 Idem de Co/fette et stass«, l'illuraucs. rdcm 1'.ltura(lcs. Idem. 
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ItTAT D'AVANCEMENT DE L'INSTllUCTION. 

Ancienne demande /1 r,leulariser. - l'ai· lettre du 26 septembre 1818, la 
société de Sct1·s-Longchamps a fait parvenir un plan de surêacc en tripln 
expédition, cl elle a annoncé l'envoi d'une nouvelle demande en maintenue; 
différentes lettres lui ont été adressées pour l'inviter i, prorluire cette de 
mande, Le 10 avril 1830, la société a foit connaltre <11i-11nc contesta lion 
existante entre clic cl la société de la Louvière, relativement aux limites 
des deux charbonnagcs , la mettait dans I'impuasïbilité de former cr.ttc de 
mande pour le moment. - Des lettres de 1·appel lul ont encore été écrites 
les 12 avril, 11 juillet et 10 septembre derniers , clic vient rie faire connal 
tre qu'elle est en voie d'arrangement avec la société de la Lowciêre, 

sous la date du 2!) aont 1830, les demandeurs ont été invités ù passer 1111 
acte ct·acccplation, pardevant notaire, du cahier des charr,cs rédigé pat· 
M, l'ingénieur en chef.- Cet acte est parvenu au gouvernement provincial 
le 25 septembre; il sera incessamment donné avis sur celle demande. 

l'at arrété du 12 septembre 183!1, 111. le ministre des travaux publics a 
ordonné de nouvelles publications et affiches de celle demande, conformé 
meut à I'arücle 13 de la loi du 2 mai H:l37, 

Par amllé du 51 aout 1830, 

Par arrêté du 13 septembre 1839, 

Par arrêté du 5 aout 183\1, 

idem, 

idem. 

idem, 

M. l'ingénieur en chef a donné son avis sur celle demande. - uar suite 
d'observatlons contenues dans son rapport, la société du Buisson a été 
invitée, sous la date du 21 juin dernier, à rectifier l'ordre dans lequel les 
couches de houille sont indiquées dans sa demande en maintenue. - Celle 
invitation lui a été renouvelée le 1ü septembre demierj elle n'y a pas encore 
S~,tisfait, 

Le dossier de celle demande a été transmis avec avis favorable à M. I'ad 
mlnistrateur des mines à La Baye, sous la date du 3,iuillct 11350.- Il y aura 
lieu de procéder à de nouvelles publications et affiches de cette demande, 
lorsqu'on aura pu obtenir la remise des pièces y relatives, 

Deux oppositions motivées sur la propriété de la mine ont été formées 
contre cette demande par les sociétés de l'Agrappe et du Levant du J'lcnu. 
D'après l'avis de M. l'ingénieur en chef des mines, ces deux sociétés ont été 
Invitées, sous la date du 5 aout dernier, à produire les piècee et Litres sur 
Iesquc!s elles fondent. leurs oppositions, à l'effet de juecr s'il y a lieu de 
renvorer les partles devan! les tribunaux.c-ües pièces viennent de parvenir 
au gouvernement provincial,, 

La demande a été renouvelée en 1833 et publiée par arrêté de la députa 
tion des états du 28 aotîl de la même année. comme elle ne tombe pas sous 
l'application de l'article 13 de la loi du 2 mai 1837, l'instruction pourrait en 
ëtre continuée si les demandeurs satlsfalsalcnt à l'invitation qui leur a été 
faite à différentes reprises, cl notamment le 11 juillet dernier, do rectifier 
leur plan de surface de manière à le mettre d'accord avec la délimitation 
décrite dans la demande. 

OBSlmV AT IONS PA!lTJCULIÈllES. 

La demande est devenue sans objet; le charbon 
nage de Go(Tette el Mmset qui appartienl actuelle, 
ment Il la darne veuve Deuorge-Legrand estcompns, 
à l'exception d'une trèR-peUte partie, dans la con 
cession du Gmnd-Bouil/011 appartenant à la mërne. 

4 
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12 La société de Traoaillant, l'.'.l{urau-es Diain(cntic de nouille, l'âturarrci 
Falérie el Petite-Sereuse dite concession. 
1'ernpUe. 

' 
1~ Idem. du cnnui-crisœui. Pâlurarrcs. Idem rdorn. Pâturages. 

14 Idem du Potit-Grisœzû ou l'âturaers. Idem Idem. 1>aturacres. 
Sou//lem-Ju 

15 Idem de la crasule-r ein» v\,"asmes. Idem. Idem Wasmes, 
sur IYasmes, 

16 Jdcm de la Grande-Séreuse l'âllll'aGCS. t dcm. Idem. l'àturai;cs. 
et (,'inq-pa·umes sur Pûtum- 
ues, 

17 Idem de la cranae-carae- Pillurn(lc& Idem. Idem. rdturar;cs , Q1wrc- 
ile-Dieu sur l'dturaaes. rrnon. 

18 ldcm de la Grande-Garde wasmes. Idem. Idem. Wasmes. 
<le-Dieu sur ttrosme«. 

10 Le sieur uccrnans. Aq;cnlcau. Idem du Idem. st.-Vaast. 
chm-bonnago 
de Lorujtain, 

20 r.cs sieurs Thauvoye, Du- Pâturages. Cnncession, Idem, Mons, aemmapcs , . 
cobu et consorts. Ghlin et Njml-Mai- 

zières. 

21 La société charbomüère du Dour. maintenue Idem Dour. 
Lonoteme. de concession 

des veines ,1/o- 
reau Cl/luver- 
yies. 

22 l.e comte vandcrmeere à IIIOllS, Demande en Idem. D0111·. 22 Septembre 
Oruysbautern, représenté au- ex tension du 180\J, 
jouedhul par III. Carion-üel- charbon nage 
motte. du uuu cfo 

Dour. 

23 te comte Vandermeere à nrons. Demande en Itlem. Dour, 
Cruysbautcm, représenté au- extension du 
jourcmu par M, cartou-nel- charbon nage 
motte. desChevalifJres 

24 La société charbonnière de Dour. Demande en Idem Dour. 
Ste.-Croix I Ste -aasre. CXlCDSi0D, 

25 Idem de la Grande-reine Élouires. Idem. Idem. tlouges, 
dt, Bois <l.'Épinois. 

26 Antoine-Constant- Joieph Boussu. Demande en Idem. Hainin 
Wattier, concession. 

27 Jcan-llapfote-Joseph Du- Tournay et Idem. Artrent et cuivre. Obirries. 
eardm et Frédéric Lefebvre. Wie1·s. , 
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ÉTAT D'AVANCEMENT DE L'INSTRUCTION. OBSERVATIONS PAHTICULlÈfiES, 

La demande en maintenue de ce charbonnage date du 21 février 1838; 
les publications et affiches en ont été ordonnées par arrèté de la députation 
du conseil provinctal du 1 cr mars suivant.- Les sieurs nourbatx et nias son 
ont formé opposition à celle demande en se fondant sui· le droit de pro 
priété; mais il paralt résulter d'une lettre des opposants qu'il serait inter 
venu un arrangement enu-e eux et Je sieur Hermans. L'on attend des éclair 
cissemcuts demandés à ce sujet. 

L'arrêté de la députation qui ordonne les publications et affiches de cette 
demande, date du 51 aout 1839, 

Les publications et affiches de cette demande ont été ordonnées par arrêté 
de la députation du conseil provlnciat du 27 mai dernier. Les certificats de 
publication ne sont pas rentrés, 

La députation était à la veille de donner un avis Sut' cette demande, 
quand le sieur t.ambert , propriétaire du charbonnage du Granll-llouillon 
du Bois de St -Ghislain 1 y a formé opposition. - L'administration vient 
de réclamer, d'après l'avis de lll. I' Ingénieur en chef, dont la date est indiquée 
cl-conn-e.Jes pièces sur lesquelles ledit Lambert prétend appuyer ses droits, 

l\léme observation qu'à l'article précédent. 

Le dossier de cette demande a été envoyé à ~I l'administrateur des mines 
à La Haye, sous la date du 5 juillet 1830.-II y aura lieu de procéder à do 
nouvelles publications et affiches conformément à lartlcle 13 de la loi 
du 2 mai 1857, lorsque le dossier des pièces aura été restitué, 

Ancienne demande à régulmiser. - Cc charhou 
narre appartient actuellement à la société anonyme 
de l'A[Jrappe <!! Grisœul. - Cette société se pro. 
pose de Former une demande en maintenue de con. 
cession de divers charbonnages réunis parmi !PS 
quels celui-ci est compris. 

1'16rnc observation qu'à l'article précédcu t. 

Id cm: ldPII!, 

rdcm 1<lem. 

ILlcm. t.lcrn. 

tdum l<frm. 

lrlem. tdcm. 

ceue demande est devenue sans objet; les intë 
ressés ont déclaré y renoncer ensuite d'arrangement 
avec la société de .Belle-vue. 

Cette demande est devenue sans obje l; le Sr Wat 
tier a déclaré y renoncer. -- Le territoire d ·aaioin 
est concédé à la société charhonntère de ce nom. 

Les recherches faites pour découvrir le minerai 
ont été iofruct11eu~es. - Les Intéressés ont déclaré 
se désister de leur demande. 
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~ NOUS NATUftE llllNERAI COi\liUUNES DATE ~ i,: .i 
•µl .• D01'1ICILE. 

(le J., ~ A Ot:, D.: 1,A DEMANDÉ. OÙ est r. " ;.., ~ DERNlbHE F.Nl'nÉE 
.A IIEM AND EU Il~ DEllANOE. EN CONCESSION. snuirn LA mNE. 7. DB T,.\ D];M~NDE• 

~8 Nol'hrt·t scoumnnne . Slr(•pr-nrac- demande en nouille. Mamar,1; 
quegrues . concession. 

:!!J l'rm1ço1s CJ11011-Dclmottc. n10118 Idem idem. IHignault, llœuJx. 5 Nov. 18'>8. 

;j() F, ,l nupout I'! 11. J. Des- Fayt-lc1.-Sc- Idem Idem. Ilainc - St, - 11aul , 
camps. noffc. St.-V .rast. 

-11 (~w,t,1ve \' isa1·t comte de 'l'hicu. Idem Idem. lllau1·age , Boussoit 
nocarmé cl stcxandrc nota- 
l'OCht•. 

:w !Icmi Dehe:llii;nics cl t.ouls •rournay. Idem Idem nowardrtee. Tainti- 30 Sept. 1830. 
Q11ern11x1·il1N.~. gntes , numcs, 

;j:5 nurnon-numorüer, Mo1·cl Tournay, Idem Idem. neciers , 'Ihimou - 
cl uusine. gles, n1auldc. 

:54 Le baron de Roye1·,à Dour·, Dout·. Idem Idem Dour. 
et consorts. 

'>;'! Le vicomte nubus do Ghisi- Tournay. Idem. ldt:m. Hérinncs. 3 Nov. 1858. 
gnles , Amand Dar·dcnnc cl 
consorts. 

?i(i A.dolphc l'.ap1n. For<1t, (Ilra- Idem. 1<lc111 l'Cl'UWCIZ' maton. ' 
ban!) 

'17 nehutst , Victor Lcfchl'r1) Tournay, rrtcm. l<lem, Peruw~lz, alaton . . 
cl morei. 

;j8 Louis ttcnncktnnc-srtard Mons. Idem. Idem. Genly I xolrchln , 
Cil!IY, ASIJUilllcs, J!OU- 
gaies, 

o\.l Le mèrne. Mons. Idem. Idem. Ciply. 

40 Le prince de Croy sotrc, l'\feulx. Idem tdern. Rœulx 5 NOY 18~8. 
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OBSLll\ A nor-s PAUTICU LI I Hl.., 

J <.,b puhtu . auons LL a llu hl, onl r li [H Il I Cl ll d, m uulr 1 [ail 1 ohJ< ( d un 
pH rn1u , ,ppo1 ( de ,1 l rnt, 111c111 en , lu.l p11 s111lc d11q 1d !<• p, uuonn 1J1, 
a dl 11)\1[( l c om p h.tr t ri "I 111111,u qdcrn1rnlt, tl n r n l ll(IJ la11 Jll',<Jll 1 
i,1,,wl lm 1/0111 LllL Hl\ JI u.on Ill! 1 t ll l uu li 9 .,, plllilbt l du uu.i 

L ru ]) li lié du pé111nLl1 L de cc tu, dcrmudc ( st COU! p11SI' ,l 1ns le ch li bon 
ll,l([L dl t osuttcu n. llldl(jlll'oOll5 l1 n• Il) du jllLsllll (,[ u - [('\ 51Clllb uupont 
ct ucsca mps ont (tL Jll\tlé&d p1cnd1L c onnarss-mcc dt s uu c.s ctu srcu: Hu 
rn mv <l ,1 I urc conuuuu c usut« s1h pc1,1,lcnld1n1ln11 demande, en Ce, qui 
con cet Il( i<, let I am all11h1a, au dia, honn u,o ,1(, 1 Ollljlll.1 Il -- li, Il ont jl 1S Cil 
COI I sausfan 1 celte rnvr! uion (JUI. ILLII .:t (l( 11pp, l(c, le !Usqitrmbrc dtl Ille) 

ll 11, ·1 p1, d,· ,iule 1 rloum 1 , uLl< d, tll1111l, 
Il, Le! 1 un-, qiu l Il I Oil l l Oh\( t l 1 ·1111 1 Olll pt JS d ll!, l 1 
,onr<ssto11 dl' /,11111, /,r '"'ut 11 uo uuu«, ,1uo11!« 
(Ill 1111(, 1011\dt Ù lOllll~.!7, 1,1 1, v n mu lc 
ll<,111J1H I lit 111,s111<, - !'11 1 1,11 du 1, !1V1ll1 
IN,'I 11 le m1111,l11 d< 11 11 111, p11hlu, 1 r!t urle 
qui! n \ ·11111 pn, \1111 d< 1, I\OHI Il p11\11sdt1a111 
( s lt tl11111 Ill'\ 

I e sreui oucvauxvutcr s I dLLlnrG llllOllCCJ ,l h di.maudc pum cr. qru IL LOU 
CLl uc Jt SICIII DcbLlli[;lll(..S} pcr srste nrus rl cu a r c-u c rut tr [i(..lllll<'l1(. a 
1/8 cnv11011 de ,011 (lcnrlnc pr1m1tnc - D1ns sou 1.ippoJl d11 °7 srptr ml» L 
dr, Jll(.I lU I lll(;Ullllll ( IL chi 1 {1ml l ,.t\l!, que 11 rlun ([l(f(' do11 Ôli C l (,JCltC 
attendu qut 1 c.xtstcnco dt la houilte Il est 11(11 mom-, que, const uce SOllS !J 
11a1 lie ch (Cil am qur ; Lol IL'( 11 U !, s.ciu UllJLLll[l'ntCS - 11 1 icnt d cu e 
do1111l, ,1 ccnu c1 corumumc auou du 1 1ppo1L de ,1 1111.;(n1cu1 en chr.I po111 
qu 11 Ln Iass. 1 objet de ,u olisu 1 .ilion, s il , J l1P11 

Les pu1Jl!c1t1011s cl alhchcs ont PU lieu, p11 suite d un rappou de M I in 
!,L111cur en chef le- pCt1l!onna11 LS ont él( mlormr;s, le 13 dccembi e 18;)8, 
<1m 1 cxrstern.e <le la mmc n ctant pa, constatée pat de~ l1 il\ aux de I cchcr chcs 
11 n) avait pa, ucu, quant ,1 prL<CnL de donner il auu e suue <1 leur demande 
fil COllCCSSIOll 

1 es publicauons et affiches ont LU lu.u - I e pcuuounau c na jornt a ,a 
r e quète qu une cxpcdruo n du plan de sui luce - Ayant LlL 10v1t1, plueieut s 
foi, a compléter le dovsict dr. sa demande, 1! 11 en a rien fait juvqu ,l pl c 
sent -- .Ayant LlL 111!S en demeure de saustau c d cette mvuauou , JI il J,Hl 
counartr c, le 25 jurn du 111e1 , qu 11 s oecupcr u t de cette affarr L 

I es pubhcauons et affiches ont eu heu -- D'3pl li 11111 appoi t do M l 111 
rrw1cu1 en chef, le pr.uuonuatre a Clé mvuc Je ':J.ï novemtn-c 1838 a rom 
plï ter ét J CGt1!.:trn,c1 8.:t demande - l.eltcrnv1lal1on, 1 appd, c le\) •e11tcmhrt 
dernier n ,1 pas en de 11.'.sull.it Jl!SCJU'à picsent 

)IUllL obou' iuon 1(11 J I li (!li( 28 

Les pcuuonuau c, ont déclaré i e noucu I lr ut dp 
mande 

( c ue demande c,t devenue sans obret - Le le1- 
1 am demande en concession rau pn1 ne rlu chai bon 
narre concédé du Mnli cle Dow 

Ccl!e demande 1.,;l devenue ban, objet i,:,• pét1 
uonnaues ont décla1t) u.noncct. 

< ette, demande est devenue :,aa~ objet le pcutlou 
nau r a dee lar l v I t nonccr 

1I(mc obser t auon 
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NOJUS 

DES 

DlmA.NDEURS 

La société eharhonnièrc de 
la Sciblonnièm et Serre el 
,llCl1'(11'et IJIJ, rc pr éscn Lée par 
le sieur niallcz. 

r.n société charbonnière de 
1Jelfo-Y1ie. 

UOJUICILE. 

NATURE 

DlfüANllE, 

-11 I J,a darne VCUl'C DC{l'Ol'ffC-1 Hornu. 
LC[Jl'alld. 

1i:; ! Cous111 nctuest, cousln nu.] Mo11s 
chàtr-au , r.otevrc cl consorts 

li4 1 Nicolas-Jo.~cph Dcfui;scaux.1 Mons. 

Charlcroy , 

Oh arler-oy 

ne mancie 
Cil CX[CIJS/Oll 

du charhon - 
un1rcdu Cra ml 
Bottillon 

42 1 Le comte nuval <le Dean-/ JJruxcllcs. / Dcn1andc en 
lieu et le comte All[JH,le de concession 
neumnc. 

Idem. 

Idem 

Demande en 
maintenue des 
charbounagcs 
réunis ile la 
Sablonnière et 
Serre et stor: 
çra ve. 
nemau.tc en 

maintenue de 
concession 

47 1 <;omtc Vilain x1111, ctj Bruxelles sc-l Concession 
.T. cockcrill. 1·,1iu[j. ' 

48 1 naron de stassart I nruxoucs. 1 Idem. 

4\l 1 11. Harpignies 1 \\Ions. 1 Idem 

50 1 Cessée el Cie I i\larchiennc-1 Idem. 
au-Pont . 

51 I· Société rie Mambourg etl Churtcroy I Elllcnsion. 
lldle-/1/ue. 

52 Drapier- necoux et con.] Lodcliusnrt I l\lainlcnuc 
sorts. 

!:i- ·J 

54 

55 

La société chnrbonnlerc du] Gilly. 1 Idem 
Pïvier du Leva.nt. 

Idem des Combles I ohateuneau. I Idem, 

Demande en 
maintenue de 
concession des 

Idem de Lodelinsart. 1 Lodelinsart I charbonnages 
de Loclelinsal'l, 
Giirgeat et 
Long-Bois 

56 1 lllallcz , fils, et consorts, 1 lllontirrny - j Maintenue de 
composant la société char- sur-Sambre, 'concession. 
bonnièrc de Houppe-en-l'air. 

57 1 U société Charbonnière I l\Jontir,ny - 
du Poirier. sur-Sambre. 

Idem. 

lUINERAl 

llrMANDt: 

EN CO.'iCE SSION. 

COllIMUNES 

oil est 

DATE 
tlu la 

DF.n~11;11E Ei>'l'n}.E 

llonillc 

tucm. 

Idem 

Idem. 

Idem. 

Idem 

Jdcm. 

iuem. 

Idem 

Idem. 

Idem 

Idem 

Idem. 

Idem 

Idem. 

Idem. 

Idem, 

l'illt11'.'.l(l!'~ 

G ottigni es 

].)OUI', 

Cuesmes, 

Charlcl'O)' ' Monll - 
{l'Of-SUl'-Silrnbrc. 

Charlcroy 

Cha, lcroy, Dain -1 30 dito. 
p1·t\my, etc. 

Charleroy 

Gilly 

Idem. 

charlcroy , Dam - 
pré my , etc. 

chartcroy. 

Idem. 

Châtelineau. 

Lodelinsart , Char 
lcroy, Gilly. 

Monli(lny-sur-Sam 
bre. 

l\Iontirrny-sur-sam - 
brc. 

10 Janv, l 8:SU 

7 Seplcm 18Ji0 

Idem. 

Idem 

rdem 

Idem 

Idem. 

Idem. 



JtTAT D'A VA:\'CEME~'I' DJ~ L'INSTRUC'i'IOi\. OBSERVATIONS PAHTICULlÈHES. 

Les puhlica üons et affiches de celle dcrnaudo ont été ordonnées par arr èté 
tic la dùp11talion du conseil provincial <lu 21 mu, dcrnici·. - Les Cl:l'lilicals 
dr pubucat ion 111) sont pas lOIIS rentrés, 

Le pérIrnùtre de celle demande est compris dans la demande en main 
tenue de concession indiquée sous le nQ 2. 

111 l'Ingémeur en chef csl d'avis qu'il y a I leu de renvoyer devant les tri 
bunaux les sociétés de la Sablonnière et de Belle-rue pour y faire décider 
la oontostntion existante entre clics au sujet ùc la propriété de la mine. 

l Pour cc qui. con cc me serre et Mwv1·a i,e, u. l'ingénieur du 2•· distt-ict 
fait remarquer que c'est à tort quo eu charbonnago a été réuni ù cului de 
la Snblonnière dans la demande en maintenue ïormeo pat· le sieur mallez, 
attendu crue cc sont deux affai1·c, corn piétement étrangères l'une .'! l'au/l'e, 
- Les parues intél'csst\cs ont été invitées à prendre connalssance des rap- 
ports des ingénieurs, pour y fatre leurs obscrvations , s'il y a lieu, 

M. l'ingénieur en chcl' vient d e nous transmcure cc dossier qui doit erre 
réuni aux deux affaires préccrlcntcs. 

rdciu 

lrlcm 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

ta demande en maintenue de cc charbonnage a été renouvelée par requête 
du 30 janvier 1839, suivie d'une leltre en date <lu 24 avril cl publiée pal' 
arrètë de la députation du conseil provincial, du 2 mui.i--Lcs atflches n'ayant 
été envoyées dans les communes que le 20 mai, les quatre mois de publica 
tion viennent seulement d'cxpirer.c- Il manque encore au dossier plusieurs 
certificats de publtcatlon. 

La société de Houppe-tn-/'ail' a renouvelé sa demande en maintenue sous 
la date du 14 juin dcrrücr.- La députation du conseil provincial en a or 
donné les publlcatlons et affiches pat· arrêté du 1D du même mois, 

Cc dossicl' sera transmis procnalnomcnt an 1;ot1• 
l'Cl'llCIJ1CJJt. 

Celle demande est snns ol,jcl; le~ l('l'l't1i11~ y imh 
qué- Font pa1·lic de la concession du Midi {le l!uu1·. 

Celle demande es! devenue ~~m ol>j<'I ; le p(·tilion 
nairo a déclaré y i-e nonr-rn- 

·Ancienne demande il rérrula1·iscr; ù différentes 
reprises, la soc iét é des combles a lHé inutilement 
invitée à se mettre en ré1rle. - Enfin, par leltrtJ 
du 4 septembre ·JS:3\J, elle fail connaître qu'une clc 
mande sera Formée collectivement pou!' la mainte 
nue des charbonnages de Petit c( crarut Foret et 
des Combles, par suite d'une uansacüon qui doit 
étrc procnalnoment signée, pour la réunion (IIJ ces 
trois charbonnages. 

Ancienne demande à régulariHet•. - Différen tes 
invitations adressées à la société pour qu'elle forme 
une demande rér,ultère en mainlcnuc de conccsslou , 
sont restées sans résultat [usqu'ù présent. 

Celle demande n'a pas été publiée sous l'empire 
de la loi du ':!1 avril 181 O; la société du Poirier a 
été invitée à se mettre en mesure relativement à cc 
chart.onnag e , en formant une nouvelle demande en 
maintenue - IOie n'a pas satisfait à celle invitation 
jusqu'à présent, 



;,, , Dl, 

li! '\I \ \ lll.l li',, 

- 
--~~ ----------- -1--------:--------l------------1----------- 

,,,, 1 (; 11,J/;111111,· Jll'll'ilal'd cl 
c,,·. co1npo,a11t l,1 801'i<1lé 
cha1·ho1,11 i<'i'c du J!l'Uit-,Jet 

.'1!1 1 Godl'll'ûtd Houial et la damol no uv. 
\('Ill'/' ncu.os. 

{j() 

li\ 

(\) 

li1 

(Hi 

1.,,, ,ie111·, Hc1·l1<·1·, <:1d1ouy. 
Ligny l'l ron~o1·l, 

La 'tl<:wle 1.hat!1ou111è1·<· de 
la /i(•1111101, 011 ll<myc, J\Jère 
ües I 'ei1w,1 , J's/r(IJ!Clte l'i 
l iSI', 

&ta111~1a, !lc1·ue1·. Fl'ançoi~ 
Co1·nil, l'l'Jll('<llS i.rhoue et 
c on sort- · 

1\ 1cola, Qutn et , Cl ode froid 
(>oincl cl couson-, 

1,a rcrcuncs. / J1I aintcnuc 
de couccsslon 

Gilly 

Gilly, 

Itouuorez , 11011s,clle et Bcr-1 Hom 
lcruuont. 

u, harun du Cartier d'Y\'CS 1 vves. 

Henri Houlart r-L comol'lsj I\I,uclJ1ennc 
composant lu société de au-l'ont 
Clunuo-û-Itor. 

lftA'IIIAP."dlWil..,_,. •• iiM& 

l 
N vn: BE i m l'1EHA.l 

Di l. \ 

111,,11 \ \n1:. 

ll t, ~l \,\ 1)1 

llo111lh·. 

ne111a11tle 1•nl 'l'e1·1·e h ouuu-. 
maintenue de 
eunccssion des 
Terres - houil- 
les do surs.tes. 
stoine« 
(commune de 
l\OllX; 

nemantlc 
t·11 nuuntcnuo 
de diil',•t·cnlcs 
couches de 
houille. 

Mainlrnuc 
de concession. 

nemaudc eul Tcne-ltouillc. 
main Lenne de 
conr1,ssio11 dus 
Comble.~ ou 

Terres-houilles 
d 11 Bois des 

It cunerules, 

D(•ma1Jrlc en! Ho url le . 
extension de 
concession des 
charbcnnagos 
de Mal et Fi- 
che{etel Grosse 

('l Petite 
stasse, 

ucrnando en 
concession. 

Idem 

Demande en 
extension 

uouute 

Idem. 

Idem 

Idem 

Idem 

·- ·- C(HIJUUi'VES D,\TE 

1 ou est 
rlv 1., 

lJl li 11i.i:1. t'\ mil 1 
' SITUfE LA ~Il', 1•: 

1H. J.,\ DL!\IA NDC, ,~ ! 
l'lll'CIPllllCS, 

ltOll\ 

Gos se lies 

Gilly, Monli()llf-SUI'• 
surnhrc. 

J umet z , 

u ansar-t , 
guics, 

lleppl- 

vctterctltc-Ic 
urayeux , nuvrinnes, 

WaUÙl'('Z, 

llo11lt1oul:1., 

Ma1·chienne-au-l'ont, 
Jvmctz, Roux 

28 Juin 18:\8. 

7 lléccmhi·c l 8:i8. 
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ÉTA'r l)'AVANCEMENT DE L'INS'l'RUC'rION. OBSERVATIONS PARTll:ULIIŒES. 

ceuc demande en maintenue a été publiée par arrv!t; de la députation 
des étals (lu 25 janvier l 853. - Le périmètre en est compris dans sept autres 
demandes, tant en maintenue qu'un extension et en concession nouvelle. - 
'I'ous ces demandeurs ont été renvoyés pal' divers ar-rèt.ès royaux devant les 
tribunaux . -- 11ar lettre du 12 novembre dernier, la darne veuve nclbos a 
fait connatu-o que les trihunaux n'avaient encore porté aucun [ugemeut sur 
les contestations ex istantcs entre les prétendants à la maintcu 11e de concession 
des terres-Iunülle« de saes-tcs-motnes. 

La dernière demande en maintenue de ce charuonnage date du ·15 février 
dernier; les publicalions en ont été ordonnées par an-étë de la d épulatlon 
du 21 du mèrne mois, et les affiches envoyées dans les communes, le 5 avril 
suivant. - L'un des certificats de publication, renvoyé pour rcc(ification, 
n'cstreutré au gouvernement provincial quo le :lG septembre. - Le dossier 
va être communiqué pour avis à 111. l'ingénieur en chef des mines. 

Cette demande en maintenue a été publiée par arrêté <le la députation 
des étals, du 25 janvier 1855. - Par arrêté royal <lu 11 octobre 1834, les 
demandeurs ont été renvoyés devant les tribunaux avec la société charbon 
nière de la cross» l'asse du Boù desiianunules.:-: Parlettre du '15 novembre 
dernier, les demandeurs ont fait connaître que leur contestation sur le droit 
de propriété était encore pendante devant le tribuual de üharleroy. 

Celte demande, formée sous la date du 24 févrie1· 1839, a été publiée pat' 
arrêté de la députation du conseil provincial, du 7 mars suivant. - L'on 
attend l'envoi de quelques certificats de publication pou!' communiquer le 
dossier à 1u. l'ingénieur en chef des mines. 

Les publications et affiches de celte demande ont eu lieu. - Les péti 
tionnaires n'ont joint à leur requête qu'une expédition du plan de surface , 
ils n'ont pas encore salisfait à l'invitation qui leur a été faite d'en produire 
deux autres expéditions, 

Le pétitionnaire n'a pas produit de plan à l'appui de sa requête. il en a 
seulement annoncé l'envoi par sa lettre du 29 aoùt dernier. - L'on attend 
l'envoi <le ce plan pom· donner suite à la demande, 

I,'arrôté de la députation du conseil provtnclal , qui ordonne les publica 
tions et affiches de cette demande, est du 5 juin dernier. 

Ancienne demande à l'éflularisci'. - ll a été écrit 
plusieurs fois aux propl'itltafrcs de cc c!tar!Jon11age, 
et notamment le 20 septembre dernier, pour qu'ils 
mettent l'administration à même de pomsuivrc l'Ins 
tructlon de celle demande. 

Cette demande est sans objct , le pér-imètrc en est 
compris dans la concession du Buis de Prestes, ac 
cordée par arrêté royal du 25 j urn lll)0. 

Fait a Mons, le 2 novembre ,t859. 

le Greffier., 

FREMIET. 

La députation du conseil provinci<d 1 

Le Président 1 

THORN. 
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Dl•: L~ M:\I \NIH:, 

l Lo duc d' A1·cmbcrr: repr-é- niat·cho-lcs- Concession. Pyri tns , vcdri» el Sl.-)Iarc, 29 Septern.I S?i\J. 
scntaut la société de rcdrin. Dames 

':l de i\lelotlc ù'llnVOl cl con. Couthuin. idem. 11yrilcs, calamine, Amlcnne. rdcm, 
sorts. al un el soufre, 

;:, Collignon (Clérncutlncj et lluy. Idem. Calamine, plomb, Andenne et Sclayn. J1lem 
C0llSOl'lS, [cr Cl py l'ÎtCS' 

4 Rcnettc-Stcinbach et üau . xarmn- t dcrn . Calamine cl pyrites Andenne. 'El Février 1850 
chau-H aurlsscns , 

5 'Veuve Douard cl consorts, Sinsin. Idem. nlornh. Sinsin. 20 soptern 1839. 

6 de Jlon1pcllic1· et Dclmar., vcrh-ln Idem. Calamine, alun, D1\LISSOllX. Vedrin' 28 septem, i8::i9. 
mol. manganèse , soufre et St.-:Marc et Champion, 

pyrites. 

7 Everacrts et veuve nanolcl. Liguy , Idem. uouille et plomb. Lirrny, Tontrrinne, ôl Juillet 183\J, 
Keumiée el Velaine. 

8 L'adrninistratlon commu- notgncc. Idem, Houille. MoignclCc. 5 Mal'S 1839. 
na le. 

9 de rrazegutes (le marquis) llolhey. Concession. nonillc, plomb et Tongrinne, llolhcy, 25 Juillet lS:59, 
et autres. calamine. Corrcy - lc - Chàlcau, 

nossière, St.-lllat·lin cl 
naratrc. 

10 vigneron et autres. Spy. . Extension. uouil!e 'l'cmploux et Soye . 21 septem.I 839, 

11 Drapier-Decoux et consorts, Lodelinsart. Maintenue. Idem. Mornimont. 20 Juin 1839, 

12 llennekinnc-lllfa.rd et au- Namur, Concession. Idem. Franlère , 29 Juillet 1830, 
Ires. 

13 L'administration du lem- Idem, ExlenslOll. Idem. rrantcro, Flore Ife et 29 Aoùl 1859. 
porc! du séminaire. Flo1"11foux. 

14 Go l'e t et Pasquet, Gilly, concessron. Idem, Temploux. 12 seiitcm.1859. 

15 Comtesse de Mérode et con- Namur. Idem. Idem. Assesse, Courrière, 2 septem . 18'39. 
sorts. Gesve,Crupet etFlorée, 

16 111altiel'be, netllleux et au- Idem. Idem. Idem. Gcsve. 1 cr Août 1859, 
Ires. 

17 Servais et norbouae, lllalonne. Extcmion, Idem Malonne. 18 septem, 1859. 

18 Jaccruierde Rosée et autres. Rosée. Concessiou. Idem. Corenne, aosee.na- 17 Juillet 1859, 
vion el FIOl'CllIIC, 

19 illignol, directeur de char- Ham - sur - Extemioo. Idem. nam-sur-sambre 29 Aoüt 1859, 
bonnage. Sambre, 

20 Drapier-Decoux, Lodelinsart, Idem. ldem. Spy. 10 Septem.1839. 



DE NAMUR. 

JtTAT D'AVAi~CEi\ŒNT DE L'li\'STlUJCTION. OBSEHVATIONS P,\HTIClJLll'-:lU:S. 

!.'instruction de celle demande est terminée; mais les demandeurs en 
conuurreuce a yaut sollicité de la députation permanente un délai pour 
pouvorr présenter, il l'apput de leurs demandes respectives. quelques nou 
velles observatlons, on a c1·11 rlevou- lem· nccordei- r o délal , cl la d(•pnlalion, 
avant de donner son avis s111' celle affatvc , doil attendre les répuqucs (\C 
~I. le duc d'Arcrnberg , 1111i les transmctra sous peu de [ours 

Celte demande est enlièrcmr.nt insln1ilc; mais la députation, avant do 
tronsmcurc le dossier <le laffui re au dt'·p,1.l'lcmcnl Lies u-avaux publics , 
attend des d crnandcurs un c xu'nit du rôle des impositions cnnstatnnt la cote 
des intéressés, ainsi qu'un acte ù'6Jecl1on de d ornictle à uruxetlcs. 

Idem. 

Idem. 

Les quatre mois de publications cl d'affiches ne sont pas encore expirés. 

L'instruction de la demande ci-contre est terminée; mais celte affaire doit 
se traiter slmuttauërncut avec celle qui est Indiquée à l'art. "\or. 

Les publications el aftlches de celle demande son! terminées; mais le dos 
sier ne peul Nrc communiqué à ill. l'inr,énicur des mines, que lorsque les 
demandeurs auront adressé à la députation des extraits de rôles de leurs 
impositions, ainsi qu'un acte d'élection de domictlc à Bruxelles, pièces c111i 
leur out clé réclamées. 

Idem. 

L'inatructlon de cette affai1•c est terminée; et comme, d'après le rapport 
de !II. l'ingénieur en chef, il ne paruit pas qu'il existe dans les communes ci 
contre, nt houille, ni plomb, ni calamine, la députation vient d'ocrlre aux 
intéressés à l'effet de savotr s'ils pcrststent dans leur demande. 

Même observation qu'au n• 7, 

Les quatre mois de publications et d'afâches de celle demande ne sont 
pas encore expirés, 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

r.es quatre mois de publications et d'affiches de celle demande ne sont 
pas encore exptrës. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 
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NOillS 

DE~IA NBEU 1\ i-\, 

NA.TURE llJJNJt:llAI CO!lllU UNES, J)ATE 
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SITUÉE t.A NJINE . 
IH'.11NlF,lt}: };N'J'OÜ; 

Dfü\IANDE. . EN 1:0NCI!SSION. 
DE 1,,\ lJHJANDE, 

Gockcrlll et COllSOl'IS. Andenne, Concession nouürc. Andenne. 2G Juillet 1830. 

'12 1 ucnnckmnc.unard el au- Châtelet, Idem, Idem. 'l'cmploux, f'loril'-1 ]l'f' J\Iaj 183!), 
Ires. foux cl Soye. 

2~ 1 vletvoye et autres. Dampremy. Maintenue. Idem. Moiuncléc. 1 22 A.vril 1810, 

'11 1 uaëtcns cl 'l'hon. Charlcroy. Concession, Ide 111. Temploux, Soye et 5 l\Iai 18ôU. 
f·lo1•ilfoux. 

~;; 1 ne cartier d'Yves, et con- Yves-Garne. Idem. Idem. Y1·es-Gomczéc. 0 Aoüt 1859, 
SOl'lS. zée. 

:Ui i ncbois (Jcan-Bap1isl0J. Ampsin. Idem Fei· et calamine. Anseremme. 2J scptem, 1857. 

"27 1 I.e mémc. 1 Idem. Idem. Calamine , plomb , Anseremme, Di- Idem 
fer et pyr-itns. nant et Onhaye, 

~8 1 ncsmanct lk BOlll0!11'ille 1 nruxetlcs. 1 Idem. 1 Calamine, plomb, Dinant.A nsercmmo, 27 Juillet 1857. 
pyrites cl houille. Waulso1·l cl Onhaye 

20 ) Ch l•'. S. uchr. 1 l,iégc 1 Idem 1 Calamine, pyt-Iles , Andenne. 20 scptcm.1850, 
alun et soufre. 

:iO 1 J.-lll. Gôl'ard, no sognc et Andenne. Idem. Calamine cl pyrites Idem 27 Juillet 1859. 
autres 

~I 11ett-y-D1·iannc. Griverrnée. Idem. uoutnc. uam-sur-sarnbre. '25 Septem,18~9. 

:5~ J.-ll. t.ammens. St .-servais. Idem. Charbon de terre. Soye et Temploux, 50 dito. 

;3=5 vielvoye, llrichard el aut res. naulet. Extension. Houille nioiunelée. 1 22 AVl'il '1859. 

PROVINCE 

0 •• 
NOillS NATURE IUINERAI COlUMUNES DATE 

~ ., de la -~ Q DOMICILE DUIANOf; où est ).1 "' DES DE !,A 
:;;i .o Dl1RNlÈRE EN'l'RJlE 
~ A DEMANDEUR~. DEMANDE, JIN CONCl~SSlON. Sl'I'Ul\E LA MINE. 

DE LA DEMANDE, - 
1 1 Collignon (Justin-Joseph), .Rochefort, Demande en Plomh, Tclliu. 17 Août 1839. 

Brahy (Jean-BaptislcJ, Wavreille concession. 

2 l\lothe (rcan-Nicotasj. Eich Idem. Sel gemme. Arlon, Virton, Au- 7 J\Iars 1838. 
tel-Bas , Hondelange , 
Habergy, Rachecourt, 
Me,sancy, Aubange, 
llalanzy, 1\lussy- la - 
Ville, ~Jusson, lllcid, 
St.-Léger, Châtillon, 
Toernich et Heinsch. 
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ÉTAT D'AVANCEMENT DE L'INSTRUCTION. OBSERVATIONS PARTJCULll~fi ES. 

Celte demande a été publiée et affichée pondant quatre mois; mais Je 
dossier ne sera transmis à l\I. I'Ingénlcur en chef que lorsque les deman 
dcurs auront adressé à lu députation les pièces qui leur ont été réclamées. 

Idem. 

Idem. 

rdcrn. 

Les demandeurs n'ont pas encore adressé les afflchcs pou!' les publi 
cations, 

cette demande a dû ëtre puhliéc de nouveau en ver ln de la 101 du2 mai 18:'i7, 
et le demandeur n'a pas encore fourni les affiches qui lut ont été réclamées. 

Idem 

Idem. 

Le dossier va ~trc transmis au département des travaux publics. 

Le dossier va être transmis à l'ingénieur. 

Par lettre du 25 septembre dernier, le demandeur s'est désisté de sa de 
mande. 

r.e dossier va être transmis à I'ingëmcur. 

Le Greffier~ 

DE COPPlN, 

Idem. 
Rédigé à Namur, le :H octobre 1859. 

Le Député du Consei! provincial~ Gouverneur par intérim, 

BRUNO, r.',H!it;. 

DE LUXEMBOURG. 

ÉTAT D'AVANCEMENT DE L'INSTRUCTION. 

Les publications et affiches ont eu lieu; mais comme Je plan joint à la 
demande ne portait pas toutes les indications exigées par l'administration 
des mines, on a dû le renvoyer pour étre régularisé. C'est là la seule cause 
du retard qu'éprouve celte afîaire, 

Les publications et affiches ont eu lieu. 
Le retard qu'éprouve cette affaire provient: 1o de cc que le demandeur 

n'a pas justifié, malgré une invitation formelle, des moyens pëctmtalres 
nécessaires pour entreprendre et conduire les travaux; et '2° de ce qu'il n'a 
pas fait, conformément à l'art. 4 de la loi du 2 mai 1837, élection de doml 
cite à Bruxelles. 

OBSERVATIONS PARTICULIÈRES. 

Il y a de fortes raisons tic croire que le sieur Mothe 
n'a pas l'intention de persister dans sa demande. 
Il paratt du reste qu'il n'a agi que pour le compte 

des sieurs nost et Biver, qui craignaient qu'une con 
currence ne vint s'établir à proximité de la conces 
sion qu'ils ont demandée dans le~ communesd'Eich, 
Pollerich, Marner, strassen , etc, 

Le Gre(fie1·~ 
PROTIN. 

Fait à Arlon, Je 2 octobre t 859. 
Le Président de la députation du conseil provincial, 

DE STEENlfAULT. 



T!\OJSIÏ;nrn DIVISION, 
PllOVINCE 

;:, NOMS NA.TURJ1: 1'lINERA.I COIUMUNES l)A.TE 
ù o:; 
"' DOMICILE. de lu ·lal "' l>ES Dl: LA DEM.\NDt: oil est ~ "' ;::i 0 

SITUÉE LA. MINE. 
DEP.NH:nr. tN'l 111:E 

7. ·.,. DIUlANDRURS, DE!\IANOE EN CONCESSION, 
DEI,~ DE~!.lNDE. 

J comte d' Ansembourg, van Amstcnractlt, Demande en nouille, 'l'cuvcn el Gemme- 28 Jllai 1859. 
Meerbeek (Jcan-Lamhertj, ?ttaest1·icht cl concession. nich. 
nehr (A.Ibert), cl llerman 'l'ODl)'rCS, 
(Pierre). 

2 Pairou , A. directeur des Kerkraedc. Idem. Idem. rdem. tdem. 
houlllères domaniales de Ker- 
kraede, agissant pourÉ et au 
nom du domaine del' ·tal, 

5 La société charbonnière de Ans-et-Glain. Maintenue Idem. Ans-et-Glain. 5 Octobre 1859. 
la Patience. 

4 La même. Idem. Demande en Idem. Ans - et - Glain Cl Idem. 
extension. GrAcc-l\lonlctJnée, 

5 L'ancienne société du Beau• Idem. ncmande en Idem. Ans et Glain, St.-Ni- Idem. 
Jonc. maintenue de colas et Grâce-Hon- 

concession. tcgnée, 

6 Les concessionnaires de Jllontcgnée. Demande en ldem. · Ans-el-Glain. ldem. 
!'Espérance. extension. 

7 Orban, et autres conces- Liét;c. Idem. Idem. Llége. 10 Mai 1859. 
slennalres de Bonne-Pin. 

8 Braconnier, et autres con ces- Idem. Idem. Idem. Idem, Idem. 
slonnaires de la Grande-Bac- 
nure. 

g John Cockerill et Ci~. serainrr, Demande en Plomb. Angleuret nmboure. 2ü Avril 1838. 
concession. 

10 slmouts (Clément). Stembert. Idem, calamine, fer, vervters, Ensival et 11 Déc. 1858. 
plomb, cuivre et au- Stembert. 
tres. 

l1 E. Pasquet, et autres con- Liége. Extension, 1Iouille. Herstal. 29 Mai 1588. 
cessionnairea de la Petite- 
Fox halle I à Herstal. 



DE LIÉG-E. 

l!~TAT D'AVANCEMENT DE L'INSTHUCTION. 0BSF.HVATJONS PAI\TICtll,lÈRES. 

Instruction complëtc , sauf l'acceptation du cahier des charges. 

Ldrm. 

Rapport de la députation au département des travaux publics, sous la 
date du 24 septembre H!39; arretë ministériel du 15 octobre suivant. 

Idem. 

Par dépêche du 26 avril 1858 ( Se division, n• 154 J, le département des 
travaux publics a annoncé que, quant à présent, il n'y avait pas lieu de 
donner suite à celte affaire. 

L'administration des mines n'a pas fait de rapport sur· cette demande en 
concession quant au fond : clic a seulement fait connaitre que les travaux 
exécutés n'avaient procuré aucun indice de l'existence des minerais de 
mandés en concession, et qu'alors le demandeur devait, au préalable, ëtre 
sommé d'effectuer des fouilles à cet effet, 

Cette sommation a été faite, mais elle u'a produit aucun résultat. 

Par suite de la réunion des concesuonnatres de la Petite-Poœhalie et de 
Hufnalle, celle demande doit ëtro confondue avec celle de ces dernier-s, 

Suivant I'article 3 de l'avis du conseil des rmues , 
en date rlu 10 mai dernier, un cahier des chargos 
doit eu-e soumis à l'acceptation du comte d' A.11scm 
hourg; 
ce demandeur n'a pas encore transmis son accep 

tai ion qui, ccpondan t, a Né réclarnée aussitôt après 
la réception d e la dépécho du 7 septembre dcrnler 
f 5• division n° li40); on ne peut donc renvoyer le 
dossier de ces affaires au gouvomomcnt. .i moins que, 
conlr·aircmentà l'avis prècité du cousnil des mines , 
on n'ux ig e pus actuellement I'acccptnuon cl11 cahier 
dcs charges par le comte d'AnscmbcnrrtJ et cie 

Ilien que le nappor-t de 1'1, l'ingénieur porte la date 
du oO septembre dernier, toutefois il n'est parvenu 
que le 5 octobre dernier, et alors on conçoit qu'il n'a 
pu être pris une résolution sur ces affaires. 

Cette affaire est, à la demande de la députation cl 
de III. l'ingénieur en chef de la troisième division, 
renvoyée à l'examen d'une cornmlssion spéctale. 

Fait et dressé par la députation permanente du conseil provincial, 

A Liéqe, en séance, le 8 novembre ,f 839. 

PAR LA DÉPUTATION 

le Greffier vrovincial} 
1''. N. J. WARZÉE. 

Le Président} 

:BARO'.'f VAN DEN STEEN. 
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AFFAIRES EN INSTRUCTION 

Plll:J\UÈ RE 
PREMIER DISTRICT. - AllHONDISSEMENT 

nons 
nus 

JlEM,\NDEUllS, 

D01'1ICILE. 

NA.TlIRE 

DE l,,\ 

DEJH.\NDE. 

.~IINERAI Cül'UJUUNES DATE 

OEM h.NDJ!, oü est 
de 1,, 

SI'r!'J,;E L,\. !\IINE. 
Dt:J\Ntl'.1rn f.;NTRiE 

EN CON CESSION. ·u.E: r,A llf.l\t,\NDJ-:, 

1 1 A. Du mon -numorucr Cl Tournay, Conc ession, Houille. ll0ll{l'Y, Lcsdain.Blc-1 3 uëc. 1838. 
VLCIOI' Lefebvre. Chercq. lm r-tcs , J ollain, li ol- 

Iain et Laplaigne 
~ 1 A. Ocrasse, Il. vllquatn , nrons, 'l'ou1·- Idem Idem. \Va1·cl11n, l!avinnc,I 28 Déc, 1838. 

A uapsons , nay, 'l'oumay et Onuraiu-unmccrnix. 

,1 1 D, Godefroid, J. 11. Urbain I'àturagcs. Idem. Idem. Callcncl!c, Wasmes, 17 Férricr 18:50. 
et consorts. A udernetz cl llaue-nics. 

4 1 ,1. 1,. St:1'1'11 ys. Bl'IIXC!lcs. Idem. 1,1cm llauuoic~. 4 Déc. 1818. 

:; 1 J Il. l'ctcau Tournay Idem. Idem ueclces ·rhimou- 28 Déc. 185l:!. . ' 
{l1Cs. 

(i 1 I,. J ile Nedonchcl, I,. De- Idem Idem i dcm Beclers . 'rhimou- tdem. 
Iehaye et consorts gies, ruauldc. 

' 1 Vc11n 'I'href'ry l'i veuve Tournay cl Idem idem. Beclers, monu-œul- 8 \Vril 1850. 
üubier. Yclaincs. au-Dois, llcr11uci;nlcs 

H 1 Ll!ll[il'and. Ocllil Cl Ken- 11e1·uwelz. nlcm. 1,1cm. Uoucou1·l. '24 Juillet 1859. 
srer 

\1 1 A. Allal'II-Ku(l{JCllS. Tournay. nlem. tderu. Gallaix. 27 Avril 1850. 

10 1 veuve ncramaix et I ciel- A lh. Idem Idem. Thiculaill. ·14 Janvier 1830. 
lier. 

11 1 J. 1.. Dropsy. aaüeux. rdem. Idem. 'l'hiculam, Leuze, B Pévrier 18ii!J. 
Grancl-Jlctz et Cha- 
pelle ;1 Wallincs 

1~ 1 l'. A nuchàtcau , v. ~Iauroy. 1 Blaton, Pe- Idem. Idem Tourpes. 

•• 
5 Février 1859. 

l'IJWUIZ. 

17.i 1 uroquot-corblstor et COD-1 Ligne. t dcm. lùcm. uutsseual , 4 Déc. H\58 
801'/S. vault, osudcglnen. 

14 1 Ch. Gilliol, Dcfacqz père' Ath cl Mons., Idem. l'dcm et terre houillc,1 Alh, Lauquesaint , 1 25 Sept, 1838. 
et fils. . Rebaix, tstères et Dics- 

lin-l'~:vêque. 

15 1 .F. Ol'lrt:at. 1 A.lh. 1 Idem. 1 Houille- f Ath, i.anqucsatnt ,j 5 Février 1830. 
!Ueslin-l'i:véque,Ghis- 

1 1 
lenghien et OJlienics. 

l(i 1 L. Patnrnnsl 1·r· c·t consorts 1 Sil~)'. Idem. Idem. 1 Meslin - l'Evéque ., 29 Déc. 1858. 
Ghislenlfhien, Gibecq. 

17 

1 

saron de Sécu;;. 1 Bauffe. Idem. Idem. Gibecq. 4 Janvier 1839. 

111 ~larquis ,l'Yvc d,• Bavay, . Uois-de-I.es- Idem. tdem Papignies, t.esstn- 10 Mars 1839, 
smes. nes, Ollignies et-'Bois- 

de-Lesstnnes 

10 1 Baronne l'résm ue lien- Neuville. Idem. 1 Idem 1 Neuvillu. 1 28 Déc, 1838. 
nocq. 

20 N. ncucnrc et consorts. Idem. rucm idem Neuville. Idem. 

~, ~ Plctnin cl consorts. Soign ies . Idem. Idem. soirrnios. 25 Sept. 1M8 
1 

1 

- 



un, 
PRÈS DES INGÉNIEURS. 
~-----.-- 

DIVISION. 
DE MONS E'l' DE 'fOURNA Y. 

li TAT D't\Y A l'i CEMENT DE L'INSTRUCTION, OBSERVATIONS PAII.TICULI.EllES. 

ter il le 12 d éccmluc 18'.j8, pour conuatue si un 
cxécutnlt des lm vaux de rceherchc. 

f.:c1·il le ~o dccornln-« ·J8~8. (fans Je même, 1ml c1u~ 
et-dessus. 

tlcl'll ln 12 mars 18:::\0, dans le même but que ci 
dessus, 

lèci•it le 12 cl<'ccmlH·0 18:is, dans le même but que 
ci-dessus. 

Écrit le 50 décembre 1858, dans le même hui que 
c i-dessus, 

rdem. 

ECl'il le 14 aout 1850, comme ci-dessus. 

Idem. 

IdC'm, 

Idem, 

Adressé, le 2D décembre 1838, à~!. l'ingénieur en 
chef, un rapport provrsoire. 

F;cril le 12 mars 1839, pour savoir si l'on l'ait des 
tra vaux (le rech erche , 

Écrlt le 12 décembre 1858, comme ci-dessus, 

Écrit le 12 mars 1830, pour savoir si l'on a fait des 
travaux tic recherche. 

Éc1·it le 5 janvier 181,9, pour savoir si l'on a fait 
des travaux de recherche. 

Écrit le 14 aoùt 1830, pour suvoir si l'on fait des 
uavaux de recherche. 

Écrit le 1~ mars 1830, pour savoir si l'on a fail des 
travaux de recherche. 

Écrit le 30 décembre 1858, dans le mernc but que 
et-dessus, 

Idem. 

Uu n·a pas ,·11cm·c annoncé l'exécution de travaux <le recherche. 

Même ot-serv.uton, 

Le dcrnandum-, ~l. Scrr'uys , a fait connaitre qu'r] exécutait un soudage. 
Le u-avau n'a encore donné aucun résultat sati.~hli3ant. 

on n'a pas annoncé rcxecuuon de travaux de recherche. 

Un premier soudage, exécuté au Sud du terrain demandé, a atteint le cal 
caire. On se proposart d'en faire un second au i\orcl. 

Cette demande est en même temps une demande en extension d'une 
demande en concession non encore obtenue. 

DL le bourgmestre do 'l'hieulain ayant donné une déclarntion pour con 
stator qu'on a l'ait rctil'é de la houille ct·un trou clc sonde pratiqué sui· cette 
commune, j'ai fait couunuro au dcruaudcur, parlettre du 29déccmh1·c 1838. 
que la décom•m·tc annoncée ne suffisait pas, un a remis à un temps plus 
f'avorablc l'exécution de nouveaux travaux. 

On n'a pas annoncé l'exécution de travaux de rccucrcho. 

on avait entreprts un sondage sui· OEuderrhien, qui a été interrompu pat· 
un accident survenu 1t l'appareil, on n'a encore obtenu aucun résultat satis 
faisant. 

J'ai vis ité le terrain sut· lequel on a commencé un sondage qui n'a encore 
donné aucun résultat saüsfarsant. 

On n'a pas encore annoncé l'exécution de travaux de recherche. 

On a commencé un forai::c; je devais aller visiter les travaux , lorsque la 
session du conseil provincial a empêché l'un des principaux actionnaires de 
se trouver à la réuuion , cc qui a rorco de rcmeure celte visite. 

On a d'abord enfoncé un puits d'environ 30 mètres, puis l'abondance <le 
l'eau a forcé davoir recours au îorage , qui n'a, jusqu'à présent, donné 
aucun résultat satisfaisant. 

on n'a pas encore annoncé l'exécution de travaux de recherche. 

On n'avait encore exécuté aucun travail en décembre 1838; on promeuau 
de faire connaitre quand on semeuratt à l'œuvre, mais on n'a ri,;n annoncé 
depuis lors. 

on avait commence des travaux de recherche peu importants, et qu'on a 
abandonnés, par suite de l'éhoulomenl des parois d'un puits qu'on pratiquait 
à cet effet, 
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NOMS 

DES 

Dl\M.\NDEC us. 

NATURE 

DUllIICILE.I nn r.x 

- 1----------l-·----+-----1----------1-------~1------- 
221 . Vicomte Ohort rie 'l'hicu-1 'l'hicus1cs, 1 concession. 

srcs ot A. Hou no rez ~Jons 

2-31 J. champar,,lC et consorts I IlchcC([. {Ul'1l 
liant ). 

241 llcflinno Pt consorts. 1 l'cruwolz. 

251 F. Fourrnics. 1 I•eruwc/z. 

2ül F. Sa rot, J. Montirrnics et] I•cruwclz, 
Ca1·cmcllc 

ni Lcngrand Dcltil cl l'. Kcn-1 l'cruwclz. 
sier. 

28 I F. Dcllinne-Ducz, L'huest] l'cruwclz. 
el consorts. 

291 Comte A. Duchnstcl et Dn-1 'rournny. 
mon-uurnurtier pour la So- 
ciété Bltuon; 

501 John Cocket-lll , .\ numont.] serntug , 
Lié1;c. 

511 Le duc ù'Al'cmbcl'{;. 1 nruxcllcs. 

3::!'I 11• et Ch Guillochin, V ·j nions. 
Dessi1,ny. St.-Ghislain. 

331 Il. Di<lion, J.-D. Quintürt ,j Dinant, Itcn- 
Joissc, A. Fou rez. sies , narcbtcs 

34 I G Lignian . 

351 A. L. Wattier. 

361 A. Bosquet. 

37 

39 I Les mémes. 

401 Ricbard frère& el Ci~ 

-411 F. Boudder. 

ruons. 

soussu. 

Druxcllcs. 

comte obert de Thieusies •I Thieusies, 
N. L, vandevclde. St -Josse-leu- 

. .Noode 
581 Ch. Colmant, F. J. cam-lnoussu, Mons. 

bicr et consorts, 

Idem. 

Warquirrnics. 

St.- ,TOsse-lcn 
rroode. 

DEi\IANDll. 

idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem 

Idem 

En extcusrou 
de concession 
de Blaton: 

En concessron. 

Iclcm. 

Idem. 

Idem. 

Idem 

Jctcm 

Idem. 

Idem 

Idem. 

idem. 

Idem. 

Idem. 

IllINEltAI 

bJDL\NDi. 

EN CONCESSION. 

nouille. 

Idem. 

Idem. 

rrlcru. 

rucrn. 

Idem. 

Irltm. 

ldclll. 

Idem 

Irle m 

Idem. 

Jdcru. 

Idem. 

Idem. 

ldcm 

l<lem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

COilllUU.NES 
où est 

SJ'ruirn LA l\IJN E. 

xaast cl Soil}nics. 

l\cbl1C(f, (Ilrabanl),! 01 l>üe. 183K. 
llc111111yè1·ts , ,, llai- 
na11t;. 

wiers. 1 8 Juillet 1818. 

WÎUl'S, 1 :J Déc 1838. 

t>ernwclx. 

l'cl'IIWCIZ. 

l'Cl'IIWCIZ' Tilalon ,1 25 Sept, '1Bii8. 
Graml-Glisc, llel'liis 
sart , lla1·ehics, \1 Ille 
t•o1n merœul , nommo. 
rœu/ et llcn.,ics. 

l'ommcneul. ur-n- 
sics · 

Hensies, Quiévrain, 
uoutrœul, Thulin. 

Idem 

Idem 

/rla!'Chipollt, 

Idem. 

Angre, 

Ant;rc , Onnezies , 
Aud1·e{l'nics. 

lUTE 
de la 

DBR:NlÈnJ; ENTnf;f: 

DF. LA DEMAl.'Of:, 

1:î Janv1(•1·l8i\!. 

25 Sept. 1838. 

,:i AYl'iJ 1831), 

24 A cùt 18::58. 

2 Aoùt isss 

2::HepLClll J8'.i8. 

5 uctobrc 1808. 

uensros, Monlrœul.l 6 Ju1Ilct 1838. 

5 octobre 1838. 

rucrn, 

28 Décem. fü38. 

Idem. 

Angre , Angreau , 
üolsin, Autreppe, On 
nezies , monugnles - 
sur-noc, A udrcgnics 
lllauuics,Erqucnnes,I 4 nécem . 1838. 

a thrs , Fayt-le-Franc, 
,\lontiçnics-sur- lloc, 
Audrcirnies, Wibe- 
rics. 

4 Janvier 1830. 

AU1lrcgnies, Wihe-1 26 Aoùl 18~8. 
ries. 

Idem 1 2(lscplcm.1838. 



ÉTAT D'A YANCEMENT DE L'I NSTHUCTlON. 

écrit le 3 janvier 1839, pour savoir si l'on a rail 
<les tl':JHIUX de recherche. 

Écl'it le 12 décembre 18~8, po111' savoir ~, l'on a l'ait 
des u-avaux de recherche. 

Écrit le 14 ao1\t 1830, pour savoir si l'on a fait dus 
travaux de rechm-che, 

i:cl'it le 12 décembre 1858, pour savoil' si l'on a fait 
des travaux do recherche. 

Écrit le 27 décembt-e 1838, pour savoir si l'on a fait 
des travaux de rcchcr-chc sur le tcrraln demandé en 
extension. 

Écrit le 12 décembre 1858, poursavolr si l'on a fail 
des travaux de recherche. 

Ecr·il le 12 dècembre 1838, pour savoir si l'on a fait 
des travaux de recherche. 

Écrit le 26 du znëmo mois pom informer les de 
mandeurs qu'ils doivent faire des travaux <le re 
cherche. 

Écrit le 12 décembre 1858, pour savoir si l'on fait 
des travaux de recherche. 

Écrit le 12 décembre 1858, pour savoir si l'on a fait 
des travaux de recherche. 

Écrit le 30 décembre 1858 dans le même but quo 
CÎ·dfSSUS, 

Idem. 

f:crit le 12 décembre 1858, pou1' savoir si l'on a fait 
des travaux de recherche. 

Écrit le 12 décembre 1838, pour savolr si l'on a fait 
des travaux de recherche, 

OBSEHVA'l'lONS PAHTICUJ,JJ~JU~S. 

on a onu-opris des travaux de rccher-cu« sur Naast; ils sont rnn in luna u t 
abandonnés. 

on n'a pas fait connattre quels travaux l'on a exécutés ni quel en a itt'- i,, 
résultat. 

Les dernandc111•s ont exécuté deux son dagos qul ont t,·aversé chacun u ur: 
cond1c de houille; ils se prup oscn t d'enfoncer- n n puits po.u- 1"C'Con11ail1·c la 
vérttable puissance et l'alture de celle de ces couches qui paralt pouvoir (:Il'<• 
c~ ploitablc. 

on a fait un sonda1;c qui n'a prouuu qu'un [ctd'cau , jaillissant de fl rnèues 
cuvirou an moyen de buscs. 

on travailtc à enfoncer un puits sur lequel on a placé une machine ù 1a 
peur pour (:pniscr l'eau qui sourd en t;Ta11tlc quauute . 

On n'a pas fait connaitre qu'on ait exécuté aucun u-avail de recherc lu-. 
Celle demande porte prcsqu'cnttèr-cmcut sut· le mémo terruouc que la con 
cession de maton. 

on a commencé un l'orarrc qui a été al't•élé par les sables mouvants; on c11 
a commencé un second. Celte <le mande en extension est en concurrence 
avec celle en concession formée par· le duc d' Arc1nbe1·rr. 

On 11,1 pas répondu ;\ ma lclt1·c, ni exécuté aucun travail de rcchercne. 

On a tenté de sonder sui· Hensies, mais 011 a éle avrété par le sable mou 
vant. un nutrc soudage, qu'on exécute sur Quiévrain, est .i plus de 180 mètres 
dans !c mort-terrain. 

ces demandeurs ont fait connaitre, par- lctlrc <lu 23 décembre 1838, qu'ils 
ne se proposaient de l'aire aucun travail avant d'avo ir la presque coi-titude 
d'obtenir la concession. J'ai répondu par ma lettre du :lü citée ci-cont1'e. 

On exécute, sur nontrœut, mi sondage qui a plus de 175 mètres, toujolll·s 
dans le rnort-tcrratn . 

on n'a pas fait connaitre qu'on ait exécuté aucun travatt de recherche. 

m. 'w'attier a annoncé, le 14 décembre 1838, qu'il allait commencer 1111 
sondage, mals il n'a plus l'icn fait counatu-c depuis. 

on n'a pas fait connaitre qu'on ail fait aucun travail de recherche. 

Idem. 

On n'a fait aucun travail de rechcrche , 

On a répondu, le 14 décembre 1858, qu'on allait commencer un enfonce 
ment, et qu'on informerait l'ingénieur aussitôt qu'on aurait recoupé une 
couche de houille. on n'a encore rien annoncé. 

On travaille à un enfoncement qui n'a encore donné aucun résultat satis 
faisant. 

on n'a pas fait connaitre qu'on ail exécuté aucun travail de recherche , 
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421 Ch. Mask('llS, uruxc llcs. imconccssion. uuud/(' ,\ IIU!'C[fnics, li octobre 1838. 

1i:;1 1' on mlnc.spüacts. HOll,- En mainte- Idem, Aud1·cr,nics, liai - 4 néeumb. 18:57 
uue de conces- sirux , E!Oll{;l'S, nnur, el 10 ,füll'S 18ii8. 
si on du clun-. 'I'huliu ùl nonu œu l, 
bon narre ck 
ucue-vue sur 
Baisieu« . 

111 ,1 -B. nenca11. 1 uouss 11. !Enconccssion,I nlcm, 1 Ua1sicu~. 1 28 uccr-m. 1858. 

•fül ~o,: 1d<', de la 1;n111llc:-l '11inel É(Oll(;CS. 1 En mrunlc-] Idem 1 EIOll[lC~. 1 1G Juin '1838. 
du lmisd'l!J>it,ois nue de conccs- 

si on du char- 
bounauc de la 
c ru 1111e-1 'cine 
rlu bois ll' Fpi- 
ïuiis, 

401 t:11. Cultuant , J.-F Cam- Boassu,Uom. IE11 concosston. l idem. 1 idem, 1 28 Déccm.1858, 
bier et consorts. 

4ïl Vi'lll (' Delhayc-Simon, 1,1011t;es. 1 En maintc-1 Idem. 1 Harchies , Ilantra-1 4 Al'l'il 1830. 
uut' d cc onccs- ucs, stnm h1'11t:res, l'om. 
81011, morœul , V illc - rom 

mcrœul, Baudour. ~~, Le pt-iuce de Li1;ne 1 IJrui elles. \En concession, J Idem. J Pcrnrucrœu l , Ville_\ i Déccmh.1858. 
rornmerœut, nautra- 
gcs , vurci-ot , Bau - 
dour. 

401 société du C:mncl-lluinin,I Itlcm. 1 iln extension' Idurn. j Pornmer•:l!ul, V llle_l 1!5 Avril 1830· 
<le couccssion. l'ommcrœnl. Hautra , 

rres. Yillcrot, Baudour 
Sirault etst .. Ghislaiu' 

501 . E -E. Corblsiec, J -F Gat-1 11lons. j En mainte -1 ld('lll. I llaut!'aues. Vi]ICl'OI 1 4 Déccmb. 1808 
tie1·. nue de con ces- Baudour. 

sion du cnar- 
honnag c de 
l'lé'spérance. 

!,I 1 Feu DC{lül'IJC-I,e(;l'all(I' 1 IIOl'Oll \En concession. j Idem 1 11antrarrc1. Villeroi, 1 5 octob. 18~8. 
Baudout- et St -Ghis- 
Iain, 

521 société de l'füpcrance. 1 Baudour. \ En ex to nsion j Idem. 1 V HJe-eomrne,•œ<>l .1 28 nécem, 18;58. 
tic concession Slrnult.Oh ltn, St.-Ghis- 

Iain et .rcmmapes 

füil L -G-, et J. r.eto. 1 Idem. 1 En mainte- Idem nantr-agcs , Villerot, 1 4 :Avril, 1830. 
nue de couces- suauu. 
sion. 

li4I J -1' Mathieu et L.-\l, Ga- Il ruxeües, En concession. trlcrn. Sirault 5 Fév,·icr ·J859. 
chard, 

55\ A .-J .-C. Wattier. JlOUoSU, Idem. Idem. Baudour,llauu·arres 17 nëcem, 1838. 

tl61 Y. Lefehvre et D. Dehulst [ Che rcq Idom. idem Vezon, Baugu ies.ctc. Idem. 

ti7I Ch. Colmant et consorts. 1 80USSli. 1 1,1cm. idem, Ua1·mi1,nies. Idem. 

581 A.. nouaorva et consorts 1 :llons. 1 Idem, Idem. Bouvignies, uo - '1:'iSeplcm 1810. 
baix, etc. · 

501 A et E. nesauw. 1 Lessinncs. 1 tdem. Idem, Silly. Idem. 

üOI t..:IL de Dil[;Clll'icux et COll-1 DCUX-ACl'CS. I Irlern. Idem. 'w anncbecq et l'a- Idem. 
sorts. pigutes: 
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ÉTt\T D'A.VANCEl\IENT DE L'INSTntJCTJON, 

6cl'il le 12 tkccrn!Hc 1838, pour savoir ~i l'on a 
l'ail des ll'a vaux tic recherche. 

I.'inslr·11C'lion est arn)[(•c pat· diverses contcstaüons 
a I cc les exp Ioltants vois i us. 

Ùcl'il le 50 dt;.ecmhre rn:;8, pour $avoi1· si l'on a 
fait ries lrnvnu x de recherche. 

Celte demande es! a,·,êlr'e par· uue coutcstation , 
avec &lle-nr(•, 11ui est presque rcrmmér-. 

Écrit la 50 décembre 1858, pour savoir si l'on ,1 
fait des travaux de recherche. 

:Éc1·it le 12 décembre 1838, pou!' savoir si l'on a 
fait des h-avaux de recherche. 

Le rapport est l'ail, je m'occupe de la vérificntion 
du plau , 

Erl'il le 12 décembre 1858, ponr savoir si I on a 
fait des travaux de recherche, 

Écrit le 12 mars 1859. pour savoir si l'on a fait des 
travaux rie recherche. · 

Transmise à l'ing én ieur en chef a voc rapport con. 
cluant au rejet rie la demande. 

Idem. 

Idem. 

Ol3SERVATIONS PARTICULll~Irns. 

On n'a pas fait cormaltrc qu'on ait c~écu[é aucun u avail de r-cr hcrr.he . 

t.o dosxir-r de l'aflulrc a <'lt'• connnun iqué en deux foi, 

M. Uci•ycan a ré ponuu , le 15 janvier 18,jO, qu'il comptau fau•c des (1•111•::iux 
IOl'S'{llC lPK ch-const anccs lui para\ir•ail'nl pins l'avo rahtus , 'ri n'a 1·icn fait 
j1rnq11'[1 JH<"Sf'tll; mais sa dr-ma ndo étan t en cuncurrcncc avec celle ,•11 ma in 
lelllll' de ffelfc-1·11c, je dots aucudro de pouvorr trattcr celle-ci polit' ru oc 
cuper de la p1·cm1è1•e, 

on n'a pas fait connntuc qu'on ait fait aucun lr·avail de rcchm-chn. C(•ltc 
demande parait empiéter sur le pcrimèuc do tteiie-oue, et ne pourra t1t1·e 
truitée quo shnultancmout arec cette mnnueuuo, 

Je ne moccupcral <.le celle demande que lorsque ['nurat torminé mon 
rapport sur la demande en maintenue du charbounag c de l'Espiirattcc-sur 
Baudour, 

On n'a pas l'ail connaître qu'on ait ex(culé aucun travail Lie recherche, 
Celle demnndc, ét ant en eoncurcuco avec les dcmauucs en maintenue de 
madarno veuve llclhaye cl du char-honnag« de l'F;]ICl'WICC•Sw•-lfrnHlow·, 
devia dt·c traitée en mémo temps qu'elles. 

Celle demande avait déjà !'nit l'objrt dun rapport provisou-e , mais clic 
ne pourra être traitée, comme celle ci-dessus, qu'en méme temps que les 
demandes en maintenue avec lesquelles clic est 011 concun-onrc. 

niadamc veuve Dcr,-oruc a l'ait connaltre que son mari avait effectué des 
recherches qui lui auralcnt démontré I'ex isteuco du tcrrniu houitler, mais 
en cela, elle est dans l'urreur, cette demande est aussi en concun-cnce, 
et ne peut eu-e traitée qu'avec celle de l'J.:spëmnce. 

Celle demande en extension ne peut ('lre traitée qu après celle en main 
tenue. 

ceuo demande est en concurrence avec celle eu malntenue de vüspé-: 
rcinca, et ne peut être traitée qu'avec elle. 

on rra pas encore répondu, cl celte demande est en concurrence avec 
celle on extension de l'Esp1:ira11cc1. 

L'ingénieur en chef attend, pour émettre son avts , que les dossiers des 
demandes en concurrence avec ces affaires, lui soient parvenus. 

9 
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.NA.Tif llE 1UINERA.I COlfüUUNES DATE 

DOJ.füCILE_ 1 DEJ)ti\ Nol où est de L, 
DE LA 

nrrn,;1r.rlE EN1'RÉ~- 
Dlll\IANDE, E~ CONG.llSSION, SI'rLÉE LA l\I!l'iE, DE LA JJL MA.Y DE, 

ûl l .\ lit' ne lie, Ilc1•F,ibo et con-] st.-Ghisla111, I En C(H1c0,;;1on 
su1·1,. 

U21 Socrèté d u lliilidu/Juisde 
Uouss n. 

ü3l uaron ,le }lcchlcrnbou1·5. 

041 comte vanucrmecrc. 

Gol sociétc de la cranâe-r'cine 
dtd1ois (le St.-Ghislain. 

CGI La munc. 

ü71 soc1éléduGmnd-1'as. 

û81 société du Petit-Tas 

ûOI soctcte ue l'Esco11ffiaux. 

701 Idem, 

71 I ~ocil1(t' tin tueu-âu-rœur. 

721 Idem 

7-31 Société dei l'ingl-Actions. 

i41 Fontaine-Spitaels. 

761 ~raicnr:rcau. naubresse et 
consorts. 

IIOUSlll. 

Dour. 

Cl'llysliaulClll. 

Dour. 

Idem. 

Idem. 

uornu. 

Idem. 

Quaregnon 

rdem, 

utern. 

nous 

751 A. Qnenon,G-. Rousseau et! Pâtm•ao-os, 
consorts. Fl'amer1es, 

Pâturages. 

llnmainlrnuc 
de co111 cs,1011 
dn char-honna , 
I/C d11 \/{di d11 
buis il(i lJ(/1/S.S Il' 

llnmai11lcn11c 
de couccssmu 
du chai-bouna 
rre de laGrrmdv 
Machine à [eu 
de Dour, 

!ln m:dntcnnc 
de couuesslon 
du charbonna- 
1re des cua«, 
tiëres. 

En mamtenuo 
de ('OUCL'Ssiou 
du cluu-hon na 
(IC de laG1cw 
de - Ff'i111• du 
bois rie St - 
Git tu« in 

En extension. 

En maintonuc 
de coucesston 
du char-houna , 
!lC du Graml 
Tus. 

Idem <lu char 
honnage <lu Pe 
tit-Tas. 
Idem du char 
bonnagc de 
l' Escou//imt:c. 

En extension 

En maintenue 
lie conccssron 
(!u charbon na. 
ge duRieu-!lu 
Cœur. 

En extcnsron 
<le COllCCS\1011, 

En maintenue 
de coucusston 
du charbon na 
f,C ries rin[jt 
_;f c(ÏOllS. 

l1lomh. 

tïouill« 

Idem 

Idem de char 
bon uage de 
Si:J;-Paulmes, 

En maintenue 
de concesslo □
du charbonna 
ge du Petit 
Six. Paulmes. 

Idem du char. 
bonnage de Jo 
limet et Roin 
ene, 

Idem. 

1<1c111. 

Idem. 

Idem 

Idem. 

Idem 

tdem, 

Idem 

Idem. 

Sn-au lt, 

Idem. 

Idem. 

Idem, 

uoussu , 

f)OlJI' 

IJOJJI'. 

Dnur, nornu 

rucm. 

'\Vanpugn1cs, was. 
mes, uornu 

llo11ssu, Dour, "'\Va1· 
quigules , "\Vasmcs , 

j P;\luragcs,Qual'e{lnou, 

Qnarcr;non 

Idem 

Idem. 

Quaregnon, Jomma- 
pes 

20 }!:li 18,\J 

20 sept, ] 8:j7. 

l!JJanl'iCI' l~::ïD, 

J 8 sept. l /:FiO, 

28 Déc 1818. 

50 ,JJars nrn, 

8 A VI il l8::i9. 

oJum 1sau. 

29 Nov. 1857. 

11 Mars 18'.)~. 

Wasmes. Hornu et 
VVarqu1gnics. 

Wasmes, Pâturage~. 

'wasmcs. Pâturarrcs 

50 Avril 1858. 

1r.r Juillet 1838. 

28 Février 1859, 

l 7 Février 1830, 
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ÉTAT D'AVANCE!llENT DE L'INSTRUCTION. 

l'r'cacrtt aux dcmanrleurs de faire des travaux df' 
recherches 

ltcnvoyé les plans deux fois de suite pour inox ac 
titudc, ils ne me sont pas encore rcmrs. 

Le r;ippol'! est prcparo , Il llC l'CSlC l[IIC le plan ,1 
vérifier. 

Adressé Lill rapport provrsoirc , le 22 mars 18:59, 
n° 1300. 

Le rapport est fait, mais le plan rectifié n'a pas 
encore été fourni. 

Il reste à vénficr Je plan. 

L'arrêté du 8 décembre 185!5 renvoie la société de 
Sux-Paulme« devant les tribunaux, par suite d'oppo 
sitions fondées sur le droit de propriété. 

OBSERVATIONS PAllT1ClJLIÈIŒS. 

Les ti·arnux exécutés Jusqu'à présent n'ayant pa.~ fait rnco nnaltro sufflsam 
men l la richesse cl l'allurn du gite, la société demanderesse a vau décidé dl' 
monter une machine à vapeur pour extraire l'eau; clic n'a pas encore 
cx.(,cu(ù cette résolution. 

.rat seulement 1·cc11 avis qu'on pouvait traiter celle demande, le '.Fijuillt•t 
dern ler. · 

Je n'ai pu Imiter corn piétement celte aïïarrc , parce qu'elle est l'objet dt· 
plusieurs oppositions, uotaunuent de la part des sociétés de l'.Esco11/fïaux cl 
de la Garde-cle-flieii w1· vvasmos. dont je devrai examiner les titres qui ne 
me sont pas encore tous remis. 

La même observation que ci-dessus, en ajoutant que par suite de l'oppo 
sition de la société du C rurui-Tus , ù la demande en maintenue de Six 
Pindmes sur /Fasmes, les sociétés sont renvoyées devant les tribunaux, pn1· 
anèlé royal du 8 décembre 185/.i, 

Môme observation que ci-dessus. 

Je n'ai pas encore reçu tous les titres de I' Escouffiaiix; cl cette société est 
aussi renvoyée devant les tribunaux, par l'anôté précité, 

On ne peut traiter la demande en extension, tant que la demande en 
maintenue n'est pas accordée, 

L'instruction de cette demande n'a été retardée jusqu'à présent, que par 
la négllgence de la société à fournir les pièces à l'appui de sa demande, 

La demande en extension ne pourra être traitée qu'a la suite <le celle en 
maintenue. 

Je n'ai pu encore m'occuper de cette demande Hon plus que de celles 
qui suivent, jusques et compris celle de M. a. Capiau et consorts, qui me 
sont parvenues les dernières. 

' 
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NOJUS 

DES 

DTDIANDBVRS, 

NATIJHJ! 

DOlUlCll,E.1 Dl: !,.', 

DEM,\NllE, 

MINERAI I coruNUNES 

I.:X CONCCSSI01-. 1 Sl'J'UB!l LA Th!FO;. 

,J, J. 'rhauvoie et A. ncs 
camps. 

G, l\OllSSC,111 Cl COllSOl'IS, 

<:, Capia11 el COlllOI'(~. 

soci<'t6 de I' A11/lc!lc cl de 
la curue-üe-nic« 

Société de Turl upu 01l 
Petite-Sorcière. 

societc de I' ,i'ltfletle. 

socrcre du Horùiu 

socicte de Sùlio-Clayaux. 

Société anonyme des Char 
bomwges titi Leoan; du 
l1/élltl. 

société de l'A1weryies. 

II. De~camp.; et consorts. 

société de l'Af!mppc. 

C. l'Evèquc et COllSOl'IS- 

E, Corbisicr et corlsorts. 

société de l'_,,Jgrappe. 

E. Corbisicr et consorts. 

J. G Legrcllc et consorts. 

soctëte de l'Agrappe. 

E. Corbisier. 

Société de l'Agmppe. 

Nttmagc5, 1 En conccssiou. 

Idem I En mnuueuuo 
de couccsaiou 
d11 charbonna 
ge <le Cluuul 
cuillou . 

Idem. 1 En concession. 

Jcmm,q1n. 1 En maintenue 
do conccssrou 
du charbonua 
!lC de la cra n 
de-So rc iér«, 

Idem, 1 Jdurn du char- 
honnago de 
Turlupu; 

Idem, 1 Jdcm rlu char- 
nonnarrc ùc 

l',ht/lettle. 

ruom, 1 tucm tin char- 
hounage de 
Horiau , 

Cuesmes, 1 ldcmduchar 
bounatrc<l1! st. 
dia - Claycmx. 

Itlcm. 1 Idem du char 
bon narre <l'Vs 
tenncs et l.'ra 
chet, 

11ramcrics. 1 Idem de char 
honnnge do 
l' .. 4 1wc1·gies. 

Idem, [Irlcrn des cou 
clics Go//ètlc 
et Auver!Jic5. 

Idem. 1 rdcm du char- 
honnag e de 
l'Agrappe. 

Bruxelles. 1 En concession. 

l''ramcrirs. 1 Idem 

Idem. 1 En extension 
de concession. 

Idem. En concession 

Bruxelles. 1 Idem. 

Framerics. 1 En maintenue 
de concession 
du charbonna 
ge de Noir 
c!win-le-7'cm 
ple. 

Idem. l En concession 

Idem. 1 En extension 

uouillc. 1 l'ùl11rar:cs. 

rdcrn. 11'tllurai:rc,,Quarcu11on, 

Jdcrn. l.1cm111apcs,Quarcunon. 

Idem. [rcmmnpcs.Quarcgnou. 

rrlcm, 1 .remmapcs. 

Idc111, 1 acrnmnpes cl Cues 
mes. 

Idem. 1 Jcmmapcs, Cuesmes. 

Ltlem. [rcmmapca.rramertcs 

Idem. 1 Fratneri cs. Palur;irrcs 

Idem, 1 Pramor-ies , Pàlur·ae·cs. 

Idem. 1 rramcrtcs. 

Idem I Eutries , l'ùtllt'a(res, 
sai-s.Ia-uruyère, 

ldem. l Genly, Eucics,Sat·s 
la-Bruyère 

Idem. 1 Genly. Eui;1es. 

rdem. 1 Genly. 

Idem. 1 Genly et Noirchain, 

Idem, 

Idem. 

Idem. 

Noirchain 

Noirebain. 

Ciply . Asquillies , 
Genly et llouenics. 

DA.TI~ 
de la 

nu.~1i.n1.: 1 :"tTI,t'..t 

UE l,h Dl:'.:Hi\XDL 

20 Hai 18ii9. 

Ili A \'l'il 18;,0, 

28 Déc. 1858. 

4 l\Iai 1858. 

4 Déc, 1837. 

4 Déc.1838. 

8 Juin 1838. 

4 n.e. 1838. 

';!\JOcl0bl'c 1858, 

28 Octobre 1857 

13 mars 1859. 

17 Février 1839 

12 Février 1859. 

5 Février 1859 

17 Février i839 

[cr .Février 18-39. 

l!'iJanviel' 1830. 

17 Février 1830. 

5 Aot\t 18:;9, 

17 Février 1839. 
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ÉTAT D'AVANCEMENT DE L'JNSTRUCTJON. OBSERVATIONS J)AHTICULHtirns. 

La société est en retard de l'ournlr des pièces 
qu'on lui a demandées ù plusieurs reprises, 

li manque la copie <lu plan mentionné dans la 
transaction avec Suiùi. 

Adressé le 7 juillet 1858, m 1090, à 111. l'Ing énlcur 
en chef, la demande rl'i nvlter la société it fournit· un 
plan qui manque au dossier. 

Des corrections nécessaires à un plan n'ont pas été 
fai(es et retardent linsu'uction , 

Celte demande donne lieu à des con Lcstations qui 
devront N1·e renvoyées devant les trthunuux . 

. 

Celte demande est en concun-cncu avec les deux précédentes. 

Celle demande ne peul être ï rn ltéo qu'avec celles de la üarae-ae.nieu et 
de l' ,/11/lellc, à <J ui les coaches qui en Iout l'objet appar: ieunent actuellement. 

te plan, corrirrt'• pat· M. t.oclcrcq, est celui de surface joint it la demaudc , 
mais celui qui est joint i1 la trausactiou avec les sociétés de Horiau , I' A11- 
{leu» el <le la üanle-üe-trieu; n'a pas élt\ rcctlûé, · 

Cc sera une des prcnucres que je pourral traiter, 

Je viens seulement de rec evoir des pièces que j'avais demandées depuis 
plus d'un an el à plusieurs reprises, et il manque encore la liste des action 
na ires actuels. 

Cette demande ne peut être traitée qu'avec celle de l',dlH!lff[lieS reprise 
ci-dessus et cette de l' A[Jrctppc. 

Mt':me obsm-rntion que pour Ostennes et craeoet, pour les mèrnes causes. 

On attend le résultat ùes travaux de recherche qu'on y exécute. 

Cette demande, étant en concurrence avec celle de la société de 1•_,Jg;·appe, 
devra ëtre traitée en mème temps., 

Celte demande ne peut être traitée qu'après celle en maintenue, 

Même observation que pour la première demande du même. 

Même observation que cl-dessus. 

Cette demande sera traitée avec Jes autres de la même société. 

c.ette demande ne peut eue traitée qu'avec celle ci-dessus . 

. Même observation que pour l'autre demande en extension de la môme 
société, 

10 
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97 1 société de C<1cl,c-Après, 1 uuosmcs. 1 En cxtcnston 
rracnc: el Ostenuos. 

IJ8 1 A. "\Yillamc et consorts I Giny. IEnconcc;sion. 

00 1 G, uosquet et consorts, 1 Ilrux clics, 1 l dem 

100 1 .r. l'. Foulon. 1 noussu. 1 Idem. 

101 1 J. L, Cazin. 1 Jurbise. 1 Idem, 

102 1 J, L. Cazin. 1 Idem I r dcm, 

103 1 Socii:lé anonyme des Cha,1·-I Cuesmes. 1 nn extension. 
bonnaçes du Levant du 
Flenu, 

104 1 J. nefontaino et Ch. Guil-1 liions jEnconccssion. 
lochin . 

105 1 L. noye. 1 Tlrnrn. 1 Idem. 

10û 

107 

108 

109 

110 

111 

112 

113 

114 

115 

xoxs 
DES 

DEllA:".'iDEURS, 

NA.'l'UllE 

DOIUICILE. I DE !,A 

--------1-----1-----1------l-------........!------l 

, d , k 

I 
corroy . Je. A.C.J.G.1la'.on e ncec .. Grand. 

man de vieusar t. (Brabantj. 

L. o. rocsuaors. r.irnmcau. 
(Dl·abanl), 

Lefebvre-meuret. 1 Tournay. 

Gérard , Piérar<l ('t cic, 1 satnt-sym 
phorien. 

F.lleMacar et Ffrmin Petit.! Sprimont 
[Lléee), nrons. 

F. !11.arcq el consorts. 1 saint-Sym- 
phorien. 

F. scohrer, P. Lambert,! Charlcr•oy. 
L. vannam, 

E. Puissant et L. uatbrecq, 1 Charleroy, 

F. Jlaslin, nennenune- 1 Marchiennes- 
Briard et consorts. au-Pont, Mons. 

Vicomte Obert de'l'bieusics et l Thieusies. 
cousorts. 

DEl'tlANl)E, 

Idem. 

Idem, 

En extension 
du charbon. 
nat;c d'.dsq·uil 

liM. 

En concession. 

Idem. 

ldem, 

Jdem. 

rdem 

Idem. 

Idem. 

IUlNIŒA[ 

DEMANDÉ 

EN CONC:ESS!ON, 

l(OlUllc. 

Idem 

Idem. 

Idem. 

Ligni!~. 

JI ouille. 

Idem 

l(lcm 

1 dern . 

Idem. 

Idem 

Idem. 

ï dcm. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem 

Idem. 

Idem. 

COIU1'1UNES 
oü est 

SITUf:E t,A :i\IINlo:, 

C:iply, ,,1cs1·in, C11cs-l 12 Juin 18~U. 
mes, .,tous cl acmura- 
p es , 

C1pl)', Mesvin. As-1 17 F(:l'ric1· isso. 
qnilucs , flar·vcnr,l _ 
nouguics , Qucvy - le 
ucut. 

n ougnies. 1 12J anvi or 18:i9. 

nougnics , sars-la-] 28 Déc 18i8. 
Irru yèrc , llla1·•itr11ics, 
Qucvy-le-l'ctit. 

Jmbbc, F.rbisœul,I 7 i\Jai 18~8. 
i\Jasuuy - St. - Jean , 
111.tSllUJ'-/St, •l'ICl'l'U 

Jul'bisr.;lll·hisœul,M.is-1 8Juin 1838. 
nuy-st .Jean,<.;ast(•au. 
Ghlin,~ imy-Maisièt·L•s: 

r.hlin, Nimy-nlai-l 2Juillrl 18:58. 
sières , eions. 

Haudout-, Qnaregnon.] 25 Sept. ll:iS8. 
Jemmapes, Ghlin, 

;-. imr-,uaisièr<.!s, Jlons, 

Nimy - nt.:iisières, 1 2Juillet 1838 
;\Jons 

N imy-,Uaisièl'CS. 

:Uous. 

St.-Symphoricn, 
Ual'llli&nics, Spiennes, 
V illcrs-St.-Ghislain. 

Sl.-~ympho1·icn. 
JJarmir,nics, villcrs 
St.- Ghislain, veille 
relltc-Ie-scc , Estin 
nes-au-Val, zstlnnes- 

au-Mont. 

St,-Sym phoj-ien , 
trarrnigntes , Villers 
St -Ghislain, Ycillc 
retlle-te-scc , fülin - 
nos-au-Val, Estinncs 

au-l'llont. 

St.-Symphorien. 

St -Symphot·ien, 
Spiennes. 

Villers-St -Ghislain, 
narmigniee , veille 
eeiüc-Ie-sec , Estin 
nes -au-Mont, Estin 

nas .au-v al. 

Estinnes.au -~Tont , 
~stinne~-au-Val. 

'l'hieusles. 

U.A.l'E 
de la 

ur:.:nN1ÈrŒ t:r•nn:i!:F. 

DI-: J,A DEMA~DE;. 

2Juillcl 1838 

2!i sept. 18~8 

:l Juillet 1858. 

28 Déc 18:ï8. 

27 Oct. 1858. 

4 Juillet 1838. 

2 Juillet 1838. 

25 Sept. 1858. 

25 Juillet 1838, 

25 Sept, 18~8. 
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ÉTAT D'AVANCEMENT DE L'lNSTHlJCTION. OilSEilVA'l'IONS PAn'fICULHt1rns . 

. 

Cette demande n'a pas été traitée, parce qu'elle est une tirs dcrn11'1·<•, 
qui me sont parvenues. 

Cri.le demande r~t en concurrence avec celle en extension de r "l{Jl'l!J!JJI' 
et de tache-Apres, cl ne peut être !l'aitée qu'en mërno (l'mps quo celle-cr. 

on n'a foit aucun travail do rcchor cho qui constate la pt·t'>scme <Ir• la 
houil le dans le tcrrnin drmandé, placé, d'ailleurs , en dehors tic la lrrnru 
comme ,111 hassin houiller, 

~11\mp obscrvatlon qu'au numéro précédent. 

Les t·echcrchcs nécessaires pour constater l'étcnrlue du trHc 1Yo1Jt pa, 
encore ero exécutées 

On n'a encore fait aucune recherche pour constater l'importance cl !'al 
Iure du elle. 

Les travaux de rcchcrch« qu'on avait commencés n'ont donné aucun 
résultat satisfaisant. lis ont consisté en un sondal}c rjlii a pénét1·é j11s1p1\1 
150 mètres, toujours dans la craie , 

JUôme observauon que ci-dessus, mais on se propose do recommencer ,rn· 
un autre point que celui où l'on a travaillé d'abord. 

on n'a exécuté aucun travail de rochurchc. 

~lêmc observation quo ci-dessus. 

l\Iôme observauon - Les cinq ucmteres demandes, étant tontes en ,·01, - 
currencc, doivent èu-c traitées ensemble, et ne pourront l'ètre que Iorsque les 
travaux commencés par JU. ucf'ontaiue auront donné un résultat avantagnux 
ou seront abandonnés déûniüvement , 

on na fait aucun travail <le recherche, mais cette demande est en concur. 
ronce avec les suivantes. 

On avait fait un snndago qui avait atteint près de 175 mètres, toujours 
dans la craie, 

On a commencé un sondage qu'on a al't'èlé pr-ovlsolr-ement ,1 120 mètres, 
pour attendre le résultat de celui que l'ait dans le volslnage , la société dt• 
Bray, Maurage et Boussoit. 

On a fait un sondage qui a atteiut près de 200 metres , toujours dans la 
craie. 

on a seulement ébauché un trarail de recherche qu'ou a bientôt aban 
donné. 

On tra vaille à un sondage, entrepris sur de grandes dimensions, el qui est 
parvenuà plus de 210 mètres dans la craie. 

On a seulement ébauché un travail de recherche qu'on a ·bientôt aban 
donne. 
Toutes ces demandes, à partir de celle en extension du charbonna{)'e d'As 

quillies étant en concurrence , doivent être traitées stmultanément , et on 
devra attendre, pour le faire , que les travaux enu-epns pal' quelques-une 
des demandeurs aient donné un résultat avantageux ou soient abandonnés, 

on a commencé de! travaux de recherches qui n'ont encore donné aucun 
résultat favorable, 
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NOiUS 

DEAIANnmms 

D01UlCILR, 

--------------1-------1-------- 

1 Hl I Gilmonl, ncquantur et con-1 sencflo , 
sorts. uœulx. 

1 li :11°" (!(' Rouillé, nL nowolt' 
<:t consorts 

Jlarmirrni<·s, 11,n concession. 
Tt·ivièrcs, 

1 Hl I s_ociillé de Sll'epy-H1·ca111<'-I Slt'ôpy, 
ywes. 

JI() 1 J . .1. tcft•liVI'!', V Cou-1 mous. 
sin-unchàtcan cl J cousin - 
nclnest. 

120 

J::ll 

122 

124 

JC)I' _,, 

)21i 

/:li 

G, '\VatHJllCZ. St1·épy, 

socWé de la lia rette. 1 Gœr;nif•s-Uou- 
dcnu. 

soci<'-l,' lie ttoussu, 1 Haine - St .. 
Paul. 

soru'tc dr la Louviere, 1 st -vaast 

société (h'Sars-Lv11r1champs, I Idem. 

P. do JUaca1• cl consorts, 1 Sprimont 
(Liér;cJ. 

N. Labriquo nl consorts. 1 JI aine - St. - 
Paul. 

l'. Capouillot. 1 Mons. 

128 1 A. Papin et J • .J ucrlcn-] FOi'CS(l mons, 
mont. 

NA.TURE 
DE I,A 

DID!AKDE, 

!------------·-· -- 

En maintenue 
do concession 
du charbon, 
nage de Lau 

noy 

Maintenue clc 
COllCCS8ÎOll du 
cliarbo1111ar;e 
dcSltépy 

/Jracqiwy nies. 

En concession. 

Jdum 

En ma in te - 
nue de COllCCS 
si on rlu chm· 
bounage de la 
Burette, 

En mainto . 
nue de conces 
sion du cbar· 
bonnage de 
ll oüss-u; 

nxtenston de 
concession d 11 
c narbouuagc 
de la Lou viiJ re 

Idem du 
charbonna Ile 
de Sars-LM!:J 

cluimps . 

Encon cession 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

IUIN E IL\1 

or!\rANH 11 

llN CONCESSIO'\-, 

Houille. 

Jtlcm. 

Idem, 

Idem. 

Ide111. 

ulcm. 

Idem. 

Idem, 

Idem, 

rdern. 

Idem. 

l'OIUMUNES 

OBSERVATIONS GÉNÉRALES. 

où est 

snu{rn LA MINE 

Rwnlx. 

aœutx l'i ;nirruatdl, 

Slrépy, 

Slrépy. 

Sl!'épy, 

Gœrrnics-Jlou1lcnu. 

liai ne - St - Picrr-e, 
Haine-St --Paul; st. 
Vaast. 

sr-vaa«. 

St -vaast. 

St.-Vaast, Ha inc - 
St.-l'aul et Haiuc-:St. 
Pierrc. 

St -vaast , naine- 
St -Paul. 

St.-Vaast. 

st..vaa«. 

d c I o 
lJEHN l'ÈBE ENTnf,r,: 

DE I,A l>I-.MANDE. 

20 Avril 18:SO. 

26 Arr-il 1830. 

11 Mai 1838. 

2 Pévr-icr 1858. 

4 Déccml.J.1858. 

12 Fénier 18;58. 

4 mai ·J858. 

4 mai 1838. 

20 scptorn 18:58. 

Idem. 

20 Mai 18:59. 

50 Juin 1858. 

'l'outcs les demandes, depuis la 1•• jusqu'au n° 25 inclusivement, portent sur des communes situées hors des limites recon 
nues du bassin houiller; et si, contre toute attente, par les recherches quo fonl quelques-uns de leurs auteurs, on venait à 
découvrir quelque couche de houille, il est plus que probable que cc serait quelque dépôt isolé, comme on en trouve au sud 
du bassin houiller, dans les provinces de Namur et de Liége, Jusqu'à présent , la reconnaissance générale que j'ai faite de ces 
terrains , par plusieurs tournées, depuis que les demandes ont paru, ne m'en a procuré aucun indice: la prétendue décou 
verte de Ill. nropsy, à Thieulain, près <le Leuze ( demande n° -J 1 du présent tableau), ne prouve rien, par la raison que la gros 
seur des morceaux do schiste el de houille retirés du trou do sonde, ainsi que la qualité de cette houille que j'ai essayée au 
chai urne au, m'ont convaincu que c'était des morceaux jetés dans le trou de sonde par les ouvriers, pour exciter ceux qui les 
employaient à continuer le travail, comme cela s'est vu souvent en pareille occasion .. 

Ces demandes empiétant toutes plus ou moins l'une sur l'autre, et un assez grand nombre portant presqu'Identiquemcnt sui' 
le mèrne tcrraln, il en résulte qu'elles sont toutes en conoun ence avec plusieurs autres; que leur enchevêtrement obligera de les 
traiter à peu près toutes en rnërne temps; et, comme des recherches s'exécutent actuellement sui· les terrains qui font l'objet de 
plustcurs d'entr'cllcs. on ne pourra rien faire j usquà ce que l'une ou l'autre de ces recherches ait donné un résultat avantageux 
ou ait été abandonnée. 
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!(TAT D'A VANCEMFNT DE L'II\'.STRUCTION. OilSEHVA'fIONS PARTICULJfürns. 

C:Plle dcmnnde n'a pas ét(\ trauéc, parce qu'elle est des tlcrnii•t·rs il,· 11rn11 
répcrtoh-«. 

ill<'.lmc ohscr-vation (Jill' cr-dcssus . 

,J'ai renvoyé le, plans de surface pour les fairP rectifier; la ,mit11t" lit' m, 
les a paH encore remis. 

Celle demande et la siuvautc , par ~I. vvnuqucz , orant Cil rourui-r-cuc« 
avec la <11•111a1Hl<! en mainte mu· de Strépy-!Jmcq11cgnies, 1w peuvent t'.'ti·c 
trnit(:cs qu'en iuéme temps que cc-lie-ci; les rapports sont l'nits. 

Le plan de surface a ~l11 renvoyé il la société pour être rPclillé Pl mis t1·.1,·. 
cord avec le proccs-vcrbal d'arpcntar;c. 

Je n'ai reçu q11c le 24juillcl 11-\:i() les pièces absolument n(:res,ai1·1•, pm11 
pouvoir traiter cet le affaire. 

Celle demande est en concurrence avec celle qu'a rorrnec l'll ex tension l,1 
société de Sars-Longchamps. 

Celle demande, non plus que celle ci-rtessus , Dl' pourra être u·ailt'·u qua 
près la demande en malntcuue de Sm·s-Longchamps1 qui ue m'est pas cue oru 
l'CIIVOyçe. 

Celle demande est en concurrence avec celles en extension de la Louvière 
cl de Sars-LunycltamvsJ cl ne pont être trattce qu'en même temps qui; eus 
dernières ; ou n'a d'aillcùr-s exécuté aucun u-aval: lie recherche. 

lUêmc ohservat iun que ci dessus en cc qui conccr-no la concurrence, mais 
on fait des recherches. 

on ne m'a pas rail connaitre qu'on ait exécuté aucun travail de recherche, t'L 
la demande no peut ëtre traitée qu'après que les limites des charbonnages de 
Sars-Longchcimps et du Longta-in seront fixées par des actes de concession. 

Celle demande est en concurrence avec celles en extension de la 
Lowvière et <le Sars-Longcharnps, et ne poun-a t!trc traitée qu'en mënu 
temps que ces dernières. 

Les autres demande, un concession nouvelle de mines de houille, placées sur les terrains houillers, en tout ou en paru«. 
sont dans Je môme cas que celtes ci-dessus, en ce qu'on n'y a pas fait lies travaux de recherche ou que ceux qu'on y exécute 
n'ont pas encore fourni toutes les données nécessaires. Comme elles se trouvent en concurrence avec des demandes en 
maintenue d'anciennes concessions, ou extensions de ces mémos concessions, clics ne pourront ôtre traitées avant ces rler 
nières , dontI'lnstrucuon est plus ou moins retaruce , pal' le défaut de plëccs nécessaires à fournir par les demandeurs, or, 
par des contestations avec les exploitants voisins, 
Quant aux maintenues et aux extensions, on mil, par tes observations particulières, relatives à chacune d'elles, qu'à I'excep- 

1 ion de neuf ou dix, lem lustructlon est arrètée par des ratts comptctemcnt indépendants de mon service; a vcc I'adjoncüeu 
ries nouveaux conducteurs <rue l'on a placés dans le premier district, je pourrai m'occuper plus assldament de rtnstrucuon 
de ces demandes qui exigent 1111 travail soutenu, par suite du plus ou moins grand nombre de pièces qu'il faut examiner. pour 
se rendre compte de la valeur des oppositions qui ont été faites à chacune d'elles. 

Mons, le 2 octobre 1859. 

L' Tngénieu.r âu premier district des mines, 
[Si9nc1 P,-1, DEI.1'ŒU FGOUl\. 

Pour copie conforme .. 
JJin9énie11r en chef cle la première division ries mines , 

J. GONOT. 

11 



llElJXIhlC lHSTIUCT. 

• 
N OlUS 

DE~ 

nF.U,\N DEUllS, 

DOlUICILE. 

NATUl\E 

DF. l,A 

lUINEHAI 

nn1.\>111t 

RN co:-.CESHON. 

conrnlUNES 
oil est 

Sl'l'UBI•: l,A MINE. 

]),\TE 
de la 

nln\/1iR1-: l'N'JHi'.t': 

5 

4 

(j 

7 

8 

9 

10 

11 

12 

14 

10 

17 

18 

10 

20 

21 

22 

24 

215 

de lla(lcnrieux cl II. Rous 
selle, 

J. J. l.efèvre,J. \'. A. xbras 
sart cl Ci". 

F.mmanuol oïaesscns. 

11a111 <le navay. 

J. Malaise. 

J. J, Capouillet, 

Ph. de Coppens. 

Comtesse de Robiano. 

Wolf cl Capouillct, 

Il.ouillé et de Nôzc. 

Zénon Ippcrzicl. 

V anderburgt. 

Gcorrre cl vandcnboscnc. 

Dcpuydt et Lebon. 

15 f Famille GCOl'f,C, 

marnix, Roisin, Fréalle, 

François et Bouly, 

rroutart-Cossée , noutart. 
Dumont et consorts. 

Basse, Paquet et Goret, 

Baron de Leuze 

AU{lUSte montalgu. 

nous. 

lùcm. 

nr·uxclles. 

tdem 

It..lcm. 

Charle1·oy. 

nruxcücs. 

norsbock. 

Charlcroy, 

BJ'UXCJlcs. 

Idem. 

Écaussinncs. 

Éplnois, 
Bruxelles, 

nrux elles. 
~Iarducnnc - 
au-pont. 

lpinois. 

llruxellcs. 

Ch:ll'ICl'Ol', 
Fontaine - l'E 
vèquc , 

ma-rmonr, 
Jumetz. 

JJ1•uxclles et 
Gilly. 

Anderlues. 

nelattre de la Hutte et l'ict• 
pont. 

Uemeulder, Campion cl 
necq, 

23 Ide Haussy, de aobautx ctcie. 1 Fontaine -l'É• 
vaque. 

Ressaix. 

Charleroy. 

Charleroy. 

J. Capouillet, x. Dumont J~ Charleroy, 

Concession. 

Idem. 

IdcOI 

Idem. 

Iùcm. 

racm. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

rucm. 

Idem, 

Idem. 

Idem. 

Idem, 

Idem. 

Idem. 

Idem, 

Idetn, 

Idem, 

rdem. 

Idem. 

uouitlo . 

Idem. 

lilcm. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem, 

Idem. 

I <lem, 

Idem. 

Iclcm. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem, 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem, 

Idem. 

Idem, 

Idem, 

Idem. 

Idem. 

Fa11rŒuh,1Iaulchin 

1'a11rr.c11lx, Rstinnrs 
au-Mont, usunncs au 
Val, V ei l le rctllu.lcz - 
ürayoux , wauùrci. 

Vr:i1Jc1•cillc - lez - 
uraycu x. 

Veillcrcillc - lez - 
lll'aycux et llnvl'inncs. 

v clllcr-cllle - lez - 
Draycux, Huvrinnes , 
llalli!lllJCS, 

'waudrez. 

Idem, 

Idem. 

'wandrcz et Ilatti 
g nics. 

Buvrinnes, 

Idem. 

Ballirrnies, Ressaix 
et Lcv:11. 

llaltii;uies, llcssaix, 
Leval et 1;püwis. 

Ilaltii;nics, uinche, 
R.cssah, Leval, :Épi 
nots, 1'lont-Stc.-Alde 
gonde, Aude1·luus, 

Ressaix, Leval, Épi .. 
nuis, Mor1l-Stc,-Altte- 
1:rondc, Auùerlues et 
Cal'llii:l'CS. 

Leval , nront-Ste. 
Al<lc~onùc,A nderl ucs. 

J.Uont - ste. - Alde - 
gonde cl Carnières, 

An<lcl'lucs. 

Iùcm. 

Idem. 

Idem, 

Idem, 

Anderlues, Piéton, 
'Trazeg-nies. 

Anderlues, Piéton, 
'l'razerrnies et Cha - 
peue-uertatmont, 

___ Ai:tderlucs,Fontainc- 

2 nec. 18:j8_ 

24 Scpl. 1838, 

31 Déc. l 8i8. 

29 AVl'il 18,50. 

51 Déc. ]858. 

4 Déc, 1838. 

7 Déc, 1838. 

7 Déc. 1838. 

15 Juin ·J 838. 

8 octoo: 1838. 

31 D<Jc. 1858, 

20 Av1•il 1850. 

20 Avril ·J839. 

29 Avril 1830. 

'29 Avril 18'.:i8, 

29 Avril 1858, 

29 AVl'il 18:59. 

28 .Juillet 1858. 

Idem. 

24 Sept, 1838. 

1 cr ooton, 183t!, 

8 Oclob.185l!. 

31 D~c. 1838, 

28 Juillet 18'58, 

24 sept.18!58. 



;\llRONDISSEMENT DE CIIARLEHOY. 

liTAT D'AVANCEMENT ns L'INSTHUCT[ON. UBSER VATIONS PAll'J'ICU u1~1rns. 

1:omrncnc(·c. 

idem. 

Idem 

Idr\TJ. 

rrtem 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem, 

Tclcm, 

Idem 

Idem, 

Idem. 

1:on est occupé à rlr-sstncr les plans 11'asscmhlar,o du rrro111,r- etc eonccsslon 
dont elle fait parlii'. 

Jlf:me ohsr-rvaunn rpic pour la d,•rn;ondr Il" l. 

1<1,•m. 

i.Iem. 

trtcrn 

ruom. 

I,lc•m 

Idem. 

ï dcm 

i dem 

Idem. 

rucm. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Ces demandes font partie du groupe dont \'instruction se fait en ce moment 

i . . . . . ' . ' ' . . ' j 
...... ' .... ' 

•••••••••••••• 1 •••• 

1 

L'absence. ne rP.cherches satisfaisantes empêche de traiter ces affaires, 
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;... 0 
;:; lHEl!A Nl)fü) ns . 0101,\.:nm. ., 

1nmEHAI 

oit est 
Ili'i CONt}lsSSl\)N, 1 S!Tlll\E 1,,\. ~l\NE. 

'27 

Dl-q11nntrr el tle "\!(·rode. 1 En1;hien, 
ll n1xl'llcs. 

Jdern I ll!Cn'!. 

11011u11·t-<:os,t'·<'. 1 l\larimont. 

2() 1 ./\1q,usl1n HOl!IH)I"(:/.' .\l-1 Mons, 
ph onsr- Cossi'•e. nruxeltos. 

:;o \ ;lla1·q11iB d<, l\hOd~, 'l'l'oycj llr'uxcll1·~ el 
Pl <;;,,_ Thuw. 

:;r; 

:;s 

lj() 

'il 

~H ,Ir> 

d,· illfrodc el namlnct . 

I'. lll'OIIW('Z, F, cnrli('I'. 

uupout , llos1111('f et r;,c . 

. J. ,l. fiClllHll'I. 

Dc,t;halll ps, l sidru'e Lccl1•1·cq 
el veuve vaudcr-hccht 

c ust ave 11011il1('1, l'idèlej Damju-erny , 
1aiclo11\ cuartcrov. 

Fr.ignHI ('( llOlll'illll(lli 

llllill'J\' 1•t Gt'l'fl:lCI'( 

1·1:uY1· ch,1·li<'1', ll(•111onamr'·. 

A. n,,·sll('cq. 

\\i11·oc1111(• Cl QUilll'I 

11• ll1Hll'I, .1. wnutorct. 

ncscha rnps, Chnpinct, cas 
tlnul . 

J H G1lmont .. 1,;i1 ncsmanet, 
I'. 'l'. B::illirux. 

(:. Cli'-menl cl Colmanl. 

Veuv« Roull'7. el J. Cha1•li(•l', 

HDl'On de llél'Î~!--CIH, 

l'~Cliampeanx, 11, lluarl- 
llelhl'l1yùl'e 

naIr<•a1·1I, uescarnps. 

t;. nelalieu x , J. C:1·espin. 

11a1·quis dP 'T'1'azer,nies. 
1 ouue de Celles 

nt·m,ellcs, 
fü1t;ltien. 

Scnr•O't•, 

l',1yt1 Bn1:œl 
les 

Jlarimonr. 

:,(•1wffe. 

Haine 
St -l'ÎCl'l'(' 

Seneffe. 

Fontaine-1'1•: 
véqu«, 

Sennffc , 
GoSselies 

Fontalne 
l'Évêrruc. 
l'llal'imont, 

ChapcJlc-kz 
llcrlaimonf. 

Charlcroy. 

Maintenue. 

Concession. 

Idem 

1 ({('ll\' 

illaintcnuc, 

COllC\'BSÎOll, 

llfl'lll 

Irlelll 

rdem . 

Idem. 

Ide Ill 

Idem 

Idem 

Cdem. 

Idem. 

seucûc, 
ll1·nxcllcs, 

Dampremy, 
Gouy-le:i:- 
l'iéton. 
sene ffc. 

Oharleroy, 
11ons. 

!\tons. 

lll'IIXellr·~. 

Charlcroy. 

Idem. 

Idem. 

'l't·azrr;nies. 

EXlCOSIOll, 

Idem. 

Conc1•ssioi1. 

Jd em. 

Itlcm 

rdcrn. 

Extension. 

concessiou 

Jclcm 
Idem 

uoutll«. 

lilr·m. 

Idem, 

Idem. 

Jdn111. 

ï clcru , 

lrl1•1t1. 

t drm 

1de111. 

Idem 

Irle m . 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

t dcm. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idnm. 

rucm. 

f dem 

Irlr-rn . 

ld<)lll. 

Jdr.m. 

111cm. 

Idt•m. 

ld('IJJ 

COiUilllJN"ES l)A.1'E 
rlr· l., 

nEnNli:HF! F.N'rro'.1-: 
np T.A Dl:11A Nnt:, 

carniè1•cs 

C.1l'lliè1·es . Piéton, 
Chapellc-frz- ücrlul 
mout 

Carniù1·c~ c,t ~Tor - 
lanwclz . 

l'i6lon, uhapcttc - 
lez .ucetaimcut cl 'l'1·a 
zq,nics. 

Idem. 

U;linc - St. - Panl , 
Haine - St. - l'iCl'l'C et 
Lahcstre , 

traine - St - Paul et 
na.ue-s t .-l'iél'l'C. 

1-'ayl-lrz-Scnel!'e. 

rayl, ,S(?Jll'[T'c; net 
court, 

t dcm 

Ilois·d'Hainc et Se 
neffe. 

nois-d'ttamo et Fa 
millereux . 

Seneffe. 

tderu. 

Seneffe cl Cllapcllc 
lcv-uerlnimout 

scucffc et nctcoun. 

soneüc Cl GOllY-ICZ- 
l'iéton. · 

1:ouy- ll'Z-Ptl'LOll. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

rdorn. 

Gouy-lcz-Piélon cl 
l'ont-à-Celles. 

ront-ù-cenee, Vies 
ville ut Courcelles. 

t•ont-à-Cellc~ 

Id1•m. 

Idem 

7 ]J(C, 1808. 

10 octob l 858. 

22 ;\lai 1850. 

26 Aoi'1l 1838. 

2/i Sept. 1838 

17 Mal ·J857. 

2-11.icpt. 18,38. 

2üAOtîl J8ii8. 

2:LJuillct 1838. 

30 U<',·. 1808. 

21:î.111illel 1838 

20 Aolit 1838. 

7 Déc. "l 8-~8. 

Idem 

24 Sept. 1858. 

17 oetoh. 1838. 

20 Sept 1838. 

lti Juillet 18il8. 

22 Juillet 181i8. 

11 Juillet 181i8. 

Idem. 

1!-i J li illct I 858 

1c1• Octoll. 1851'1. 

Idem 

l5 nécomh. 1858 

25 Juilld. 1838 

Idem. 

24 Sept. J8:j8, 

~1 T>(·c. 1808. 
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liTAT l>'AVANCE~JENT DE L'INSTRUCTION, OBSERVATIONS PAUTICULn~nES. 

nommenceo. 

1dr111. 

Idem 

L'on est occupé ù dessiner le plan d'assemblage du groupe de demandes 
en concession, dont elle fait partie. 

Idem. 

Idem 

t.'abaoncc de recherches sausfmsantcs cmpèchc <te traiter ces affaires. 

commencée. 

rucrn 
L'on s'occupe de rrnstrucnon de ces demandes. 

Ces demandes n'ont p11 être traltëes jusqu'Ici, faute de rechercbes satis 
faisantes. 

t2 
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0 ..; NOlUS NA.TURE IUlNimAI CO!UJUUNES HA.TE 
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55 Lemaitre. Courcelles. i.Uainlonuc. II ouille. courccucs. 2 nec 18:58 

5-0 t.ernattrc , Du pont, etc. Courcelles , Idem. idem. Idem. 0 Janvier !8~0. 
Jlayl. 

57 Xavier lloul,1rt. Jumel✓.-. Idem. Idem. ï dcrn . ·1 or· A wil 1 S:50 

58 E, Dupont. l•'ayt. Iùcrn. Idem. Idem. t dcrn. 

5l) A. Mayence, l'. ncu-c, Jumetz , IÙC!ll. IÙCIII. Idem. Idem, 

(i-0 société du 'trie« cle l<t Molto. l:OUl'CC!ICS. Iùcm. rdem. Idem. 2;5 Sept 18:50. 

fil Gcudebicn, etc nruxouca. Idem. Idem. Courcelles cl Soul'rct 5 Juillet !830. 

t\2 l't·curnont et Conard. Gosse.lies Idem Idem. Courccücs. Souvret cl 1lJ Sept. 1838, 
rorclucs-Ia. Marche. 

()3 Huard, J . 'w autclct, etc. Charlcroy. Extension. Idem. Courcelles 50 lléc, !838. 

04 Prcun10nt et conard. Gosselies. Idem. Idem. Idem. 31 Déc. 1838. 

ü5 A. Gcndchicn . Ill'uxcllcs. Idem. Idem. üourccücs HOIIVl'Cl cl 15 Sept. 18:58. 
rorctucs-Ia-starchc. 

GG rreumont el Conard. Gos~elies. Idem. Idem Idem. 2/4 Sept. 1838, 

07 l'ar·villcz-Rena1·<l, nuruon- COU!'CCIICS. concession. Idem. Courcelles. 2G Août 1808. 
cenu, 

08 Prcumonl et conaru. Gosselies nlom. Idcm , Idem ;; 1 née. 1838. 

eo Coppée, Leroy, etc. Souvret. I<lem. Idem. Gourccllcs, HOUVJ'CI cl 1!:i Sept. '1858. 
!'ore hies - la - J\larclte. 

70 11. scournannc, rdern, Idem. Idem. Idem. Idem. 

i1 l'at·vil Iez-Rcnu rd , Courcelles. Idem. Idem. Courcelles, uoux, et so nec. '18:)8. 
G05SCii~s. 

72 uoutau, n. Paquet. rumctz et maintenue. Idem. uoux. 8 Février ·1839. 
Gilly. 

7ô Y cuve netlios et Michaux, Roux. Idem. Idem. Idem. 4 Juillet isso. 
74 Pe1·wez. Ostende. 1\Iaintenuo ol Idem. Idem. 26 Fénie1· 1839. 

cxtcusion. 

75 l\Ial'lin, Ilaslin. Roux, rumctz lnaintcnuc. Idcrn. Roux et Jurnetz. 10 Févric1· 1830, 

76 J. Il. Deroy. Bruxelles. Idem. Idem. Jdem Û AVl'il 1830, 

ï7 Derbecque, t·alJeur, etc. Bruxelles, Idem. Idem. noux. Gosselies el 20 FéVl'iCI' 1850, 
JlllllClZ. Courcelles. 

78 A, Gendebien. B!'llxellcs, Extension. Idem. l\OUX. 8 Février 18311. 

70 moncheur Jumetz. Idem. Idem. Idem 8 Juillet 1850. 

80 Jloutart et Dumont. . 1 umetz, Gos- Concession. Idem . rdem, 8 Février 1!!39. 
se lies. 

81 veuve de Thibaut. l\OllX Idem, Idem. rdcrn. 5 Juillet 1839, 

82 Bomal et. veuve Dclbos Idem. Idem. Idem. 111cm. Idem. 

85 l'rcumont et nelbove. Gossclie8. Idem, Idem. Roux el .rumeœ. 31 Déc, ·1838, 

84 11.ichar<l et cic. "'Var,1ui1Jaies Maintenue. Idem. Jumetz. 15 Août 1859. 

8'.i société d'Amercam-r. J11metz. Idem. Idem. Jumetz, Roux. 28 Août 185!), 

86 E. Mal'tin cl consorts. Roux. Idem. Idem. l\OUX. o Sept. 1830, 
87 Champeaux-Chape}. oharleroy. Idem. Idem. rorchies. 29 Aout 1858. 

88 Dincq. Fra mer Ios. Idem. Idem. Idem. 15 Sepl. ·]858. 

89 nasse et vandeveldc. Bruxelles. txtension. Idem, Forchies et Souvret. Idem. 

90 Cornil frères, J, Dumont. Gilly. Concession. Idem. Fot·chics, Souvret et Idem. 
Footaine-l'Évèque. 

lJI cnampeaux-cnapet, Charleroy. Idem. Idem, Forchies el Fontaine- Idem. 
J'Évèque. 

9:2 Dincq, Frarncr ies . Maintenue. Idem. t'oatainc-l 'E vèque. Idem. 

93 f. Lefebvre -~leuret veuve 'rournay, Fon- Idem. Idem, Idem. Idem. 
loi. ' taine-I'Bvëque, 

94 Thibautetveun Duhucque. Idem. concession Idem. Idem. 6 nëcemb. 1858 
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tTA T D'AVANCEJ\lENT DE l,'INSTHUCTlOL'l. OllSlŒVATIO\'S PAHTICULI l~HES. 

--~ ... \- ' 1 
1 
1 

... ---- .. ----------- 

üe grOUJlC de ÙCJUUlldéR Il 'a {Ill ,1trc traite avant j urltet l 85'J, Jtll'llll li ,111 ·011 
/ ne possédait pas, antél'ieu1·emcnl /1 culte époque , tous le, doss icrs , et ,1u'o11 
a eu, depuis lors, ù s'occuper d'au ln', ~ronpe~. 

) ! Cos demandes m, sont l""'"'"' tout récemment. 

on n'a pu ,jusqu'à présent, traiter ces affaires, à cause des contestations 
judiciaires, pendantes devant les tribunaux, entre plusieurs des demandeurs, 
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NOMS 

mrnANDEURS. 

DOïUICILE 

NATUllE 

JJl' J,A 

lllINlŒA.I 

OL\IANl>I•: 

EN CONCESSION. 

()(j 

VR 

\)U 

100 

101 

102 

103 

104 

10:i 

106 

107 

108 

11(l 

Vontainc- J•f;_ 
VÔ<JLIO, uciguc 

lia rnille Dl'IOII et de naussy ,1 Charlcroy ., 
Fontain<: - ru 
vèquo. 

Antoine nouly, noutart. 

li. Goifart, l'i, Cordicr , etc.] J.\larchicnne 
au-Pont. 

l'aul Lambert. 

J.-1'. de incrlen de Horn. 

uraplcr.nccoux. 

nenourbourg d'E(liJC!'. 

1''.-J. Lol te, Fél ix ncsen 
faut. 

nasse, vandcvetdc. 

E. Gilliaux, n. QIIJUCI. 

de Licdekcr-kc Cl de lUO 
Icrnhaix. 

Houtart et c«. 

Idem. 

société de Chd.telineau. 

Ohnrleroy 

Chat-lcroy. 

St -•rrond. 

Lodelinsart, 

Jllonccau.sur 
sambrc, 

Maubeuge. 

nruxcltcs, 

Dampremy. 

Leuze. 

Lodelinsart. 

Idem. 

Concession 

115 1 veuve nrton Junior, veuve! Gosselies, 
Rouiller. Dampremy. 

117 1 veuve Dr ion Junior, veuve Gosselies, 
aouillier. Dampremy, 

118 1 société de t,fambot.rg et Charleroy, 
Bawette. 

119 1 Famille nrton. Idem, 

Idem. 

ldcm. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem 

nrauucnuc. 

Itlcm. 

concession. 

Idem. 

Maintenue 

Extension 

100 1 veuve nttsonno, Edrn. l'uis- Gilly, Char-1 Concessiou. 
saut. Jeroy 

110 1 veuve crawhcz.uaudy.etc, l\Iarchienne- Idem. 
au-Pont, 

111 1 Dcsmanct, scohrcr-t.outn I Jamioulx. 1 Idem. 

112 1 A. Golfart, x. rtoutart. 1 marcnienne-l Idem. 
au - pont , Ju- 
metz , 

113 1 comtesse de Mérode del Bruxelles. 1 Idem. 
Weste1•loo. 

114 f société de Chatelinoau. Châtelincau. l nratntenue. 

Idem. 

Châtelincau. l Extension 

120 1 .Pierre - A ntolne Gilllaux, Gilly. 
François llucloux. 

121 , . Famille nnon. Charleroy. 

122 société de Couillet. Couillet. 

Idem. 

Maintenue, 

Idem. 

Idem. 

Extension. 

concession. 

Houille. 

lùcrn. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

tdcm. 

Idem. 

Idem. 

Idem, 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem, 

Idem 

Idem, 

Idem. 

Idetn. 

Idem. 

Idem. 

Idem, 

Idem. 

idem. 

Idem. 

Idem, 

Idem. 
Idem, 

COIUJUUNES 

oil est 

SITUl::E J,A iUINE. 

DA.TE 
de la 

D};I\Nli:nr: ENTnt,E 

DE LA M.MA(olDF., 

Fontaine - l'I,~•éque, 
Leernes et t.audcllcs, 

Idem. 

LCCl'llCS. 

Idem. 

LCCl'JlCS, Landelies, 
Gozée et illontigmcs 
le-Tilleul. 

Landelies, 

Idem. 

Idem 

Monceau -sur-sam 
bre. 

moncoau.sur-sam. 
bre et nrarchiennc-au 
l'ont. 

1nonceau-sur-sambre. 

Idem. 

111archienne-a u- Pont. 

Idem. 

11 Déc. 1837. 

Idem. 1 50 Déc. 1838. 

lllarchienne-au-Pontl 27 Juillet 1830, 
et namprerny. 

Montianies-le-'l'il- 13 Aoùt 1858. 
leul , 11Iont-sur-111ar- 
cmenue et Jamioulx. 

Jamioulx, nam-sur-1 6 Déc. 1858. 
Heure, 

Ham-sur-Heure. 1 24 sept, 1858. 

Dampremy. 1 Idem. 

Idem. 

Idem 

Idem. 

28 Déc 1858 

5 Déc. 1857, 

20 Jauvil'r 1858, 

3 Aotît 18158, 

24 Sept. 18:58. 

Idem. 

û Avril 18250. 

29 Aoùt 1858, 

28 Aoùt 1858. 

50 Déc, 1838, 

Idem. 

24 Sept. 1838. 

25 i'évrier 1859, 

15 Juin ·[839. 

24 sept. 1838, 

15 Juin 1859. 

Cbarleroy. 1 10 Avril 1839. 

ncontignies-sur-sam. l 1 Déc. 1857. 
bre, 

Idem. 1 2 Déc 1838. 

Idem. 1 29 octobre 18-09, 
Idem. 24 sept. 1838, 
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tTAT O'AVANClil\lENT DE L'INSTRUCTION. OBSEHVAT[ONS PAllTICULnt1n:s. 

ces demandes nont pu ëtro traltcns , faulc: de recherches sutfisnntcs. 

Le, contcstutions judiciaires entre ptusieur-s des demandeurs ont empêché 
l'instruction de cc fft'ou1ic de demandes. 

i 
1 

1 
1 

On n'a pas fait de recherches. 

{ On n'a pu traiter ces demandes jusqu'ici, deux dossiers nt étant parvenus 
' qu'en juin 1839, et le temps ayant manqué depuis, 

Ces demandes ne peuvent etre traitées à cause des contestations judi 
ciaires encore pendantes. 

Ces demandes ne peuvent ëtre instruites qu'avec les deux précédentes, 
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125 

121 1 L. l'l'O{;ncaux, n. Gil 
naux, etc. 

125 

120 
127 

128 

NOlUS 

nzs 

DRMANDgUltS. 

NATURE 
l)l)JlllClLE. 1 DE l,A 

nrrnANDE, 

158 

159 

lllINEIUI 

EN CO~CESSIO:'l. 

Famille Drion. 

L. l'ror;ncaux-Jllisonnc. 

Max. Paquet. 

Ch. F1·èrcs, mahnux , t.croy. 

Leroy et nucarmc. 

Berlrand Daubresse. 

Preumont et Conard. 

üuartcroy , 1 ,\lainlenue. 

Gilly. 

Idem. 

Idern . 

Idem. 

Idem. 

Jumetz. 

C.osselics. 

rdem, 

Idem. 

111cm. 

rdcm. 

111cm. 

120 1 a..n. 'waurctcï., J, Dcsma-1 onartcroy , 
net. Gilly. 

150 1 raüour et v. t.ctèvrc. Idem I tucm 

Idem. 

131 1 J.-J.1,ambcrl.,l'.A. Gilliaux., C.illy I Idem. 

132 soclété de la Bêunion, à Idem. rdcm. 
Gilly. 

'l 33 1 rrnuçols Cornil. 1 Idem I rdcm. 

11Vi I Ch. F1•ù1•cs, èllaliaux, Fran-1 Idem. 1 nxtcuslon. 
çols Lel'oy .. 

155 1 P. A .. Kinct. 1 rucm. 1 Jil cm. 

-PH> Parnil le ll1·1011. Cha1·lcror. rdcrn. 

Pi7 Max I'aquct. G il! Y. Idem. 

158 F. Cornil. Idem. Idem. 

130 P. Spi la cl. Onk.erzccl. Concession. 

140 l'.I!ierncau, etc. Gilly. Maintenue. 

141 Idem. Idem. Extension. 

142 société <le cnâteltneou, ChHclincau rdcrn 

'145 J J. t.arnbert. pour le rnar- Gilly. maiulcnuc. 
quis uosandrouin. 

141 I•. A.. Gilliaux cl Quinet. Idem. Jùcm. 

145 1vya1·t-Lavandommc. rumctz. Idem. 

140 nrisonnc et Dccal'licr, Gilly, J\la1· Idem. 
chienne - au- 
ront . 

147 1 DJisonne, etc. 1 Gilly. 1 Idem. 

148 i\Iisonnc el nccaruer. Gilly, mar- Extension. 
ch icnnc - au- 
1•011L. 

149 1 necarucr d'Yves et soupait. l Gosselies. 1 Concession. 

150 1 marcq elColmant. 1 lllons. 1 rdcm. 

151 Stanislas Bcr[)CI'. rumetz. J\Iaintcnue. 

152 veuve Rouillicr, etc. Dampremy. Idem 

153 Stanislas Berger. rumetz. Idem. 

·] 54 R. J. l\liclmux11.' .J. aacquei, Gosselies, Idem. 

155 A. Puissant. Jumelz. Idem. 

15û l'. A 11uissant. Idem, Idem. 

157 neapier-üccoux , urbain Lodelinsart. Concession, 
Drapier. 

Idem. 

ntamtcnuo. 

nouille. 

Idem. 

111cm. 

I<lcm 

rdrm 

ltlem. 

Irlcm. 

rdcm. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

idem. 

Idem. 

Idem. 

lclcrn 

Idem. 

Idem 

rdern. 

Jdcm. 

Idem. 

Idem 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem 

Iclem, 

rrtorn. 

Idem. 

Jdem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem, 

Idem. 

VOilrnIUNES 

011 est 

Sll'UÉE L \ ,\JL'il\, 

DA.Tl~ 
<le, la 

Cilly. 

l duru 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. Hi Juin '18::iU. 

Idem. 3 Juillet 1830. 

Gilly, i\Ionlirrnics- 30 sept 18,IO. 
sur-Sambre. 
Gilly,1'1onli!fnies-sur- 23 Déc. ·]8117. 
sarnbre etChàtclineau. 

Gilly. 1 3 i\lai ·J sss. 

Idem. 1 rucrn. 
Idem. '18 Juillet I lf58 

t dcrn . 1 Idem. 

Gilly el Gh[1lclincau.l 22 Juillet 1838. 
Gilly, Ch àtellneau , 20 Aoùt 1858. 

i\lonlit:nies-sur- sam- 
hrc. 

Châtelineau. 21 Déc. 18:57. 

Idem. 4 Aoùl 1858, 

Idem. 24 Sept. 1858. 

uansnrt , Hl Juin 1838 

Idem 1 28 Aout 1838. 
Idem. 6 Déc Hi38, 

Idem. 1 Idem. 

Idem. 1 7 Déc. 1858. 

l\ansa1'l, rumotz etl 51 Déc 18:58. 
Gosselies. 

uansart, Jumclz, Gos- 1er Oct. 1838. 
se lies, ttcppignles.etc , 

llansart, Gosselies, :.!2 Mai '1859. 
Heppignies, etc. 

Jumctz, 27 Juin 18,58. 

Idem 15 Sept 1858 

Idem. 24 Sept. 18:,8, 

Idem. 21 Av1·il 1830. 

Irlcm. 5 Juillet 1839 

Jumc(z et Roux. 15 Sept. 1858, 

Jumclz. 

Idem, 

Gosselies. 

7 DüC 18:37. 

11.i née. 1817. 

Idem. 

7 Janvier 18:SB. 

3 Mai 18::58. 

6 Déc. 1808. 
1o Janvier 'l 850, 

Idem 

17 Avril 1800. 

20 Oct. 1838. 



1' f \ r D'AYAl\C'CMCNT Oh 1 'IN'>1 une nov OBSEHVATr01\'-; PARTICl LIEHE"' 

, On nt wut inst11111, t<' 1•ro11pi' dt dcnno<I<, , c111" di,, constcst-ruon', 
\ JU1hc111rcs pendante, ,kv ml le, !t 1b1111a11x entre 1111cJq11e~ uns des dcrn in 

dem s, 
/ 
1 

I e temps a manqué depuis JU!l!Pt l8;m, po111 rnstruu-e ce rrroupP de de- 
\ 

mandes, que 1 mgëmeur na pu trarte; avant cette époque, ne possédant p'l:, 
alors tous les dossrer-s 

! 
1 



t,1 ·-··- 

.,;; ~1 ,. 

N0,1lS 

lllnIAX!lE\JllS 

UOJUICILE. 
N ,\.TllHE 

.o~· 1. \. 

lllOlA i'i DE. 

JUINKH,\._J 

!JI '1 \NJII~ 

COllllUUNES 
où c·~t 

hN CONCESSION, 1 SITUf.:i,: LA ,111:\T, 

,J,, 1,, 
n ct.xt t.n i: EK'fRÙ: 

lll L\nlMA.:"tnf-. 

WI I l!c1·lic1·,Ual>o11), r-tr. 1 ltlt·m. 

lfi:1 

1(,4 

105 

l{i6 

lfi7 

!GR 

1no 

170 

172 

174 

l7fl 

171i 

177 

Cahou~ Ph. l,1{;11~ 

lfüi I Veuve .1 n1 ,1a,cauw ctl Co111'l'<;llcs 
1 aml1P1·1 olon.,. 

lle1·1tc1·, l>l'S1111ll'Ct, etc. 1 Jclcm. 1 Idem, 

Chaudron C( 111aya1·I 1 1,lem. 1 ('OllCCS~IOII. 

N 0l·I el Fromont I ltlcm I Idem . 

• 1. Cahouy et J. Li1;ny. 1 l'tla1·cl11cnne- l Iilcru. 
au-r ont, Gos- 
selles, 

Ed. ru.ssant, F. nonnchul. l Clrarlcroy , 1 Idem 
J1Iarcliicn11c- 
au-Pout. 

uuaudron et nia) ard. 1 uosscnes. 1 Idem. 

J 7 J I Hcnncldnnc- llnarcl, Lc-1 mous. 
clercq, etc. 

Willmar el Duhray , 

D. l)c{lail, etc 

urasseur-, JJeya1·t 

J\la1·ducnnc 
au-t'ont. Gos 
sche,. 

Chùlclinca11, 
Scudfo, 

rosecs 

Gilly 

n ouc , Pa1111cl cl Gol'cl. 1 Gilly. 

Pa1•v11lcz-Renar<I, numon-] Courcelles. 
ccau. 

]lalllll:llll(', 

I<lelll 

Idem 

Idem 

inem. 

Idem. 

ldcrn. 

Idvru 

misonnc , l'i!on-Carn\, etc \Gilly, l1al'cicn-l E:1.(ens1011. 
nes. 

Concesuon . 

Idem, 

·J78 1 Baron de llérissem. 1 uruxetlcs, 1 Idem. 

170 1 vautelet, Louis Bagcard. 1 Chal'leroy, 1 Idem. 

HlO I Fréd. de zuatari , Louis del Fleurus. 1 Idem. 
Zualart. 

'181 Dcfontaine. 1 erons, 1 Idem. 

182 1 J. J. t.amhert , P. A.. Gil•I Gilly. 1 ~faintenue. 
liaux, etc. 

185 IFontaine{llemard)etGilbert., Nivelles, 1 Idem. 
Fleurus. 

184 Ferdinand Drion. Lodelinsart. 1 Idem. 

18!5 1 A. Gcndebien. 1 Bruxelles, 1 Extension. 

H!6 1 l'l'ÎDCC d'Arcmberi:;. 1 Idem. 1 Idem. 

187 1 nespandt, Piton.carré, etc.] Fleurus,Far~I Idem. 
ciennes. 

Hou rl le 

i((('Jlt. 

lclr-m 

utcrn 

Idem. 

ldcm, 

Idem. 

Idem. 

Idrm , 

Ille m. 

1 detn 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem, 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Jdem. 

Idem. 

ruem. 

Idem, 

Idem. 

Gosse!"'' 

Idem 

llll'lll 

iucm. 

;i noc. 1858. 

(; ll(•l'. 18:Si!, 

ldcm, 1 7 née 1838, 

Gosselies cl 'I'himéun.] G nec. 1858. 

Gosscllcs. 1 12 Oct. 1838. 

ldcrn I fi Déc. 1858. 

1 di'llt. 7 D(·r.. l 808. 

Gossclies , V icsvrnc ctl 26 Aoùt 1858. 
'fhiméon. 

Idem 1 13 sept. J8a8. 

Viesville I'! 1'himéon. l!J Sept. 1858. 

Idem 1 12 Oct. 1858. 

Thiméon. 1 7 Déc, 1858. 

Thiméon, "\,Yayauxl 25 Juillet 1838, 
et Ileppig nics 

Ilcppignios. \Vaugc. 10 Aoùt 1858, 
rues cl l'lclll'lli', 

Idem 

rdem 

Hl FéYl'ICI' 1830. 

25 Juillet 181>8 

26 A.ot1t 1858. 

,vaueenics. 1 31 Juillet 1838, 

·waur,eniesetFlcmus.1 27 Juillet 1838, 

Idem. 1 5 Aoi1t 1838. 

Waug,1nies, Fleurus! 20 lliai 1830. 
et Lambusart. 

Fleurus. 1 27 Juin 1858, 

FICUl'US et Gilly. 1 6 Déc. 1858. 

Fleurus. 1 31 Déc. 1858. 

rdem, 1 1er Oct. 1838. 

Idem. 1 Idem. 

Fleurus,L3lllbusart.l 13 A.otlt 1838, 
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r.ommcncéc, 

Idem. 

rdem. 

ldcm. 

Idem. 

ldrrn 

ldcrn 

Idem, 

Idem. 

Terminée. 

1 • 

ces demandes n'ont pu êlre traitées, Iante de recherches suffisantes, 

J 
te dossier a été renvoyé à n1. l'ingénieur en chef, avec rapport et avis, par 

lettre du U aout 1850, r,o 101iJ. 

l Ces demandes n'ont pu être traitées, faute de recherches suffisantes, 

'rerrmnëe. 

Idem. 

Idem. 

Idem, 

rdem. 

Idem. 

Idem, 

Rapport et avts du 6 aout 1859 (lettre nol016). 

Idem (lettre n° 1020). 

Idem (lettre no 1019). 

Idem (lettre n° 1025). 

Irlem (lettre n° 1018). 

Idem (lettre n° 1018). 

Idem (lellre n° 1014), 

14 



NŒUS 

DES 

DE~IANDEURS. 

DOJIUCILE. 
NA .. TURE 

DE LA 

DE:HA.N Dis. 

--~1---------------1-----1------------------1;~------1 
188 1 nasse et lluart. 1 uruxeües et] Concession. 

Gharlc!'oy, 

180 1 vouvo nnuolct ct nverutz , 1 Velaine, Li-1 rdcm. 
rrny 

190 1 nelvigne et 'rhcys. J Narnur,Gilly,I Idem, 

191 l Sociélü de Bonne- Espc -1 Lambusart. 1 111aintcuuc, 
rance. 

192 uofontainc. li-Ions. Idem, 

HJ3 nautrebandc , etc. Huy, Idem. 

194 Barou de .Névcrléc. naulct. Idem. 

1913 Société de Pont-de-Loup Ponl-dc-Loup. sxtenston. 
isua; 

196 

198 

199 

200 

201 

société de Couillet. 

197 l comte d'uultremont , Ou-JPont-clc-Loup I Concession. 
mont, Quirlnl. 

Jules I<'rison. 

Société de Co uillet, 

société de Chdtelineau 

Société de Couillet 

coutuct. 

,Tumctz. 

Couillel. 

Ch,itclincau. 

Couillet. 

202 1 société de Pont-cle-.LoupJl'onl-dc.Loup 
(Sud). 

203 

204 

201:, 

206 

207 

208 

209 

210 

211 Dezualart et 1•irmez. 

212 1 Qilquart cl Miot 

Idem 

Idem. 

Extension. 

Idem, 

Idem. 

Idem 

Vilain XIV de nazèle, etc.J Baz èlo. 1 Concession, 

Goffal'L, Goffiu, etc I Marchicnnc-1 Idem. 
au-Pont, cna- 
tclet 

J.-Il nesmaretz et consorts.] Ch àtetet. 1 Idem. 

naily-Ilinard, etc. 1 Idem I ldem 

J -B nolle, Desmaretz, etc I Idem, 1 Extension, 

Quinet et Ducarme, 1 Gilly. 1 Concession. 

nebl'Uges. 1 Gerpinnes. 1 Idem. 

Dal'on de :Névcrlée, 1 Baulct. 1 Extension. 

Pleurus.Châ-] Concession. 
telet 

lilINERAI 

liN CONCESSION, 

coun li NES 
oil est 

Sl'l'UIŒ LA l\II NIL 

}),\..TE 
rle la 

OEI\NIÎ'O I; F.N'l'lllh: 

DL L > OHI\NOE, 

Houille. 1 F'lcums, Larnlmsal'll 20 Aoùt 1838. 
et w.uifercéc-uaulct. 

uouille et plomb. 1 Wanfcrcée-llaulcl, 25 Juillet 1838. 
Uoi1:n,1e, L1rrny, Kc11- 
mié , Velaiuc et 'l'on 
rrt·innc. 

nouille. 1 noianée et Hoianc- 18 Mars 18i50. 
léc. 

Idem. 1 Lambusart, 2ü Juillet '183\l, 

Idem. Idem 2 Août 1850. 

idem Farciennes. 7 Déceml.J, 1838, 

Idem. Idem 22l'rlai 1859, 

Idem. 

idem. 

Idem 

Idem. 

Idem. 

Idem 

rdem. 

Idem 

Idem. 

Idem. 

Idem 

Idem. 

Idem. 

rdëm, 

Idem. 

Idem, 

Idem. 

Pont-clc-Loup et 31Déccm.1838, 
Chàlclct. 

Pont-de-Loup, Ghâ- 17 Avril '1850. 
tolet cl !loufüonlx, 

Pont-dc-Loup,Châ- 18 Janvicr18::i8, 
tel cl, rrcstes et ,\ iscau, 

Idem 

Châtelet. 

ldcm 

Idem. 

Idem. 

21 septcm. l838. 

Idem. 

7 nëcemb. 1838. 

Idem 

Idem 
~' 

Idem 1 28 Aoùt 1858 

rdcm 1 24 septem 1838 

Idem. 1 15Scptem !859 

Châtelet el Bouf-1 2() 1'1.li 183\J. 
fioulx. 

nouïüourx. 26 Août 'l808. 

Idem. 1 14 Janvier -J85V, 

Gerpinnes. 1 15 Juin 1859. 

Aiseau. 1 51 Décem Jl:!38, 

1 Beaumonl. 1 Idem. Plomb. 

Aiseau et 11oux 1 22 l'llai I 8-39. 
(Namur). 

1 
J!eaumont et Solrc-1 

S1.-C.ér-y. 

MINE 

:'il Décern. l808, f 
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'terminée. 

Idem 

n appoct C'I avis du (i aout 18;;\)(lcllrc 11° 1017). 

Ideru ( lettre n° 1022), 

Idt-m 

ulem. 

Id<Jlll 

Idem 

Idem 

commencec. 

Itlem. 

rdcn1. 

Idem 

Idem 

Idem 

ldt'lll 

Idem. 

Idem 

Ide Ill. 

Idem 

Idem. 

rdem 

Idctu , 

Idem. 

l 
Idem. 

I ltlem. 

Idem (lûltl'ü n° l021). 

rdum (lctlre no 1021). 

Id orn 

Id ern 

iuem 

(Iettre n° 10~5) 

(lcltre no 1011). 

(lett1•c n" 101:!J. 

L'on est occupé il dessiner les plana d'a-semblage de ce groupe do de 
mandes en concession. 

MÉTALLIQUE. 

1 · · · · · · · · · • · · · , • • . , . j JI n·y a pas eu de recherches sattsrarsantes. 

Charleroy, le ·ter octobre 18:50. 
L'ingénieur des mines du '.!c district) 

(signe) Eua BIDA u-r. 
Pour copie couforrne : 

C,'irigenieu,-en chef de la ire division cles mines, 
J, GO.NOT. 



UJ~UXJtl\IE 

TllOI SŒME DIS'rlllC.1'. - 

::, 
1 

Noms NA'l'URI~ mNtm,u COJIIlUUNl~S DA.TE ~ "' -..:i " D01UICI l,E. tJL'\IA/1.D~ üil est rle la 
)/1,", lH. t.« ,,., ~ Df.HN11:1u: }:N'l'ni;;r, ;:, "' 1) t~H NDt,: U as , DEJ\JA.]'(DR, UN <:ONCEHS!Oi'I. srru1m J,,\ IUINE. 

7', DP. T,A OFl'[AN DE. 

----- 

iUJNES DE 

charllc, l Mornimont. l 
1 1 1 hxlcnsion. 11011illc. Mornimont. 12 Février 18:59, 

DC CO!'PÎll. Flor,lfoux. 

:! 1 Lalleu, fils. 1 Spy. 1 Idem. 1 Idem 1 Jdem, 

l 12 r•évric1· 1830. 

3 1 V a ndcrmaelcn. uruxeltcs. Concession. Idem rdcm. 

/4 1 tdem, Idem. hkm. Idem Temploux. 1 2 Ma, 185!!. 

1'0t'I. Arhrc. 

1 
1 5 l Idem. t drm 1 Fla\\ inneJ Flori/foux.j ûScpt.18iHI. 

ne Coppin , Flor,tfou x. 

j 1 

l 'l'ass1n. t.iégc. 1 {i 
sr-servms. ~ 

tdcm. Idcru. Plawinnnc, Florif- 21 Sept. 1830. 111,r,narl et consort, roux, i\Jalonnc. i 

1 1 
1 

1 
Evrard. Fleurus. 

~ 
7 Idem. Iduru •r,1mine, 1110iuuelée, 12 rëvrler 1839 

Goflin l Clément). ohàtelct. 

8 1 Delvir,ne el conso1·1s. Namur. Extension. lden1. 'l'amiuc. 22 Avril !859. 

!) 1 Admmistrntion commu- Boignée. <..:oncession. [((crn. nroigne!ée. 25 Février 1839. 
nale de lloignée, 

nuptus. N1vcllcs 

I 10 ' Maintenue, t drm. Idem. 10 Juillet 1859. 
rranceschtm et consorts. Fosses. 

11 

1 
société dit HaZ(Wd. 'l'amine. 1 Extension. tdcru. Idem. 18 Juillet 1859. 

i t.arnbot. Fosses. 1 Concession. 1 12 Idem 1 Fosses. 1 8 A VI il 1839. 
Rubay. Faliiollcs. 

1 
Ualbrccq. chartcroy, ( 1 1 Auvelais et rosses. 1 Fi Idem, Idem. 11 juin 18'>0. 
Paul Lefèvre , Auvelais. 

14 Idem. Idem. lrlcm. Idem. Idem. 30 Sept. 1830. 

·15 De snoy . 'Bruxelles. Idem. tdem Ham-sur-Sambre. 50 A.0111 1!:130. 

1G 1 Brsqueret. Huy. Jdcm. rdem. Sclayn. 24 Fél'fier 1838. ( 

t.honneux-netru, lluy. 

\ 17 \ Idem. Idem. rdern. 30 .Juillet 1839. 
!ltoxhon. Bonneville. 

1 \ 



DIVISION. 

PfiOVINCE DE NAl\IUIL 

(~TAT D'AVANCEMENT DE L'INSTRUCTION. OBSERVATIONS PAllTlCULIÈRES. 

HOUILLE. 

li ne me manque plus, pour traiter ces tr-ors demandes en cuncurrcnoc, que les 
dossrers de celles dont les publications et affiches ont (,l(> prescrites pal' ordon 
nances de la députat1ou, des :12 novembre 1838 et 20 juin '183!) 

Je n'attends, pour t raiter celte affaire , que les dossiers des de 
mandes, dont les publications et affiches ont été prescrites par ordonnances 
de )a députatlon , des 8 mars , 25 avril, 5 et 5 l mai, 31 octobre 1858. 11 en 
exlstr. une plus récente encore, dont les publications et affiches onl été 
ordonnées par arrétu do la députation , du "l ':l septembre 185!.J, 

n ne m'a point encore été possible d examiner· ces deux dossiers. 

li ne me manque plus , pour traiter tes cinq demandes, que le dosster de 
celle dont les puhlications et affiches ont été prescrites par ordonnance de 
la députation, du2;îocloi.H'C 1838. 

II ne me manque plus, pour traiter ces trois demandes, que le dossier de 
celle que je sais avoir été faite eu concurrence totale ou partielle, par· 
le sieur l•etit, concessionnaire des mines de houille d'.duvelais. 

Je n'attends, pour traiter celte demande, que les dossiers des deux de 
mandes en concurrence, dont les puhlicaüons el affiches ont été prescrites 
par ordonnances de la députation, des 30 août 1858 et 22 février 1859 . 

J'aurais déjà pu traiter ces deux demandes en concurrence, si j'avais reçu 
la réponse à li! lettre que j'ai adressée , le 16 aout dernier, aux sieurs 
.Moxhon et I,honneux-Detru. 
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::::, 1 
~ N(>IIIS NATURE llllN EH Al UOlUl'UUNES J)ATR 

.: 
->4 ,. rl,, la A DOJUlCU,E. DE \1,\ ND 1~ oit est ;:! " nss Dl: LI 

-:0 lJI•:l!!-.:lJ':nt I..:'-l'l'lil:,r, ;:; "' VE)lANOEUlU;, DE ~IA N lU•:. EX C:û'.11 CESSlü~. Sl'l'UJ'.~E LA JllNE. ,.-, Dli: LA Hl:.:'.'1.\ NO I·,. 

18 Veuve r.couts et co nsorts Lil;IJC Extension llo11illl'. Audcnue G Sept 18::i!>, 

lU Iuuhess« de llcaul'orl. nruxcltcs. Concession. Idem J!lo1·cnne, etc. 50 Avril 18311. 

I 
20 A IJicvclct et consorts, Frameries. tdem. rucru. Irletu lJ rum 1830. \ 

':/1 L. Gco1·u-es et consorts li osée. Idem idem Idem. 27 Juillet 1830, \ 
22 ncg lvc cl cunsorts. Leffe 11km. Idem. Houx, etc, Osc11t, 185\J. 

2'3 ncschamps cl consorts. Assesse ldcw Idem. Assesse, etc. 18 sept, 1830, 

AFFAillES Hl~NVOYJtES 

l'I\OVINCE 

24 1 Dclfossr: et consorts 1 Opp1·chais. 1 rucui. 1 Houille et autres. 1 opprchais. 1 l'.J Aoùl 1850. 

~ 
2r; 1 de vrints de 'rrcucnreïd Bruxelles, 1 l drm: idem Opprebais cl G l imes, 21 Aoùt 18:J9. 

1 
20 Il de Brouck crc et au lrcs. Idem Idem. Houille, Genappe el autres. 50 sept. 1839, 

'27 Mecus-Ilrion et Cie, Idem. Idem. rucm. Watcrtoo cl autrcs.l idem. 

28 r.ccharlier. Idem. Idem. Idem. Idem 1 Idem. 

20 A. Gauchcz el Cie. Idem Idem, Idoui nrnlnc - La lcud ell t dem. 
autres. 

30 comte l\Iecus et cie_ Idem Idcui. Idem Genappe et autres. 1 Idem. 

111 Ch. sintront el autres. Huppaye. Idem. nouille el autres Uuppaye et Eninncs,1 Idem. 
minerais. 

l'llOVINC~; DE l,A 

32 Pusscnie1· 1!c Jonghe. Garni. Idem rdcm. iU:cisleghem, etc , 1 15 t•évrlcd838. 

~5 V anhoobrouck de Fiennes. Ecnaeme. Idem. Idem. 1<:enacmc, etc. f 10 Avril 1838. 

34 vcrbist et consorts namme. Idem Idem. Gavre, etc. 125 Juillcl 1858. 

l'ROVll'ICE DE LA 

35 1 Vicomte nubus de Ghisi-1 

1 
Idem. l Idem. l Bclle~hem. 

1 
50 Sept. 1839, 

gtucs et consorts, 



-- t> l --- 

Il reste;) vh'1fict· les plan, et à n\dqrr:1• le cahiCI' <les chal'[;es 

li ne me manque plus, pour trn1te1· ces t1·01s demandes, que le dossier do 
celle dont les publicatlOU6 et alfü:hc.~ ont été prescrites p,11· ordonuauce 
<le la députation, du 20 déccinlnc 18;i8, 

li ne ma porut encore l'll' l)Ooolblc d'e:-.amtlH'I' C(' uossu-r. 

Ldeur. 

A L'AV is DE L'lN(a:"1mm. 

OE DI\ARAN'l', 

1ucmc observation tf ue c i-d essus . 

FLANDRE ORIENTALE, 

J'attenù~, pour u-aitcr ces trois demandes en coucurrencc , l'exécution des 
engagements pris par leurs auteurs de me prouver l'existence des mines 
demandées. 

1-'LANDllE OCCIDENTALE, 

OllSEHVAT!ONS PAHTICll Ll EH ES. 
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:::: NOUS N A.Tl/llE JUIN EltAI COiUIUUNES J)ATE i,:; 
~ de la ,e-, lJ l..~ nomcn.i; JH, 1,\ D1:,i\11\ NJ~i oil est 
~~ DERNJÈftE EN'fR lE 
~ IJILM •\Nlll.;tl us DIŒANIJE EN CO~CESSlOX, SIT{ f.;E LA MINE. 

DB LA DEMANDE, 

MINES 

l'llOYINCE DE NAlllUR, - 

:;6 uauchau de ronvcnt. 1 Aunevoyc. 1 concession, 1 Zinc et plomb 1 nivrèro. 1 Hl Sept, 18:58. 

( 
.racq nier de ROs(:c·. 

1 

~loulius. 

~ 1 1 1 
-ïï 1 Idem Idem v ouccoe. 12 Avril 18:58. 

Comte d·uul11·cmonl Lh'•trc. 

:;1'$ 1 .racquier de n osée . 1 M011lin~. 1 rdern. 1 rdcru. 1 Pnlllppevltle. 1 2û Aoùt 1808. 

PROVINCE DE NAIIIVR. -- 

;59 ! veuve uuruenville cl t:011-[ Huy, 

1 

ldt•m Idem. Sclayn. 6 uécernbre 1858.\ 
sorts. , 

~ 

1 '10,hoa. 1 
Bonncrlllc, 

l 40 Idem Lde m Sclayn cl Thon 22 lllars 1838. 
1.honneu x-neuu. lluy. 

l Il!wkar-1. Snlay n. ! '11 Idem. t de m sclayn. 10 Mai 1858 

' 
Debois. Huy. 

1 
uruxctles. I rdem 

f üouilla.Fer, calaminc,i Sclayn et Andenne 24 Mai rsse. 
42 P. nruguiau et C0llS0l'IS. plomb cl pyr1 tes. 

~ 
veuve rrancoue. lluy. 

~ 

} . Calarninc , plomb,/ (l Avril 181.l9. /,- Idem. (for, Pl'l'ILCS, etc, Sclayn et Andenne 
+> / i\lahy-Uroy. Idem. 

1 rromb Cl üary te , ' 44 
1 

soc1dé du Luxernbm.n1J. tsrnxcucs. 
/ 

ldcm Ave et Auffe 1 1:'i Avrll 1858, 

,fü l tdoui. j cuivre , plomb et Daillonl'ille et ~oi-1 1 "l Dlai 1838. ! '°'"" """ I'cxpl citation houille. seux. 
r,énéralc! des mines c11 neli;i- 1-1H·es. 

1 
qnc!. 

tuem. Idem. i Jumelle, Bonsin, 

1 
12 Ani! 1838. \ ~ -4(\ Ambly, 

Vl'aVl'cillc et Bure 

PUOVINCI; 

-~7 1 Comte d' Atny cl l'OllSOl'ls.\ llnn..cllcs. 
1 

Idem. 
1 

Plomb, 
1 

court sr-uucnnc. 1 21 na 1859. 

QUATRIÈME DISTRICT. 

j ou, H,.•,;mont, Je. 
Idem, Cuivrc , plomb t meppe, werna . Blar-i Hl Aolll 1859 

( l c che, JU:i.renne, uouon, · 
\ société po,,. I'exploitation houille. Hampteau. 
générale iles mines en 1lclgi- -i·pr·cs. 

1 Fm;.,,. 1 25 sept. 1039. que. 
Idem. Idem. 2 



ETAT D'AVANCEi\IENT DE L'INS'l'HU('.TION. OBSERVATIONS PARTICULlf:flES. 

~1,rrALLlQUES. 

I\IVE G/\UCIIE DE l,A .,1m1sE. 

.ro n'ai cessé d'inviter les dcrna ndcm's à faire les rcchcrcücs néccssa irr-s 
pour· constater l'existence des minerais dont ils sollicitent les r onrcsstons. 
Des iravnux sont maintenant entrepris ml' vodccée , 

IIIVE DROITE. 

Il reste à constater l'existence des minerais demandés nn concession. 

Je ne puis obtenir tic la société les re nsclgn emen ts que je lui ai demandés 
depuis I ou gternps , 

J'attends, pour m'occuper ùe ces dossiers, une réponse de \,1 société à la 
question de savoir si elle persiste dans ses demandes. 

DE BI\Allt\NT, 

1 

J'attends les résultats des recherches que les demandeurs se sont engagés 
à foil'C exécuter. 

PROVINCE DE LUXEMBOURG. 

J'ai écrit à la société pour savoir si elle persiste dans ses demandes, 

Fait et dressé par le souss-igné _, 

Ingénieur en chef des mines de la 2° division . 
Namur, le 7 octobre 1858, 

CAUCHf. 

16 



TI\OISIE!\IE 

Cl~Ql11Jt~m DLST!UCT. PltOVI \CE DE 

0 
1 ~ ons l NAl'UH.E MINER \l connu NES D\.TE ;,: ..; 1 ,J,, !J -~ "' 1 HOilUCll,E. OU est ,;i 1 Dico l>J J,A DI,'1,\.N1H ,e "' llEl'Nll'l,1: 1::1\Thit ~ ~o 
1 IH.nIANl>l,. gl'I C:O:>l;i,;::stoN. SI'l'UJh; l,A nll:'l E. 7-1 q DE~LI.NJ)~l, ns. n}· LA nr." \. ~nl:.. 
1 

1 

1 
1 

1 
l'Iémalle-Gr[lndc. 5Novcmb, 1858. J 

l ) 
ConccSSlOll uou.ne. 

2 Les t•nlaul~ IIUSS)' l'l (;1<•, Fl(:m,tllc. nxtcnsion. ulcrn t'Jt'.rrinllr-11.'.lu te rüom. 
~ iXlcorrc., Grnndc 

0 lclC[ll Itlcm ~•Jémallc-Gtamlc 2\) l\ ov. 18'.58. 

,j Us enf'auts llmsi cl c.;ie, 111omalle- Idem rdcrn S• .-Geoq;cs 17 .Ha1 1 tl>lJ. 
(Oulltayq Grande 

5 Corn le douttremont. (Bw·- I.J(•rrc. Idem Idem. S•.-GCOJ'(J'CS. l5 Octoh. l8Zi8. 
ton ; 

6 warzcc cl Guénair. Lié(fC el concession. Idem, Job ay - Hodcr,nr-o, l'i! uctob 1858. 
AIUuY. V ci-laine el s1 ,-G COI'- 

(;CS 

ï De Villers de Pilé LléG'C ulem Idcrn S< -ÛCOl'{)'t.:S. 8 Jal\VÎCI' 1858, 

8 soeieto anonyme de sa«. rdcm . Exlcns1on Idem. Flémallo-Gl'andc 5 Novemb tB:38. sin (.Artistes ) 
!) Masscl, Wassci~c cl cie. Ldorn Concession. rdcm. Li~{l'C, AIICil'UI', CL 2G NO\' 1808. 

Grh·ccnéc. 

JO De Faudcur Vinalmont. Idem. ldcm. vtnatrnont et Vil- 7 sept 1858. 
lcrs-Ie-uourüot. 

li nubois. (Chdtcau-ilu-Scirt.J lluy. lülens1011 Idem, vülcrs- le -Bouillct 25 FéVl'ier 1858. 
et An th cil. 

1i coucosston. Idem, Villers- le - llouillcl 4 Décemh, 1858. 
et Vinalmont 

( . Gotlbillc cl Cie. tKivellcte- Idem. 
' û Juillet 18:513. 11l rie.) Extension. ldem, Villcrs-Jc-nouillet 

14 D. Joris et cio, {Belle-Pue Llégc. Idem. Idem. Liégc et Ilcrslal. 15 Juillet 1858. et Bien-Fcnue ) 

15 B.'.lrorrnc de scrdobin. Chokicl' Idem Idem. Horion -uozëmont • 7 Sept. 185!l 

JG Poncelet cl oie. (IJouck et vrvegnis. Idem. Jdcm Vottem et nlillemortc. 17 AOÛL 1858. Gaillard-Cheval) 

·J7 Bussy et Gérauou Hémalle- concession rdem Gleixhe, Awirs, no- 12 O~lol., 1858. 
cvande rion - Ilozémout et 

nions 

Hl La famille ueradon. llOl'IOil - llO- zxtenslon. Idem, llorion - nozürnont 10 Août 1838, 
zémont. cl nrous 

19 De Fahri- ueckcrs et C•c. ),lél)'C, Idem. Idem ucrstal 13 Juillet 1838. (Hufnalle J 

'.20 Idem. rderu. Hermée, ~lillcmorlc, 2 Juillet 18:,8, 
Liers, voroux et Vot- 
tem, 

21 Idem. Idem. Ou11eyc. 12 ,Hr1I ·1859. 

22 
1.a veuve A Ibert coïson cl 

Idem. 1 Jdem. Oupeye, Vivegnis, i dern. Cie, (.Hon • Espoir et Bons- Idem. 
AmfY,) Herstal el ~lillemorle. 

25 Idem, Idem. Oupeye. Idem. 

2-i Idem. Idem, l\OCOUI', Vottem, Idem. 
l \ Herstal. l.\lillemot-tcel 

1 1 
nermée. 



DIVISION. 

LU~CE (HIVE GAUCHE OE LA i\ŒlJSE). 

I~T,\T D',\ VANCE1\IEC~T DE L'L'ISTHlJCTHli\. 

tnstrultc par 1 ing énreur du distrrct , instrucuon vomrnencve p~1· l'intré 
uiou r en chef'. 

Idem 

Idem, 

1':n mstruct ion c hc z l'lll~ÛnlClll du drsu-ict 

ïustruu« par l'lll(;étuelll du d1&lrirt, mstrucuou ( o nnueu cée ),JI' l'1nr,(· 
nieur en chef 

Eu Instructiou chez l'mg érucu r du di,t1·,c1 

Idem 

Instruite par l'ingémem· du d.strrct , mstrucuon commencée par l'inl:lt'· 
nieur en chef. 

Instruite par les ingunicurs dos uc et (le dlstricts , Instrucuou conunenc-« 
par I'ingéuienr Cil chef. 

J<Jn mstrucuon chez l'mfJe!lklll' du d rsü-ict 

l drm 

r dum 

1 rlem 

Idem. 

Idem 

Idem 

Idem. 

Idem 

Idem 

Jdr;m 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem 

OUSEltl ATIONS l'.IHTICULJÎ;H! S. 
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::, No;us NATUlŒ ilHNfüUi COlUlUUNES UA.TE 
'A ;,. 
-~ •... 

DOlUICJLE. do la 
;.:' "' D~S nt L,\. Ill:MAt,;DJ'; oil est 
:., ;::, snuf.m LA ~II;sE, 

DI<..nNn':nE Er.Tnl;r 
7- l>EHAi\DEUl\S, DE:~lA:'.iDE. EN CO:'(CisSSION. 

D}~ J.A DEMANDF., 

~?:·, G0tlhillc nt ,vrrrin. Illl} el Vi- Concession. Houille. Vi Ilot-s-lc-ûou i llet et ·J 2 Octobre 18ii8. 
nalmont , vluatmont. 

~t! Jloltarrl. Tonp·cs. Idem. Idem, Idem. 2 Fi'.·vricr ·U:151). 

2i 
J 

Idem ulem. xnuien, Vinalmont 12 oeron. 18:';0 
et v illcrs. 

\ 11aquù, Charl u-r ri Ci••. ""'" "' "''· \ 28 

\ 
tllcit. Extension, Idem idem. lclcm. 1851>. 

;:!() Idem Idem. Vinalmont. 11 Janvier 1859. 

50 Holly Jcnappc, Cou cession. Idem V iücrs-Ie-üoulilot. 21 sopt , I 838. 

:51 nanlrehamle rt Dclloy. uuv. Idem. Idem. A nt hcit.v iualrnout, 9 Novcrnh '1858. 
Y illcrs .jo , uouillel et 
.l mpsin. 

7>~ niscrv I ncco cl Ci,,. ( Sart Chokicl' <:l 1,x tension. Idem. Awirs et Horion - 17 Avril 1858. 
no eeue .) A wu-s, llozémùut. 

:r; orban cl Ci,,. ( Bonne-Pi n.) Lt6t;c. Idem. l deru Li6f]C. 27 Juiu 1858. 

~/4 llOl'(:UCt, C1Jt•ltel' et Cie, Idem concession. Idem. Walsbets, r.andcn 24 Avril 1858. 
et Aueunovcn. 

=3;-i D'IIcnrricout·l et Cie. namtoun«. Idem. Idem. QlcixltcetSI.· Georges. 11 lllai 18:58. 

~G De t.aminne et Cie, ( fias- Li,;r,e, Extension. t dcm. Ampsin. 29 Mai 1838. 
quette,) 

:ji nochcn cl cie. 'w anze. Concession. Idem. Wanze et Moha. ~2 Juin 1858. 

:;s La veuve rrancoue el Cie. uuy. Extension. idem. Antheit. 6 ,Juillet 1858. 
(staue ) 

5~ nelchambre cl Cie. (Hal/JO- ldcm. concession. Idem. Villcrs-\c-nouillct, 10 Juillet 1858. 
sart) Antheit et Vinalmont 

40 nraconmer et Cie>. ( ueue. Iùem. Extention. Idem. Liégc, 7 Aotit 1838. 
Fue.) 

11 , société anonyme de Scies- Liégc. Idem. Idem. Idem. 6 Sept. 1838. 
s~n. 

4:2 ocndobteu et Garùe<licu. Awirs. Idem. Idem. AWÎl'S et Horion- 7 Aoùt 1838 
IIozémont 

4/i ne Héloltc et ~amur. coulhuin et Concession. Idem. l\Ioha, Couthuin et Idem. 
nuy , nas-oha. 

44 llcllefroid et Cie. uuy. Idem. Idem. nonon-nczemontet 10 Ao1U isss. 
Awirs, 

4n l\Iarnctfe et ci". (Ma/sa- Idem. Idem, Idem. Antheit, Vinalmont 14 Ao1H 1838, 
maine.) et Villcrs-le-llOuillet. 

4G normal cl Cie. moha Idem. Idem. ntoha et \1\"anzoullc. 25 Ao1U l 858. 

4ï Les mèrnes. Idem. Ext~nsion. Idem. llloha et Vinalmont. 27 Nov. 1858. 

48 r.c marquis de 11rié. Bruxelles, Concession. Idem Antheit. 31 A.oùt 1858. 

4\) 
I 111cm. Idem. Flémalle - Grande, t8octobre 1838, 

nions et Jemeppc, 

50 van dcrIIcyden à uauzeur. 1 Idem. Idem. .remeppo et ~tonte- nlom. 
> ( Grands-Jllakets.) ï.iége. 

< 
gnëe, 

5J Extension. Idem. l\lons et nottogne- Idem. 
aux-Pierres. 

5:2 Idem. Idem. aemeppe. Idem, 

53 

1 
Gollirrnon. Bas-Oha. Concession. Idem. Bas-Oha. 7 Sept, 1838. 

1 
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l~'l'A'f D'AVANCEl\IENrJ' DE L'JNS'rRUCTION. UDSERVATIONS llA!lTICULlÈRES. 

En instruction chez l'm13émenr du dutrrc]. 

Idem 

Idem 

rdem 

Idem 

Idem. 

Idem 

Idem. 

Idem. 

Idem 

Idem. 

Idem 

Idem. 

Idem 

Instrurte par l'mgémeur du district; mstrucnon commencée pal' l'mgé 
n ieur en chef. 

Idem. 

En instruction chez I'mgémeur du district. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Instruite par l'rn8'én1eur du district; instruction commencée par l'ins-énieur 
en chef. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

En instruction chez l'ingénieur du 1listrict. 

17 
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NO~U.'i 

m l noeucn, E. 

OEMA.NDlsUl\S, 

NA.TURE 

IH LA. 

DJ;~!A~lJE 

lllli'H~IU.I 

l!N GO:\GCSSION. 

55 

57 

!iH 

5\) 

00 

61 

02 

Gillard. 1 w anze . 

Dclboui Ile cl nou y. 1 AJICIII' et Uol- 
lo{l"nC. 

Braconnier et c,u. (lJClle-1 Tillum. 
.//He.) 

G<'ndcllien cl Cie (Lttrlay.)I En{;iS, 

CollilJnOn et nioreau. 1 lluy. 

(j5 

u4 

05 

Gofün-Dl'ap1He1· cl o«. IIIollor:110-aux- 
Ptcrrcs. 

Lombard et Lemonnier. 1 Lié(;C 

.ramar, ucssart et C:io 

1 

l tryactntnc de sarolca. (lJi 
\ IJltCt.) 

r.arnarchc , frères. 

:: 1 
68 ~ t.nmarche et Cie Collm!ios ) 

G9 

70 

71 

7'2 

75 

7(] 

77 1 

78 1 

1 

l 70 

80 

((.'aune et 

numblet et Cio. (Esperonce 
cl lle1:çtal.) 

ne La court. 

srouard, Godbille et c=. 

) Géra.don, Jeune-homme 
et cïc. 

De Theux, Dochen et ci•, 

A 11S et Ile1• 
stal , 

Idc111. 

Liér,e. 

Idem. 

Idem. 

ncrstat 

naestrich t. 

ruons. 

I 

j 

1 

\ 

< 

St -Trond et 
Wanze 

1 

Concosaion. 

JlX. l~OSIOll. 

Idem 

Idem. 

conceselou 

Idem. 

Idem. 

IÙCIIl. 

Idem. 

J:xtcnsion, 

Concession. 

Idem. 

sxtcnsicn 

) Concession. 

J Extension 

idem 

Idem. 

Concession. 

Idem 

Idem. 

Idem. 

ldem. 

Idem. 

Extension. 

Concession 

Extension. 

trouille 

Idem. 

Idem 

tucm. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Ldurn 

Idem, 

Iùem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

ï dem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Jdern .. 

Idem. 

Idem. 

ldem 

CŒl!UUl'rnS 

où est 

SITUE!> LA )JINE, 

lH.TE 
,le la 

J>T.f\ ~11.f\}' l!.NTnÜ, 

1)1; I,\ 01,i'\IANDE, 

Coulhuin, Moha, 
uas-otia, vYanzc, AU· 
tJ1cit et Huy 

.,ions et noüognc 
aux-r'icrrcs 

Idem. 

Liégc. 

Glcix.ltc , Ilur-iou 
trozémout cl A wirs. 

Mons. 

V illcrs-lc-noui lie l, 

Herstal , ucrmauo , 
Oupeye, VlVCl)"llis Cl 
Aq;cnlcau. 

ncrslal cl V ivcguis 

Oupeye. 

Idem. 

Liél)'C. 

!\long. 

l\Ioas et ttoltogne., 
aux-Plerrcs. 

uollogne-aux, 
l'icrrcs. 

!Hons. 

Iloll0{;11C-UUX 
Pierres. 

uerna: et v ivegnls. 

Couthuin , ,'1oha , 
Bas - Oha I Anlhc1I , 
-vvanzc et Huy. 

Moha, Couthuin el 
Baa-Oha. 

l\Ions et Flémalle 
Grande 

Plémal lc-G rondo. 

Mons el Flémalle 
G rande. 

Moha, Wanze, Bas 
Oha, <.;outhuin et Vi. 
nalmout. 

Wanze et Bas-Oha 

14 Sept, 18:38. 

15 OCIOIH'C 1838. 

2 OCIOÙl'l' 18:58. 

15 Nov 18:\8. 

2Üücloill'C 1858, 

IÜJUllVlCI' !830, 

Idem. 

Idem. 

23 l'IOV, !818. 

1 <lem. 

Idem. 

26 nov, 1838. 

50éc.1858. 

Idem. 

Idem. 

Idem, 

26 Juillet 18;'>0. 

23 Sept, 1839. 

15 Déc, 1838. 

18 nec. 1858. 

Idem . 

. ~Jons et ïtollogue-] 'li Janvier 1859, 
aux-r Ier-res. 

Idem 

Idem, 

Jdem. 

~G 1:éc, isss 

Idem. 
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ÉTA.T l)'HANCEMENT DE L'INSTRUCTJON. 

----------------------------------·-----··· 1--------------··-·---- 
En insu-uctlon chez l'ingi'niclll' du district. 

rdem . 

Idem, 

Instruite par l'in1.rénicul' du dlstrict: instruction commencée pa1 l'm1;<;nicu1· 
en chef. 

En Instruction chez lmgcnicur du district. 

Instruite par I' inaénieul' du cl istrict, insn-uction ccmrunncé e par l'ini;,'nicur 
en cher. 

i,n instrucuon chez l'ingénictu- du diauIct. 

Instruite par l'ingénrcur du district. instruction commencée par l'in1:tnic11r 
en chef. 

En instruclion chez l'ineénie11r du district. 

Jdem. 

Idem, 

Instruite par l'Iagénleur du district; instruction commencée par l'Ingénicur 
en chef, · 

Idem. 

Idem. 

Idem 

Idem. 

Instruction commencée par l'ingénieur en chef. 

Instruite par l'ingénienr du disll'icl; Instruction commencée par I' ingénicul' 
en chef. 

Instruction commencée par l'ingénieur eu chef. 

En instruction chez I'ingénieur du district. 

Idem. 

Instruite par l'ingénieur du district; instruction commencée p;ir lînrrénic11r 
en chef. 

Idem. 

Idem. 

ldem. 

En instruction chez I'Ingéuicur du district. 

OBSERVATIO:'iS PARTICl ILI EIŒS. 

Idem. 
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0 NOJUS ~A.TUilE IlllNERAI COlUillUNES 1>AT.E 
,:<i "' ,Je l" ~ /.:; 

))f,~ D01UlCILE. DL /,A DEMA ND}~ 011 est ~ "' DEnNli:nE ENl'RÙS 0 ,...l 
" EN CONCESSION, Sl'l'Ul<\E LA MINE, t', llEMANll.ElJfül. llEl\lANOE. DE 1,,\ DT-:MANOE, 

1 
81 

( 
Concession. Houille. Antheit ot Vinai- 11 Janvier 1859. 

nosotn et r;i,·, ( -tnuiett ; Antheit mont. 

H:? 1 i.xtcnvion. Idrrn l'rlolrn cl Wanze Idem. 

8:j veuve G<'rard ncmct. (La L1(1;e. Idem, Idem. Liégc et SL.-Nicolas. 15Janvier1850. 
lwyc,) 

84 Comte d'Oullrcmont. Idem, Concession. Idem. s t. -ccorjros. 22 Janvier 1839, 

~l' uocueu, l'rèrcs. w auzu Extension. rdem , l\Iol1a. ri l'évricr 1839 ,, 

8ô 'rassin. (1Îéffè, Concession Idem. nermauc, Haccourt, Idem. 

1 
Ileure-Jc-Botn ain. , 

87 Idem. Idem. Flémallc-G1·1mde el 8 Juin 18,'50. 
liions. 

x8 1 t.os enlants u.nussy, (Ct,a.,p. Flémalle- 
' 1•:xtcnsion. Idem. Mons. tdern. d'Oisea11x) G1·anclc, 

8\) Idem, rdem. Idem Idem. 

90 Tassin. Liéf,C, Idem. Idem Ans-et-Glain. u Avril 1859. 

l>I Faeslracls de Linsmeau. Linsmeau. concession. Idem. Landen et Wals- 221\Jars 1859. 
bets. 

\.12 Gar dedicu. Enr,is. Idem. Idem. norion.Jlozémontct Idem. 
St .-Ge01:gcs, 

93 

1 
tdem. Idem. Grâce-Monle(foée. 50 Avril 1830. 

Galand et c=. (Borl'ier,) o,-,œ- lloo -j 
tel)'née. 

04 Extension. Idem. Grâce - Montegnée, Idem. 
1 1 Ans-el-Glain ett.oncm. 

95 ' concession. Idem. llollogne-aux-Picr- 25 Mai 1850. 

l ros et Grâce-~Ionte- 
. 

) Fourneau el cic, (l"alenUn llollor;ne- 
guée, 

!){\ i et Cocq.) aux-pierres. Idem Idem nolloE[ne-aux- Idem. 
Pierres. 

97 1 Extension. Idem. llollorrne-aux-Picr- Idem. 
res et Mons. 

\JI:! wanmont et G'"· (Gorlie.) uersrat. conceeston. Idem. Oupeye, Heure-le- 26 Avril 1859. 
Romain, Hermée el 
nerrnalle, 

!)!) Desoer et r.esoinne. Liég e . Idem. Idem. Uerstal , Vottem , 24 l\lar~ 1850. 
nli!Jemot·te, Liers et 
Voroux-lez-Liers. 

100 l Idem. Idem, Herstal , Oupeye , 7 Juin 1839, 1 •ron,t ,, a••. (B,ono-Fol, Oupeye. nlil!erno1·te et Hel'mée. 
Hom.vent et Hareng.) 

10l Extension. Idem. Rocour, Vottem et Idem. 

l lllillcmorte. 
102 

( 
CGncession, Idem. ViveB'nis et Herstal. Idem. 

Tollet et Gio. (Ab/10:z.) Idem. 
103 Extension. Idem, Idem, Idem. 

104 Degra.dy et verntnck. Al>tle et Lié5c. concession, Idem. Villers- le-Eouil!et, 18 Juin 1839. 
Fize-Fontaine et Vi- 
nalmont. 

105 nelexhy , Eellefroid et Gi0, Liétrc, Idem. Idem, St.-Georges, 6Septemb.1859. 

106 La veuve Francolle, (Cor- Huy, Idem. Houille, alun et Huy, Antheit, et 28 Janvier 1838. fali7,e,) manganèse. Wanze. 
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ÉTAT D'AVANCEi\IENT DE L'INSTHUC'rJON. 

1::n insu-ncuon rlu::r, l'i111:t'.•nic11r du disll'irl. 

Idem. 

I nstructlon comrncncèc par l'i nrr(·nirnr en r lirf. 

En insrruction chez rlng(·uicur· du dislrirt. 

trlorn 

l,km. 

Instrurto fl.11' l Jn!fl'lllClll' du d,strict: instruclio11 L'(l1TI1Tirll('l'C p;11· 1•i11::<'11i('tll' 
en rhd'. 

l dern , 

Idem. 

Idem. 

En instrucl ion chez I'lngénieur du district. 

Idem. 

lllSll'uile pal' 1•ing(•nirut· du ùiSll'iCt, Instructton COITllllCD,ÛC par· l'mu<'·ui1;lll' 
en chrl'. 

rdcm. 

ldt-111. 

Idem. 

Idem. 

ED instruction chez l'inr,éniem üu districl. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

En instrucuon chez l'ingénteur en chef. 

Idem. 

Eo instruction chez l'inirénieur du district. 

Idem. 

Idem 

OUSEl\YATJONS PAltTICU UÈilES. 

18 
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107 

NODIS 
DES 

DEM A.::i mcuus 

Nam111·, 

N.\.TUl\.l~ 

DOlUICILR I ne l,A 

Uuy. 

DEJBNTIR 

--------~----~,----------\------~------ 
Conccs~iou. f 11011illc, eulvre.anm, [ Uuy. 

sourro , manganèse , 
pyrites. 

108 Benda, Ill'IIXCJIC;; 

1 

Idem. 

too niclcn. V ülers-Ic- Idem, 
somuct. 

110 V ernrnck <.'I J amouc. Lir·[:C cl 'l'i- ( Idem, 
hanrrc. 

111 I)(; M{:lollc Lié[rc 1 idem. 

ll2 n'otrcppc et nokiau. Li6([c cl uuy. I Idem. 

113 comte de i.\lean Lierre. 1 Idem. 

11-1 De i\Iélottc LI 'F.nvoz cl Cie. ILINn. 1 ILIClll. 

115 De r.arntnnc Idem 

1 

rucin 

11G comte de uamat de rame- üucm-gne . Idem 
lclte. 

117 l'aquû. Jl!(ll](:, 

118 naré de commognc. Huy. 

119 Ctcnx de w'areux cl Cie, LléflC. 

120 Laurent, frères, cl c,o. 1 Awirs. 

121 I\Iahy-Lcl'OY. 1 Ruy. 

122 De rcnt-uare Fumal. 

125 De t.arnlnne. LiéffC, 

124 ) cocl.crill et Scrdobin. Idem. 

Idcru. 

rdcm 

Idem, 

Idem 

Idem, 

Idem. 

:'.llINlrnAI 

RN CONC1':SS10;',. 

uou.ue , calamine, 
plomb. 

Houille et plomh. 

COI!llUUNES 

S11'\JÉE LA mlèl'E. 

Vinalmont et Vil 
lcrs-Jc-lluuillct. 

l>.\'l'I~ 
de la 

UE 1, N" Ir(\ 1-: r N'r tif. f 

12 Juin lt!,ï8 

2ü révrror 1839, 

Anll1<"1l cl vlucrs 
lc-llomllct. 

Itouille , cuivre cll st -G1:01·1:cs et ver_) 1ü ~tai 1!1'30. 
calnmiuc. laine. 

1,,,. Jiars 18;3!). 

i,·er, plornh et cala-] Scilles cl t.andcn. 1 JO Fév1·1c1· 1858, 
nunc. 

11101111.J cl calamtuc.l Lavoir et G0t1thui11.I "27 l11'HWI' 113~8. 

Alun, ror, calamincl Landen, Héron ctl G ,Ua1·s J8=i8. 
D( plomb. Scilles. 

Calamine cl pyrites ucron. \ 10 Avril 1858. 

Calamine ct sutturcs Ampsin cl Anlhcil.l 1 l\.v1·il 1808. 
méta li I t J II es. 

rcr , plomb' cala- ruma}. HIICOl'(lllC r.il 27 1 v1·il 181i8. 
nunr- ct sc histes aluuri- vuiahnont. 
ucux, 

, PIomb , calamine cl[ Amay , Hel'lllalle , 1 ::!:l füll 18'.'i/S 
J-cr Clcrn1out et Ehcn 

Alun, fer, zinc cll n1arnelfc, Iïucorgue.] 29 ,uui 1838 
plomb. Couthuin , otoppe , 

îlloha, etc 

:Fer, plomb et cala-l Awirs. 
mine. 

Idem. 1 Idem 

Idem I Huy. 

Calamim,fer,plomb,1 Fumal, uucorgne , 
pyl'ilcs,soufl'e et mau- et l\loha. 
i;anè~c. 

Extension. ( Soufre, manganèse! Anthell. 
cl sullurcsmetal IHJ\ICS. 

Idem. 

24 Juillet 1858, 

'2.7 ,Tuillnl 18'.i8. 

Idem, 

:il Juillet 1858. 

concession. 1 11c1·1plomh,calamine/ Awi1·s, Chokier, Ho-1 3 Aoùt 1858. 
el at un. l'ion-llu;émout et I?Jé 

malle .. GraIulc. 

1:!û 1 De Grndy. 1 uorron-uo- Idem 11101111.J, calamine ,1 norion-Hoz,Smont. 1 23 OCIOb. ]8~8. 
zémont. alun, etc. 

126 

1 

De Liedekerke- ueaurort. Jambe. Idem Calamine et pyritos. lléron. 5 xov l808. 

127 . société anonyme de Scles- l,iéffe idem, Plomb , calamine , Couthuin , Bas-Oha '28 uec. 1838. 

sin. maugauëse . cl Oteppe. 

128 1 De r.icdeuerkc-uenufort el Jambe, n a- Idem rlomb d autres mi- Couthuin, nucoi·-1 12 Avril 18:SD. 
d'lICIUl'iCOUl'l. met nerats métalliques ti-ne, Lavoir, Htlron 

et Landen. 

129 1 De r.amlnne, Dumont. 1 Liége, 1 Extension. 1 Al11n1 etc. 1 Fumal , '\'Varnant, 1 '27 révrlor J 8'.j8, 
vmaimoni , wunee , 
l\Ioha. 

130 Vcu-ve aome et ramone. Amay. Concession, Aluu, Amay. 17 Juillet 1838, 

151 ctercx De Waroux. Awirs. Idem. Schisles alumineux. AWlrS 9.7 Se pt, J 839. 

152 veuve rrancoue. Huy. Idem, Cuivre et calamine. Scilles et Landen, 6 Fénier J8:i8, 

1 
t 
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JtTAT D'AVANCEMENT DE L'JNSTBlJCTION. 

En Insu-uction chez l'i11w:n1c111• du district. 

Idem, 

rdem. 

rdern 

tdrm, 

Idem. 

Idem 

tueur, 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

OBSERVATIONS PARTICULIERES, 

Idem 

Idem 

Idem. 

Idem. 

I<lmn 

J<lem 

Idem. 

idem 

Idem. 

Jd ern. 

Jdcm. 

Idem. 

Hem. 

lrlern 
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1 
- 

s1xnt~m DISTHlCT. PROVINCE DE 

,, 

4 

5 J 
(i 

7 

8 

!) 

'10 

1 ·1 

12 

15 

14 

1:., 

Fraucoltc ut ,;;,, 1 tu! 
St -L11 m/1r•t/ J 

I,1ég<·. 

nelscnrmc cl ci,• (Co1rettel I<'Jéron. 
elLonellc.) 

l xtcnsiun 

Idem. 

1 drrn 

idem, 

Idem. 

concession. 

Idem. 

Extension 

Idem. 

.J J nomscc. (U·nhons.) l lleyne-lleusai. 1 rdcm. 

Mo1·r•:m, réprcscntan l r.e- ch énéo. Concessiun . 
mal et lll'CSSC 

moncheur. 1 Andenne. 1 Idem. 

l'ia[(clrnai:ke1s et c;,c. 1 1,iéffe, 1 Idem. 

16 

~ 

ne f.~rolca de chcrauc. 
(Cherallu.) 

1ï 

1 -..1 

18 I 
1\) 

20 Veuve Limbourg el Cie, 
\ (lP-erislc1· 1 Noo: , Vou né 1 

21 \Unlwns,) 
92 

sr; 

':!:5 

Br-imbois el c=, 
Piquette .) 

2G 

28 

Ernst. nrrn ve-Co11r. i I A11Jicl. l Extension. 

Kebcl. Liétre, Concession. 

l Gilson et c=. (Crtinà-Fon 
~ taine ; 

veuve Léonard, (Macy.) 

Comte de Uamal. 

Idem. 

neyne. 

j 

1 

Idem. 

Extension. 

Concession. 

Extension, 

Concession, 

Idem, 

Iùcm, 

Idem. 

(Fond de I V aux - sous -1 
Chèvremont, 

Queue de Bois.~ 
t 

Romsée. 

Liégc. 

Idem. 

concession. 

Extension. 

Concession, 

Idem, 

nonruc. 

Idrrn. 

Idem 

Idem. 

Idem. 

Jdern, 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem, 

Idem. 

It!cm. 

Idem. 

ldem. 

Idem, 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

ldem, 

Idem, 

Idem. 

Hamel el I'lémallc.] 5 No1·, 1857. 

Idem. 

Idem. 

Fléron, Queue de Ilois 
cl lleyne. 

Romsée. 

ueyne, 

Ch crotte, Sl.-I\cmy, 
HOllSSC,'l'ignéc Cl Saive. 

uherauc , vVandre, 
ttersta), V ivegnis. 

llüync et Romsée, 

llcyne-llcusay. 

nomsëe. 

vaux-sous-Ohèvre 
mont. 

Ilcync, Romsée et 
l•'lét'Oll, 

Itomsée. 

vaux-soua-uhèvre 
mont, 

neyne et Fléron. 

Idem 

Idem. 

Iùcrn. 

namot. 1 10 ~loi 1859. 

Queue de Dois, ucyno, 1 10 Fé.rier 1808, 
ucunne cl rleron. 

Beynu , Fléron et 1 28 Mai 1859. 
nomsée, 

Idem. 

Idem. 

29 Avril 1859. 

Idem. 1 25 Janvfer 1858, 

Ch ônéc cl ueyne , 25 Février 1858. 

llfn-Ahin. I Idem. 

Lierre et Griverrni·c. 213 Nov. 1858, 

Clermont, Aubel, etc., 6 !Unrs 1858. 

Olne, Fléron et Aye- 10 lllars 1858. 
neux, 

20 Nov. ]8;j8_ 

22 lltars 1859, 

20 Nov. 1858. 

Idem. 

Idew. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

28 Sept. 1858. 

16 Oct. 1838. 

Idem, 

vaux.sous-Chèvre-! 28 Sept. 1858. 
IDO!J( et nomeee. 

Dalhem, Neufchâlcuu,I 25 Nov, 1858-. 
Mortier, SI, -Audré, 
Julémont, 
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ETAT D'A V A~CEMENT DE L'INSTIWCTrüN. OBSER \ A l'IONS l'AI\TlLlJLHŒI\S. 

LilWl~ (IUVE DROITE DE LA MEUSE). 

In~t1111tc pat l'mgérueur du drstnct , msn ucuon commencée p.u l1111:1nteu1 
11"1 c hr-I 

Idem 

rdem 

111 lllHt Il( uon c]Jr, l illff<'Ollll[ du drst rrct 

Idem 

Jdcm 

Jdem 

Jdcm 

Idvrn 

Idem 

Idem 

Idem 

Jnsli uue pai te, mgénrour S clcq lie et fje d"tt ict 5, rustr-uctton comrncncce 
par l'mr,émcm· en chot 

Fn mstructlon chez I mgérucur du drstru t 

Idern 

Idem 

Idem 

Idem 

Idem 

rdem 

Idem. 

Idem 

Idem, 

lctem 

Idem, 

Idem 

Idem 

Idem 

19 
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0 NOilIS NA.TURE iUINEltU COJUJUUNES D,\.T(1 
P:i ,.; de la -1'.il "' l)ûiUlCILJ~ JH:11Al'\Dt où est ~ Dt:S DF. l,A ... iG n sn l'lilll: ENTr.k'.E t, 

.0 qrruim LA 1'1Hm. ;;;;, A DMIA NDEU JUL Dfü\IAl\'llE RN CONCRSSIOl\'. 01: U l>Ell AN'DF., ~. 
29 Veuve l'irrnez. Châtelineau uonccssfou. nouille, ncesrat , wanuro. 14S(•pt. 1858. 

Che1·atlc, VIVC[:nis 1 

uermulle. 

00 Extension Idem. Bcync cl cucnee. 20 ~Jari 1858. 
{ II. ncHandrc et C'", (Trou- .ïupulc. 

31 Souris.i Idem. Idem. Idem. 30 Oct. 1858. 

32 Bailly et Ci". (Fourchette et nomsec, Con cesuon, rdum. nomscc. 14 Sept. 1838, 
l'uncclol,) 

55 veuve "\V acrener cl C"'. soumagne. zxtcnslcn. t dern. soumagne. 22Jan,•ict 1859, 
(Crahay) 

M société anonyme du lloul- Jupille. ldl'lll 111cm. Jupille. Itlcm. 
leu», 

;\5 De 1' uteurs et G'''. Itnssclt, concesston. Idem. ueyno-ttcusay et 4 ranvler 1859. Romsée. 
5(> Extension. Idem. St.--1\cmy. 2 Nov. 1839. 

t 
De Sélys. Liéue. 

Idem. rdom, 37 Idem. St.-Remy el Trcrn- 

l 
btour. 

,38· Piedl.Jœuf. (Pireux.) Romsée. Conccssicn . Idem. uomscc, 25 Août 1858. 

59 Idem. Idem. vau x-sous-cnevcc- 9 oct, 1858, 
mont et llornséc. I M,,,,," C". (Fm,u ,Jo, 

40 1'awcs.) Idem. . Extension. Idem. Idem . Idem. 

41 Idem Idem. Idem. 15 Hars '1859. 

42 Daisomont cl Cie. (Steppes ) ldcm. Concession Idem. Romsée. 14 SC[>t. 1858. 

45 veuve marun Leduc. (Be- Idem. Idem. rdem. 11 omsée et Jtlarr née, 14 A.Où( 1838, 
froùletir.) 

44. De Ponlhie1·-Dcvisé {Hom- J11pille. Extension. Idem, Chûnée, Griva[l'née 11 Dcc . 1 &58. 
vont-Maldaccord.) et Bcyne. 

45 Cockerill et Cie. (J.Vanùre.) L1érre. rdem. Idem. 'wanore cl Sai ve. 28 Sept. 1/:138. 

46 corbeslcr , frères. [ ,1.rgcn- Arrrentean. concosuon · Idem. A1·rre11teau. 2ô Fénier185\l, 
(eau) 

47 Desoer. Liérre Idem. Idem. A ugleur et Liérrc. 19 Janv. 1837, 
48 uenr et o«, (Bois llc Cives l<lcm. El,tension. Idem. llcn. ü Nov. 1858. 

Bl tle St -Pa1.t.) 

49 Fléron. Idem Idem. Saive, Ti{l'néc _:Éve. (l Avril t858. 
( G. ""' ,w,. (llmnanetl uoée et Cet-exhc-Heu., 
l'ixlierotte.) z cux 

50 Idem idem I<lcm. Bellaire et Jupille 19 Ju111 1859. 
51 Piercot, 'l'eichman et cic. 1.iei:c et concession Idem, Lié&e, 2G Nov. 18=38. 

llruxclles. 

52 Cockerill et Carl ier. Liége, Idem. Idem, Olne, soumagne , 4 Avril 1838. 
Ayeneux , Battice, 

Xhendelesse. 
~- Corbesier, frères, A 1·ecnteau, Ex.tension. rucm. chcratte , vtvegnts 10 Janvier 1859. ,),) 

et Herstal. 
54 Orban et ucsoer. Liège. uoneosslon. !dcm, L1érre cl A ngleur. 26 sep t. 1~58. 

55 Lcsotnne. Idem. Idem. Idem. Angleur. 26 Nov. 1858. 

56 r.ccoououx de Canteleu, Paris, uxtcnsron, Idem. Liérre et (~riverrnée. Idem, 
(Chartreuse.) 

57 Neuville. Pelit-Rcchaio Concession. Idem. OugTée et Seraiug. 17 Juillet 1858. 
58 société anonyme d'ougrëe Ougrée. Extension. Idem. Ougrée et Aoi;lcur. S!O Août 1839. 

( fi auts-Fourneaucc.v 

50 D' Anscmbouri; etc••. A mstenra cùt Concession, Idem. Wiltem. 18 Juillet isss. 
CO Société anonyme d'Ougrée , Ougrée, Extension. Idem. Ougrée et Seraing. 5·) Juillet 1858, 

(1"aliriqw; cle t•·ers.) 
61 

!waltéry el de. (Marihaye,) l Idem. Idem. Flémalle-Grande. 2!J Nov 1838. 
6:l 

Jemeppe. 
28 Déc. 18>8. Idem. Idem, seraing et Ramet. 

1 1 
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ÉTAT D'AVANCEMENT DE L'JNSTRUCTIO~. OllSERVATIONS PARTJCULJj.:1ms. 

En instruction chez I'ingémeut du district. 

nossler incomplet, -- Demande non puhliée , étant considérée comme 
opposition au no 44. 
En tnstrucuon chez l'ingénieur du district. 

Idem. 

Idem, 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

mstruction commencée par l'Ingénieur eu chef. 

En instruction chez I'ing énicur du district, 

Idem. 

Idem. 

Instruite par les ingénieurs des 5e et 6e districts; instruction commencée 
par l'ingénleur en chef. 

En instruction chez l'ingénieur du district, 

Instruite par les ingénieurs des districts; instruction commencée par I'in- 
génieur en chef. 

Irlem. 

Idem. 

Idem. 

En instruction chez l'ingénieur du district. 

Idem. 

Idem, 

Instruite par l'ingénieue du district; instruction commencée par I'lngénieur 
en chef. 

Idem. 

En instruction chez l'ingénieur du district. 
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" 
·---1----------~---- !-----1-------1-------1 1 

/;1 

fia 

/iï 

ïO 

NOlUS 

l>f,1, 

lllsMANOEURS, 

OOIUIClLE. 

sncil'-l(· anonyme ile l'l/s-1 Sr1·ai nr: 
JJCl'f/llCC • 

:socir,1(· 1l11 / ·at-Sl.-Lain 
ùert , 

0,ll lois pf Pell!'Cllc. 

t.ccouttcux de cantotcu. 
(l'yre.) 

ll1,hr, .,lichicls et c'«, 

ùurr ('! (:,, .. 

NATUl\E 

IH LA 

DfülIA~DE. 

71 

7.j 

{ Bt'ahy ctcie, (Foxlwl/c.) 

1 
l r.orbcstcr . frères. ('l'rem 
\"lrnr.) 

i4 

-, ,., 

iï 

7!) 

80 

Sl 

8
,, 
,l 

87 

<le JHercy-A1,r,cn tcau. 

C.orbcsier, frères. 

comte do Lannoy. 

oockcrtlt et Gotfart. 

•·rnncotte et nesoer, (Ben.) 

1•. J. Jacquinct et çic 
(llfornau.) 

Dandrimont, ne Quaira. 

G. ramone ot cic, 

rwan simonts. 

84 1 l\lo8sclmann. 

88 1 Vieuxtemps, Ernom. 
1 

1 

namct 

Serai 111:. 

l.iét;<'. 

'rrcmhlcur. 

trtem 

nlo m . 

Vaux - sous-\ 
Chévrr- mont. / 

1 ... ,,"''"'· I 
v lcrset. 
llarse. 

Ar{lentcau. 

nouand. 

Se rai ug . 

Li<l{l'cetncn. 

charneux, 

Liège, TOll 
l;l'CS. 

Tihange. 

v ervlers. 

Liége. 

Godal't et Cie. 1 uodlmont. 

'1'hit•y-Fay~. 1 l\larchill. 

Mathieu. llouchet et cie. 1 lluy et !\Jar. 
chin. 

Limbourg 

) 

uxtcnstou 

uonccssto n. 

Extension 

Concession. 

Idem 

Extension 

Idem. 

Idem. 

Concession. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Extension. 

Idem. 

concession. 

Idem. 

Extension. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

tdcm, 

nllNERA.l 

EX CONf:llSSION. 

Houille. 

nlcru 

Idem. 

Idem. 

rueru. 

Idem. 

Idem 

l<lcm. 

Idem. 

Idem 

ldcm. 

ldcm 

rucrn. 

Idem. 

Idem. 

111cm. 

Idem. 

Idem. 

llouillc, cuivre, 
plomb et alun, 

Idem, 

Concession, 1 nouille, fer, plomh.] Theux et rotleue. 

ldem. 

COllliUUNJ~S 

0(1 est 

SI1'UEE lu\. l\UNE, 

ScraillU- 

scrni11r, cl 11.amct, 

rtcmattc-unuie. 

Qucuc-rlc-lloi.1, l'lé- 
1·on et ncunne. 

Jupille. 

Melin' uolrand , 
Chal'llClll( ' uaulce , 

Herve, 

Hol'tiCI'. 

vaux-sous-uhevro, 
rno nt. 

Ght'!néc , noyno cl 
Griver,néc. 

Trembleur, lllol'licr, 
Saive, tteusuux , Ti 
gnée, etc. 

Trembleur, St-Re 
my, Fencurctl'llortier. 

Vierset-Barse, 111a1• 
chin , Ville, Ta roule 
et :Ramclol. 

St-André, Julémont 
el l'Uortioi·. 

Bolland, Battice, 
Charneux , llel'vc et 

J\Ielin. 

Bolland, l'llelin t Ce 
rexhe-ücuzeux, saint 
Andr-é, etc. 

llen. 

cnarncux , Battice, 
J11lémoot et Ncufchà 
tcau, 

Idem. 1 Theux. 

Houille, alun, rnan-] Marchin. 
ganèse, 

Houille, alun, plomb.] Idem. 

Jdem Limbou1·g et Goé. 

UATE 
de la 

DERNiinE ENTntR 

DE LA DEJIANDE, 

7 Sept. 1838. 

18 Sept. 1858, 

ao AVl'il 1830. 

1G Octob 1838. 

22 aanvrer H:13U. 

H) octob, 1831:!. 

0 .Nov, 1838. 

27 Nov. 1838. 

12 Août 1839. 

27 Nov. 1858. 

18Janvier 1839 

8 Janvier 1859. 

Jdern. 

ter Fév. 1859. 

26 Avril 1830, 

5 Sept, 1859. 

23 Juillet 1859. 

Ayeneux, Fléron, 
l\elinnec L Micheroux. 

'fihanire, Strée etl 2GJanvie1· 1858. 
Amay. 

9 AOl'tt 1839. 

Tihanrre, Amay et/ 25 Juin 1839. 
Neuville-sous-Huy. 

26 Février 1839 

Hen!'i-Chapelle, 1 5 Octob.1838, 
Welkenraedt, Baelen 

et Bilstaiu. 

8 Mai 1858. 

Idem. 

24 Avril 1838. 

17 Juillet 1838. 
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8T AT D'AV.\ '\CE\\IE!:'IT HE L'l~~TlHJCTIO_\. onsmn A'llONS PAn'llCULŒIŒS 

Lu rusu ucuou dit f, l lll(,l ll1Cl4I du tlt&LI in 

Id< m 

1 nsu tille pat les 111{;< nn ui s des d1,t1 JC!s nisu ml •lld comuu n. l l p I lm 
r;(nlClll en clu.I 

Lli lll,lt UC\IO!l LliC / 1111( l Ill\ lll du thslt IU 

ld< Ill 

Ide1J1 

Id, Ill 

Iclcm 

Idem 

Idem 

ldLln 

JdLill 

Jdun 

utctu 

Idem 

Idem 

Idem 

l Ül m 

ï dctu 

Idem. 

Idem 

ldem 

Idem 

Idem 

Idem 

Idem. 
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Dll2\IAN DEUI\S, 

-1--------- 
/lll 

uo 

01 

02 

93 

!!6 

07 

98 

O!J 

100 

101 

102 

100 

10-i 

105 

106 

107 

108 

109 

110 

111 

112 

115 

114 

xcmun. 

Noms 

nestcck. 

comte de norchgravc. 

De Preswux. 

ne Gl'a,ly de la Neuville 

Le comte d'Ou\ll·cmont. 

Comte de n.obunc. 

Anciou: 

De Piltcurs. 

Grisal'd-Limhourl)'. 

nnosslou et Cie. 

De waua. 

cockcrill et Braconn icr. 

Damry. 

Behr. 

Grisard--Constanl 

nrnconnter, 

llehr. 

Dubois, Renard. 

Chevron et t.eroy. 

wtnand 

De Ba1•é de Oommog ne. 

Le mëme. 

Ricbard-Lamarcbe, 

Cockerill et Braconnier. 

nCHIIC1LK 

-~--- --1------1--------1--------1 

Se ramg. 

uruxctles. 

Amay. 

uertoz . 

Theux. 

N euvlltc 
sousuuy. 

Jdcm. 

Liégc clChè 
née , 

Auden ne, 

lfuy, 

rdem, 

Liége, 

Liége et Til 
leur. 

NATUlrn 
m: I,\ 

llJ,:\l.L'iDE. 

Concession. !Houille, alun, plomb.] Goù, llacJcneDlclll·l 30 Ocloh 1838. 
hach 

Idem. 

Idem. 

Idem, 

Concession. 

Idem. 1 uouuic.atun cl mau- xcuvtüc-sur-oicusc I lü \ out 1830. 
r,-ancsc et Tihaurrc. 

I::xtcnswn. 1 uouillc, fct•- plomb. Ayeneux Cl Sou-1 !) Nov. 1838. 
catauun o et s clustus mag ue 
aturmucux , 

111archi11. 1 Concession. 

Liét;c. 1 Idem. 

St-Trond. 1 Idem. 

Li(•t;e. 1 ï dem . 

Beaul'ays , 1 Idem. 

St.-Trond. 1 Idem. 

LiégcetTil-1 Idem. 
leur. 

l'laincvaux. 1 Idem. 

Liég-c. 1 Idem 

Chaudfon- 1 Idem. 
laine. 

Tilleur. 1 Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem, 

Idem. 

Idem, 

Idem. 

m N EH.Al 

111!.'l \ND~. 

IJcrn et p)'l'ilcs. 

I1011illc, plomb, ca 
lamine, etc. 

Idem 

nouinc, plomb, ca 
lamine cl cuivre. 

A luu cl plouib , 

Fel' cl plornb 

Idem 

Idem. 

Idem 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

COllll\lU.N ES 

Plomb, soufre , etc. 

Fer et plomb. 

Idem. 

Ide1n. 

Fer et plomb. 

Ben. 

où ('~t 

:11cml>ach et naclcn. 

Ckrmont, Arnay el 
llcrmallu-sous-l!ny. 

JICi'llC,1ll, l\loul.:tn(l) 
Fo111on-lc- comte et 
vise. . 
Theux. 

Theu-x. 

Fer, plomb cl cala-1 Chaudfontaine et 
nunc. rorët. 

Idem. 

Huy, Marchin, Bcn 
Ahin el Andenne. 

Fer et autres minc-1_ Fairon, Aywaille, 
rais. Hai•zé. Xhoris , I•'ilot, 

Ferrières. 

Coml>lain-au-l'ont, 
Anthinne , Aywaille , 
llarzé. 

HA.TE 
de 1,, 

l)l:I\)!llèlltC l• Nl'JIJ'.f, 

lH~ IA. l>I.MANl>E, 

ldcm. 

4 Juillf:l 1839. 

28 J11111!809. 

0 J\lillct 1839. 

~1a1·ch111. 1 27 Ft'\'rict· 1838 

For,)t,Gorn;.,•r,llcau-1 8 ,1a1 J8j8. 
fays et ~-1-:iipnut 

Chaud l'outniuc, Beau-\ Idem. 
Fays, l'orét, otuc, etc. 

C!taudfonlainc,norn- idem. 
sce , roret. 

Sprimont cl LOUl'C- Idem. 
gnéo , 

Sprimont, Louve- Idem. 
gnéo et Aywaille. 

Forct , Chauùfon- ldcrn, 
laine, Beuufnys, Chè- 
nec, etc. 

l'lainc,·aux, Egncuxl Idem. 
et Rolhem,. 

'I'hr-ux et Polleur 28 Sept 1858. 

1.-orCt el lleanfays 1 8 ~rai 18'.)8. 

Plaincvau--.: et Es-1 Idem. 
neux. 

Idem. 

Idem. 

2 Janvier '183\.l. 

8 l\lai 1808. 

Idem. 

28 Sept. 18~8. 

8 .,rai 1858. 

Xhoris, Filot, An 
thirme , Hamoir, Fai 
ron, etc. 

Idem, 
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ETAT D' \ Y.\i'lf:E\fE1Vf DE L'INSTIUJC'l'ION. ousrn VATIONS l'AR'l rcuuusus, 

1 11 1111lr11ct1on elle, 1111,rt meut du dtstt rct 

t dcm 

Rn in su ucuon the/ l 111g, n rcui en r ht l 

En iu-t: Ul t1011 chr, 1111{:• n1c111 du drstt ICI 

t dcm 

l cl('Ol 

Idrru 

I dl'ITI 

Idem 

Jdern 

Idc111 

l<lem 

Jdcrn 

Idem 

Idem 

Jdcm 

rdcm 

Icfrm 

Idem 

Idr'm 

Idem. 

Jdem 

ldrm 
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-!----------------t---------1--------+----------l------------l---------1 

115 

11ü 

1·11 

118 

119 

120 

121 

122 

125 

124 

12G 

127 

NOiUS 

DE~lANDElJRS 

La douall'lèrr de l\l(•an. 

JHalarcord r.'1 c•c. 

F1•aitcollc et r.amarcue. 

l,c comte d"Ou]ll'{'IT)Olll, 

Ll'jCl!ll(', 

Chaudoir et c«, 

La vcu ve rrancouc. 

Na{l'clmackcrs et Carlicr, 

rrancoue, Lamarche ctCio, 

125 1 Le comte d'outtrcmont et 
de coppis. 

De ï.ongrée , de Theux et 
C\c. 

Grisard, Cockerill et Cie 

1)0,lUCILE I l)F. L\ 

l,ié(;c. 

1"Cl'l'ÏCl'l'S 

Li(,l(C. 

trtern. 

'rlicux. 

Huy 

Limbourg'. 

Idem. 

Idem. 

rdern 

Idem. 

N ,\.TllHE 

lllt•m, 

JUIN.EHH j COllillillNES 

Dl" 1 'i,I'. 1 ou est 

EN C01'i(TSSION. / SI'l'V{,;i.; L.\. L\IISE 

IlATE 
,1., la 

nenx H.Hl: EN'l nl.r 
Ill !.,\ 1ll-MANOE, 

Concession. 1 l'Cr cl plomb. j 'l'avwr, JJodj', An-1 25 JiOI', ·1838. 
ttunno, Ouffet et Elle· 
mcl!e. 

Idem I l-'CI' et minerms mé-] Fcnièrc1 1 8 i'tlai 18:';8. 
U1llirp1ûs, 

Id eru I FCI' et plomb. 1 Ile n-Ahiu , 1 Ldetn . 

!<'l'i', plornh , cala-1 Ayeneux , Sou ma- I ü Avril 1838, 
miuc et schistes alu- 1:uc, Olne d Xhuurle- 
nuneux lcsse 

ldcm I Calamine I Theux, 1 10 Avril lHi58. 

tctom. 1 11cr, plomb et cala.] Idem. 1 4 Avril 1838. 
nunc. 

Extension I Cuivre, 1 Amay tl Arnp,in. 1 Jdem. 
fer, plomb, etc. 

üoncessron . 1 Calamine I fü1clen,"\Vclkenracdtj 8 1i1a11838. 
et llCIJl'I-Glw.pelle 

Idem, 

Idem. 

Idem. 

Idem, 

Conccsstou. 

Fc-1·.plornhctcala-1 St -André, i\!01·-! 2!JJuin1838. 
miuc. lier, 'l'rcrnlllc111·, JJal 

hem, etc 

Alun, plomb, mau-] Ben-Ahin 
ganèsc, etc. 

Houille, fer, plomb,, Soumagne, Ayeneux! li\ J<1illut 1808. 
calamine. el lllichcrnu:x. 

Plomb' ClllVI'C, etc 

Per c t plomb. 

Ocquier, uonzeuuc 
et nortou 

Fairon, Anthiunc, 
l1ilot, Xhoris, II;u· 
û, etc, 

(i Juillet 18ii8. 

9 A.Ylli 183\J, 

12 AVcil 1838. 
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tTAT D'A,1ANCEMENT DE L'INSTHUCTION. 

En msu ncnon chez l'in[Iérneur du distrlct. 

l,lcm 

ld~m. 

rdem , 

Idem 

Idem 

rdem . 

Idem. 

Idem, 

Idem. 

Illem, 

Idem. 

Idem. 

OBSERVA'l'IONS PARTICULIÈRES. 

Liége, le 21> octobre 183B, 

Fait et dressé par l'ingénieur en chef' des 'mines, 

A., DE 'V AUX. 

21 



(N° rv.j 
DEMANDES EN CONCESSION DE MINES. 

rfABLEAU RÉCAPITULATIF. 

lUI NES DE Il OUILLE. 

AUTRES 

AFFAIRES EN INSTll UCTION. DEMA.N"DES llN 
TOl'A.L. - - Ml li ÉR .1. V X, 

CONCl!SSJON, MAIN'r.ENVE, EXTENSION. 

CoNSElL DES MINES, rs 1 7 1 22 

D.îPUTATIOlSS PROVlNCI.ALES, 

Hainaut . . . . . . . . 24 $3 8 l 86 

Namur. . . . . . . 14 2 6 11 3~ 

Luxemhourg . . . ,, Il )) 2 2 

Liége . . . . . 2 2 0 2 11 

bGENlEUllS. 

Ier district. . . . . . . . 81 S2. u 2 128 

2e idem . . . . . . 108 60 ~8 1 212 
ie idem • . . . . . . . 29 1 0 12 47 
4• idem . . . . . . . . ,, 1) J) 2 2 
oe Idem • . . . . . 62 b 48 22 132 
6c itlern • . . . . nn )) 40 32 1 '28 

RÉSUMÉ GÉNÉRAL. 

CONSEIL DES MINES, . . . 13 1 7 l 22 

D.ÉPUTA1'10NS PllOVINCIALES, . . .40 37 Hl 16 IU 
INGÉNIEVJ\S, . . . . 1 . 3M 98 U-4 71 648 

TOT.A.L. . . 388 U6 170 88 782 



CHAPI'fRE Il. 

REDEVANCES SUR LES MINES. 



PHEMIËUE nIVISION. 

'4 
1 COJUIUlJN Es HEDI~ V ANCE 1.<'IX.E. ~ ,::, NOIIIS 
1 - ;:<: 011 - :::, 

A l>IIS ~ll'.lollS 1 RU,F.S SONT Sl'l'Vi'rns. 1887. 1 ase. lfüW. ·~ ! 
' 

1 
1 

J>HE1'1Ilm DJSTJUCT. - 1\HHONDISSEl\lENT 

MINES 

2 

" ., 
(i 

7 

8 

!l 

10 

11 

12 

13 

14 

15 

16 

17 

]!) 

20 

21 

2:l 

23 

24 

26 

28 

29 

30 

51 

Blaton. 

t.ong lCl'llC-l1c1·1·and, 

Grand-IJainin. 

I\oHl du bois de Boussu. 

1 onrrtcrne-'l'richères. 

Midi de Dour. 

ruanu-uoutuon du bors de ~t -Ghi,lai11 
G i-and-uornu, 

Hornu cl wnsmce. 

urnuc-uouuton. 

Bois dr Colîontamc. 

ncttc-vtctoire. 

Doute. 

cosseuc. 

uonnet-üamcs et veme à mouches 

aausqueue-sue-namcs. 

Produits. 

Belle et Bonne. 

cache-Après. 

Sl.-Dcnis, obourg , navré. 
llrny, Maurage, noussou. 

llois du Luc et 'I'rivièr es . 

La Louvière. 

Péronnes, 

Jlaisieux. 

1lelle-Vue. 

Grande-verne du bois d'ipino11>. 

111id1 du bois de Boussu. 

Ste.-Croix, Ste-Claire. 

Grande machine â. feu de DOUi', 

Grande et Pelite-Clrnvalières, 

ülaton. 

Î,Jour,cs. 
Hainm. 

Jloussu. 

Dour. 

iuom, 

Idem 

Hor'nu, 

,v asmcs , 

Pâtur-agc~. 

Eugic,. 

Nouvelle, 

Quaregnon 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Jcmmapcs. 

Idem. 

Cuesmes 

~! .-Denis, Obourg, Havré. 

Bray, Maurarre el Boussoit 

Houdent,-Aimer1cs. 

st.-vaaer 
Nronncs. 

TOTAUX. 

Baisieux. 

Elouges, 

Idem. 

llOU5SU. 

DOUi'. 

Idem. 

Idem. 

A reporter. 

i\Fl i30 

,fü 00 

20 70 

105 10 

8 20 

Il> 00 

81) 60 

42 10 

20 00 

'1.57 00 

7 00 

52 50 

::.16 30 

26 30 

125 00 

119 60 

119 50 

Sl8 :JO 

140 00 

208 40 

55 00 

100 80 

29;:; 30 

45 00 

20 70 

105 10 

8 20 

59 40 

15 00 

89 ûO 

42 10 

20 00 

55 30 

257 60 

7 Ol> 

52 50 

26 30 

26 30 

117 30 

119 00 

119 50 

318 20 

140 00 

208 40 

55 00 

100 80 

2[)3 30 

45 00 

20 70 

105 10 

8 20 

ti[) 40 

15 oo 
89 60 

42 10 

20 00 

33 30 

257 60 

7 00 
52 50 

26 30 

26 30 

117 50 

119 60 

119 00 

518 00 

140 06 

208 00 

55 00 

100 80 

439 40 

250 00 

û 60 

15 10 

4 50 

20 30 

5 80 

2,226 20 

439 40 
250 00 

0 60 

15 10 
4 50 

20 50 

5 80 

2,226 25 

MINES NON 

459 40 
230 00 

6 60 
13 10 

4 30 

20 30 

5 80 

719 50 719 50 719 50 
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~~~ 
REDEVANCE l'l\OPORTI01'NELLE. ,..----------··----------- 18'7. 1 1828. ~ OllSfütVA'l'IOKS. 

DE MONS ET DE TOURNAY. 

CONCÉDÉES. 

400 00 

118 84 

2,000 00 

JOO 00 

150 00 

784 86 

2,500 00 

2,000 00 

400 00 

5,582 1!l 

3,000 00 

3,000 00 

1,008 70 

2,500 00 

iou 00 
400 00 

855 50 

IJ,758 17 

15,398 !J() 

8,250 01) 

12,000 00 

9,97:., 00 

4,000 00 

9,250 50 

3,148 28 

1,385 3(, 

10,275 00 

13,779 50 

8,125 00 

11,250 00 

0,847 50 

14,855 89 71,'220 511 71,048 12 

Travaux de rcchc·rchc,, 

Inactive. 

Idem. 

Travaux préparalo11·cs 

Idem. 

Idem. 

tnacuvc. 

'l'ravam, de roconuarseanrc • 

'l'ravaux préparato,r,•r- 

Idcm. 

rnacuve. 

Travaux de recherches. 

Idem 

'rravaux de reconuausance , 

CONCÉDÉES. 

140 00 

400 00 

500 00 

150 00 

50 00 

140 00 

1,925 00 

500 00 

576 00 

1,005 04 

3,050 00 

350 00 

4!51 60 

1,255 85 

·1 ,240 ooj 4,140 01 5,107 45 

tnacuve. 

Travaux préparatoire; en 1838. 

Travaux préparatoires, 
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- 
r-:i COIU.iUUNES UEDEYANCE FIXE, ~ No:11S A ~ 011 ·---------------- 
0 

1837. 1338. Q DES mNES. ELLES SON'r srruéns, 18~H. 
" ~. --- 

n eport. 719 50 719 50 71!) 50 

32 Grande- Veine du bois Sl,-Gl11sla111, Dour. 3 50 3 50 5 50 

55 Grand-'l'as. Warquignles. 13 10 15 10 13 10 

54 Petit-Tas. Idem. 13 10 13 10 15 10 

:m l~scoulfiaux. uornu, 24 10 24 10 2ti 10 

;;o Grantl-JJuisson. uornu, 18 00 18 00 18 00 

37 Grande et pctitc-Gartlc-ûc-Dleu. Wasmes. 81 GO 81 GO 81 00 

08 slx-rauhuos, Idem. 81 00 81 GO 81 60 

30 Grande Veine sut· Wasmes. Idem. 15 00 15 00 15 00 

40 Grande oardc.dc-meu SUI' J>àlUl'(ll)"e~. l' àturages, 105 50 105 30 105 30 

41 Grand-Grisœul. Idem. 10 00 10 ou 10 00 

42 l'Clit-Grisœul. Idem. 17 00 17 00 17 00 

43 Grande séreuse. Idem, 17 00 17 00 17 00 

44 Temp<ltc et 'l'ravaillant. Idem. 17 00 17 00 17 00 

45 Jolimct cl Roinchc. Idem. 2 20 2 20 2 20 

46 Golfcttc et Massct. Idem. 4 20 4 20 4 20 

47 L'Agrappe. Frameries. 135 80 135 80 153 80 

48 ntsfva. Idem. 111 00 1'11 00 111 00 

49 Auvergics. Idem. 111 00 111 00 111 00 

50 Blctfc-Rossirrnol. Idem. 111 00 111 00 111 00 

51 Picqucry. Idem. 03 40 (13 40 ti3 40 

52 n ieu-du-üœur. Quaregnon. 88 50 88 50 88 50 

53 Vingt-Actions. Idem. 112 60 112 60 112 60 

54 ostcnnes et Cracbcl. rramenes. 150 70 130 70 150 70 

55 Bonnet-Roi. Jemmapcs. 35 70 35 70 55 70 

56 Fosse-du-bois. Jdem. 54 70 54 70 54 70 

57 Pelite-Sol'cière ou Turiupu. Idem. 71 00 71 00 71 00 

58 Grande-Sorcière. Idem. 72 90 72 90 72 90 

50 J:rnsqucttc-sur-1\01, Idem. 103 90 103 90 105 90 

60 Garde-de-Dieu sui· Jemmapes. Idem. Hi 40 16 40 16 40 

61 .\.ufllellc, rdom, 15 50 15 50 15 50 

62 lloriau. Idem. 68 60 68 00 68 00 

65 Grande l\Iorelle. Idem. 103 90 105 se 103 90 

64 stdla-Olayaux. Cuesmes. 05 40 6:S 40 63 40 

05 Thieu, Ville et Golti&nies, Thieu, Ville et Gotlii:nics. 231 50 231 50 231 30 

66 strépy-Bracquegnies, strepy. 02 90 02 90 62 90 

07 llarette. lloudenl)"-Gœi;aies. 44 10 4.410 4.410 

68 sars-ï.ougchampe. St.-Vaast. 01 40 61 40 61 80 

69 Houssu. Baine-St.-Faul. 25 00 25 oo 25 (10 

'rOTAUJ. 3,034 50 3,034 50 3,054 50 
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REDKVANCE l'ROPOHTIONNELLE, 

..--- zzw, Aerwtr.-• - ------ 
-·----- OBSERVATIONS . 

1837. iesa 1830. 

1,240 00 4,140 04 ll,107 45 

. . . 'rrav,wx pr-èpar-atoucs 

I Travaux SllSjJCIHIU$, 

1 
'fl'avau, prépuratou'cs. 

t,ü:53 81 . ' 'rra vaux prcparatorrc- 
\ 
\ 

100 00 

. 
165 00 2,505 28 2,841 Uô ) lll\umcs. 

. .. 
. 

. macuvc . 
Idem. 

50 00 ' ' Travaux préparntou'cs. 

. Inactive. 
Idem. 

. Idem 

20 00 '1'ravaux prcpar-aton-es. 

~,500 00 12,051 49 10,7 JO 05 

. . 533 77 1,572 41 

100 00 100 00 100 00 

400 00 1,476 00 J,456 04 

600 00 5,035 45 2,560 86 

. . . . Travaux préparutolres . 

. . . Inactive • 

. . . lclem, 

100 00 514 71 252 00 

150 00 785 00 920 04 

• 618 00 

. . . . Travaux préparatoires . 

500 00 .. Idem, 

. Travaux de reconnaissance . 

1,988 14 5,450 00 5,825 00 

175 00 150 00 32 84 

1,586 39 5,250 00 5,100 00 

480 50 2,250 00 2,100 00 
> 

9,701 03 39,575 55 oô,995 23 



- 90 -- 
!i'~.1116~, -- - :.i 

COllEU llN ES IUŒEV,\.NCE rrx«. .::'1 ~ NOlllS 
p:; -~..t.:S..0 •. 
C Oil -~ .• 
~ 

ur.r.ns SON'C SIT VÉllS, HlS7. 1828. 1839. ~ OES :IJINtS. 

1 

DElJXIÈl\lE DISTRICT. -- ARRONDIS- 

MINES 

70 
1 

La ucstre. Uamc-Sl.-l'aul. 43 50 45 ::;o 43 50 
71 :1,1al'icmonl. l\forlanwclz. 50 00 !JO 00 50 00 
72 r.onvo. Idem. :ni 00 25 00 25 00 
75 CbmHl-llm:,son. Idem. 40 00 1\0 00 40 00 
74 Basrou p. Chapellu, lez-uortaunont. 270 00 270 00 270 00 
75 com-ceucs-nord. oourcoües. 13 50 15 50 !5 50 
70 :t'alnuûc, Idem. 4.0 00 /iO 00 40 00 
77 sars-Iez-nïouliu. Idem. G5 00 (j!j 00 ü5 00 
7S v\"a1·lonlicu. vrcsvtuo. 8 00 8 00 8 90 
79 G, ancl-Bonlia et Gl'anùe-i'\Ja;;c-sul'-l'l'csk,. Jumcll. ,fü GO /i5 (,0 45 (iû 
80 llOl&-d'Ucignc. Idem. 1!) GO 11) !501 19 50 
81 Grmùc-l'ossc au bois des uamcndos. Idem, 15 10 15 10 15 10 
82 Appaumëc. rteurus, 27 79 27 70 27 70 
83 llois du Roi. Idem. 15 oo 15 60 15 GO 
81 Sain le-marie- trois-Sil! ons. Lambusart. 27 80 27 80 27 80 
85 l'etit-Uoulllem·. Idem. 8 40 8 40 8 40 
8-0 '\Van rercëc-naulct. lJaulcl. 65 00 65 00 65 00 
87 Ilotou. Pa rciermes. 7 40 7 40 7 40 
88 nnycmont, roarclnennc-au-l'ont. lû 00 J(3 00 10 00 
89 snmt-ntarun. lùem. 20 40 20 40 26 40 
90 uéunion ~ .Mont-s11r-l\Ia1·chiennr. Mont-su1•-J\Ial'cltienne. 112 10 112 l 0 112 10 
91 Gouffre. cuatenneau, 70 00 76 00 70 00 
02 Leernes et Landelles. Leernes c t r.andelics. 28 50 28 50 2s so 
03 Fortc-'l'aillc. 1110 ntigmes-Ie- Tilleul. 104 40 5G 00 5û DO 
94 l'!la!'cinclle-Nord. :niarcmclJc, 7;3 80 75 80 73 80 
\.J5 lllarcinellc-Sud. Iùcm. '13 ;:,o 15 50 15 50 
!)6 Dois du 11rincc. Idem, 31 !JO 31 90 31 90 
97 Jlois de Casier. Idem. 23 40 25 40 25 40 
98 CouiJJct-1''icslaux, Couillet. 19 50 19 50 19 50 
99 Caral.Jtnicr-Français. Châtelet. 20 00 20 00 20 00 

JOO Pont de Loup-Nord. Pont de loup. 53 80 n5 so 55 80 
101 l'ont ile Loup-Sud. Idem. 50 20 50 20 se '20 
10'.:l Aiseau. Aiseau. 47 50 47 50 47 50 
103 llline de l'cr de La Euissiùrc. La lluissière. 20 50 20 :30 20 50 
104 Mine de fer de Gerpinnes. Gerpinnes. 235 GO 235 (30 2::ï5 60 

• 

TO'l'AUX.I 1,7 JG 30 1,068 801 J,fi68 80 



-· 91 -··· 

REDEV A"NCE l1ROPORTIONNELLE. 

' m7. 1 1838. \ 1889_ 1 OBSERVATIONS. 

. 1----l--- 
SEMENT DE CIIAJlLEROY. 

CONCÎ~DI~ES. 

1,75() 02 5,510 65 

1,080 50 4,'127 50 

1,4û5 70 3,929 42 

1,35() 00 3,012 70 

57 01 379 00 

12 17 

50 ()0 

52 02 

250 00 

225 00 

214 00 

250 00 

3û 00 

5,304 47 

2,007 95 

5,254 4û 

5,024 7û 

G5 88 

251 42 

311 01i 

Travaux préparatoires. 

Idem. 

Idem. 

25 00 

75ti 78 

2711 

1,000 001 152 27 

500 00 

l Travaux préparatoires. 
174 70 Idem. 

Idem. 

Idem. 

Inactive. 

j 
4,640 24 

229 161 30 00 

20 00 
1 

541 69 

122 30 : I Ttann préparatoires en 18'7 •118'8. 
40 ool 
9 62 

757 sol 775 00( 37 50 

- 
7,759 Ml 20,461 211 24,940 55 



--- H2 --- 

~ i COlUi:UUNES .R.EDEVANCE JllXE. 0:: 
1 A .NOJUS ç,:; 1 ....._ 

1 

OÜ - 0 

1 
~ 

DES l\lINJ.:S El,l,ES SO.NT Sl't'U.ÉBS. 18~7. l8~rn. nso. 0 ;,:; 1 

l\llNES NON 

105 canncrcs. Carnières. 7G 00 70 00 'i(i 00 

·106 llcnnc--sans-11ossc. Courcelles. G 50 (l 50 
107 'rrlcu-dc-ln-rtotte. Idem. 25 00 25 00 25 00 
108 niarliael. llOllX, 33 50 35 30 ;;3 30 

109 Gl'anli-Conty. flossclics. 117 20 117 20 117 20 
110 eavorcue, ttcrrnttc et Grosse-Fosse aumotz. 'J7 50 o7 M '!17 50 

'111 
lAmm·="•' 

1 
112 Amcrcœur Nayc-i\-llois. 

1 
rumerz. 1 ~o o01 ~m 501 2U 50 

115 llouircs-Eaux. 

114 Ilois ll'Elvillc. ! aumetz. '.'l9 50 
115 l 'l'ran. 1 

11 30 4 50 4 50 
ncunron du Nord . . l Ransart. 

110 Sa1nl-A ntotne . 'lr. 40 20 90 :W !)O 

117 satnt.ucnott nnnsart. 28 'JO 28 10 ss 10 

118 uois domanial, n ausar-r. 43 80 f5 80 43 80 

119 Grosse et Pc!ilc-Hassc. 11 {i0 11 GO 11 60 
n ansart, 

120 Dia! et 11ichcfet. 10 80 10 80 10 80 

121 Dois communal. Fleurus. 9 20 0 -w 9 20 

122 IlOis de solcllmont. rteums. 10 00 10 00 10 00 
123 nix-huit boniers de Solcilrnont. Fleurus. 5 60 5 60 5 60 
124 uounc-uspémucc ;) Lambusart. Lambusart. 05 60 95 60 95 GO 
·J25 l Qn,Oo,•,e.Aettom. 

126 Lodelinsart G urgcat, _ ( r.odolinsart. 1 42 901 42 001 42 90 

127 Lon&-1!01s. 

128 Combles de :Noel-au-bois de Lobbes, Gilly ü 80 ü 80 6 80 

129 xoot. Idem. 7 50 7 50 7 50 
130 Noèl-Sarl-Cul part-Veine-au-Clou Idem. 74 80 74 80 74 80 
m At-dlnoises. Idem. 2G 50 26 30 26 so 
152 Serre et Itlarirravc. idem 2 00 2 00 2 00 
133 l\éunion l >Iè>'c-dc~ veines el suapeue ! 11 20 11 20 11 20 
154 à G-ranctc et l'clllC-AlSCS. rrlcm. 11 20 1·1 20 11 20 
135 Gilly r.a uonge. 11 20 11 20 11 20 
136 Cayaut qui Bout et l'issclottc Jdem. 9 20 9 20 9 20 
137 Yivier-Ooquelot-Oouchant. Idem. 5 30 l5 30 5 150 
158 Yivter-Coqunlet.Leva nt. Idem. 60 00 GO 00 oo 00 
13\} 

\"' - Catherine 74 40 74 40 74 40 masse 
HO l'llassc-St.-François. rarciennes. 74 40 74 40 74 40 
141 

St.-1''rançois 
Droit-Jet 74 40 74 40 74 40 

142 Monccau-Fontaini:'. Monceau-sur-Sambre. 189 80 189 80 180 80 
145 Chauw-à-Roc. "\la1·chienne-au-Pont. l'i ôO 3 50 3 50 
144 sacré-madame. Dampremy. 21 60 21 60 21 110 

A reporter. 1,27G 80 1,282 00 J,;ï08 40 



llEllEVAlll"CE PROPORTION NELi, E. 

OBSERVATIONS. 

CONCÉDÉES. 

72 001 ~5 .f,71 12fi 5il 

•füo GU 

12!, 00 140 00 

50 00 376 20 

60 00 150 ool 140 ()0 

170 00 

'.168 75 590 00 

20 00 

111 00 '150 00 so 55 

1,000 001 , . 

1 

'l'ravaux préparatoires. 

60 001 140 00 112 00 

40 00 58 57 

50 00 

914 511 
1~0 .441 1 Idem. 

7 84 
1 1 

! 4!:î0 OoJ 194 80 

1 
200 00 

600 ooj 750 001 91::i 59 
1 

! 14 45j 84 511 1,026 41 

1 
1 

Idem . . . 
200 00 ') ,4'19 10 289 84 

1,042 87 7,050 00 1,110 04 

5,278 58 ]·J,204 20 3,412 07 



____ U4 - 

f,Î C01linlUNES REDEVANCE }'IXE. ri; 
i=i NOIUS ~ OÜ .,, 

___ .• ~ ---- 0 
~ DES l\IINllS. F.LLJlS SONT Sl'l'UÉES. 18837. 18*8. 18~9. ' r., -- 

Report. 1,276 80 1,282 00 1,508 40 

145 sacrë-srançats. uamprcmy , 14 50 14 50 14 50 

140 111ambou1·1r et Dawelle ~ 35 70 35 70 35 70 
aeunrcs. Charleroy. 

147 Delle-Vue 55 70 35 70 35 70 
148 Sahionnièrc. Charlcroy, 15 30 15 50 11> 3() 

140 Donne-Espérance. Mon tlgnies-sur-Bambrc. 50 00 30 90 30 80 

150 Masse et Droit-Jet. Idem. 7 00 

151 uouppc.on-l' Ail'. Idem. 52 00 52 00 52 00 

152 Granct-mamhouru-Liét,e. Idem. 52 00 52 00 52 00 

155 Poirier. Idem. 52 00 52 00 52 00 

154 Tricu-Kaisin et Grand-Fort}t. Chtl.tclincau. 55 80 55 80 55 80 

155 Pctil- For/JL. Idem. 20 00 20 00 20 00 

15û Les combles. Idem. 20 00 20 00 20 00 

'fOTAUX. 1,600 50 1,055 70 l ,6!12 10 

RÉCAPITU- 
Mines concédées. 

Mines non concédées 

•rotaux pour le premier district. . • • • · , . . 

Mines concédées. 

.Mines non concédées 

Totaux pour le deuxième district. • • . , . . • . • . • • • · • • • · · 

'fol.tUl pour la première division. 

2,255 90 2,226 20 2,226 20 

~,054 50 3,054 50 3,034 50 

5,268 40 5,250 70 5,260 70 

1,716 30 1,668 80 1,668 80 

1,060 50 1,655 70 1,6!12 10 

5,376 80 3,524 50 3,560 90 

8,645 20 8,585 20 8,621 60 



REDEVANCE PROJ)Of\TIONNELLE. 

-----· OBSEH V NflONS. 
1837. 1838. l8S9. 

5,278 58 11,204 2!) 5,412 07 

400 00 . . 'l'l'avau>. prépnr atou cs . 

1,500 00 3,0/fü 70 T1·a1•a11x pre parntou es en 1838. . 
1,022 12 2,;rn1 ss 

1,000 00 !j;:;o 00 

410 40 20 00 20 00 

1,000 00 ~,(lfü 00 2,00;:; 70 

200 00 200 00 

;;,4\J0 30 4,502 55 5,716 69 

1,500 00 2,1500 00 3,702 09 

50 00 575 00 20 00 

14,881 40 27,918 40 15,405 21 

LATION. 
14,s;m 89 71,226 51 71,048 12 

0,101 o5 39,575 55 50,1)95 25 

24,!506 92 110,802 06 108,045 35 

7,759 54 20,461 27 24,1)40 55 

14,881 40 27,918 40 fü,405 21 

22,040 74 48,579 G7 40,345 76 

47,237 66 15\J,181 75 148,589 11 

G) f, 



No II .. DECX.IJ~lrn DIVISION. - 

-- - 
xons 

Il us ,Hl LI ES. 

----,----------- 

...... 
co.muuNEs IUWEVA.l\C.E l/IX.E. 

oil 

.ELU,;S SONT ~11'lJl•:liS. l 8[37 . 18~8. Hl@9. 

. -· ' 

TllOJSH;;~rn DIST.lUCT. 

lUINES DE 
RIVE GAUCHE 

SI.--Lamllt·t·l. 

ï 

10 

11 

t-Iawtunc. 

Lalachc, 

F1or1(fo11,. 

Soye. 

:'llousliel'S. 

Spy, 

Jcmeppc. 

Velaine. 

llazal'd. 

'l'arnitw. 

i't!Di[;llCié<·. 

13 

14 

1G 

'17 

18 

1\! 

20 

21 

22 

23 

'27 

28 

21) 

50 

7;·J 

32 

54 

l'alizollcs. 

Auvelais. 

St -nocu. 
nam-sur-sarnbre . 

'l'aravjsée. 

ntornrmonr. 

l'ranièt'e. 

llcminchr:. 

Floreffe. 

mntonne. 
uasse-martagne. 

La Plante. 

llois-Noust. 

Jambe. 

Bossimé. 

t.oycrs. 

Bicmrnfoi.s. 

Chaudin. 

Stud el IlouVl'oy. 

Muache, 

1-1awint1c, 

FlawiJJnc, Florilfoux. 

Fio!'iffoux. 

Flol'Hl'oux, Soye. 

Soye, Floreffe. 

;11omlic rs, J cmcppe. 

Spy. 

.ierncppc, Auvelais. 

Velaine, Auvelais, 

'!'amine. 

Idem. 

Fal1zollc, 'rumine, ~'osscs. 

Auvelais. 

lllcm. 

nnm-sur.samn-«. 

Fosses. 

1101·nimo11t, 

F1·aniùl'e. 

Idem. 

Floreffe, .l<'rnn1èrc. 

:natoune, Florrffc. 

NaOilll'. 

ldem. 

Idem. 

. iamüe 

Idem. 

Jambe et Erpent, 

Loyers et Erpent. 

Loyers. 

Sclayn. 

Idem. 

Sclayn et Andenne. 

Sclayn et Haltinne . 

A reporter. 

:;2 no 
20 70 

G 00 

;m oo 
75 10 

51 00 

/J 70 

93 GO 

45 70 

~2 00 

40 00 
12 40 

35 90 

i2 50 

14 20 

51 90 

13 80 

15 70 

9 90 

21 40 

21 50 

14 50 

15 40 

1li 50 

4 50 

4 40 

46 i30 

2i3 20 

Hl 40 

7 20 

52 80 
10 20 

957 80 

52 00 

20 70 

fi 00 

50 80 

7r, 10 

51 00 

r, 70 
1)3 GO 

43 70 

22 00 

40 00 

12 40 

lU YE IHlOITJ<: 

:;5 90 

72 30 

14 20 

ô1 1)0 

1~ !iO 

15 70 

Il !JO 

21 40 

21 50 

40 50 

14 50 

15 40 

'IO 50 
1 

IUYE DROin~ 

4 50 
4 40 

46 30 

23 20 

9 10 

14 50 
.52 80 

10 20 

J2 00 

20 70 

6 1)0 

39 80 

75 10 

51 00 

40 10 

!)~ GO 

43 70 

22 \JO 

40 GO 

12 40 

55 lJO 

72 30 

14 20 

5'1 90 
13 80 

15 70 

9 90 

21 40 

21 30 

49 50 

14 50 

15 00 
16 50 

4 50 

4 40 

62 80 

':25 20 

!J 10 

14 50 

;:;2 80 

JO 20 

U95 30 



NAl\lUll E'f LUXEMDOURG. 

REDEVANCE Pl\Ol'OH.TIONN.ELL.E. 
-·- -- . OBSI.mVATfONS. 

18~7. rase. l füllL 

PROVINCE UE NAMUlt 

HOUILLE. 
Of~ LA. SAJUDRE. 

30 00 

15 00 

30 00 

110 00 

400 GO 

1!)8 00 

1ï7 80 

872 00 

DE LA SAlUBRE. 

:iO=> ïO 

91 G!J 

80 001 58(; l!J 

38 5ll 

50 .001 550 21:! 

5-5 47 

17 00 

150 00 

DE LA MEUSE- 

() 15 

55 00 

20 00 

IG2 10 

240 00 

56 07 

75 00 

15 00 

57 03 

sse oo 

1,185 25 5,44(i 24 

110 56 

4G 00 

r nacuvc c11 l8Miel 1837; u-avaux d c rccon n.ussnucc en 1808. 

Travaux pt'1:paralotros. 

iucm. 

rua cuve en 1836; travaux jll'éparaloires en 1837 cl l8:ï8 

ruacuve en 1857 cl 1858. 

concession 1·écutari,(,c en ·11r:;9 
'rravaux pl'(,parMoircs. 

Travaux préparatotrcs l'i de 1·cco111iaiss.111c:,· 

Idem. 

1,;xtcns1011 de concession accordée le 3 juin 11:!50; travaux li,· •·l'eo1i ua rs sanc e 
cl tl'épni;cmenl. en Ill '>(i cl en HVi8. 

80 001 'fl'avaux. préparatoires eu 1S36. 

rnacuve eI1 l8-5(ict 1857; travaux I11·1•I1J1•aroir(•~ l!H lX0S . 

1,lem. 

•rravaux prèparatoircs en 1836 et [8;j8_ 

Idem. 

Inactive en 18313, 1857 cl les 314 de 18'.'\8. 

Travaux de reconnaissance et préparatoires. 

ruem . 

288 001 une extension du concession a éL1\ accorucc Je 8 mai l!EHl 

·187 00 'l't•avaux pr-épar-atolros en 180 6. 

1 
60 00\ Réunies en 18:fü. - Une extension de concession a été accordée au pro 

pi-iétatre ùe la mine de .fambe, le 6 a vril 183!1. 

'2'll 00 

Par arrClu min utcrrel du 27 août 1832, les concessionnaires ont élé dé 
chargés du paiement de la redevance fixe à partir do l'année 1835. 
une partie de cette concession a été cédée aux concessionnaires (le fa m iue 

de Oluuulin , par arr~té royal du '15 novembre 18;;7. 
Vou· cl-dessus. 

Travaux prüparatoires en 18:57 et 18ii8 

1,012 5'3 



- 08 -- 

~ C Olll îlIU NES I-lEDJWAL"iCE FIXI~ :,:: 
Cl NOUS - Oit - ~ 
i:l ELLES SOi'.\:1' srru llBS. 18'.J7. 1 Bi B. 182B. 1)1,;S AIC'<llS. 
)". 

-- 
ncport. 937 80 9J7 80 ~!.15 30 

;;5 Lié1:cob. Andenne et Haltinne. 20 00 20 00 20 00 

3f, Oruyrme. Andeune. 20 \)0 20 90 20 9D 

;;7 nmuc-nrsc. Idem. 25 80 2J 80 23 80 

58 Andcudl(•. idem. 59 80 50 80 so so 

ll1nc;• de nourlle . 'l'O'rAUX, 1,042 30 1,042 50 ·J,099 80 

lHINJ~S 

lillNE9 

;50 vedrm, vodrin , Risnc, Gelhrcsséc, (i49 50 G/49 u0 649 50 

40 l\toisnil. MaiZ('rct, Loyers, Ilrumaano. 51 50 ;,;1 50 51 50 

li! Andcnellc. Andenne. 22 eo 22 GO 22 rio 
42 JU,ll.éC, Haréc, Treienc. 120 00 120 00 120 00 

Jill';E& 

4'> llauloy et Gl'aml-Ccllcs Champion, ,1archovele\\e. 4B 80 48 80 48 80 

44 Champion. Champlon, Vedrin. 25 40 25 -40 23 40 

tiu Boninne. ncninne. 54 50 54 tiO 54 50 

4G l!Iaquelctlc. ntarcbovcteue, Gelbressée, 17 90 17 90 17 90 

47 Du l\Iarqui5 de Croi:.. l•'rancwarct, Gelbressée, Vezin, 5-1 80 54 80 54 80 

48 Biesme. Biesme. !Jl 10 9110 91 10 

49 'fat'cicnnc. Tarcienne, Somzée. 105 10 105 10 105 ·10 

50 Oret.. Oret, ~Iettct. 76 50 76 30 7G 30 

51 Biesmerée, stave. 11iesmcréc, Stave. 85 00 8l:\ ()0 8f) 00 

52 EerLée >Thy-le-Château' GOUl'dinnc:. uerzee , 'I'hy-le-Ch!lteau, 68 70 68 70 68 70 
Gourdinne. 

55 

1 
111orcnnc. 

1 

Florenne. 45 00 415 001 li!J 00 

54 wcmcn. Weillen, scrviüo , Flavion, 44 80 44 80 44 80 
Anthée. 

55 xvc. Yve, uomezec 51 20 51 20 51 20 

56 Daussois, vogenée I Sil~nrieux. Daussois, vogenée , Silenrieux. 15 10 '15 10 15 10 

57 Daussois. Daussois. 19 50 19 !iO 19 50 

58 O!loy, Olloy. 6 90 ü 90 6 90 

xincs métalliques. TOTAlJX. 1,629 101 11629 101 'l,621) 70 

QUATRIÈME DISTRICT. 

50 

1 
Longwilly, ( Plcmb,) Longwilly. 521 40 521 40 521 40 

60 Durbuy, (Fer.) Durbuy. 965 40 905 40 96ti 40 

TOTA.U:X. 1,286 80 1,286 80 1,286 80 



- !)!) - 

REDEVANCE l'JWJ'OHTIONNELLE. 

- - __ ..,.. .... -.... ___ ·-- - -- -- OBSERVATIONS, 
l8S7. 18\38. 188l9. 

·-·- ..•....•.........•..•..• --.....-.- -~ .... ..- .•......... --·•- 
1,185 25 5,4-l6 24 1,012 uo 

40 00 40 00 20 00 

75 00 :J[j() 00 120 00 

15 00 40 00 !J5 00 

15 00 15 00 15 00 

1,530 25 5,7!H 24 1,222 50 

l\lÉTALLIQUES. 

DE PLOllIB. 

Travaux de reparauou et deutr etlcu. 

Inactive. 

15 001 Travaux de reconnaissance repris en 18:57. 

Inactive. 

DE rnR. 

87 50 10ü 02 52 00 

25 00 (i2 03 '53 00 
150 00 37 35 48 37 

'rravaux préparatou-cs. 

50 001 50 00 50 00 

150 00 57 55 Inactive depuis 1838. 
Inactive. 

Idem. 

50 001 .. . . 1 57 os l 'rravaux préparatoires souvent interrompus. 
Inactive. 

1 1 
15 00 141 32 

30 00 57 541 125 08 

1 
Inactive. 

' 1 
... • 1 

1 

Idem, 

Idem, 

15 00 

492 041 557 501 57615 

PROVINCE DE LUXEMBOURG. 

423 07 345 00 

4'l3 07 545 00 

21> 



RtCAl)ITU- 

- 
1rnn:EVANCE füXK - -- 

I8i7 . 18SO. ]BJH), 
• 

lllines de houillu. 1,042 30 1,012 50 1,00!) 80 

1\lincs métalliques. , . . 1,ü20 70 1,ü20 70 1,Ci29 70 

'rotaux pour le troisième district . . , . 2,672 00 2,072 00 2,7::!9 rio 

1,'80{3 Totaux p ourl c quatrième district. - l'llines métnl llqucs . . 1,28(; 80 

'rotaux: pour la deuxième division .. . 5,9!58 80 5,058 80 4,010 50 



LATION. 
!I ~., t~ .U T -• Pl H?I.AFY 

RE1>RVANUE PR(WORTJON1'ŒLJ,E. 

1----;~~-;, --- 
1 18',3!). 

1,ll50 25 ô,701 24 1,222 so 

5~7 !JO 40:l 01 ;-jj(i 1;; 

l,867 715 4,2/!3 28 1,508 (i\) 

415 07 34:J uu 

1,807 75 4,706 ;:m 1,:H;; 00 

• - 
OBSERVATIONS. 

--~- •... .- -- ...• ..._ •.... .........,,...,.,_,._ __ ~ ------- ---~----.- --- 



Aot 

N° Ill. T.HOISH~I\rn IHVJSiO~. -- 

- ~--~ . 
. , COJU.i'IUNE~ HlmKV MWI~ FIXE ~ i\'Ol\lS ,::, s Oll - ,..,__ --- 
::, IIES ~11:'I U nr.t.ss soi'l'f' srrusus, 1837. lW~B. 

1 
J 8.19. ,,, --·-~-- - ' 

CfNQlJlltME DJSTIUC'J'. 

M1NES 

nouuc-rm ( uouiuc.j Liét:c .'îl(,!JI 51 (191 51 09 

2 1 a Ha)'r l 1lt!11L Idem. 27 80 27 80 27 80 

:\ naücru-. lÙt'IU, Idem '14 :.i5 14 53 14 53 

uouck cl Ga1llal'cl-Chcv<1! tdcrn. Idem. 1;:; ))3 15 53 Fi 53 

6 G rande-uacnurc • rdr-m. Idem 27 ti8 27 58 27 58 

li Bon.Espoir cl nons.Arms Idem. uupoye et Herstal. 17 '.:!0 17 20 17 20 

7 üuluallo. Idem Ile1·,tal 9 23 9 23 9 23 

8 l'clllC-l•OJ..ha\lc Jdem Jdcm 26 8\J 2(1 89 2Ô 89 

9 r., p(· 1·a nec a ncrsiat. tdem. Idem. 28 ;;5 ~8 5;3 ~8 03 

JO rcutc-uacnuru. Idem. Vollcm 15 05 15 05 15 Oti 

11 cosson-Lajaese . Idem. montcguer-. 35 07 :\3 07 ii5 07 

12 Espérance à MonLcu1wc. Idem. Cr[1cc-l\lonlngnée. 20 08 20 08 20 08 

15 saus au llerlcur. Idem. Idem. 11 28 11 28 Il 28 
14 uctle.v uc a St .• Laurent, utcm Liégu, 5 40 5 40 5 40 
F na ldaz-Ia-Lore, idem. Chokier "}.7 64 27 04 27 64 " 
Jf, Ilots tics mornes. Idem. Idem. Hi 50 16 50 16 50 

l7 1{e1salh',_ Idem. Jcmeppc. 23 70 25 70 25 70 

18 Val-ltcnoîl. Idem. Lîéffc. 50 58 50 5~ 50 58 

H) sclessm. Idem. Idem 18 8û 18 85 18 85 

20 IIOL'!OZ ri ~Iuré-BUI'('. Idem. St, -Nicolas. 27 40 27 40 27 40 

21 A.rl1stcs. Idem Flémalle-Grantlc l !) 50 9 50 9 50 

22 sart d'Avettc. Idem. A,virs. 1 17 25 17 25 17 25 
1 

23 Ilon-Espoll'-anx-A. wns Idem. Idem. 17 50 17 50 17 50 

24 Lurtay , Idem. Glexhc. 20 52 20 52 20 52 

25 Jlo1s-d'Olhc il. Idem. uoncn-uosëmont. 5 02 5 02 5 02 

26 Arbre-SI.-Michcl, ldcm. Mons. 11 40 11 46 Il 40 

27 Belle-Vue cl Bien-Venue. Idem. Hers lai 9 54 9 54 9 54 

28 ED61S (société métallurgique). (Calamine et Enrris. 40 11 40 11 40 11 
plornb.) 

20 David. llavitrnon et Cie. (Houille.) St.-Nicolas. 16 70 

30 Flône. (Schiste alumineux.j Flône. 5 42 B 42 3 42 

31 Seilles. (Ilouille.) seules. 29 01 29 01 29 01 

32 nurton. Idem. st.-Georees. 31 60 31 60 31 60 

55 Corpha!ic. (Calamine.) Huy. 19 40 19 40 HJ 40 

34 Couthuin. (Houille_) Couthuin. 106 85 106 85 106 85 

35 Flône. (Calamine, fer et plomb.) Flône. 23 02 25 02 25 02 

56 Ampsi11. Idem. Ampsin. 30 26 30 26 30 26 

A reporter. 840 591 840 501 857 29 



LIItGE ET Lli\lBOURG. 

1\EDEVA . .NCE 1'.llOPOH.TIONN.ELLE. 

OilSEHV A'J'ION~. 

HIVE GAUCHE DE LA MEUSE. 

CONCÉDltES. 

ü,000 001 G,000 00 l 7,500 001 Abonnement. 

;;,o!n !lS :'.i,300 00 000 00 Ahonncmcnt approuvé par la députation provmcrale peur ïOO fruncs. plus 
200 francs d(' taxaüon pour Je Chnrnpay · 

rr1·avaux rl'art , 

400 00 300 00 !00 00 A bonnement. 

000 00 1,800 00 1,500 00 Idem, 

1,4U8 90 1,2ü2 00 ruem 

_ 3~5 _ool lùcm. 
175 00 

12 001 Idem. 
1 

5 00 Idem. 

5 00 Idem. 

4,200 001 3,885 00 \ 2,100 00 Idem. 

650 00 500 00 Déficit; tr-a vau\'. d'art. 

Idem. 

1,500 001 2,200 001 ~,i~o _oui Abonnement, 

555 87 1,000 ou Déficit; travaux d'art 

Idem. 

800 001 1,375 00 1,595 00 'l'axation d'olûco. 

1,000 00 450 00 Déficit ; trarnux dart. 

250 00 505 00 Taxation <l'office. 

1,900 001 1,800 00 1,512 50 Idem. 

555 10 1,700 00 390 00 Idem. 

nencu, travaux dai-t. 
Idem. 

68 551 l~O .00 ! 
1 

DllfiCIL, 

20 00 Id,; travaux d ·a1•1. 

1,1. 

284 481 62:'i 001 voo 001 Abonnement. 

Déficit; recherches. 

Inactive 

Idem. 

Héllcit. 

111, ; travaux d'art. 

1,500 001 900 001 1,805 001 Taxation d'ofûcc. 

272 94 150 00 205 00 Idem. 

Inactive. 

25001 25 001 Abonnement. 

24,670 42 20,00tî 001 23,024 50 



-·- 10/4 

-- 
14 conuu N I~S R lŒEV,\..NCE FIXK :q 
::::1 xons 
8 où - - 
Q 

lll. LES ~O'iT SI'l'llf;WJ. 1mn. 1mm. 1mm. 0 DRS illlNES. 
il<. - 

ncport. 840 5!l 840 i5U s:;; 2u 
7>7 Châlcan-du-sart. (uouillc.) vmpsin . V 31 () :'il () ~1 

~8 nasqueue. Idem. Antheit. !) !i8 0 58 :, :i8 

o!l Stalle. Idem. uuy. 2:, 14 2!i 14 2:; M 

40 St. Nicolas. (Schiste alumineux) Ampsin. 4 1':! 1 12 4 12 

-11 Mine de rer des maitres de îorg os. uourlnun !50 ~2 50 32 50 52 

42 lllinc de f'er des proprtétalrc« de la surface Idem. ü1 02 ûl !H ()J 92 

'l'OTA.UX. 1,000 98 1,000 98 l,Oli 08 

~UNES NON 

fi ncaujonc. (llouillc.) 

1 
ans, 

1 
14 791 14 7UI 14 79 

44 l'alicncc. Idem. Idem. 15 71 1:, ï l 15 71 

4:, non-Espoir cl nous-xm.e. ( l • ,, e 1;_. 
tension.j Idem, 1 Oupeye 1 w 60I m 6OI J!J GO 

/46 1 Bo n-Espo ir et nons-z.rms . \';l' c~ 
tousrou.j Idem Idem 15 GO 15 60 15 oo 

47 nornvcut ou nonne -Foi. Idem, Vottem. 44 811 44 80 44 80 

18 llicpzet. Idem. Oupeye, 7 40 7 40 7 40 

49 Biquet, (l" extension.) Idem, Idem. 1 00 l 00 1 00 

[)0 Abhoz , Idem. Vivegnis, 10 60 Ill 60 JO 60 

1ll Gorée. Idem. Oupeye. 41 61 41 61 41 61 

r,2 Uomvcntou nonnc-Foi,(l" cxtcnsiou.) Idem. Vottem. 2(; 70 26 70 26 70 

5~ Aigremont. (Alun) Awirs. 4 60 4 60 4 60 

54 uoulbouse. Idem. Chokier. 2 50 2 50 2 50 

55 nos. Idem En[lÏS, 0 70 0 70 0 70 

56 v aleutin. (Houille.) Grùcc-Montegnée. ·1;; !)~ 15 \J4 15 94 

57 Bonic1·. Idem Idem. 1ü 21) 16 29 16 29 

58 l'ontainc-aux-Colons. Idem. Mons. 4 42 4 42 4 42 

59 Cocq. Idem. llollogne-aux-l'icrrcs. 0 77 077 0 77 

60 uotsvage. rdem. Idem. 0 60 0 66 0 06 

01 Gély. Idem. Mons. 0 02 0 62 0 02 

62 uoüadtos. Iùem. Idem. 4 0~ 4 02 4 02 

6'.5 Pin~on-Charnp. Idem. Idem. ·1 25 1 25 1 25 

64 cuamp-d'otseaux. Idem. Fl6malle-Grande. U 80 9 80 80 00 

G5 Jlois-de-Moot ou Plate-I,aye. Idem. Idem. 6 00 6 00 0 00 

60 Xhol'l'é, Idem. Idem. 20 00 20 00 20 00 

67 'Rémont. (Schiste alumineux.) Amay, 7 70 7 70 7 70 

(l8 Chaineux. Houille. Idem. 48 98 48 98 /48 !)8 

60 Wahairoo. (Schiste alumineux ) Ampsin. lO 07 10 07 10 07 

70 Malsemaine. (Houille.; A nthclt , 21 20 21 20 21 20 

71 Antheit, rdcur. Antheit et Villers-le-Bouillet. 2!) ljQ 2\) 40 29 40 

A reporter. 41077) 4107:51 410 7!> 



100 - 

RIŒEVA.NCE PllOPOH.TIOlVNELLE. 
.... - - ' -~- ------ ----- ODSfülV A'l'IONS. i rni7. tnsa. 1 iasn. 

! 

21i,G70 li2 26..1}0ti ool 2:j,821( !,() 

142 ~01 D('fici(; travaux d'art. 

l!l<'lll, 

lléÎlcit. 

20 00 2:3 10, 2:i 10 Abonnement. 
1 

28û 40 5'.32 50 112 so l'ax.tlion doütcc. 
1 

1,2!,0 00 1,040 eo Inactive. 
' 

:Hi,23li 88 28,10:'i 101 2:'i,100 10 
1 

CONCl~Di~ES. 

Inactive 

Déficit; travaux d'art. 

Voir no 6. 

vrnrns G. 

Déficit; travaux d'art. 

Inactive. 

rdcm. 

Défi cil; ü-avaux d'art. 

• 1 
. . 

1 1 
Inactive. 

Voi1·n•47. 

Inactive. 

Idem. 

Inactive. 

Déficit; travaux d'art. 

on0 ooj Abonnement. 

Inactive, 

Voir n° 56. 

Inactive, 

35 00 Idem. 

Déficit; travaux d'art. 

35 25 Idem, 

80 00 Taxation d'office. 

1.005 001 5,100 001 900 00 Abonnement. 

Déficit; travaux d'art. 

Inactive. 

Déficit. 

Inactive. 

17 50 23 751 Taxation d'office, 

350 ou 535 00 507 50 Idem. 

l,425 25 5,652 50 2,051 25 



--- 106 ·- 

n .NüiUS COJUJ11U1U1S REDEVANCE J?fXE. 

- ' où ---·- --- 
DES l\1INES. ELLJ-:S SONT SJTUÜ.::S. lOa:17. 18:38. issu, 

- 
nepol't. 410 73 410 75 410 73 

72 Val-N otre-uame. (Uouillc) 11-ntldt. !fü 70 fi5 70 55 70 

n Paix.Dien. Idem. uodegnée. 20 42 20 42 20 42 

74 vivcg nis. (Sclnste alumincux.j St -Georges. 0 50 0 se 0 50 

71- Jehay. (üouillc.j ,Jehay. 59 03 5ü 03 5U ü3 ., 
70 rtono J dcm , Flône. 3;'5 so 55 5ü 3;_; lJG 

77 Halhosart. ï dcrn. V Incrs-tc.noutuct. 23 1ti 23 1lJ 20 1[) 

78 K.ivcllcrie. Idem. Idem. 22 30 22 3G 2:! so 
70 oulhayc . Idem. St.-Geoq;cs. 15 Oi 1!i 07 1ti 07 

80 nroha. Idem, 1\10 h:1. û 75 6 75 ü 75 

81 Bsp(:rancc à Moha. ldcm. Idem. 

82 llaclcn, Idem. Baelen. 

1 TOTAUX. û4G 27 04.fl ';]71 ü4G 27 

SIXIÈME DISTRICT. -- 

MINES 
85 Ougrée. (Houille.) Ougrée. 18 89 18 89 18 89 

84 Six-:noniers. Idem. Seraing. 15 93 15 93 15 95 

85 Cockerill. Idem. Idem. 19 52 19 52 19 52 

86 Espérance à seratug. Idem. Idem. 21 93 2195 21 93 

87 nrarthaye. Idem. Idem. 27 07 27 07 'J.7 ü7 

88 val-St.-Lambcrt. Idem. Itamel, 10 49 16 49 16 49 

89 Yvoz. Idem. Idem. 11 22 11 22 11 22 

90 'frou-Souris. Idem. Gl'ivcgaéc. 17 62 17 ü2 17 ü2 

91 nasse-nansy. Idem. vaux-soos-chëvremcnt, 19 85 19 85 19 83 

92 Foxhallc. Idem. Idem. Hl 55 16 35 1(J;'i:S 

93 La Rochette. Idem. Chaudfontaine. 37 80 57 80 37 80 

94 La Chartreuse, Idem. Liége et Gt•ivcrrnéc. 120 00 120 00 120 01) 

95 La Violette. Idem. Jupille. 12 80 12 80 12 80 

96 Wandre. Idem. Waudrc. 45 50 45 50 45 tîO 

97 Houlleux. Idem. Jupille. 12 51 12 51 12 51 

98 nom vent et Maldaccord. Idem. Idem. 17 82 17 82 17 82 

99 Herman et l'ixherolte. Idem. Queue-de-Bois. 25 08 23 08 23 08 

100 Quatre-Jean. Idem. Retinne. 20 61 29 61 29 01 

101 l\Ielin. Idem. Melin. 52 57 55 $7 55 57 

102 Crahay. Idem. Soumagne. 21 51 21 51 21 51 

103 wcrgifossc. Idem. Idem. 47 00 47 06 47 06 

jlO-i Houttcau. Idem. Petit-Rechain. 59 9G 59 96 59 96 , 
105 Herve. Idem. Battice. 76 50 76 30 70 50 

106 uoreau. Idem. Charneux. 69 82 09 82 09 82 

A reporter. 1:112 17 812 17 812 'l7 

18 89 

15 93 

19 52 

21 93 

27 07 

10 49 

11 22 

17 62 

19 85 

37 80 

120 00 

12 80 

45 50 

12 51 

17 82 

23 08 

20 61 

52 57 

21 51 

47 00 

59 9G 

76 50 

69 82 

18 89 

15 93 

19 52 

2195 

27 07 

16 49 

11 22 

17 ü2 

19 85 

16 35 

57 80 

120 00 

12 80 

45 50 

12 51 

17 82 

23 08 

29 61 

55 $7 

21 51 
47 06 

59 96 

76 30 

09 82 

18 89 

15 93 

19 52 

21 93 

'J.7 ü7 

16 49 

11 22 

17 ü2 

19 83 

1(J;'i:S 

57 80 

120 01) 

12 80 

45 tîO 

12 51 

17 82 
23 08 

29 01 

55 57 

21 51 

47 06 

59 96 

70 50 

09 82 

1:112 17 812 17 812 'l7 



- 107 - 

REUEVANCJ<~ !'lWPORTIO:NIŒLI.E. 
----- ------. .. __ ,,,..'-- __ - - 

OBSEll V AT IONS. 
1 8fi37. 1B38. 1639. 

1,423 25 5,1352 50 2,051 25 

80 00 25 00 477 tî0 Taxation d'office. 
500 00 212 50 280 00 Abonnement . 

15 25 20 00 10 00 Idem. 

30 00 30 00 30 00 Idem, 
' 

Déficit; travaux d'art. 

515 00 Ahonnement. 

'180 00 1ü0 00 1110 00 Idem. 

100 00 150 00 47 50 Déficit; travaux <l'art. 

. 27 50 . Taxa lion d'office . 

Les exploitants de celte mine, d'une étendue de 424 hectares, ayant renonce 
à exécuter des travaux jusqu'à l'émission de l'acte dP. concession, ont Nt' 
dispensés du paiement de la redevance fixe, par arrêté de la députaüon, du 
8juin 1858, . 

2,126 50 4,247 50 ô,561 25 

IllVE DllOITE DE LA MEUSE. 

CONCÉDÉES. 
1 1 

Dfücit; travaux d'art. 

Idem. 

4,800 ool 7,500 oo/ 4,0uO oo/ Abonnement. 

Déficit; travaux d'art: 

. 1 

2~0 °00! 1 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

10 00 30 00 110 00 A.bonnement. 

50 OO 50 00 50 00 Abonnement. 

1,280 0-0 931 00 909 00 Idem. 
2200 Voir n° 94. 

1,200 ool 106 00 Déficit; incendie. 

. 320 00 Déficit; travaux d'art, 
10 00 50 00 Idelil, 

250 00 157 50 75 00 Abonnement. 

170 00 200 00 50 00 Idem. 

" 1 
Défieit; travaux d'art. 

115 001 262 oO 50 00 .\bonnement. 

686 00 1075 00 1175 00 Idem. 

' ' . 1 . 1 .. 1 Déficit. 

Idem; travaux d'art. 

8,580 ool tO,819 ool 
220 001 A.bonnement. 

7,289 00 
' 27 



-- 108 - 

- rai COlUiUUNES llEDEVANCE FIX.J~. 
--1 ,::, NOJlS 
;4 oit -------------- - - - 
0 
.::: DES MINES r•,LLJ.~~ SùN1' ~rrdms. 18'.37. 1808 • 1mm. 
, 
~ - -- 

Report. 812 17 812 17 812 17 

J07 rcanso». ( uou.uc, uatucc 16 IJ4 10 G4 10 04 

'108 ùllfiCl'IC, rdcm . 'l'h I mistcr. ::H 44 24 H 21-14 

10 0 xcutcour. Idem Clermont. 5 61 5 ûl 1> fil 

110 · N'ouvcllc-!\Iontar,nc. ( calnirunc.j vcrvrers. û-1 10 û4. 1ü G't ·]!) 

111 MCllillacli. lùcm ,ncmbach. 22 üO 22 50 ~2 50 

112 nlcybcrr,, ( Plomll) ,l!onlt.en. 28 51 28 !ll 28 51 

11:l Krrkracde, ( nouillc,J xcn.racde 

! 
!JO 02 30 02 50 02 

l>l ._; 
l 14 Idem. 

(.) 
15 00 15 00 

Pl'lCk. Iuern , h "' rn oo 
- 0) ~ 
;,,- 'O 0 

"' 0 ia: 

115 Ill1Jyc1•hc1ll Idem. Idem. il< ;:; 15 00 15 00 15 00 ~ 

l 1tl Yic1llc-i-'lonlagnc. (<:a1:1mine) ilt0l'C6UCI 

117 llOIS el llOl'SII, ( uouillc.) nols-uorsu 24 oo 24 OG 21 Où 

118 Clavier. i dem. Clavier. 10 4:; '}l) !13 10 45 

119 Hon, Idem. Bell, /40 78 -'iD 78 -10 78 

120 Bois de G ives. t dem. idem. 12 82 12 82 12 8'J 

121 DOIS de St,-Paul. J ùcrn. Idem. 7 OG 7 06 7 06 

·-- 
'f01'AUX. 1,158 23 1,158 23 1,158 23 

1 

MINES NON 

·122 Ramct. (Houille,) l namet. 26 50 20 50 26 50 

']25 rond.des-nawes. Idem. Romsée. 7 40 7 40 7 40 

124 l<'oncl-de-P iqueuo Idem. vaux-sous-Chèvremont. 4 96 4 96 4 96 

125 sracy, Idem. Idem. 17 50 17 50 17 50 

12(i Donné. Idem. Romsée. 5 Oü 5 00 5 00 

·]27 Nooz. Iclcm. Idem, 1 50 1 50 1 50 

128 Fourchette et Poncelet. Idem Idem. 2 50 2 50 2 50 

129 l\cfroidCUI'. ï dern. Idem. 3 03 5 9'3 3 05 

150 steppes. Idem nomsoc. 10 10 10 '10 10 10 

151 vvertstcr. Idem nevne. 5 27 5 27 o 27 
152 onbons. Idem. Idem. 0 24 0 24 9 241' 

155 Xhilettc et Chauthier. Idem. Idem. 42 50 42 50 42 50 

154 l'yre. Idem Jupille. 0 56 6 ,56 6 56 

155 Grane!- i·ontaine. Idem. neyne, 5 22 5 µ:2 3 22 

15G cowelle et Lonetle. Idem. Idem. 45 70 45 ro 45 70 

157 Cheratte. Idem. Cheratte. 102 60 102 po 202 00 
' 

158 nouhouille. St.-Remy. 36 60 56 ~o 56 60 

150 Trembleur. Idem. Trembleur. 65 50 05 ~o 05 50 

140 Argenteau. Argenteau. 18 20 18 20 18 20 

TOTAUX ~14 78 Ui~S ,414. 78 



- iOH -· 

IŒD.EVANCE 11.[l()llOlUIONNELLE . 
.,..,/"---..., OBSEUVATIONS. 

J837. issa. 1839. 
·-··· ..----~- . - .•.. ~ .•.. , ....... ~----•-·"" - -· -- 

ti,580 00 10,819 uo 7,280 00 

5~5 00 so 00 Abonnement. 

7/h) 00 650 OU rdem, 

ïnacuve, 

. . ' 
Déficit. 

. Inactive • 
- 

' Idem. 

1776 ou 2,001 41 2,004 !Jü n1xalion rl'olficD, 

Inacuve , 

. . lùcm . 

C1·ttc mine verse annucllcmen!, a11 tréso1·. 111H' so111111t· ri,· 7 .:·,oo !'1 Mies !(•11.1 
lien de redevances, 

. Déficil, 

110 25 85 00 20 00 .\.bonnement. 

(\2 50 5 00 'raxation d"otfice. 

75 ooi 185 00 'lï2 50 Idem. 
7 00 

1 

11,505 251 13,7G7 91 J1,1ül 06 

ni 

CONCÉDÉES. 

70 00 

100 00 

20 00 

100 00 

250 00 

50 00 

100 00 

200 00 

1,250 00 

/ 

85 00 

1'25 00 
20 00 

20 00 

20 00 

200 00 

15 00 

50 00 

54 00 

622 50 

1.125 00 

inacuve. 

40 00 1 Abonnement. 

125 00 

20 00 

Inactive. 

15 00 1 Abonnement. 

Inactive. 

Idem. 

Déficit. 

Voir n• 1112. Abnnnement. 

200 00 1 Inactive. 

Idem. 

Déficit. 

15 001 Abonnement. 

16 00 Idem. 

500 00 

1,100 00 1 Taxation d'office. 

Inactive, 

2,140 00 2,110 50 

idem. 

Idem. 

ldem. 

Inactive. 

2,o;n oo 



, 
Rl~CAPITU- 

RED EV ANCE FIXR 

r 

IBB~- 
1837. 

:ftli nes concédées . 1,000 98 1,000 !lR 1,017 68 

,,li nos non concédées . 046 27 ()46 27 640 27 

Totaux pour le 5• llistrict. 1,647 25 1,647 25 1,663 Oil 

Mines concédées. 1,158 23 l,158 23 1,158 23 

~linrs non concédées .. . . 414 78 414 78 414 78 

'l'otaux pour le Ge dtstrtct. 1,575 01 1,573 01 1,573 01 

'l'otaux pour la 5" division. . . 3,220 20 3,220 2G 3,256 96 



LATION. 

. 
BEDEV ANCE PROPORTIONNELLE. - - - OBSERVATIONS. 
18~7. 1038. 1839. 

:tü,235 88 28,405 10 23,160 10 

2,"120 50 4,247 50 5,30125 

28,3G2 38 52,üoO 60 20,521 55 

11,305 25 13,767 91 1'1,151 06 

2,140 00 2,l1ü !îO 2,051 00 

15,445 21:i Hi,884 41 15,182 uo 

4J,80!i 05 48,635 01 50,705 41 

~8. 



N° IV. 
REDEVANCES. 

--- 
TABLEAU RÉCAPITULA Till 

PAR DISTRICT : 

. 
REDEVANCE FIXE. REDEVANCE PROPOll'fIONl'ŒLLE. 

DISTRICTS. __,- -~ -- - --~- ._ '---,..-- 
l837. 4838. 4839. 1837. 1838. 4830. 

1 or. o,2au 40 ü,2GO 70 !:5,'260 70 21;,ül)(J !)2 uo.ees 06 l08,0li,S IBo 

2•. 3,376 80 3,~'.24 !JO IB,8H30 90 2:2,6~0 71; 48,S79 67 J,O,M5 76 

Sc. 2,672 00 '2,672 00 '.2, 729 150 l,8u7 75 4,2Bi 28 1,008 69 

4•. 1,286 80 1,236 80 1,286 80 . 42il 07 m4o oo 
s-. l ,61,7 2o 1,647 25 1,662 o:s 28,g6'2 38 i2,600 60 20,ts:21 35 

6e, 1,on 01 l,l57'.ll 01 l,!573 01 123,1,U 25 l!S,8!H 1.1 1&3,182 66 

PAil DIVISION : 

l re Div Ision , 8,6415 20 s,osü 20 8,621 60 47,237 66 lo9,181 73 148,S89 Il 

2" idem, 3,908 80 3,908 80 -4,016 M 1,867 75 .4,706 3o 1,943 69 

ae idem. 3,220 26 ~,220 26 3,'.236 96 1,1,800 8$ 48,!5:Bo 01 39,703 41 

LE ROYAUME, 115,824 26 Hi,764 26 lo,874 76 90,911 04 212,42$ 09 190,0M ~l 
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